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La publication de la première Lettre de la cour de l’année 2015 me 
donne l’occasion de revenir sur les résultats de l’activité de l’an 
dernier. 
 
Ils s’inscrivent dans la continuité de ceux de l’année précédente, ce qui 
n’est pas étonnant puisque la cour n’a changé, ni de périmètre 
d’activité, ni de format et comprend toujours quatre chambres, 
pourvues de 21 magistrats et de 23 agents de greffe. 
 
Le nombre d’affaires enregistrées en 2014 (2365) a augmenté par 
rapport à celui de l’année précédente, comme dans toutes les cours 
administratives d’appel (+4%). 
 
Celui des affaires jugées s’est stabilisé, à une unité près 
(2269 affaires). 
 
En conséquence, le stock de la cour s’est légèrement alourdi mais le 
délai moyen de jugement a diminué de 17 jours, passant de 10 mois et 
28 jours à 10 mois et 11 jours. A titre indicatif, le même délai calculé 
pour toutes les CAA est de 1 an 2 mois et 1 jour. 
 
S’agissant de la qualité de ses arrêts qui constitue, avec le maintien de 
bons délais de jugement, ma première préoccupation, le suivi de 
cassation que vous trouverez en pages 31 à 35 et, en particulier les 
tableaux de la dernière page, vous en donneront une idée. 
 
Pour résumer ceux-ci, je soulignerai qu’à peine plus de 2% (2,12 %) 
de nos décisions ont été cassées par le Conseil d’Etat en 2014. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture de cette Lettre ! 
 
Françoise Sichler 
Conseiller d’Etat, 
Présidente de la cour administrative d’appel de Nancy 
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 Flash actualité 

Avec ConsiliaWeb, accédez à 
une sélection de près de 3500 
références d’avis rendus par 
les formations consultatives 
du Conseil d’Etat dans leur 
fonction de conseil aux 
pouvoirs publics. 

L'IRENEE* et la cour administrative d'appel de Nancy, 
sous la direction d'Olivier RENAUDIE, 

organisent une journée d'études consacrée à 
 

L'intérêt à agir L'intérêt à agir   
devant le juge administratifdevant le juge administratif  

 
Cette journée d'études se tiendra 

le vendredi 3 avril 2015 de 9h à 18h 
 

à la cour administrative d'appel de Nancy (salle d'audience) 
6 Rue du Haut-Bourgeois 

54000 NANCY 
 

Programme 
 

*IRENEE : Institut de Recherches sur l'Evolution de la Nation Et de l'Etat. 
(Université de Lorraine) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les actes de ce colloque seront publiés sous la forme d’un 

ouvrage collectif aux éditions Berger-Levrault 
 
 

Recevoir la Lettre de la  
cour administrative d’appel de Nancy 

Pour recevoir la Lettre de la cour administrative 
d’appel de Nancy dès sa parution, il suffit d'envoyer un 
courrier électronique en précisant vos nom, prénom, 
adresse électronique et profession :  

Ns'inscrire à la liste de diffusion.  

Journée d’études 

Tribunal administratif de Strasbourg et  
cour administrative d’appel de Nancy : 

 

Les rôles d’audience et de lecture sont désormais en ligne 

Consulter les rôles  
du tribunal administratif de Strasbourg 

 
Consulter les rôles de la cour. 

La justice administrative en films 

Découvrez une série de 3 films* courts sur l'activité de 
la juridiction administrative : 
 

| La justice administrative en France 
 

| La procédure devant le juge administratif 
 

| Contester une décision devant la cour 
administrative d’appel 

 
*Il est préférable d’utiliser le navigateur « internet explorer » pour le 
visionnage des films. 

Nouvelle base de données 

Activité juridictionnelle de la Cour en 2014 

CHIFFRES CLÉS CHIFFRES CLÉS   
  
  
  
  
  

  

  23652365  
affaires affaires 

enregistréesenregistrées  

  22692269  
affaires affaires 
jugéesjugées  

DÉLAI DE JUGEMENT RÉEL (DÉLAI DE JUGEMENT RÉEL (ENEN  MOISMOIS))  
  

10 m 11 j10 m 11 j  

Les affaires traitées par télérecours représentent 
près de 80% des requêtes éligibles, ce qui a permis 

à la cour d’économiser 40 000 euros de frais 
d’affranchissement en 2014. 

http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Avis/ConsiliaWeb�
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 Le point sur… 

Arrêts, ordonnances, conclusions des rapporteurs publics : comment se les procurer… 

Comment se procurer le texte d’une décision ou d’une ordonnance ? 
 
Les décisions et ordonnances de la cour administrative d’appel de Nancy sont communicables de plein droit en fichier électronique 
sous réserve, dans certains cas, de l'effacement des noms des personnes concernées par l'affaire. 
 
Cette délivrance est gratuite depuis le 1er janvier 2015. (arrêté du 22 décembre 2014 fixant le montant des redevances 
perçues en contrepartie de la délivrance par le Conseil d’Etat de documents du Tribunal des conflits et de la juridiction 
administrative). 

 Une sélection d’arrêts est téléchargeable directement : 

  Vous pouvez également en demander la délivrance au service de documentation de la cour administrative d’appel de 
Nancy. 

 par voie postale :  
Cour administrative d’appel de Nancy 
Service de documentation 
6 Rue du Haut-Bourgeois  
Case officielle n° 50015  
54035 NANCY Cedex 

  par télécopie au 03.83.32.78.32.  

  par courrier électronique : documentation.caa-nancy@juradm.fr 
 

Comment souscrire un abonnement aux décisions des juridictions administratives ? 
 

Le Conseil d’Etat est désormais en mesure de vous proposer un guichet unique d’abonnement à un large 
choix de décisions et avis contentieux diffusés du Tribunal des conflits, du Conseil d’Etat et des cours 
administratives d’appel. 

 
Informations et formulaire d’abonnement 

Comment se procurer les conclusions d’un rapporteur public ? 
 
Lors du jugement des affaires par une formation « collégiale », au cours de la séance publique, le litige est présenté en fait et en 
droit et une solution proposée par l'un des membres de la cour administrative d’appel de Nancy, le « rapporteur public ». 
 
Le texte que prononce à cette occasion, sur chacune des affaires jugées, le rapporteur public, est appelé « conclusions ». Ces 
conclusions, généralement entièrement écrites, peuvent être communiquées après la séance de jugement, si leur auteur y 
consent. Il n'y est jamais obligé. 
 
Si le rapporteur public est favorable à la communication de ses conclusions, le service de documentation de la cour peut en 
délivrer des copies, moyennant la redevance réglementaire, qui est actuellement de 7 euros (cf. arrêté du 22 décembre 2014).  
 
L’article 3-1 du décret n° 94-980 du 14 novembre 1994 modifié prévoit des cas d’exonération de cette redevance. Ainsi, en 
sont exemptés : 
 
- Les institutions et les services de l'Etat ; 
 
- Les universités et autres établissements d'enseignement supérieur ; 
 
- Les organes de presse écrite et audiovisuelle ; 
 
Certaines conclusions sont publiées : 

 dans des revues juridiques ; 

 dans la Lettre de la Cour administrative d’appel de Nancy. (Pour savoir si les conclusions recherchées ont fait l’objet d’une 
publication, vous pouvez consulter les Tables thématiques ou chronologiques de jurisprudence de la Lettre). 

 
Les demandes de communication des conclusions des rapporteurs publics s’effectuent auprès du service de documentation de la 
Cour selon les mêmes modalités que les demandes de copie d’arrêt, rappelées ci-dessus. 
 
Le paiement intervient sur facture. 

sur ArianeWeb : ou sur le site gouvernemental Légifrance : 

  

Attention : Pour que les commandes soient honorées, il est impératif que vous indiquiez, outre vos coordonnées électroniques et postales, 
des références suffisantes : date de la décision et son numéro ou son nom. Le service de documentation ne peut effectuer de recherches ni 
sur une période déterminée ni à partir d'un thème ou de la question qui aurait été tranchée par la décision. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20141227&numTexte=26&pageDebut=22495&pageFin=22497�
mailto:documentation.caa-nancy@juradm.fr�
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20141227&numTexte=26&pageDebut=22495&pageFin=22497�
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000366339&fastPos=1&fastReqId=1585042763&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/A-savoir/Lettre-de-la-Cour-administrative-d-appel-de-Nancy/Tables-de-la-Lettre-de-la-Cour-administrative-d-appel-de-Nancy-2012-2014�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/A-savoir/Lettre-de-la-Cour-administrative-d-appel-de-Nancy/Tables-de-la-Lettre-de-la-Cour-administrative-d-appel-de-Nancy-2012-2014�
http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions/ArianeWeb�
http://www.legifrance.gouv.fr/initRechJuriAdmin.do�
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L’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des familles dispose que 
la carte européenne de stationnement « est délivrée par le préfet 
conformément à l’avis du médecin chargé de l’instruction de la 
demande... ». 
 

L’article R. 241-17 du code de l’action sociale et des familles prévoit 
que : « A défaut de réponse dans le délai de deux mois à compter de la 
date où la demande est recevable (…) la carte de stationnement est 
attribuée à titre provisoire pour une durée de deux ans ». 
 

Mais ce même article poursuit en indiquant que : « Cette carte peut être 
retirée à tout instant s’il est établi que son bénéficiaire ne répond pas aux 
conditions d’attribution (…) ». 
 

En l’occurrence, le requérant se prévalait de son droit à la délivrance 
d’une telle carte de stationnement, mais comme le préfet avait pris une 
décision explicite de refus, celle-ci a été considérée comme un retrait. 
 

Il est à noter que ce retrait est possible sans délai : ne se trouve pas 
applicable la jurisprudence «Ternon »1 qui enferme le retrait d’une 
décision individuelle créatrice de droit dans un délai de quatre mois. 
 

Il s’agit donc d’un cas où l’inertie de l’administration peut toujours être 
rattrapée par la suite si le demandeur ne remplit pas effectivement les 
conditions d’attribution de la carte de stationnement. 
 

La portée de la disposition s’en trouve réduite. 
 
 
1 CE, 26 octobre 2001, n° 197018, M. T. 
 

Cf. CAA Douai, 7 mars 2013, n° 12DA00150, Mme S., conclusions 
D. Moreau). 

TA Châlons-en-Champagne, 23 décembre 2014, n° 1401187, M. K. 

AIDE SOCIALE 

AIDE SOCIALE AUX PERSONNES HANDICAPÉES 

Carte européenne de stationnement - carte attribuée à titre 
provisoire pour une durée de deux ans en cas de défaut de 
réponse dans le délai de deux mois par le préfet à une demande 
recevable – retrait – oui, à tout instant. 

Sélection d’arrêts et de jugements 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024025838&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150310&fastPos=2&fastReqId=24240915&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026803388&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150310&fastPos=19&fastReqId=826977108&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008072768&fastReqId=127853568&fastPos=2�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027170007&fastReqId=964199243&fastPos=1�
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Le Tribunal de Strasbourg fait application de la jurisprudence du Tribunal des 
conflits Arquier, de 1986 (TC, 20 janvier 1986, A., n° 02406), et suit les 
préconisations du commissaire du gouvernement M. Guillaume sous l’arrêt 
Rust du même Tribunal des conflits (TC, 11 juillet 1986, R., n° 44383) pour 
considérer que la circonstance que la décision contestée revête la forme 
d’une délibération du conseil municipal ne fait pas obstacle à ce que sa 
légalité soit examinée par le juge judiciaire. 
 

Le tribunal d’instance saisi parallèlement du même litige s’étant 
définitivement déclaré incompétent, le Tribunal a ordonné le sursis à statuer 
– au fond comme sur la question prioritaire de constitutionnalité soulevée 
dans le dossier, dont l’examen relevait de la compétence de l’ordre de 
juridiction également compétent pour le fond - et élevé le conflit négatif de 
compétence devant le Tribunal des conflits. 
 

Par arrêt du 9 mars 2015 (n° 3989), le Tribunal des conflits confirme la 
compétence de l’ordre judiciaire pour connaître du litige en cause, 
considérant que ce dernier est relatif à l’adjudication du droit de chasse et 
qu’il relève de l’ordre judicaire en application de l’article L. 429-2 du code de 
l’environnement. (applicable en Alsace-Moselle). 

ALSACE-MOSELLE 

La contestation de la délibération d’un conseil municipal d’une 
commune du Bas-Rhin relative à la cession du bail d’un lot de chasse 
communal relève, en application du droit local alsacien-mosellan, de 
la compétence exclusive de la juridiction judiciaire. 

CHASSE 

TA Strasbourg, 16 octobre 2014, n° 1203453, MM. H. et M. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007606018&fastReqId=75106346&fastPos=1�
http://www.tribunal-conflits.fr/PDF/3989_Decision_3989.pdf�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 22 janvier 2015, n° 14NC00652, Mme H. c/ Service 
départemental d’incendie et secours du Bas-Rhin. 

Mme H. a fait appel au SDIS du Bas-Rhin pour combattre un déversement 
accidentel de fioul domestique dans sa propriété et celle de sa voisine. Elle 
a contesté auprès du tribunal administratif de Strasbourg et de la cour le 
titre exécutoire émis par le SDIS lui demandant, sur le fondement de 
l’article L. 1424-42 du Code général des collectivités territoriales, une 
participation aux frais générés par cette intervention. 
 

La cour estime que la lutte contre les pollutions accidentelles afin de 
protéger l’environnement fait partie des missions des SDIS prévues par 
l’article L. 1424-2 du CGCT. Dès lors, le SDIS ne peut demander aux 
personnes bénéficiaires d’une telle intervention une participation sur le 
fondement de l’article L. 1424-42 du même code. 
 

La cour n’exclut pas que le SDIS demande au responsable de la pollution, 
en application de l’article L. 211-5 du code de l’environnement, le 
remboursement des frais exposés. Elle constate toutefois que la mise en 
œuvre de ce pouvoir obéit à d’autres modalités et comporte un pouvoir 
d’appréciation différent de celui dont dispose le président du SDIS dans le 
cadre de l’article L. 1424-42. Dans ces conditions, il ne peut être procédé 
devant le juge à une substitution de base légale. (Annulation du titre 
exécutoire). 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Missions. Lutte contre la pollution (oui). /Possibilité de demander 
une participation aux frais d’intervention sur le fondement de 
l’article L. 1424-42 du CGCT (non). /Possibilité de demander un 
remboursement sur le fondement de l’article L. 211-5 du code de 
l’environnement : substitution de base légale impossible. 

SERVICES D’INCENDIE ET SECOURS 

COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

CAA Nancy, 6 novembre 2014, n° 14NC00179, 14NC00301, Commune de 
Grandchamp. c/ Ministre de l’intérieur. 

Communautés de communes. 
 

Procédure. Utilisation par le préfet des pouvoirs que lui confère 
l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 pour modifier le 
rattachement d’une commune, alors que la communauté de 
communes de départ s’y était précédemment opposée dans le cadre 
de la procédure de droit commun. Détournement de procédure 
(non). 

Par un arrêté du 5 novembre 2012, le préfet de la Haute-Marne a décidé de 
rattacher la commune de Grandchamp, qui faisait jusqu’alors partie de la 
communauté de communes du pays de Chalindrey, à la communauté de 
communes d’Auberive, Vingeannes et Montsaugeonnais. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389321&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1547032026&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389426&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=75078652&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006832989&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150310&fastPos=1&fastReqId=2061685703&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006832989&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150310&fastPos=1&fastReqId=2061685703&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006832989&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150310&fastPos=1&fastReqId=2061685703&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006832989&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150310&fastPos=1&fastReqId=2061685703&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025421227&cidTexte=JORFTEXT000023239624&dateTexte=20150310&fastPos=2&fastReqId=1260976018&oldAction=rechExpTexteCode�
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Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a annulé cette décision au 
motif que le préfet ne pouvait sans détournement de procédure utiliser les 
pouvoirs que lui donnait temporairement la loi du 16 décembre 2010 pour 
accorder ce changement de périmètre que la commune de Grandchamp avait 
tenté en vain d’obtenir précédemment, sans recueillir les majorités suffisantes. 
 

La cour estime que la rationalisation des périmètres des EPCI, qui est un l’un des 
objectifs de cette loi, peut se traduire par le passage d’une commune d’un 
établissement public à un autre et qu’il n’y a donc pas de détournement de 
procédure. Dès lors que le changement litigieux était prévu par le schéma 
départemental de coopération intercommunale, le préfet n’avait pas à recueillir 
l’accord de la communauté de communes de départ et des conseils municipaux 
dans les conditions de droit commun prévues à l’article L. 5211-19 du code 
général des collectivités territoriales ni, à défaut, à respecter la procédure 
dérogatoire de l’article L. 5214-26. 
 
Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B747F4C9F7ADE3160312AD902CC5C53D.tpdila23v_3?cidTexte=JORFTEXT000023239624&dateTexte=20150310�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023381574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&fastPos=3&fastReqId=693994087&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023381574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&fastPos=3&fastReqId=693994087&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023381574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&fastPos=3&fastReqId=693994087&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023381574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&fastPos=3&fastReqId=693994087&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006393110&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150310&fastPos=2&fastReqId=1437820804&oldAction=rechExpTexteCode�
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COMPÉTENCE 

RÉPARTITION DES COMPÉTENCES  
ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION 

La contestation de la délibération d’un conseil municipal d’une 
commune du Bas-Rhin relative à la cession du bail d’un lot de 
chasse communal relève, en application du droit local alsacien-
mosellan, de la compétence exclusive de la juridiction judiciaire. 

Par arrêt du 9 mars 2015 (n° 3989), le Tribunal des conflits confirme la 
compétence de l’ordre judiciaire pour connaître du litige en cause, 
considérant que ce dernier est relatif à l’adjudication du droit de chasse 
et qu’il ressortit à l’ordre judicaire en application de l’article L. 429-2 du 
code de l’environnement. (applicable en Alsace-Moselle). 
 
CF. Supra commentaire p. 5. 

TA Strasbourg, 16 octobre 2014, n° 1203453, MM. H. et M. 

http://www.tribunal-conflits.fr/PDF/3989_Decision_3989.pdf�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834040&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150317&fastPos=1&fastReqId=2020875158&oldAction=rechExpTexteCode�
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

GÉNÉRALITÉS 

CAA Nancy, 20 novembre 2014, n° 13NC01563, M. et Mme R. 

Opposabilité des interprétations administratives (articles L. 80 A et 
L. 80 B du livre des procédures fiscales). 

La mise en recouvrement d’une cotisation supplémentaire d’impôt sur le 
revenu résultant de l’imposition de la plus-value réalisée par des 
contribuables lors d’une cession de titres de société et placée par eux sous 
le régime d’exonération prévu par l’article 151 septies A du code général 
des impôts n’a pas le caractère d’une imposition primitive, dès lors que ces 
contribuables avaient déjà été assujettis, conformément à leur déclaration, 
à une première cotisation d’impôt sur le revenu. Par suite, l’imposition de 
cette plus-value constitue le rehaussement d'une imposition antérieure au 
sens où l’entend le premier alinéa de l’article L. 80 A du livre des 
procédures fiscale, auquel renvoie l’article L. 80 B du même livre. Dans ces 
conditions, les contribuables peuvent utilement se prévaloir d’une 
éventuelle prise de position formelle de l’administration sur leur situation de 
fait au regard de l’article 151 septies A. 
 

Au cours d’un entretien, l’inspecteur des impôts a donné l’assurance que la 
plus-value réalisée serait exonérée en application de l’article 151 septies A 
du code général des impôts, d’une part, au travers de déclarations verbales 
dont l’existence n’est pas démentie, d’autre part, par l’apposition, au bas 
des déclarations spéciales de plus-values n° 2074 préparées par l’expert-
comptable desdits contribuables, de la mention manuscrite « PV exonérée 
(art. 151 septies A) », accompagnée de ses nom, grade et signature ainsi 
que du cachet du service. Ce faisant, il doit être regardé comme ayant pris 
formellement position sur la situation de fait des intéressés au regard du 
texte fiscal en cause, au sens de l’article L. 80 B du livre des procédures 
fiscales. A cet égard, si l’administration soutient que les contribuables 
n’avaient pas mis à sa disposition un exposé complet, clair et sincère de 
leur situation, cette circonstance n’est pas de nature à faire échec à la 
garantie instituée par cet article, alors que l'inspecteur des impôts s'est 
prononcé sur la base des informations et documents fournis par les 
contribuables sans émettre de réserves, ni solliciter d'éléments 
complémentaires. 
 

Publications : RJF n° 3/15, n° 232, BF n° 3/15, n° 250 et 251 ; 
« L’indication par un inspecteur des impôts de l’application d’un régime 
d’éxonération de plus-value est-elle une prise de position formelle 
opposable ? Jean-François GOUJON-FISCHER, Revue de Droit fiscal n° 12, 
19 mars 2015, comm. n° 225.  

Salle d’audience de la  
Cour administrative d’appel  

de Nancy 

RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 

CAA Nancy, 9 décembre 2014, n° 13NC01440, Société 4 murs. 

Réclamation préalable au directeur des services fiscaux. Délai. Point 
de départ. Evénement qui motive la réclamation : article  
R. 196-1, c), du livre des procédures fiscales. Révélation par une  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029805344&fastReqId=319739113&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20150312&fastPos=2&fastReqId=128625015&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029012291&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20150312&fastPos=15&fastReqId=680687829&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027795276&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=8&fastReqId=269766398&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027795276&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=8&fastReqId=269766398&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027795276&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=8&fastReqId=269766398&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027795276&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=8&fastReqId=269766398&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 11 décembre 2014, n° 12NC01461, Commune de 
PONFAVERGER-MORONVILLIERS. 

Les décisions juridictionnelles de nature à constituer un événement au 
sens du c) de l’article R. 196-1 du livre des procédures fiscales sont 
limitativement énumérées par les dispositions de l’article L. 190 du même 
livre, qui ne mentionnent pas les décisions du Conseil Constitutionnel.  
 

Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont donc pas de nature à 
ouvrir un nouveau délai de réclamation au profit du contribuable. La 
société requérante ne peut donc utilement, pour soutenir que sa 
réclamation à l’administration fiscale n’était pas tardive, se prévaloir de la 
décision rendue par le Conseil constitutionnel le 10 décembre 2010 dans 
l’affaire n° 2010-78 QPC. 
 

La solution retenue par la Cour découle des termes mêmes de l’article L. 190 du 
livre des procédures fiscales, qui énumère les juridictions supérieures (Conseil 
d'Etat, Cour de cassation, Tribunal des conflits, Cour de justice de l’Union 
européenne) dont les décisions révélant l’illégalité ou l’inconventionnalité d’une 
disposition fiscale sont susceptibles de rouvrir un délai de réclamation au profit 
des contribuables, sans inclure dans cette énumération les décisions du Conseil 
constitutionnel. Cette omission du législateur s’explique par le fait que l’article 
L. 190 du livre des procédures fiscales n’a pas été modifié pour tenir compte du 
fait que, depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, le 
Conseil constitutionnel peut constater, après sa promulgation, 
l’inconstitutionnalité d’une loi, lorsqu’il est saisi dans le cadre de la procédure de 
« question prioritaire de constitutionnalité » (QPC).    

IMPOSITIONS LOCALES, TAXES ASSIMILÉES ET 
REDEVANCES 

décision juridictionnelle de la non-conformité de la règle de droit 
sur laquelle se fonde l’imposition contestée. Décision 
juridictionnelle au sens de l’article L. 190 du livre des procédures 
fiscales. Décision du Conseil constitutionnel. Non. 

Recours pour excès de pouvoir en matière fiscale. Refus opposé 
par l’administration fiscale à une demande présentée par une 
commune tendant à l’assujettissement à la taxe professionnelle 
d’entreprises qui travaillent de manière permanente dans 
l’enceinte d’un établissement public situé sur son territoire. 
Entreprises disposant de locaux situés sur le territoire de la 
commune : non. 

La commune de Pontfaverger-Moronvilliers avait demandé à 
l’administration fiscale d’assujettir à la taxe professionnelle sur son 
territoire des entreprises travaillant de manière permanente dans 
l’enceinte du Commissariat à l’énergie atomique. Toutefois la conclusion 
de conventions d’hébergement entre le Commissariat à l’énergie 
atomique et ces entreprises, par lesquelles il met gratuitement à leur 
disposition, au titre des marchés et pour leur durée, des locaux 
consistant en des bureaux et laboratoires n’a pas pour effet de leur 
permettre de disposer de ces locaux au sens des dispositions des 
articles 1447 et 1473 du code général des impôts. L’établissement public 
se réserve en effet la possibilité de modifier à tout moment l’usage de ces 
locaux qui demeurent sous son contrôle et les entreprises concernées 
n’exploitent pas les installations du Commissariat à l’énergie atomique 
auquel elles se bornent à fournir des prestations de service ou livrer des 
biens. 
 

Pourvoi en cassation enregistré le 13 février 2015 sous le n° 387938. 
 

Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027734505&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20150312&fastPos=2&fastReqId=682447143&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312224&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20150312&fastPos=11&fastReqId=2007878303&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000023428874&fastReqId=953542698&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023380872&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=3&fastReqId=1178927029&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023380823&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150312&fastPos=1&fastReqId=1323944869&oldAction=rechExpTexteCode�
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IMPÔTS SUR LES REVENUS ET LES BÉNÉFICES 

CAA Nancy, 5 mars 2015, n° 14NC00122, M. J. 

Cette affaire fiscale, renvoyée à la cour par le Conseil d’Etat après 
cassation, concerne le mode de calcul d’une plus-value sous l’empire du 
régime issu de la loi de finances pour 2004, en cas de cession de titres de 
sociétés à prépondérance immobilière (cf. article 150 UB du CGI), et plus 
précisément l’évaluation du prix d'acquisition des parts. La solution 
adoptée remet implicitement en cause celle, très audacieuse, retenue par 
le précédent arrêt de la cour n° 10NC01337 du 8 décembre 2011, classé 
en R (commenté par la Lettre de la CAA de Nancy n° 1, juin 2012, p. 10, à la 
RJF 3/12, n° 252 et par la revue Droit et patrimoine,  
février 2013, n° 222, p. 70). 
 

Selon l'article 150 UB du CGI, les gains nets retirés de cessions à titre 
onéreux de droits sociaux de sociétés ou groupements qui relèvent des 
articles 8 à 8 ter du CGI, dont l'actif est principalement constitué 
d'immeubles ou de droits portant sur ces biens, sont soumis au régime 
d'imposition prévu pour les biens immeubles. 
 

Les plus-values réalisées lors de la cession de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière relèvent du régime d'imposition des plus-
values des particuliers prévu à l'article 150 UB du CGI lorsqu'elles sont 
réalisées à titre occasionnel par des personnes physiques ou par des 
sociétés qui relèvent des articles 8 à 8 ter du CGI. 
 

La dissolution d'une société civile immobilière assortie du partage de ses 
biens entre les associés opère transfert des actifs de cette société aux 
membres de celle-ci et peut dès lors faire apparaître des plus-values 
imposables au nom des associés à l'impôt sur le revenu selon la part 
correspondant à leurs droits (CE, 27 mai 1987, n° 62248, M. M.).  
 

La plus-value imposable pour l’associé correspond à la différence entre le 
montant des sommes qui lui ont été rétrocédées par la SCI et le prix 
auquel il a acquis ses parts sociales. 
 

En l’espèce, la plus-value réalisée par la SCI lors de la vente partielle 
d’un immeuble n’avait pas donné lieu à imposition en application de 
l’article 150 M du CGI alors en vigueur, en raison du mécanisme 
d’abattement des plus-values immobilières réalisées plus de deux ans 
après l'acquisition du bien, de 5% pour chaque année de détention au-
delà de la deuxième. Compte tenu de la durée de détention de 
l’immeuble par la SCI au moment de la vente, soit 22 ans, ce mécanisme 
d’abattement a conduit à l’absence d’imposition de la plus-value. 
 

Le contribuable soutenait que l’imposition de la plus-value litigieuse à 
l’occasion de la cession de ses parts reviendrait donc à anéantir les effets 
de l’article 150 M et invoque pour l’éviter le bénéfice de la jurisprudence 
Quemener. 
 

On sait que les sociétés de personnes telles les SCI ne sont pas 
assujetties à l’impôt sur les sociétés. En contrepartie les dispositions de 
l’article 8 du CGI prévoient l’imposition personnelle de leurs associés à 
l’impôt sur le revenu à concurrence de leur quote-part dans la société. 
Conformément à ce principe dit de « translucidité fiscale des sociétés de 
personnes », le Conseil d’Etat en a déduit que les bénéfices des sociétés 
de personnes sont réputés réalisés dès la clôture de l’exercice et réputés 
acquis à cette date à chacun des associés, ces derniers étant imposés à 
la clôture de l’exercice même lorsqu’ils n’ont pas pu disposer de leur part 
de bénéfice. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030338556&fastReqId=537423620&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302770&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20041230&fastPos=3&fastReqId=102749165&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025040699&fastReqId=97163708&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4708E678B7EED6F30C53614ED516F07E.tpdila10v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006179569&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20040615�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007623084&fastReqId=1648654583&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006307418&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20031230&fastPos=1&fastReqId=1524119650&oldAction=rechExpTexteCode�
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Ceci peut conduire à une double imposition en cas de résultat 
bénéficiaire :  
- l’associé, qui est réputé avoir appréhendé des bénéfices à la clôture de 
l’exercice, sera imposé à hauteur de sa quote-part de ce résultat au 
travers de la taxation à l’impôt sur le revenu ; 
- puis au travers de l’imposition de la plus-value, laquelle incorpore le 
montant des bénéfices non distribués. 
En sens inverse, cet état de droit pouvait aussi conduire à une double 
déduction des pertes. 
 

Pour l’éviter, le Conseil d’Etat a, par la décision du 16 février 2000, 
Société des Etablissements Quéméner1, dégagé une règle prétorienne de 
portée exclusivement fiscale, déterminant un « prix de revient fiscal » de 
la valeur des parts cédées par l’associé d’une société de personnes. Le 
prix de revient est ainsi calculé à partir du prix d’acquisition majoré des 
bénéfices imposés et des déficits comblés et diminué des déficits déduits 
et des bénéfices distribués. Comme l’expliquait le commissaire du 
gouvernement Bachelier dans ses conclusions prononcées au sujet de 
cette décision, ce principe tend à assurer la neutralité de la loi fiscale : 
« ne taxer que la plus-value réelle et … ne pas soumettre à l’impôt, lors 
de la cession, des sommes qui ont déjà été effectivement imposées ». 
 

Par son arrêt du 8 décembre 2011, la CAA de Nancy avait forgé un 
nouveau principe qui s’inspirait de l’idée selon laquelle un « avantage 
fiscal définitif » (en l’espèce l’abattement pour durée de détention 
appliqué lors de la cession de l’immeuble par la société) ne pouvait pas 
être remis en cause lors de la liquidation de la société. 
 
 

Après cassation pour erreur matérielle entachant le calcul de la plus-
value, la cour a renoncé à l’extension de la jurisprudence Quéméner selon 
l’idée analysée ci-dessus. En effet, comme l’avait jugé le tribunal 
administratif de Strasbourg, le contribuable n’avait fait l’objet d’aucune 
double imposition à raison de la plus-value en cause. Et, il ne résulte ni 
des articles 150 UB, 150 V et 150 VB du code général des impôts, ni 
d’aucune autre disposition que le prix d’acquisition des parts sociales de 
la SCI devrait être majoré pour réduire le montant de cette plus value 
immobilière. 
 
1 CE, 16 février 2000, n° 133296, p. 52, RJF 3/2000, n° 334 et 
CE, 9 mars 2005, n° 248825, Ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie c/ B., p. 98. 
  

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008063588&fastReqId=725015365&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008212552&fastReqId=294306765&fastPos=1�
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EAUX 

OUVRAGES 

CAA Nancy, 18 décembre 2014, n° 14NC00645, 14NC00651, 
14NC00653, Ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie — Département de la Haute-Saône. 

Possibilité de demander au préfet de prendre, douze ans après la 
construction d’une route, des mesures complémentaires pour 
protéger les zones humides. Condition : atteinte actuelle portée 
par l’ouvrage aux zones humides (non en l’espèce).  

La législation sur les « installations, ouvrages, travaux et 
activités » (IOTA) susceptibles de nuire à la qualité de la ressource en 
eau (articles L. 214-3 et R. 214-17 du code de l’environnement) prévoit, 
comme celle sur les installations classées, que les arrêtés d’autorisation 
peuvent être complétés à tout moment pour assurer la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 211‑1 du code de l’environnement. 
 

L’association « comité de protection des eaux de Franche-Comté » a, en 
invoquant cette législation, demandé en 2012 au préfet de la  
Haute-Saône de prendre un arrêté complémentaire à celui par lequel il 
avait autorisé, en août 2000, des travaux d’élargissement de la rocade de 
Vesoul. Elle soutenait en effet que ces travaux avaient entraîné la 
destruction de 17 000 m² de zones humides, sans qu’aucune 
« compensation » fut imposée, à l’époque, au département. 
 

La cour n’exclut pas que la « protection des zones humides » puisse, 
comme la protection contre les inondations ou la lutte contre la pollution 
des eaux, justifier la prise d’un arrêté complémentaire lorsque l’ouvrage 
précédemment autorisé constitue pour ces zones humides une menace. 
Cependant elle constate qu’en l’espèce il n’est pas allégué que l’ouvrage 
litigieux, tel qu’il fonctionne depuis 12 ans, contribue actuellement à 
l’assèchement ou à la dégradation de zones humides. En l’absence de 
tout danger avéré et actuel pour cet intérêt protégé par l’article L. 211-1 
du code de l’environnement, le refus implicite de prendre un arrêté 
complémentaire est légal. 
 

Annulation du jugement du tribunal administratif qui avait ordonné de 
présenter des mesures de compensation de la perte de zones humides 
résultant de la construction de la rocade, dans le respect des 
prescriptions du SDAGE 2010-2015 (compensation égale au double de la 
superficie de la zone humide détruite). 
 
Cf. CE, 10 janvier 2005, n° 260997, SCI « golf parc de Nantilly ». 
 
Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006833125&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=716365127&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006835490&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=1788255752&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022495152&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150313&fastPos=4&fastReqId=2007513479&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008210748&fastReqId=2067606300&fastPos=1�
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ETRANGERS 

OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS 

CAA Nancy, 19 février 2015, n° 14NC01460, Mme F. (et 43 autres arrêts) 
CAA Nancy, 19 février 2015, n° 14NC01481, M. B. (et 6 autres arrêts) 

Menace à l’ordre public justifiant une obligation de quitter le 
territoire sans délai. Ressortissants communautaires et non 
communautaires ayant pénétré de force dans une centrale nucléaire 
(oui).  

Par une série d’arrêts du 19 février 2015, la cour a confirmé les jugements 
du tribunal administratif de Strasbourg ayant pour l’essentiel validé les 
décisions d’obligation de quitter le territoire français sans délai prises en 
mai 2014 par le préfet du Haut-Rhin contre 51 militants étrangers de 
l’association Greenpeace qui avaient pénétré collectivement dans l’enceinte 
de la centrale nucléaire de Fessenheim. 
 

Aux conclusions partiellement contraires de son rapporteur public, elle a 
estimé que le comportement des 42 ressortissants communautaires (ainsi 
que d’un Norvégien et d’un Suisse qui bénéficient de la même protection) 
constituait une « menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 
intérêt fondamental de la société française » au sens de l’article L. 511-3-1 
du CESEDA1. 
 

Pour les 7 ressortissants non communautaires, qui avaient justifié devant le 
juge être entrés régulièrement en France alors que le préfet avait fondé ses 
obligations de quitter le territoire français sans délai tant sur cette entrée 
irrégulière que sur la menace pour l’ordre public, elle a admis, comme le 
tribunal administratif, de substituer aux dispositions de l’article L. 511-1 du 
CESEDA, comme fondement des arrêtés attaqués, l’article L. 533-1 du 
même code qui permet de reconduire à la frontière les étrangers même en 
situation régulière lorsqu’ils menacent l’ordre public. 
 
1 Cf. CE, 1er octobre 2014, n° 365054, Mme D. 
 
Publication : conclusions de M. Jean-Marc FAVRET, rapporteur public à 
paraître prochainement dans l’AJDA. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030262702&fastReqId=369046885&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024195750&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=722399783&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024195750&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=722399783&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024195750&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=722399783&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024195750&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=722399783&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028921658&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=574062699&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028921658&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=574062699&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028921658&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=574062699&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028921658&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=574062699&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024196901&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20150326&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=587216359&nbResultRech=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029589886&fastReqId=1273692645&fastPos=1�
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FONCTION PUBLIQUE 

STATUTS, DROITS, OBLIGATIONS ET GARANTIES 

CAA Nancy, 11 décembre 2014, n° 13NC01113, M. W. 

Protection fonctionnelle. 

Un fonctionnaire de la société France Télécom, membre titulaire d'un 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), 
désigné par le collège constitué par les membres élus du comité 
d'entreprise et les délégués du personnel conformément à l’article 
L. 4613-1 du code du travail, avait fait l’objet d’une plainte déposée par 
son supérieur hiérarchique, président du CHSCT, pour des faits de 
diffamation non publique en raison de propos tenus lors d’une réunion de 
cette instance. 
 

La cour a jugé que si ces propos ont été exprimés dans le cadre d’une 
déclaration préalable à cette réunion du CHSCT, lue par l’intéressé au 
nom du syndicat SUD, leur objet portait sur le phénomène des suicides 
observés au sein de cette société et n’était donc pas étranger aux 
missions dévolues à cette instance. 
 

Dans les circonstances de l’espèce, les poursuites pénales exercées à 
l’encontre de l’intéressé à la suite de cette déclaration doivent donc être 
regardées comme étant en lien avec l’exercice de ses fonctions au sens 
de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 établissant au profit des 
fonctionnaires lorsqu'ils ont été victimes d'attaques relatives au 
comportement qu'ils ont eu dans l'exercice de leurs fonctions, une 
obligation de protection à laquelle il ne peut être dérogé, sous le contrôle 
du juge, que pour des motifs d'intérêt général. 
 

Comp. CE section, 13 février 1959, n° 5.117, Sieur. B., rec. p. 111 ; 
AJDA, avril 1959, n° 80, p. 98). 
 
Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

DISCIPLINE 

CAA Nancy, formation plénière, 18 décembre 2014, n° 13NC01485, M. R. 

Par un arrêt du 18 décembre 2014, rendu en formation plénière, la cour 
administrative d’appel de Nancy a annulé pour un motif de procédure un 
arrêté par lequel la directrice générale du centre national de gestion des 
praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière (CNG) avait révoqué un médecin du corps des 
praticiens hospitaliers et infirmé la solution retenue par le tribunal 
administratif de Strasbourg le 3 juin 2013. 
 

Le rapporteur désigné par le président du conseil de discipline pour 
instruire cette affaire ne s’était pas borné à présenter les faits et les  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903325&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=1713744817&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903325&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=1713744817&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903325&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=1713744817&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903325&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150313&fastPos=1&fastReqId=1713744817&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024040127&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20150313&fastPos=3&fastReqId=777492416&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029926473&fastReqId=1469416666&fastPos=1�
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 moyens des parties lors de la séance de ce conseil, en présence de l’agent 
faisant l’objet de cette procédure. Mais il avait affirmé en conclusion être 
convaincu de la responsabilité de ce médecin dans la mort de plusieurs 
patients et proposé que lui soit infligée une sanction lourde empêchant 
toute récidive. 
 

La cour a jugé que le rapporteur s’étant ainsi publiquement exprimé contre 
l’agent, sa présence au délibéré du conseil de discipline, même avec une 
simple voix consultative, était contraire au principe d’impartialité. Cette 
présence au délibéré a donc entaché d’irrégularité l’avis rendu par le 
conseil de discipline. Ce vice de procédure ayant privé l’agent d’une 
garantie est de nature à entacher la légalité de la sanction prononcée à 
l’encontre de ce dernier. 
 

Avec cette solution, la cour administrative d’appel de Nancy élargit la 
portée du principe d’impartialité à l’égard des commissions administratives 
sans pouvoir décisionnel, en l’espèce le conseil de discipline, en s’inspirant 
des règles applicables aux juridictions et aux autorités administratives 
indépendantes découlant de l’application de l’article 6-1 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 

Pourvoi en cassation enregistré le 18 février 2015 sous le n° 388099. 

http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm�
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm�
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm�
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm�
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MARCHÉS ET CONTRATS PUBLICS 

FIN DES CONTRATS 

Contestation de la validité du contrat. 

TA Strasbourg, 4 décembre 2014, n° 1102568, Société Etandex. 

Dans cette requête en contestation de la validité du contrat enregistrée le 
31 mai 2011, initialement « recours Tropic », le Tribunal juge qu’il 
convient de faire une application immédiate de l’arrêt du Conseil d'Etat du 
4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne1. 
 
1 CE Ass., 4 avril 2014, n° 358994, Département Tarn-et-Garonne, « Contentieux 
contractuel : la révolution rentre au port », Aurélie BRETONNEAU et Jean LESSI, 
AJDA 2014, p. 1035. 

TA Strasbourg, 26 mars 2015, n° 1105068, Société Grenke location c/ 
Lycée Daniel Balavoine. 

Résiliation — Droit à indemnité. 

Le Tribunal, consécutivement à l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 
8 octobre 2014 n° 370644 Sté Grenke Location1, juge que le contrat en 
cause, portant sur la location de matériel bureautique, n’a pas pour objet 
l’exécution même du service public, alors qu’il n’est pas établi ni même 
allégué que compte tenu de son degré de participation au fonctionnement 
du service, il soit indispensable à sa continuité. Il s’ensuit que la clause de 
résiliation unilatérale du contrat au profit du cocontractant en cas 
d’inexécution par l’administration de ses obligations est licite. 
 

En l'espèce, la société Grenke Location ayant adressé une mise en 
demeure préalable à l'administration de régler les loyers impayés, sous 
peine de résiliation, à laquelle l'administration n'a ni répondu ni a fortiori 
opposé de motif d’intérêt général, la résiliation unilatérale notifiée par ses 
soins est régulière. 
 

Il s’ensuit que la société Grenke Location est fondée à solliciter, 
conformément aux dispositions  des conditions générales de vente, outre 
la somme correspondant aux loyers échus non perçus, une indemnité 
d’inexécution couvrant le manque à gagner dont elle a été privée, sous 
réserve de son caractère excessif. Le Tribunal juge à cet égard qu'il 
appartient au juge administratif, le cas échéant, de faire usage de son 
pouvoir de modération, une personne publique ne pouvant être 
condamnée à payer une somme qu’elle ne doit pas. 
Au cas d'espèce, la société Grenke réclamait au lycée locataire en 
application du contrat, outre les loyers échus impayés, demande satisfaite 
par le Tribunal, une somme de près de 75 000 € correspondant à 
l'intégralité des loyers à échoir. Or, le matériel en cause avait été restitué 
6 mois après la signature du contrat, la durée d'amortissement usuelle de 
ce type de matériel étant par ailleurs estimée à 5 ans. Dès lors, si la  
société Grenke Location soutenait avoir revendu le matériel, acquis à la  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028823786&fastReqId=908999857&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029559800&fastReqId=990848401&fastPos=1�
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somme de 78 000 € en janvier 2011, à la seule somme de 4 000 € en 
décembre 2011, le Tribunal a considéré qu'une obsolescence aussi rapide 
n'était nullement démontrée. Par suite, la société Grenke Location ne 
justifiait pas que son préjudice s'établissait à la totalité des loyers restant à 
échoir, dont une juste appréciation a été effectuée, en sus des loyers échus 
impayés, à la seule somme de 5 000 €.  
 
1 CE, 8 octobre 2014, n° 370644, Sté Grenke Location, « Les habits neufs de la 
clause exorbitante », Jean LESSI et Louis DUTHEILLET de LAMOTHE, AJDA 2014, 
p. 2180. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029559800&fastReqId=990848401&fastPos=1�
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NATURE ET ENVIRONNEMENT 

CHARTE DE L’ENVIRONNEMENT 

Information et participation du public (article 7). 

CAA Nancy, 22 janvier 2015, n° 14NC00546, Association pour la 
protection des animaux sauvages (ASPAS). 

L’article L. 120-1 du code de l’environnement, modifié par la loi du 
27 décembre 2012, prévoit les conditions dans lesquelles doit être 
soumise à la participation du public, afin de satisfaire au principe prévu à 
l’article 7 de la Charte de l’environnement, l’élaboration des décisions non 
individuelles ayant une incidence sur l’environnement. Cette procédure 
comprend, sauf en cas d’urgence, une mise à disposition du public, par 
voie électronique, du projet et de sa note de présentation pendant trois 
semaines au moins, le recueil des observations du public et la rédaction 
d’une synthèse de celles-ci. 
 

La cour estime que cette procédure était applicable à l’arrêté du 
11 juin 2013 par lequel le préfet du Doubs a fixé les dates d’ouverture et 
de clôture de la chasse pour la saison 2013-2014, qui n’était contesté 
qu’en tant qu’il prévoyait une période complémentaire pour la vénerie 
sous terre du blaireau. (Annulation partielle de l’arrêté qui a été pris sans 
respecter cette procédure). 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, rapporteur public. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027808669&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150313&fastPos=3&fastReqId=386848427&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/charte-de-l-environnement-de-2004.5078.html�
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PENSIONS 

PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE 

TA Châlons-en-Champagne, 27 janvier 2015, n° 1401277, M. L. 

Délai de forclusion de l’article L. 55 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite — obligation de le mentionner pour être 
opposable en application de l’article R. 421-5 du code de justice 
administrative — non. 

En matière de pensions, l’article L. 55 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite prévoit un délai d’un an pour que l’agent concerné 
conteste, devant l’administration, l’erreur de droit entachant la liquidation 
de sa pension. 
 

Il s’agit d’un délai de forclusion et non d’un délai de recours contentieux . 
De ce fait il ne relève pas de l’article R. 421-5 du code de justice 
administrative et se trouve donc opposable à l’intéressé sans avoir à être 
mentionné dans la décision de liquidation de la pension. 
 

Faute pour la personne concernée d’avoir formé auprès de l’administration, 
dans le délai d’un an, la demande de révision pour erreur de droit, le 
recours contentieux contre la décision de liquidation de pension reste 
enfermé dans le délai de deux mois qui, en l’occurrence, avait été 
mentionné et était expiré lors de l’enregistrement de la requête devant le 
tribunal. 
 

Voir CE, 8 octobre 2004, n° 252500, M. C. ou CE, 29 décembre 2006, 
n  267365, M. M.  

Entrée de la salle d’audience du 
Tribunal administratif de  
Châlons-en-Champagne 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBE4ED7D098E86EF55EBAA53484D36E9.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBE4ED7D098E86EF55EBAA53484D36E9.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBE4ED7D098E86EF55EBAA53484D36E9.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBE4ED7D098E86EF55EBAA53484D36E9.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313&fastPos=4&fastReqId=1043552805&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313&fastPos=4&fastReqId=1043552805&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313&fastPos=4&fastReqId=1043552805&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026313029&cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=20150313&fastPos=4&fastReqId=1043552805&oldAction=rechExpTexteCode�
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POLICE ADMINISTRATIVE 

PERMIS DE CONDUIRE 

TA Châlons-en-Champagne, 16 décembre 2014, n° 1400311, M. R. 

Permis de conduire à points - personne titulaire d’un permis d’un 
pays européen commettant des infractions en France - obligation 
d’échange contre un permis français — oui si résidence normale 
en France. 

L’arrêté du 8 février 1999 fixant les conditions de reconnaissance et 
d’échange des permis de conduire délivrés par les Etats appartenant à 
l’UE et à l’Espace économique européenne (NB : à ne pas confondre avec 
l’arrêté du même jour remplacé par un arrêté du 12 janvier 2012 
concernant les pays « hors Europe ») prévoit que :  
 

« 4.1. Les titulaires d'un permis de conduire obtenu dans un Etat 
appartenant à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen, 
ayant fixé leur résidence normale sur le territoire français, peuvent 
demander l'échange de leur permis de conduire contre un permis français 
équivalent (...) ». 
 

«4.2. L'échange d'un tel permis contre un permis de conduire français est 
obligatoirement effectué si le conducteur a commis, sur le territoire 
français, une infraction ayant entraîné une mesure de restriction, de 
suspension, de retrait, d'annulation du droit de conduire, de retrait de 
points. Ces mesures sont enregistrées sur le système national du permis 
de conduire (SNPC) et il en est tenu compte lors de l'édition du titre 
français après cet échange obligatoire ». 
 

Il en résulte qu’une personne qui a fixé sa résidence normale sur le 
territoire français ayant un permis de conduire délivré par un Etat 
appartenant à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen 
est tenue, quelle que soit sa nationalité, d’échanger son titre de conduite 
contre un permis de conduire français pour qu’il soit tenu compte des  
retraits de points dont elle a fait l’objet sur le territoire français. 
 

Dans le cas d’espèce, le requérant était de nationalité française, mais 
résidant en Suisse, il avait obtenu l’échange de son permis français 
contre un permis suisse. 
 

Le ministre de l’intérieur estimait qu’en application des articles 4.1 et 4.2 
évoqués ci-dessus, l’intéressé, titulaire d’un permis de conduire délivré 
par un Etat européen, se trouvait dans l’obligation d’échanger son permis 
suisse contre un permis français pour que les retraits de points y soient 
effectués. 
 

Mais le tribunal a retenu que l’obligation d’échange posée par l’article 4.2 
ne pouvait s’appliquer que si l’intéressé avait sa résidence normale en 
France. 
 

Or, faute d’éléments contraires apportés par le ministre de l’intérieur, 
l’intéressé établissait que sa résidence normale était en Suisse. En cas 
d’infractions routières, il s’expose aux poursuites pénales prévues par le 
code de la route, mais ne peut faire l’objet d’aucun retrait de points de 
son permis de conduire. 
 

Il est à noter que la nationalité du titulaire du permis de conduire délivré 
par un Etat européen est sans incidence. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000392330&fastPos=2&fastReqId=1436724741&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025175223&fastPos=1&fastReqId=1946165954&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
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PROCÉDURE 

DIVERSES SORTES DE RECOURS 

CAA Nancy, 13 novembre 2014, n° 13NC01755, Mme L. 

Recours pour excès de pouvoir – recevabilité – intérêt pour agir.  

L’autorité administrative ayant accordé une dérogation en matière 
d’orientation scolaire au profit d’un mineur placé auprès de l’aide sociale à 
l’enfance opposait une fin de non-recevoir à la mère de cet enfant, tirée de 
son défaut d’intérêt pour agir en son nom propre à l’encontre de cette 
décision compte tenu des dispositions énoncées par l’article 373-4 du code 
civil qui dispose que : « Lorsque l'enfant a été confié à un tiers, l'autorité 
parentale continue d'être exercée par les père et mère ; toutefois, la 
personne à qui l'enfant a été confié accomplit tous les actes usuels relatifs à 
sa surveillance et à son éducation ». 
 

Il serait aisé de dénier à une décision d’orientation scolaire d’un enfant 
mineur placé à l’aide sociale à l’enfance, qui engage son avenir, le caractère 
d’un acte usuel relatif à son éducation au sens de l’article 373-4 du code 
civil. Mais la cour a jugé plus simplement sans interpréter des dispositions 
du code civil ni relever que l’intéressée disposait de l’autorité parentale, 
qu’elle a « intérêt pour agir en son nom propre contre la décision 
administrative litigieuse relative à l’orientation scolaire de son enfant 
mineur, sans qu’y fasse obstacle la circonstance que celui-ci soit placé à 
l’aide sociale à l’enfance ».  
 

Cette solution illustre la tradition libérale de la jurisprudence administrative 
quant à l’exigence d’intérêt pour agir en matière d’excès de pouvoir 
(Fabrice Melleray, A propos de l’intérêt donnant qualité à agir en 
contentieux administratif : le moment 1900 et ses suites, AJDA 2014, 
p. 1530). 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public. 
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SANTÉ PUBLIQUE 

LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE MÉDICALE 

CAA Nancy, 5 mars 2015, n° 14NC00286, 14NC00285 et 14NC00287, 
SELARL BIO 67 BIOSPHÈRE. 

Planification — Biologie médicale. 

Cette affaire concerne la légalité contestée par plusieurs sociétés 
concurrentes de plusieurs autorisations d’extension de l’activité d’un 
important laboratoire de biologie médicale implanté à Strasbourg, sur 
trois nouveaux sites, prises par le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé d’Alsace en application de l’article 7 III 2° de 
l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale. 
 

La cour a confirmé l’annulation de ces autorisations prononcée par le 
tribunal administratif de Strasbourg, sur un autre fondement que celui 
retenu par les premiers juges, en procédant à une application littérale de 
ce texte dont l’interprétation n’est pas aisée. Il dispose que : « III. - 
Après la date de publication de la présente ordonnance, seul peut obtenir 
une autorisation administrative, telle que définie aux articles L. 6211-2 et 
suivants du code de la santé publique dans la rédaction en vigueur avant 
cette publication : / […] 2°) Un laboratoire de biologie médicale existant 
qui ouvre des sites nouveaux, dès lors que ce laboratoire est accrédité 
pour au moins la moitié de son activité en nombre d'examens de biologie 
médicale réalisés pendant une année civile, dans des conditions 
déterminées par arrêté du ministre chargé de la santé (NB : qui n’a 
jamais été publié). L'autorisation administrative ne peut être délivrée à 
ce titre que jusqu'au 31 octobre 2011 ». 
 

En l’espèce, si le bénéficiaire respectait bien l’une des conditions du 
texte, à savoir l’exigence d’accréditation partielle, il ne remplissait pas la 
seconde condition, celle du seuil, qui doit s’apprécier au regard d’une 
période correspondant à l’année civile, c’est-à-dire du 1er janvier au 31 
décembre. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public. 
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SPECTACLES, SPORTS ET JEUX 

CASINOS 

TA Besançon, 29 janvier 2015, n° 1200501, M. C. 

Contrat d’exploitation du casino de Salins-les-Bains. 

Le dernier contrat d’exploitation du casino municipal passé le 17 juin 2005 
par la commune de Salins-les-Bains avec la Société d’exploitation du casino 
de Salins-les-Bains ne comprenait aucune stipulation définissant les 
obligations de l’exploitant relatives aux activités de spectacle ou de 
restauration qu’il était censé organiser, conformément à l’avis de mise en 
concurrence auquel il avait répondu et surtout en méconnaissance des 
dispositions législatives issues de la loi du 15 juin 1907, et figurant 
désormais aux articles L. 321-1 et suivants du code de la sécurité 
intérieure, ainsi que des textes pris pour son application, en particulier 
l’arrêté interministériel du 23 décembre 1959 toujours applicable.  
 

Le contrat était donc illégal et il le demeurait à la date à laquelle la 
commune de Salins-les-Bains saisie par un contribuable local à la fin de 
l’année 2011, a refusé de le résilier par une décision qui en est détachable 
et qui était donc, à l’époque, toujours susceptible d’un recours pour excès 
de pouvoir. C’est cette décision de refus que le tribunal administratif a 
annulée. 
 

Tirant les conséquences de cette annulation en fonction de la gravité et de 
la nature de cette illégalité, le tribunal a constaté qu’elle touchait au 
périmètre des activités déléguées et donc à l’équilibre financier voulu entre 
les parties ; il a exclu toute poursuite négociée des relations contractuelles 
sans nouvelle mise en concurrence, ce qui l’a conduit à enjoindre à la 
commune de résilier le contrat, sauf à obtenir une résiliation amiable, au 
plus tard avec effet au 1er novembre 2015. 

SPORTS 

TA Besançon, 29 janvier 2015, n° 1401378, Football club de Sochaux-
Montbéliard. 

Championnat de France de football (ligues 1 et 2). 

Le tribunal a tiré les conséquences des dispositions de l’article L. 132-2 du 
code du sport en sa nouvelle rédaction issue de la loi n° 2012-158 du 
1er février 2012 qui a conféré un pouvoir d’appréciation indépendant à 
l’organisme chargé, par les fédérations sportives ayant créé une ligue 
professionnelle, d’assurer le contrôle administratif, juridique et financier des 
associations et sociétés sportives participant aux compétitions qu’elles 
organisent.  
S’agissant du football, la Fédération française de football et la Ligue de 
football professionnel ont ainsi créé, par convention, un organisme de cette 
nature, la DNCG (direction nationale du contrôle de gestion) à qui elles ont 
attribué des pouvoirs de décision pouvant aller jusqu’à l’interdiction faite à 
un club d’accéder à une compétition sportive. 
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 C’est dans ce cadre qu’à l’issue de la saison 2013-2014, le FC Lens, club 
de ligue 2 éligible à la ligue 1 au regard de ses résultats sportifs, s’est vu 
opposer une interdiction d’accès par la DNCG en raison de sa situation 
financière, décision confirmée par la commission d’appel également 
instituée par la convention bilatérale FFF-LFP. Il en résultait que le 
premier relégable en ligue 2, le FC Sochaux-Montbéliard, pouvait être 
maintenu en ligue 1. 
 

Le comité exécutif de la Fédération française de football a cependant cru 
pouvoir revenir sur cette décision en autorisant le passage en ligue 1 du 
FC Lens sous réserve qu’il mette en œuvre des mesures d’économie et 
suivant en cela les propositions du Comité national olympique et sportif 
français (CNOSF) qui avait été saisi par le FC Lens. 
 

Sur requête du FC Sochaux-Montbéliard, le tribunal a annulé cette 
décision en estimant que la FFF n’était pas compétente pour infirmer la 
décision de la DNCG (et de sa commission d’appel) alors qu’au regard des 
rapports entre FFF et LFP, c’était à la ligue de tirer les conséquences, sur 
le maintien ou la relégation des clubs, de cette décision, laquelle avait, en 
outre, été rendue en toute indépendance par la DNCG dans l’exercice du 
pouvoir de contrôle qu’elle détient en vertu de l’article L. 132-2 du code 
du sport et de la convention FFF-LPF. 
Il a donc également été amené à souligner que l’indépendance reconnue 
à la DNCG dans le domaine du contrôle administratif, juridique et 
financier excluait ce dernier du champ d’intervention du Comité national 
olympique et sportif français et qu’ainsi la FFF ne pouvait davantage 
justifier sa compétence par le fait que des propositions de conciliation 
avaient été formulées par cet organisme qui avait été saisi à cet effet par 
le FC Lens. 
 

A la demande du club requérant et pour tenir compte des graves 
conséquences de son jugement sur l’organisation du championnat de 
football, largement entamé, le tribunal n’a annulé la décision de la FFF 
qu’avec un effet différé à la fin de la saison 2014-2015.  
 

Il a enfin écarté la demande d’injonction tendant à ce que le FC Sochaux-
Montbéliard soit réintégré en ligue 1 au titre de la saison 2015-2016, la 
liste des clubs composant les ligues 1 et 2 pour la prochaine saison ne 
pouvant dépendre que de leurs résultats sportifs et de leur situation 
administrative et financière tels qu’ils seront constatés à l’issue de la 
présente saison.  
 

La FFF a annoncé son intention d’interjeter appel. 
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TRAVAIL ET EMPLOI 

INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL 

TA Nancy, 25 novembre 2014, n° 1200867, ADMR Toulois Nord. 

Comités d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail. 
 

Entreprises de moins de cinquante salariés – Décision de 
l’inspecteur du travail ordonnant la création d’un comité d'hygiène, 
de sécurité et  des conditions de travail – Conditions.  

En vertu des dispositions de l’article L. 4611-4 du code du travail, 
l’inspecteur du travail et, saisi d’un recours hiérarchique, le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi sont compétents pour décider, dans les établissements de 
moins de cinquante salariés, la création du comité d'hygiène, de sécurité et  
des conditions de travail (CHSCT) prévu à l’article L. 4611-1 du même code, 
dès lors, notamment, que la nature des travaux, de l'agencement ou de 
l'équipement des locaux l’exige. Cette faculté ne doit toutefois être exercée 
qu’à titre exceptionnel et s’appuyer sur des considérations objectives 
résultant d’un examen approfondi de la situation spécifique de 
l’établissement concerné en matière de conditions de travail et de risques 
professionnels. 
 

En l’espèce, le tribunal a jugé que la situation spécifique de l’association 
requérante n’était pas de nature à justifier la mise en place d’un CHSCT, 
compte tenu, notamment, de l’activité d’aide à domicile exercée par les 
salariés, dont il ne ressort pas des pièces du dossier qu’ils seraient exposés 
à des risques professionnels spécifiques ou supérieurs à ceux auxquels sont 
exposés les salariés d’associations comparables et au regard de l’action des 
délégués du personnel de l’établissement, qui assurent déjà, conformément 
aux dispositions de l’article L. 4611-3 du code du travail, les missions 
dévolues au CHSCT dans les établissements de moins de cinquante salariés 
ainsi que de l’existence du « document unique de prévention des risques » 
prévu à l’article R. 4121-1 du code du travail et d’un « guide des bonnes 
pratiques ». Il annule donc la décision de l’inspecteur du travail créant un 
CHSCT au sein de l’association requérante, ainsi que la décision 
ministérielle confirmative, prise sur recours hiérarchique de cette dernière. 
 

Rappr. CAA Nancy, 17 juin 2013, SAS Guyot, n° 12NC01253. 

LICENCIEMENTS 

CAA Nancy, 20 novembre 2014, n° 14NC00725, M. B. 

L'article L. 4111-1 du code du travail rend indirectement applicables aux 
établissements publics de santé les dispositions de l'article L. 2411-13 du 
même code subordonnant le licenciement d'un membre d'un CHSCT à une 
autorisation préalable de l'inspecteur du travail.  
 

Si l’article R. 2411-1 exclut expressément de cette extension les 
« fonctionnaires titulaires », cette exception, qui ne peut recevoir  

Salle d’audience du 
Tribunal administratif de Nancy 
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 qu’une interprétation stricte, ne vise pas les agents stagiaires qui 
bénéficient dès lors de la protection attachée par le code du travail au 
mandat de membre du CHSCT. 
 

Toutefois, la manœuvre, consistant, pour une organisation syndicale, à 
désigner un agent stagiaire au sein du CHSCT dans le seul but de lui 
octroyer cette protection prive cet agent du droit de s'en prévaloir. 
 
Publication : « La rencontre improbable du droit de la fonction publique et 
de la législation des salariés protégés », Jean-François GOUJON-FISCHER, 
AJDA 2015, p. 37-40. 

CAA Nancy, 30 décembre 2014, n° 14NC00217, M. S. 

Autorisation administrative de licenciements. Conditions de fond 
de l'autorisation ou du refus d'autorisation. Licenciement pour 
faute. Mode de preuve du caractère fautif du comportement du 
salarié. Absence de validité des preuves dont l'employeur a 
disposé par des moyens illicites. Utilisation d’un système de 
géolocalisation pour assurer le contrôle de la durée du travail. 
Mode de preuve non admis lorsque le salarié dispose d’une liberté 
dans l’organisation de son travail. 

Un employeur ne peut rapporter la preuve du caractère fautif du 
comportement du salarié en recourant à des éléments de preuve dont il a 
disposé par des moyens illicites. L’utilisation d’un système de 
géolocalisation pour assurer le contrôle de la durée du travail n’est pas 
justifiée lorsque le salarié dispose d’une liberté dans l’organisation de son 
travail. En outre, un système de géolocalisation ne peut être utilisé par 
l’employeur pour d’autres finalités que celles qui ont été déclarées auprès 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés et portées à 
la connaissance des salariés. 
 

Dans ces conditions, un employeur ne saurait se fonder sur les données 
issues du système de navigation embarqué dans le véhicule d’un salarié 
pour établir que certaines de ses interventions auprès des sociétés 
clientes n’auraient pas été réellement effectuées dès lors, d’une part, que 
ce salarié était libre d’organiser son activité, à charge pour lui notamment 
de remplir des fiches d’activité hebdomadaires indiquant les lieux 
d’intervention et leur durée et, d’autre part, qu’aucune information 
n’avait été portée à la connaissance des salariés par l’employeur quant 
à l’utilisation d’un système de géolocalisation. 
 

La Cour applique, dans un litige concernant la légalité de l’autorisation de 
licencier un salarié protégé, la jurisprudence de la Cour de cassation 
concernant les conditions dans lesquelles un système de géolocalisation 
peut être utilisé par un employeur pour contrôler ses salariés :  
C. Cass. Soc., 3 novembre 2011, n° 10-18.036. 

CAA Nancy, 16 octobre 2014, n° 14NC01417, Comité d’entreprise de la 
SAS BASF Performance Products France et Syndicat CGT de la SAS BASF 
Performance Products France. 

Consultation du comité d’entreprise sur le projet de plan de 
sauvegarde de l'emploi. Possibilité pour l’employeur de modifier 
ce projet après la consultation du comité d’entreprise dans le 
document unilatéral soumis à l’homologation de l’administration. 
Conditions. 

PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000024761408&fastReqId=605928587&fastPos=1�
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Les dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail permettent à 
l’employeur de fixer le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi dans un 
document qu’il élabore après la dernière réunion du comité d'entreprise et 
qui, dès lors, n’est pas soumis à celui-ci. Il résulte cependant de la 
combinaison des dispositions de cet article avec celles des articles  
L. 1233-30 et L. 1233-57-3 de ce code, qui ne permettent à l'autorité 
administrative d’homologuer le document élaboré par l'employeur qu’après 
avoir vérifié la régularité de la procédure d'information et de consultation 
du comité d'entreprise sur les mesures prévues par le plan de sauvegarde 
de l'emploi, que l'autorité administrative ne peut homologuer le document 
élaboré par l'employeur qu’à la condition qu’il soit identique à celui soumis 
au comité d'entreprise lors de sa dernière réunion ou qu’il n’en diffère que 
pour tenir compte de l’avis du comité d’entreprise. Dans ces conditions, 
l’article L. 1233-24-4 du code du travail ne méconnaît pas le principe de 
participation des travailleurs à la gestion de l’entreprise, énoncé au 
huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, et la 
question de la conformité de cet article à ce principe est dépourvue de 
caractère sérieux. Il n’y a donc pas lieu de transmettre au Conseil d’Etat 
une question prioritaire de constitutionnalité sur ce point. 
 

La Cour procède dans cet arrêt à une interprétation neutralisante des 
dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail qui lui permet de 
considérer que cet article est conforme au principe constitutionnel de 
participation des travailleurs à la gestion de l’entreprise. Selon cette 
interprétation, l’employeur peut, après la consultation du comité 
d’entreprise, modifier le plan de sauvegarde de l’emploi avant de le 
soumettre à l’homologation du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, mais à la 
condition que cette modification ait pour objet de tenir compte de l’avis du 
comité d’entreprise. 
 

D’autres juridictions administratives ont eu une approche différente, 
considérant que la modification du plan de sauvegarde de l’emploi par 
l’employeur à ce stade de la procédure ne doit pas comporter des mesures 
sociales d’accompagnement « substantiellement différentes » de celles 
soumises à la consultation du comité d’entreprise (TA Paris, 23 mai 2014, 
Comité d’entreprise de l’Hôtel Lutetia, n° 1402928, confirmé par CAA Paris, 
2 octobre 2014, n° 14PA02909, 14PA03253 ; TA Cergy-Pontoise, 
11 juillet 2014, M. K., n° 140908), ou que cette modification ne doit pas 
remettre en cause « l’économie du projet » soumis à consultation 
(TA Nîmes, 19 juin 2014, Syndicat Général agroalimentaire Gard et Lozère, 
n° 1401077).  
 

Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, rapporteur public. 

CAA Nancy, 9 décembre 2014, n° 14NC01742, 14NC01751, Ministre du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Me Deltour et Me Crozat mandataires de la société Bosal Le Rapide c/ M. A. 
et autres. 

Contrôle du caractère proportionné des mesures prévues par un 
plan de sauvegarde de l’emploi au regard des moyens de 
l’entreprise ou du groupe auquel elle appartient. Eléments à 
prendre en considération. Dispositifs auxquels l’employeur serait, 
en tout état de cause, tenu de participer en vertu de dispositions 
législatives ou d’engagements conventionnels. Exclusion. 

Pour vérifier, en application de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, le 
caractère proportionné des mesures prévues par un plan de sauvegarde de 
l’emploi, il y a lieu de ne prendre en considération que les contributions  
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 supplémentaires de l’entreprise et du groupe auquel elle appartient au 
financement des mesures que ce plan prévoit, à l’exclusion de tout 
dispositif auquel l’employeur serait, en tout état de cause, tenu de 
participer en vertu de dispositions législatives ou d’engagements 
conventionnels. 
 

En conséquence, si, au titre des mesures d’accompagnement, un plan de 
sauvegarde de l’emploi envisage notamment de solliciter l’Etat en vue de 
la conclusion d’une convention d’allocation temporaire dégressive dans le 
cadre d’une convention du fonds national pour l’emploi (FNE) et prévoit la 
mise en œuvre du contrat de sécurisation professionnelle de l’article 
L. 1233-65 du code du travail, ces éléments n’ont pas à être pris en 
considération pour apprécier le caractère proportionné du plan de 
sauvegarde de l’emploi au regard des moyens dont dispose le groupe 
auquel appartient l’entreprise. 
 

La Cour considère que, dès lors que l’article L. 1233-57-3 du code du 
travail subordonne l’homologation du plan de sauvegarde de l'emploi 
élaboré par l'employeur à la condition que ce plan prévoie lui-même des 
mesures d'accompagnement suffisantes, le renvoi par le plan à des 
dispositifs d’accompagnement auxquels l’employeur serait tenu de 
participer en vertu de dispositions législatives ou d’engagements 
conventionnels ne peut être pris en considération (Cf. CAA Marseille, 
1er juillet 2014, n° 14MA01909, SA Milonga, Ministre du travail, de 
l’emploi et du dialogue social c/ M. A. et autres). 
 

Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, rapporteur public. 
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URBANISME 

RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 
ET 

PROCÉDURES D’INTERVENTION FONCIÈRE 

CAA Nancy, 22 janvier 2015, n° 14NC00889, M. A. et Mme B. 

1. Règles de procédure contentieuse spéciales. Délais de recours. 
Recevabilité. Forclusion résultant de l’article R. 600-3 du code de 
l’urbanisme. Notion de « construction achevée depuis plus 
d’un an ». 
 

2. Procédures d’intervention foncière. Autorisation de lotir/ 
Contenu de l'autorisation. 
Permis d’aménager. Légalité du règlement d’un lotissement au 
regard du règlement du plan local d’urbanisme (article R. 123-10-1 
du code de l’urbanisme). 

M. A. et Mme B., propriétaires dans un lotissement autorisé en juillet 2009, 
ont découvert en 2011, lorsque leur voisin a construit sa maison à 1 m 
seulement de la limite séparant leurs lots, que l’article 7 du règlement de 
lotissement avait été modifié en 2010 pour permettre, à l’intérieur du 
lotissement, une implantation libre des constructions. 
 

Ils ont demandé en vain au tribunal administratif de Strasbourg d’annuler 
l’arrêté du 29 janvier 2010 accordant un permis d’aménager modificatif. 
 

La cour estime d’abord qu’aucune forclusion ne peut être opposée à la 
demande enregistrée au tribunal administratif en octobre 2012. En effet, si 
l’article R. 600-3 du code de l’urbanisme prévoit que seules sont recevables 
les actions formées dans le délai d’un an à compter de la réception de la 
déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux, seule avait 
été déposée en l’espèce une déclaration d’achèvement partiel afin de 
permettre la mise en vente des lots. 
 

Sur le fond, l’article R. 123-10-1 du code de l’urbanisme dispose qu’en cas 
de lotissement, les règles édictées par le plan d’urbanisme sont appréciées 
au regard de l’ensemble du projet « sauf si le règlement de ce plan s’y 
oppose ». La cour note qu’en l’espèce l’article 7 du règlement du plan local 
d’urbanisme prévoit, dans un premier temps, les règles régissant 
l’implantation des constructions en limite séparative et, dans un deuxième 
temps, un assouplissement de ces règles « dans le cadre d’un plan 
d’ensemble (lotissement ou permis groupé) ». Elle en déduit que le 
règlement du lotissement devait respecter, au moins, les règles 
dérogatoires d’implantation prévues en cas de lotissement par le plan local 
d’urbanisme : celui-ci « s’oppose » en l’espèce à ce que le lotisseur 
définisse librement l’implantation des constructions par rapport aux limites 
internes du lotissement. (Annulation du permis d’aménager modificatif). 
 
Pourvoi en cassation enregistré le 23 mars 2015 sous le n° 388894. 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, rapporteur public. 
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 Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 28 novembre 2014 à la suite de pourvois en cassation 
formés à l’encontre des arrêts de la Cour. 

 

Activité exercée par un établissement public et champ de la taxe 
professionnelle. 
 

La cour avait jugé que les activités de gestion et de protection des forêts domaniales, 
exercées sur le territoire d’une commune par une unité territoriale de l'Office national des 
forêts en application des missions que lui confèrent les articles L. 121-1 et suivants du code 
forestier, ne constituent, ni par leur nature, ni par leurs conditions d'exercice, des activités 
professionnelles au sens des dispositions de l'article 1447 du code général des impôts qui 
prévoient que la taxe professionnelle est due par les personnes qui exercent à titre habituel 
une activité professionnelle non salariée. Il en est de même pour la gestion de la chasse qui 
constitue le prolongement normal de ces missions. Seules les opérations de prestations de 
services à caractère lucratif, assurées par une unité territoriale en vertu de conventions 
particulières et au profit de personnes publiques ou privées, autres que celles mentionnées 
aux articles L. 121-2 à L. 121-4 du code forestier, qui ne constituent pas le prolongement 
normal des missions de gestion et de protection des forêts conférées à l'Office national des 
forêts, entrent dans le champ d'application des dispositions de l'article 1447 du code général 
des impôts. 
 

Le Conseil d’Etat confirme la décision de la cour en jugeant qu’il résulte des dispositions des 
articles 1447 et 1654 du code général des impôts qu'une activité exercée par un 
établissement public n'est pas passible de la taxe professionnelle si cette activité ne relève 
pas, eu égard à son objet ou aux conditions particulières dans lesquelles elle est exercée, 
d'une exploitation à caractère lucratif. 

 

Rappr. CE, 19 janvier 2015, Commune de La Ciotat, communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole, n° 341410, T. pp. 609-718. 

 

 CE, 20 juin 2012, n° 360009, Commune d’Auberive, B (CAA Nancy, 5 avril 2012, 
n° 11NC00813, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 2, novembre 2012, p. 5. 

 

Exonération de plus-values de cession. 
 

L'article 238 quaterdecies du code général des impôts dans sa rédaction applicable à l’année 
2005, prévoit que les plus-values professionnelles réalisées dans le cadre d'une activité 
notamment commerciale, sont exonérées lorsque le cédant est une entreprise dont les 
résultats sont soumis à l'impôt sur le revenu. La cour avait jugé que la plus-value réalisée 
par une personne qui, seule héritière de son père, avait hérité de l'entreprise commerciale 
exploitée par ce dernier à titre individuel et qui en avait cédé à titre onéreux l’entière 
propriété après le décès de celui-ci, devait être regardée comme ayant été réalisée dans le 
cadre d’une activité commerciale cédée par une entreprise dont les résultats sont soumis à 
l’impôt sur le revenu et par suite exonérée en application de l’article 238 quaterdecies. 
 
Le Conseil d’Etat a annulé partiellement l’arrêt de la cour. Il a jugé que la cour avait commis 
une erreur de droit en se fondant uniquement sur la cession à titre onéreux réalisée par 
l’héritière de l’entreprise, en ignorant la plus-value consécutive au décès de son père, 
laquelle était imposable en application des dispositions combinées du 2 de l’article 
39 terdecies et de l’article 201 du code général des impôts, pour juger que la plus-value 
réalisée lors de la cession finalement intervenue bénéficiait de l’exonération prévue par 
l’article 238 quaterdecies du code général des impôts. 
 

 CE, 6 mars 2015, n° 370008, Ministre des finances et des comptes publics,  
(CAA Nancy, 14 mai 2013, n° 12NC01175, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour 
n° 5, novembre 2013, p. 13). 

 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 
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 Suivi de cassation... 

Agent contractuel et bénéfice à un contrat à durée indéterminée. 
 

La cour avait jugé qu’un agent contractuel, employé successivement par deux collectivités 
différentes, pour lesquelles il exerce des fonctions différentes, ne peut bénéficier, aux termes 
d’une période de six ans, de la transformation de son contrat en contrat à durée 
indéterminée. 
 

Le Conseil d’Etat considère qu’en jugeant qu’un agent contractuel ne pouvait prétendre que 
son contrat de travail à durée déterminée en cours à la date de la publication du II de 
l’article 15 de la loi du 26 juillet 2005 avait été, par l’effet de ces dispositions, transformé en 
contrat à durée indéterminée, au motif qu’il avait exercé des fonctions différentes au sein 
d’une même commune, la cour a ajouté une condition non prévue par la loi et a commis une 
erreur de droit. L’arrêt est annulé et l’affaire est renvoyée devant la cour. 
 

 CE, 12 décembre 2014, n° 370690, M. E., B (CAA Nancy, 30 mai 2013, n° 12NC01545, 
arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 5, p. 21). 

 

Le recours dirigé contre la déclaration de vacance d’un office de greffier de 
tribunal de commerce relève du Conseil d’Etat. 
 

La cour avait jugé qu’alors même qu’en raison de son caractère patrimonial le droit de 
présentation d’un successeur sur un office de greffier auprès d’un tribunal de commerce peut 
être exercé sans délai (CE, 26 novembre 2010, n° 328038, Goury-Laffont, Cauchefer) le 
ministre de la justice a pu, sans porter atteinte au caractère patrimonial de ce droit, par 
application des dispositions de l’article R. 742-24 du code de commerce et afin de préserver 
l’intérêt général qui s’attache au fonctionnement du service public de la justice, déclarer 
vacant l’office dont s’agit alors que, dans les, circonstances de l’espèce, il apparaissait que 
les titulaires de ce droit de présentation avaient été mis à même de l’exercer, et que la 
déclaration de vacance avait pour objet de faire cesser une période de plus de cinq années 
au cours de laquelle quatre greffiers suppléants avaient été successivement désignés pour 
occuper les fonctions.  
 

Le Conseil a jugé que l'arrêté du garde des sceaux qui déclare vacant un office de greffier de 
tribunal de commerce et précise les modalités de dépôt des candidatures à la succession, est 
relatif à l'organisation du service public de la justice et présente ainsi un caractère 
réglementaire. Par suite, le Conseil d'Etat est compétent pour connaître en premier et 
dernier ressort d'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre cet acte. Sur le fond, le 
Conseil d’Etat a confirmé la solution retenue par la cour analysée ci-dessus. 
 

 CE, 11 février 2015 n° 367884, M. S. et autres, A (CAA Nancy, 18 février 2013, 
n° 12NC01209, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 4, juillet 2013, p. 19). 

Contrat passé par un syndicat intercommunal en vue de la réalisation d’un 
réseau de communications électroniques. 
 

La Société France Télécom demandait l'annulation du contrat conclu le 20 octobre 2009 entre 
le syndicat intercommunal mixte Cablimages et la société Numéricâble en vue de la 
réalisation d'un réseau de communications électroniques aux fins d'offrir la possibilité à la 
population des communes concernées d'accéder au très haut débit. 
 

La cour a jugé que : 
 

1) Le contrat ne constituait une délégation de service public ni par détermination de la loi ni 
au regard des critères jurisprudentiels de la délégation de service public, mais une 
concession d'ouvrage public. 
 

2) La convention, en prévoyant, dans son article 16, le versement par anticipation à la 
société Numéricâble par le syndicat d'une somme de 2 511 000 euros, destinée à compenser  
la valeur des investissements qui ne seront pas amortis au terme de la convention, avait 
consenti une aide qui aurait dû faire l'objet d'une notification à la commission européenne et   

JURIDICTIONS 

FONCTION PUBLIQUE 

MARCHÉS ET CONTRATS PUBLICS 
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 Suivi de cassation... 

qu'ainsi, les stipulations de l'article 108 Traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
avaient été méconnues. 
 

La cour a annulé le contrat. 
 

Le Conseil d’Etat considère que « pour accueillir le moyen de la société France Télécom, 
devenue la société Orange, tiré de ce qu’elle n’avait pas eu connaissance, lors de la 
consultation, des modalités de versement de l’indemnité correspondant à la valeur non 
amortie de l’ouvrage en fin de contrat et qu’ainsi le versement anticipé d’une telle indemnité 
à la société NC Numéricable, prévu par le contrat litigieux, constituait une aide d’Etat au sens 
du paragraphe 1 de l’article 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, la 
cour administrative d’appel de Nancy a retenu que ce versement avait le caractère d’un 
avantage constitutif d’une aide d’Etat ; qu’en se bornant à relever que le taux de rentabilité 
interne de l’opération était sensiblement plus élevé du fait de ce versement que celui « des 
opérations similaires » pour en déduire l’existence d’une aide d’Etat, sans rechercher si le 
montant versé était supérieur à la valeur nette comptable de la partie des biens non amortie 
à leur date de remise, la cour a commis une erreur de droit ». L’arrêt est annulé et l’affaire 
est renvoyée devant la cour. 
 

 CE, 13 février 2015, n° 373645, Communauté d’agglomération d’Epinal. Société 
NC Numéricable, C (CAA Nancy, 30 septembre 2013, n° 12NC00735, arrêt commenté 
dans la Lettre de la Cour n° 5, novembre 2013, p. 7 et 23). 

Portée d’une production après clôture de l’instruction d’éléments justifiant 
d’un intérêt pour agir. 
 

L’affaire jugée par la cour, qui avait en l’espèce retenu une solution inverse pour une 
association et des personnes physiques, constituait une application des jurisprudences 
Barthas Immobilier (CE, 11 mai 2011, n° 327690, publié aux tables), et EURL Norbert F. 
(CE, 18 novembre 2011, n° 340181, publié aux tables). 
 

S’agissant de l’association, la cour, faisant application de l’arrêt Barthas Immobilier qui étend 
aux pièces produites afin de régulariser la requête la solution dégagée pour les mémoires par 
l’arrêt de section préfet des Pyrénées Orientales, 27 février 2004, n° 252988, Rec. p. 93, 
avait confirmé le tribunal, qui a estimé ne pas devoir tenir compte de la production des 
statuts d’une association après clôture de l’instruction, alors que cette production avait, afin 
de vérifier l’existence d’un intérêt à agir, été sollicitée par la juridiction. Rien ne faisait en 
effet obstacle en l’espèce à ce que cette pièce soit produite avant clôture de l’instruction. 
 

S’agissant des personnes physiques, la cour avait infirmé à l’inverse le tribunal, qui, tout en 
reconnaissant que le recours gracieux était formé par des personnes ayant intérêt à agir, 
avait néanmoins refusé d’en tenir compte dès lors que ce recours gracieux, dont l’existence 
était simplement affirmée, n’avait été produit qu’après clôture de l’instruction. 
 

En effet, la clôture de l’instruction n’est pas opposable à la production de pièces qui sont de 
nature à établir le respect de la condition de délai de recours. Par l’arrêt précité EURL 
Norbert F., le Conseil d’Etat a jugé que la preuve de l’exercice d’un recours dans le délai 
pouvait être apportée, devant le juge d’appel. A fortiori en est-il de même pour les pièces 
produites devant le tribunal après clôture de l’instruction. 
 

Le Conseil d’Etat a jugé que la production après la clôture de l'instruction d'éléments 
justifiant de l'intérêt pour agir du requérant ne fait obstacle à ce que le juge rejette la 
requête comme irrecevable pour défaut d'intérêt pour agir sans rouvrir l'instruction, sauf si le 
requérant n'était pas en mesure de faire état de ces justification avant la clôture de 
l'instruction. L’arrêt de la cour est annulé dans la mesure où il annule le jugement du tribunal 
administratif de Besançon en tant qu’il a rejeté les conclusions présentées par les personnes 
physiques. L’affaire est renvoyée, dans cette mesure, à la cour. 
 
Cf., sur les cas dans lesquels une production postérieure à la clôture de l'instruction en impose la 
réouverture, CE, Section, 5 décembre 2014, M. L., n° 340943. 
 

 CE, 23 décembre 2014, n° 371035, Communauté d’agglomération du Grand Besançon, B 
(CAA Nancy, 10 juin 2013, n° 12NC01565, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour 
n° 5, novembre 2013, p. 29). 

PROCÉDURE 
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 Suivi de cassation... 

 

 
Les arrêts qui suivent ont été commentés dans la Lettre de la Cour. Ils ont 
fait l’objet de pourvois en cassation qui n’ont pas été admis. Ils sont donc 
devenus définitifs : 

 
CAA Nancy,  20 octobre 2011, n° 10NC01217,  SASP  Club  Sportif  Sedan‐Ardennes.  (Lettre n° 1, p.  6) 
Pourvoi n° 354954. 
 
CAA Nancy, 1er décembre 2011, n° 10NC01984, Mme H. (Lettre n° 1, p. 13.). Pourvoi n° 356351. 
 
CAA  Nancy,  2  août  2012,  n° 11NC01549, Ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable,  des 
transports et du logement c/ Société Innovent. (Lettre n° 2, p. 11) Pourvoi n° 363191. 
 
CAA Nancy, 17 décembre 2012, n° 12NC01020, 12NC01021, Société Euro Protection Surveillance  c/ 
Ministre de l’intérieur.(Lettre n° 3, p. 17). Pourvoi n° 366114 
 
CAA Nancy, 20 décembre 2012, n° 12NC00764, M. F. (Lettre n° 3, p. 13). Pourvoi n° 366261. 
 
CAA Nancy, 21 février 2013, n° 11NC01290, SCI de la Seine. (Lettre n° 4, p. 9). Pourvoi n° 367956  
 
CAA Nancy, 21 mars 2013, n° 12NC00839, Société Rev&Sens. (Lettre n° 4, p. 8). Pourvoi n° 368459. 
 
CAA Nancy, 14 mai 2013, n° 12NC00989, EURL TOP LINE. (Lettre n° 5, p. 14). Pourvoi n° 370161. 
 
CAA Nancy, 30 mai 2013, n° 12NC00909, M. D. (Lettre n° 5, p. 11). Pourvoi n° 370442. 
 
CAA Nancy, 17 juin 2013, n° 12NC00265, Communauté urbaine du Grand Nancy (CUGN).  (Lettre  n°  5, 
p. 24). Pourvoi n° 371134. 
 
CAA Nancy, 20 juin 2013, n° 11NC01858, Ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de 
l’Etat  c/  Sociétés  SAS  Centre  de  Service  et  de  Transformation  de  Reims.  (Lettre  n°  5,  p.  12).  Pourvoi 
n° 371464. 
 
CAA Nancy, 17 octobre 2013, n° 12NC01452, Société Arcelormittal Construction France. (Lettre n° 6, 
p. 33). Pourvoi n° 374138. 
 
CAA Nancy, 28 octobre 2013, n° 13NC00218, Ministre du travail c/ Société Sarreguemines Bâtiment et 
n° 12NC01358, Ministre du travail c/ M. L. (Lettre n° 6, p. 38). Pourvoi n° 374109. 
 
CAA Nancy, 19 décembre 2013, n° 13NC00750, Société mutuelle d’assurance des collectivités  locales 
(SMACL). (Lettre n° 6, p. 25). Pourvoi n° 375580. 
 
CAA Nancy, 19 décembre 2013, n° 13NC00867, M. J. (Lettre n° 6, p. 31). Pourvoi n° 376214. 
 
CAA Nancy,  23  janvier  2014,  n°  13NC00477, Mutuelle  assurance  des  institueurs  de  France  (MAIF)
(Lettre n° 6, p. 35). Pourvoi n° 376541. 
 
CAA Nancy, 6 février 2014, n° 13NC00585, SA KERIA. (Lettre n° 7, p. 10). Pourvoi n° 377163. 
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 Suivi de cassation...Bilan statistique. 

En 2014, la cour a rendu 2269 décisions. 230 ont fait l’objet d’un pourvoi en cassation 
Le taux de pourvois en cassation s’élève à 10,14 %. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2014, le Conseil d’Etat a rendu 243 décisions sur des pourvois en cassation dirigés à 
l’encontre de décisions de la cour administrative d’appel de Nancy. Le taux de cassation 
s’élève à 20,98 % :  
 
 

  
2010 2011 2012 2013 2014 

Nombre de décisions 
rendues par la Cour 2053 2034 2157 2271 2269 

Nombre de pourvois formés 235 185 213 235 230 

Rapport Pourvois en 
cassation enregistrés / 
Décisions rendues 

11,45% 9,10% 9,87% 10,35% 10,14% 

Issue des décisions du Conseil d'Etat rendues en 2014
P our v oi s e n c a ssa t i on di r i gé s à  l ' e nc ont r e  de  dé c i si ons de  l a  CAA de  Na nc y
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Cour administrative d’appel de Nancy 


N° 12NC01461, 13NC00873 


Commune de Pontfaverger-Moronvilliers 


 


Audience du 20 novembre 2014 


Lecture du 11 décembre 2014 


 
■ CONCLUSIONS ■ 


J. -F. Goujon-Fischer, rapporteur public 
 


1. Le territoire de la commune de Pontfaverger-Moronvilliers, dans la Marne, est 


le lieu d’implantation du polygone d’expérimentation de la direction des applications 


militaires du Commissariat à l’énergie atomique (CEA). Par une lettre du 22 mars 2010, les 


autorités de la commune ont saisi le directeur régional des finances publiques d’une demande 


tendant à assujettir à la taxe professionnelle et aux taxes foncières sur les propriétés bâties et 


non bâties, d’une part le CEA, d’autre part 14 entreprises industrielles et de prestations de 


services censées être présentes sur le même site plus de 183 jours par an de manière continue. 


Sans réponse de l’administration fiscale, elle a demandé au Tribunal administratif de 


Châlons-en-Champagne d’annuler la décision implicite de rejet née de ce silence. Par 


jugements du 28 juin 2012, le tribunal a rejeté sa requête aux motifs que le CEA ne 


poursuivait aucune activité passible de la TP, que l’administration n’était pas tenue de 


demander aux entreprises concernées de justifications ou d’éclaircissements sur le fondement 


de l’article L. 10 du LPF, qu’en l’absence d’établissement sur le territoire de la commune, les 


entreprises concernées n’étaient pas passibles de la TP, et, enfin, que l’Etat étant seul 


propriétaire du site, lesdites entreprises n’avaient pas non plus à être assujetties aux taxes 


foncières. La commune de Ponfaverger-Moronvilliers relève régulièrement appel de ce 


jugement en limitant expressément son appel au rejet de ses conclusions relatives à la TP, dès 


lors qu’elle admet le bien-fondé des jugements attaqués en ce qui concerne les taxes 


foncières. 


 


2. Elle soutient d’abord que les premiers juges ont insuffisamment motivé leur 


jugement relatifs aux entreprises et l’ont entaché de contradiction de motifs en rejetant sa 


demande tout en reconnaissant que les entreprises concernées se livraient à des activités de 


prestations de service et de livraison de biens sur son territoire. 
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Mais aucun de ces moyens ne nous paraît fondé. Le jugement, cite l’article 1447 du 


CGI, selon lequel la TP est due chaque année par les personnes qui exercent une activité 


professionnelle non salariée, et l’article 1473 du même code, qui prévoit, lui, que cette taxe 


est établie dans chaque commune où le redevable dispose de locaux ou de terrains, en raison 


de la valeur locative des biens qui y sont situées ou rattachés. Il applique ensuite ces deux 


séries de dispositions en relevant que les entreprises en cause se bornent à fournir des 


prestations de services ou de livraisons de biens au bénéfice du CEA, sans disposer d’aucun 


établissement, ce dont il conclut que l’administration était fondée à refuser l’assujettissement 


de ces entreprises à la TP. 


Ainsi rédigé, le jugement est suffisamment motivé puisqu’il fait apparaître et permet 


de contrôler le raisonnement tenu par les premiers juges. Il n’est par ailleurs entaché 


d’aucune contradiction de motifs, car s’il reconnaît que les entreprises fournissent des 


prestations ou livrent des biens, il affirme que cette circonstance ne suffit pas à justifier leur 


assujettissement à la TP. 


 


3. Au fond, la commune rappelle que seule l’administration fiscale a le pouvoir, en 


vertu des articles L. 10 et L. 168 du LPF, de procéder au contrôle de ces entreprises et ainsi 


de mener les investigations nécessaires pour établir si celles-ci doivent être ou non assujetties 


à la TP. Ce faisant, la commune ne nous semble développer aucun moyen tiré de la violation 


de ces articles  du LPF. A notre sens, elle entend plutôt soutenir que la preuve doit reposer 


dans cette affaire sur l’administration fiscale, elle seule disposant des moyens légaux 


d’établir le bien-fondé de ses décisions en matière d’assujettissement des entreprises à la TP.  


Au demeurant, si vous estimiez que la commune a entendu se prévaloir de la violation 


des articles L. 10 et L. 168 du LPF, vous ne pourriez qu’écarter ce moyen. La décision 


attaquée consiste dans le refus implicite d’assujettir diverses entreprises aux taxes 


professionnelle et foncières. Or, aucune disposition n’imposait à l’administration, avant de 


prendre une telle décision, de faire usage des pouvoirs de contrôle qu’elle tient du LPF. Par 


ailleurs et en tout état de cause, l’article L. 10 du LPF est relatif aux demandes de 


justifications et d’éclaircissements que l’administration fiscale est en droit de formuler auprès 


des contribuables ayant souscrit une déclaration ou ayant produit des documents en vue 


d’obtenir des déductions, restitutions ou remboursements. Or, les entreprises en cause n’ont 


produit aucune déclaration, ni aucun de ces documents. 


 


4. Pour le reste, vous avez fait procéder auprès du CEA à un supplément 


d’instruction sur la nature et les conditions d’exercice des activités poursuivies sur son site, 







 3


aussi bien par lui-même que par les entreprises mises en cause par la commune de 


Pontfaverger-Moronvilliers. Au vu des résultat de ce supplément d’instruction, nous pensons 


que les éléments produits doivent vous conduire à écarter les prétentions de la commune en 


ce qui concerne l’assujettissement à la TP du CEA, d’une part, et des entreprises intervenant 


sur son site, d’autre part. 


 


5. Examinons d’abord ce qu’il en est du CEA lui-même. Il faut rappeler que selon 


l'article 1447 du CGI : « La taxe professionnelle est due chaque année par les personnes 


physiques et morales qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non salariée » 


et qu’il est jugé, au regard de ce texte, que les activités à caractère exclusivement militaire, 


qui n'ont pas le caractère d'activités professionnelles non salariées, ne sont pas assujetties à la 


TP (CE 4 juillet 1986, n° 50790-50848, Plén, RJF 10/86 n° 894). Or, il ressort des pièces du 


dossier, notamment des éléments communiqués à la suite du supplément d’instruction, que 


l’établissement du CEA de Pontfaverger-Moronvilliers relève de sa direction des applications 


militaires, dont la mission consiste en la conception et la garantie des armes nucléaires, la 


lutte contre la prolifération et le terrorisme et l’alerte auprès des autorités. Les activités 


poursuivies sur ce site consistent en des études liées à un programme de simulation 


numérique du fonctionnement de l’armement nucléaire dans une optique visant à assurer la 


crédibilité de la dissuasion française. Diverses expériences y sont donc menées, qui utilisent 


des explosifs chimiques et divers matériaux ainsi que divers logiciels et une machine de 


radiographie « Airix » destinée à photographier sur des durées très courtes l’état des 


matériaux soumis à des déformations très rapides provoquées par les explosions. Ces 


informations sont conformes à celles déjà communiquées en 2010 à la direction des 


vérifications nationales et internationales de l’administration fiscale. Elles traduisent le fait 


que le CEA ne poursuit à Ponfaverger-Moronvilliers que des activités à caractère militaire, 


sans même les prolonger au travers d’activités accessoires intervenant sur un secteur 


économique concurrentiel. Pour sa part, la commune requérante n’apporte aucun élément de 


nature à remettre sérieusement en cause ces constatations. Nous vous proposons donc de 


confirmer la décision des premiers juges  en ce qui concerne l’assujettissement à la TP du 


CEA. 


 


6. Examinons maintenant ce qu’il en est des entreprises prestataires du CEA. 


L’argument développé par la commune requérante est que ces entreprises sont pour certaines 


implantées sur le site même du polygone, où elles exercent leurs activités. La commune 


entend ainsi démontrer que ces entreprises ont, sur son territoire, la disposition de locaux, au 
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sens de l’article 1473 du CGI, si bien qu’elles devraient s’y acquitter de la TP à raison des 


biens qu’elles y utilisent. Mais précisément, le critère de la « disposition de locaux », énoncé 


à l’article 1473, permet d’exclure de l’assujettissement à la TP toutes les entreprises qui 


n’utilisent en propre aucun local sur le site du CEA. La question ne se pose réellement que 


pour 6 entreprises dont les marchés conclus avec le CEA comportent une convention 


d’hébergement. Il s’agit : 


 


- de la société Clemessy, qui assure la maintenance des courants forts et faibles 


sur le site,  


- de la société Cofely, qui maintient en conditions opérationnelles les 


équipements de chauffage, ventilation, climatisation, fluides et réseaux d’eau,  


- de la société Eiffel, qui prend en charge la fourniture et les prestations de 


serrurerie lourde et de chaudronnerie,  


- de la société Rénov’Habitat, chargée de l’entretien second œuvre des 


installations,  


- de la société Sin & Stés, titulaires de trois lots de prestations de logistique 


(nettoyage des locaux et des véhicules, exploitation du standard téléphonique, exploitation du 


magasin et de la réception,  


- et, enfin, de la société Sodexho, chargée de la restauration collective sur le site. 


 


Pour chacune de ces sociétés, la convention d’hébergement incluse dans le marché 


passé avec le CEA porte sur la mise à disposition gratuite de locaux de service, alimentés en 


fluides et reliés aux réseaux du CEA, qui se réserve en général la possibilité de remplacer à 


tout moment lesdits locaux par de nouveaux locaux adaptés aux besoins. Ces locaux sont à 


usage de bureaux ou de laboratoires. Le titulaire ne peut ni modifier la disposition des lieux, 


ni abattre de cloison, ni percer les murs, ni entreprendre de travaux. Les marchés prévoient 


également que cette mise à disposition de locaux de service prend fin en même temps que 


toute interruption du marché pour cause de résiliation.  


 


7. La difficulté vient ici de ce que la jurisprudence relative à la notion de 


disposition de locaux au sens de l’article 1473 du CGI est quasi-inexistante. Sur ce point très 


précis, nous n’avons relevé qu’une seule illustration pertinente dans une décision du 17 juin 


2011, SNC Viamark, n° 308487, inédite. Le Conseil d'Etat y a jugé que des installations 


légères mises à la disposition d’une société de travaux publics par la ville de Paris et utilisées 


uniquement pour entreposer du matériel entre deux chantiers ne constituaient pas des locaux 
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au sens de l’article 1473 du CGI et qu’en l’absence d’activité passible de la taxe exercée dans 


ces locaux ceux-ci ne pouvaient être pris en compte pour déterminer le lieu d’établissement 


de la taxe professionnelle. Mais cette décision est elle-même assez peu explicative de la 


notion de disposition de locaux, car il est difficile de savoir si le Conseil d'Etat s’est attaché à 


la faible importance ou faible surface des locaux, à leur utilisation à des fins très limitées ou à 


encore d’autres considérations. 


 


8. On pourrait éventuellement envisager de raisonner par analogie avec d’autres 


impositions. Dans une décision du 21 mars 2008 n° 291223, Association Essor 93 : RJF 2008 


n° 691, le Conseil d'Etat a par exemple jugé que des personnes défavorisées à qui une 


association attribuait à titre temporaire des logements ne pouvaient pas être regardées comme 


en ayant eu la libre disposition ou jouissance au sens des dispositions de l'article 1408 du 


CGI, relatif à l’assujettissement à la taxe d’habitation. Pour consacrer cette solution, le 


Conseil d'Etat s’est fondé sur le fait que ces personnes ne tenaient des stipulations 


contractuelles aucun droit au maintien dans les locaux, que ces contrats étaient résiliables 


sans délai ni préavis pour les personnes qui ne se seraient pas présentées à trois rendez-vous 


successifs d'accompagnement social, que le préavis n'était que d'un mois pour toute autre 


violation des clauses du contrat, que les nuisances au voisinage, les actes de vandalisme, de 


dégradation, les manquements constatés à l'hygiène, à la propreté ou à l'entretien du local ou 


des biens étaient sanctionnés par l'expulsion immédiate des occupants des logements et 


qu'enfin, il était interdit aux personnes hébergées de domicilier un tiers dans le logement qui 


leur a été attribué. La notion de libre disposition, pertinente pour la taxe d’habitation, et assez 


voisine de celle de disposition de locaux, employée en matière de TP, paraît donc  liée à la 


plus ou moins grande précarité de la situation des occupants, ce qui pourrait être un indice 


dans l’affaire que vous avez à trancher. 


 


9. Toutefois, l’analogie la plus pertinente est sans doute à faire avec ce qui est déjà 


jugé par le Conseil d'Etat en matière de taxe professionnelle en ce qui concerne la 


détermination des éléments entrant dans l’assiette de la taxe et de son redevable légal. En 


effet, l’article 1467 du CGI, dans sa rédaction applicable à l’espèce, prévoyait que la TP avait 


notamment pour base la valeur locative des immobilisations corporelles dont le redevable a 


disposé pour les  besoins de son activité professionnelle. On retrouve donc dans cet article la 


notion de disposition d’immobilisations, qui peut, notamment, concerner des locaux. Or, 


comme vous le savez, le Conseil d'Etat a jugé, par sa décision du 19 avril 2000, n° 172003, 


Ministre de l'économie et des finances  c/ SA Fabricauto-Essarauto : RJF 5/00 n° 631, qu’en 
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vertu de ce texte, les immobilisations dont la valeur locative est intégrée dans l'assiette de la 


taxe professionnelle sont les biens placés sous le contrôle du redevable et que celui-ci utilise 


matériellement pour la réalisation des opérations qu'il effectue. Et il paraît difficilement 


imaginable que la notion de disposition de locaux s’apprécie différemment dans le cadre de 


l’article 1473 du CGI, qui détermine la commune d’établissement de la TP, et dans celui de 


l’article 1467, qui concerne l’assiette de cette taxe, laquelle peut inclure, précisément, les 


mêmes locaux que ceux qui auront préalablement permis de définir le lieu d’établissement de 


la taxe.  


Il nous paraît donc pertinent de nous référer aux applications qui ont été faites de la 


jurisprudence Fabricauto-Essarauto en matière de locaux ainsi qu’aux décisions antérieures, 


qui préfiguraient déjà les critères retenus dans cette jurisprudence.  


On peut tout d’abord citer la décision du 29 novembre 2000, n° 159109, C. : RJF 


2001 n° 182, dans laquelle le Conseil d'Etat a jugé que la valeur locative des chambres et des 


locaux du service d'obstétrique d'une clinique, mis à la disposition d'un médecin pour 


l'accueil et le traitement de sa clientèle, ne doit pas être incluse dans la base imposable de ce 


médecin, dès lors que ces locaux demeurent sous le contrôle de la clinique qui assume la 


responsabilité des choix, de l'entretien et des travaux et qui supporte les frais correspondants 


et que l'exploitation de ces locaux, grâce à un personnel médical qu'elle choisit, constitue 


l'objet même de l'activité de la clinique. Si l’on en croit les conclusions de Mme E. Mignon 


sous cette affaire, cette solution semble se fonder d’une part sur le critère du contrôle des 


locaux, étant observé que les cliniques conservent la maîtrise du choix des équipements, 


établissent le règlement intérieur et organisent l'activité des intervenants, et, d’autre part, sur 


le critère de l’utilisation des locaux pour les besoins des opérations économiques des 


différents acteurs intéressés, le Conseil d'Etat ayant recherché pour quels besoins étaient 


prioritairement utilisés ces locaux.  


On peut également citer, au titre des préfigurations de la jurisprudence Fabricauto-


Essarauto, une décision du 17 avril 1992, n° 72383, GIE des locataires de la Boursidière : 


RJF 6/92 n° 831, concernant les locaux qu'un groupement d'intérêt économique, constitué 


entre les locataires d'un centre d'affaires, mettait à la disposition d'une entreprise de 


restauration pour préparer et servir des repas aux personnels des membres du groupement. 


Ayant relevé que le GIE était responsable de l'entretien des locaux et du renouvellement du 


matériel, assumait le paiement des divers abonnements et que l'entreprise de restauration ne 


jouissait des locaux qu'à titre précaire et gratuit sans acquérir de droits sur ceux-ci, le Conseil 


d'Etat a jugé que la valeur locative des immobilisations affectées à l'exploitation du restaurant 


devait entrer dans l'assiette de la taxe professionnelle du groupement. Là encore, il nous 
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semble que le Conseil d'Etat s’est attaché à mettre en œuvre le critère du contrôle des locaux 


et celui de leur utilisation préférentielle pour les besoins d’un des opérateurs économiques en 


cause. 


 


10. Si l’on admet d’importer cette grille de lecture pour l’application de 


l’article 1473 du CGI, c'est-à-dire pour la réponse à la question de savoir si les entreprises 


mises en cause par la commune requérante avaient sur son territoire, la disposition de locaux 


pour les besoins de leurs activités, les éléments dont nous disposons doivent, selon nous, 


vous conduire à répondre négativement à cette question.  


D’une part, comme nous l’avons dit, les conventions d’hébergement portaient sur 


des locaux de services dont la mise à disposition restait précaire et dont l’utilisation était très 


encadrée et dirigée par le CEA.  


D’autre part, cette mise à disposition de locaux de service, au demeurant limités 


dans leur importance, n’apparaît que comme l’accessoire nécessaire des prestations rendues 


au profit du CEA en vertu des marchés conclus avec chacune des entreprises, de telle sorte 


que ces locaux répondent d’abord aux besoins de ce dernier et n’apparaissent pas en eux-


mêmes comme un vecteur de l’activité économique des entreprises concernées.  


Nous en concluons que ces entreprises ne pouvaient pas être regardées comme 


ayant, sur le territoire de la commune de Ponfaverger-Moronvilliers, la disposition de locaux 


au sens de l’article 1473 du CGI. C’est donc sans violer les dispositions de cet article que 


l’administration fiscale a rejeté la demande de la commune tendant à les assujettir à la TP. 


   


EPCMNC au rejet des requêtes de la commune de Pontfaverger-Moronvilliers, y 


compris les conclusions à fin d’injonction et d’astreinte et celles présentées au titre des frais 


de l’instance. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 


portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout 


ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 


reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 


strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 


ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 


l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 13NC01113 
M. W. 
 
Audience du 13 novembre 2014 
Lecture du 11 décembre 2014 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
 
M. W. est fonctionnaire de France Télécom, société désormais dénommée SA ORANGE, 
conducteur de travaux et membre du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de 
travail de l’unité d’intervention Alsace Lorraine et lors d’une réunion de ce comité le 
18 décembre 2009, il a lu une déclaration préalable, déclaration tirée d’un document du 
syndicat Sud PTT, comportant l’information selon laquelle le nouveau président de ce comité 
avait exercé précédemment en corse des fonctions au sein d’une unité où il avait eu à gérer les 
conséquences du suicide d’un agent déclaration mettant par ailleurs en cause les méthodes de 
management de l’intéressé. 
 
 
M. W. a été poursuivi, du chef de diffamation non publique, par le président de ce comité 
devant le tribunal de police de Nancy mais il a été relaxé desdites poursuites, jugement 
confirmé par un arrêt de la Cour d’appel de Nancy en date du 29 septembre 2010 lequel arrêt 
déboute le plaignant M. L. au motif que la preuve de la matérialité des faits tel que le 
soutenait ce dernier taxé selon lui de la : «  responsabilité du suicide d’un agent en corse » 
n’était pas établie.  
 
 
M. W. avait engagé des frais pour se défendre devant la juridiction pénale et, sur le fondement 
des dispositions de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 aux termes desquelles : « Les 
fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions et conformément aux règles fixées 
par le code pénal et les lois spéciales, d'une protection organisée par la collectivité publique 
qui les emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon 
diffamatoire au fonctionnaire. (…)La collectivité publique est tenue d'accorder sa protection 
au fonctionnaire ou à l'ancien fonctionnaire dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales 
à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle. » il a demandé à son 
employeur le remboursement d’une somme de 2 704,09 euros, correspondant à ses frais 
d’avocat et d’huissier, ce qui lui a été refusé puis saisi le tribunal administratif de Nancy 
d’une requête tendant à ce que son employeur soit condamné à lui verser cette somme 
ensemble une somme de 10 000 euros en réparation de son préjudice moral mais par son 
jugement du 16 avril 2013 dont M. W. relève appel ses prétentions ont été rejetées.   
 
 
 
Pour les premiers juges la déclaration lu par M. W. n’était pas liée à sa qualité de 
fonctionnaire quand bien même le temps passé par l’intéressé en réunion du comite en cause, 
selon les dispositions des articles L. 4614-3 et L. 4614-6 du code travail dispositions rendues 
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applicables aux fonctionnaires de La Poste et de France Télécom par l’article 29-1 de la loi du 
2 juillet 1990, est, de plein droit, considéré comme temps de travail effectif. 
 
La question que vous aurez à trancher est donc celle du champ d’application de la protection  
fonctionnelle prévue à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983. 
 
En fait cette question nous paraît avoir été tranchée par la jurisprudence la protection prévue 
par les dispositions de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires n’est due qu'à raison de faits liés à l'exercice par des 
fonctionnaires de leurs fonctions dans une collectivité publique Vous verrez l’analyse sur la 
décision CE, 26/9/2011, S., n° 329228 A et des arrêts de cour administrative d’appel par 
exemple CAA de Nantes, 27/2/2014, L., n° 12NT01026 ou CAA de Paris, 30/4/2013, 
Ministre de l’éducation nationale c/ B., n° 10PA03867. 
 
L’indication « à l'occasion de leurs fonctions » est donc appliquée de manière restrictive et 
M. W. lorsqu’il lisait le 18 décembre 2009 sa déclaration tirée d’un document du syndicat Sud 
PTT n’était pas dans l’exercice de ses fonctions de conducteur de travaux au sein de France 
Télécom. 
 
Il n’a, en tout état de cause, pas droit au remboursement demandé ni à réparation au titre d’un 
préjudice moral son employeur tenu de lui refuser la protection demandée. 
 
L’intimé n’a commis ici aucune faute. 
 
Vous pourrez rejeter les conclusions de la requête d’appel de M. W. 
 
Dans les circonstances de l’espèce vous pourrez également rejeter les conclusions de la 
SA ORANGE présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
 
 
 
  
 
 
     








Cour administrative d’appel de Nancy 


N° 13NC01563 


M. et Mme R. 


 


Audience du 2 octobre 2014 


Lecture du 30 octobre 2014 


 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
J. -F. Goujon-Fischer, rapporteur public 


 


1. Président de la société par actions simplifiée Tradition et espace de l’habitat 


(SAS TEH), M. R. a fait valoir ses droits à la retraite en avril 2005, puis a cédé les titres qu’il 


détenait dans la société le 28 avril 2006, réalisant alors une plus-value mobilière. Il s’est 


ensuite rapproché de l’administration fiscale afin d’examiner si cette plus-value était 


imposable ou pouvait au contraire bénéficier d’une exonération. Au cours d’un entretien avec 


un inspecteur des impôts du service des impôts des entreprises, le 27 mai 2006, la discussion 


a porté sur le bénéfice éventuel de l’exonération prévue à l’article 151 septies A du CGI, aux 


termes duquel : « Les plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 


39 quindecies (…) réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, 


artisanale, libérale ou agricole, sont exonérées lorsque (…) l’activité [a] été exercée pendant 


au moins cinq ans (…) [que] la cession est réalisée à titre onéreux et porte sur une 


entreprise individuelle ou sur l'intégralité des droits ou parts détenus par un contribuable 


qui exerce son activité professionnelle dans le cadre d'une société ou d'un groupement dont 


les bénéfices sont, en application des articles 8 et 8 ter, soumis en son nom à l'impôt sur le 


revenu et qui sont considérés comme des éléments d'actif affectés à l'exercice de la 


profession (…) [et que] le cédant cesse toute fonction dans l’entreprise individuelle cédée ou 


dans la société (…) dont les droits ou parts sont cédés et fait valoir ses droits à la retraite 


(…) ». A l’issue de l’entretien, l’inspecteur des impôts a apposé sur le formulaire Cerfa de 


déclaration des plus moins-values réalisées en 2006, dûment rempli par l’expert-comptable 


de M. et Mme R., la mention « PV exonérée (art 151 Septies A) », accompagné de son cachet 


et de sa signature. Malgré les assurances ainsi données aux intéressés, une proposition de 


rectification du 27 octobre 2009 leur a été adressée, visant à soumettre la plus-value réalisée 


à l’impôt sur le revenu, regardée comme imposable sur le fondement des articles 150 OA 


 1







à OE du CGI. Malgré les observations des contribuables, le service a maintenu sa position et 


a mis en recouvrement au titre de l’année 2006 des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 


revenu et de contributions sociales assorties de pénalités. Saisie d’une réclamation dans 


laquelle les requérants invoquaient le bénéfice de l’exonération de l’article 151 septies A 


du CGI, l’administration a répondu, sur le terrain de la loi fiscale, que cette exonération ne 


pouvait pas s’appliquer à un contribuable dont l’activité s’exerçait dans le cadre d’une 


société soumise à l’impôt sur les sociétés, comme c’était le cas de la SAS dont M. R. avait 


cédé les titres. Sur le terrain de la garantie contre les changements de doctrine administrative, 


l’administration a relevé que  la mention portée par l’inspecteur des impôts à l’issue de 


l’entretien du 27 mai 2006 ne valait pas prise de position formelle sur la situation de fait des 


contribuables au sens et pour l’application de l’article L. 80 B du LPF. Sur ces deux points, la 


position de l’administration a été validée par le Tribunal administratif de Châlons-en-


Champagne qui, saisi du litige, a rejeté la demande en décharge de M. et Mme R., par 


jugement du 14 mai 2013. 


  


2. En appel de ce jugement, les requérants reprennent les termes de ce débat sur le 


seul fondement de l’article L. 80 B du LPF. Sur le terrain de la loi fiscale, en effet, ils ne 


contestent pas l’assujettissement de la SAS TEH à l’impôt sur les sociétés et l’exclusion du 


bénéfice de l’exonération prévue par l’article 151 septies A qui en résulte. Ils soutiennent en 


revanche que l’apposition de la mention écrite « PV exonérée (art 151 Sepies A) » par 


l’inspecteur des impôts valait prise de position formelle de l’administration fiscale sur leur 


situation de fait au regard de cet article du CGI, dès lors que cette mention, accompagnée du 


cachet et de la signature de cet inspecteur spécialisé dans la fiscalité des entreprises, a fait 


suite à un entretien où celui-ci avait pu examiner l’ensemble des pièces relatives à leur 


situation (protocole de cession de titres, dossier de retraite de M. R., procès-verbal de 


l’assemblée générale de la SAS TEH prenant acte de la démission de ce dernier, imprimé 


relatif à la cession et déclaration 2074 préparée par leur expert comptable). 


 


3. L’administration y oppose deux arguments. Le premier est tiré de l’inapplicabilité 


de l’article L. 80 B du LPF aux impositions primitives, c'est-à-dire à celles ne consistant pas 


dans le redressement d’impositions antérieures. Le second argument est que le service 


n’aurait pas été mis à même de prendre une position formelle sur la situation de fait des 


requérants, ceux-ci ne démontrant pas avoir mis à sa disposition un exposé complet, clair et 


sincère de cette situation.  


 2







 


4. Ces deux objections doivent, selon nous, être écartées. Si, à l’instar du premier 


alinéa de l’article L. 80 A du LPF, l’article L. 80 B du LPF n’ouvre de garantie contre les 


changements de doctrine de l’administration qu’à l’égard des rehaussements d’impositions 


antérieures et non vis-à-vis des impositions primitives, l’imposition en litige n’apparaît pas 


comme étant primitive. Certes, la plus-value en cause n’avait pas été imposée 


antérieurement, mais il n’est pas allégué que M. et Mme R. n’auraient été assujettis à aucune 


cotisation d’impôt sur le revenu au titre de l’année 2006. S’agissant, comme en l’espèce, de 


la remise en cause d’exonération, l’imposition n’est regardée comme primitive que lorsque 


l’exonération initialement accordée a conduit à ce que le contribuable ne fasse l’objet 


d’aucune décision d’imposition, l’exonération ayant couvert l’ensemble de la matière 


imposable (CE 4 juin 1976, n° 98484, Plén. : RJF 9/76 n° 411 ; 10 décembre 1984, n° 34946 


: RJF 2/85 n° 200 ; 3 juin 1998, n° 157667 : RJF 7/98 n° 811 ; 13 octobre 1999, n° 190040 : 


RJF 12/99 n° 1517 ; 3 juin 1998 n° 157667 : RJF 7/98 n° 811). 


Certes, l’administration cite une décision dans laquelle le Conseil d'Etat tient pour 


une imposition primitive la réintégration dans les bénéfices d'une société civile immobilière 


de plus-values ne pouvant pas bénéficier de l’exonération sous condition de remploi 


(CE, 10 décembre 1984, n° 34946, RJF 2/85 n° 200). Mais, dans cet arrêt, rien ne permet de 


savoir si, antérieurement à la remise en cause de l’exonération de cette plus-value, 


l’administration avait pris une première décision d’imposition à l’égard de la société. Or, il 


faut rappeler que la garantie de l’article L. 80 B trouve à s’appliquer, par renvoi au premier 


alinéa de l’article L.80 A, aux prises de positions sur lesquelles est fondé la « première 


décision ». En matière d’impôts établis par voie de rôle, comme c’est le cas de l’impôt sur le 


revenu, cette première décision est constituée par la mise en recouvrement d'une cotisation 


initiale, qui est l’imposition primitive. La possibilité d’invoquer utilement l’article L. 80 B 


dépend donc du point de savoir si l’administration a remis en cause une précédente décision 


de mise en recouvrement, ce qui apparaît être le cas s’agissant de M. et Mme R.  


  


5. La seconde objection de l’administration ne nous convainc pas davantage. D’une 


part, celle-ci ne conteste pas sérieusement l’affirmation des requérants selon laquelle ils 


avaient apporté, lors de l’entretien avec l’inspecteur des impôts, l’ensemble des documents 


permettant de vérifier le respect des conditions d’exonérations posées par l’article 151 septies 


A du CGI. D’autre part, le caractère incomplet des informations portées à la connaissance de 


l’administration lorsqu’elle est appelée à prendre position sur la situation de fait d’un 
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contribuable ne nous paraît être invocable que dans deux cas. Le premier est celui où 


l’administration, se jugeant insuffisamment informée, a pris la précaution d’exprimer sa 


position sous l’expresse réserve de la vérification des informations manquantes. Le second 


cas est celui où l’administration exprime sa position avec certitude, mais au vu 


d’informations inexactes, voire mensongères, données par le contribuable. Mais au cas 


d’espèce, l’inspecteur des impôts n’a émis aucune réserve au fait que la plus-value réalisée 


par les requérants pouvait bénéficier de l’exonération prévue par l’article 151 septies A et il 


n’est pas allégué que les requérants auraient induit en erreur cet inspecteur en fournissant des 


informations inexactes. 


  


6. Au-delà des objections de l’administration, il reste néanmoins à déterminer si la 


mention portée par l’inspecteur des impôts sur la déclaration de plus-value peut valoir, de la 


part de l’administration fiscale, prise de position formelle sur la situation de fait des 


contribuables au regard du régime d’exonération de l’article 151 A septies. Certes, cette 


mention n’est aucunement motivée. Or, il est couramment jugé, en présence de décisions de 


dégrèvement, que ces décisions ne peuvent constituer des prises positions formelles de 


l’administration au sens de l’article L. 80 B du LPF lorsqu’elles sont dépourvues de 


motivation (par ex : CE 8 mars 2002, n° 221667 : RJF 6/02 n° 681). Mais nous pensons que 


vous devez vous garder ici d’assimiler la situation dont vous avez à juger avec le cas des 


décisions de dégrèvement non motivées. Comme le rappelait M. Goulard dans ses 


conclusions sous l’arrêt précité du 8 mars 2002, la question pertinente, au regard de l’article 


L. 80 B du LPF, n’est pas de savoir si la prise de position est motivée, mais de savoir si elle 


est formelle, c’est-à-dire explicite. On le comprend aisément, les décisions de dégrèvement 


étant susceptibles d’intervenir pour de multiples motifs, y compris pour des raisons liées à la 


régularité de la procédure d’imposition, elles ne sont susceptibles de comporter de prise de 


position formelle sur la situation du contribuable au regard de la loi fiscale qu’à la condition 


expresse d’être assorties d’une motivation. Mais la situation nous paraît tout autre en 


présence d’une mention portée dans les formes officielles par un inspecteur des impôts au bas 


d’un formulaire de déclaration de plus-value dûment rempli et affirmant sans réserve que la 


plus-value réalisée par le contribuable est exonérée en application de l’article 151 septies A 


du CGI. Dans une hypothèse assez voisine, le Conseil d'Etat a jugé, par une décision du 8 


septembre 1999, n° 161330, SARL Sté d'exploitation des Ets Madej : RJF 11/99 n° 1353, 


qu’un certificat établi par un contrôleur des impôts, attestant que la société, récupérateur de 


matériaux, n’était pas assujettie à la TVA, constituait une prise de position formelle sur la 
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situation de fait de cette société au regard de l'exonération des ventes de matériaux de 


récupération prévue par l'article 261-3-2° du CGI.  


Vous pourriez toutefois hésiter à transposer cette solution dans la présente affaire 


où, contrairement à ce qu’on observe dans l’arrêt du Conseil d'Etat, l’administration n’a pas 


qualifié la situation du contribuable au vu de laquelle elle avait estimé pouvoir le faire 


bénéficier d’une exonération. Mais, en l’occurrence, l’argument ne nous paraît pas dirimant à 


l’égard d’un texte, comme celui de l’article 151 septies A du CGI, qui subordonne 


l’exonération qu’il prévoit à une série de conditions cumulatives. Affirmer, comme l’a fait 


l’inspecteur des impôts, que la plus-value réalisée est exonérée en application d’un tel article 


revient donc nécessairement à dire que le contribuable satisfaisait à chacune de ces 


conditions. Au vu de la jurisprudence SARL Sté d'exploitation des Ets Madej, dont le critère 


d’application de la garantie de l’article L. 80 B du LPF est le caractère explicite de la prise de 


position de l’administration et non son caractère motivé, il nous paraîtrait exagérément 


formaliste d’exiger dans le cas présent que l’administration, reprenant une à une les 


conditions cumulatives posées par le texte, ait affirmé que le contribuable satisfaisait à 


chacune d’elles. Au demeurant, il serait assez irréaliste d’exiger une telle présentation, alors 


qu’il est plus expédient pour l’administration qui constate que le contribuable remplit 


l’ensemble des conditions, d’affirmer en une seule phrase que ce dernier peut bénéficier de 


l’exonération en cause. Nous vous proposons donc de juger que la mention portée par 


l’inspecteur des impôts valait prise de position formelle sur la situation du contribuable au 


regard de l’article 151 septies A du CGI. Si vous nous suivez, vous annulerez le jugement 


attaqué et prononcerez la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et 


de contributions sociales auxquelles ont été assujettis M. et Mme R. au titre de l’année 2006 


et des pénalités y afférentes.  


 


Telles sont nos conclusions dans cette affaire. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 


sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 


du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 


reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 


strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 


ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 


l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 13NC01755 
Mme L. 
 
Audience du 16 octobre 2014 
Lecture du 13 novembre 2014 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Le jeune Hubert X., né le 25 août 1998, a été placé le 14 avril 2010, par le juge des enfants, à 
l’aide sociale à l’enfance de Paris placement prolongé par le Tribunal de grande instance de 
Nanterre jusqu’au 30 juillet 2012 à l’aide sociale à l’enfance d’Issy-les-Moulineaux les droits 
de visite et d’hébergement de sa mère provisoirement suspendus. 
 
Par décision en date du 19 août 2011 le directeur de régional de l’alimentation de l’agriculture 
et de la forêt accordait une dérogation d’âge pour que le jeune Hubert, alors âgé de 13 ans, 
puisse, en vue de sa scolarité pour les années 2011/2012 et 2012/2013 entrer en classe de 
certificat d’aptitude professionnelle agricole production horticole cette formation assurée par 
la section horticole du foyer de l’enfance de Châlons-en-Champagne et jugée correspondant 
mieux à ces capacités et à ses souhaits de formation alors qu’en classe de 5ème généraliste ses 
résultats scolaires étaient très insuffisants.   
 
Il ressort des pièces du dossier que cette formation s’est achevée au mois de juin 2013 et que 
l’intéressé a obtenu le diplôme la sanctionnant. 
 
Par le jugement dont relève appel sa mère Mme L. sa demande tendant à ce que cette décision 
du 19 août 2011 soit annulée à été rejetée les premiers juges écartant qu’elle aurait été prise 
par une autorité incompétente pour cela, que son défaut de motivation relèverait d’une 
illégalité, les autres moyens de la requérante écartés comme inopérants. 
 
Des conclusions indemnitaires sont par ailleurs rejetées pour défaut de demande préalable. 
 
L’intimé soutient qu’il n’y aurait plus lieu de statuer sur les conclusions d’appel de Mme L., 
les études dérogatoires du jeune Hubert achevées, mais la décision en cause a produit des 
effets et cette exception de non lieu à statuer ne pourra qu’être rejetée. 
 
Une autre fin de non recevoir pourrait être opposée à la requête d’appel de Mme L. fin de non 
recevoir esquissée ou suggérée par les premiers juges lorsqu’ils lui ont opposé que ses 
moyens de droit étaient inopérants dirigés contre la dérogation accordée. 
 
Cette dérogation accordée le 19 août 2011 par une autorité du ministère de l’agriculture ne 
constitue, en effet, qu’un préalable à la décision définitive prise par le directeur de l’aide 
sociale à l’enfance, autorité différente, d’inscription du jeune Hubert à la section horticole du 
foyer de l’enfance de Châlons-en-Champagne ; inscription qui aurait d’ailleurs pu ne pas 
intervenir. 
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On pourrait ici retenir que cette décision était préparatoire à la décision définitive 
d’orientation de la scolarité du jeune Hubert mais la difficulté est que l’aide sociale à 
l’enfance, gardien de l’enfant, s’est vu confier par le juge des enfants, en application des 
articles 375 et suivant du code civil relatifs à l’assistance éducative, la responsabilité de 
l’intéressé, le contentieux des actes pris par le tiers dans le cadre de ce placement étant réglé 
par le juge judiciaire. 
 
Verrez d’ailleurs aux pièces du dossier que Mme L. a contesté la décision de l’aide sociale à 
l’enfance de placement en école d’horticulture et que par une ordonnance en date du 
13 décembre 2011 sa demande tendant à ce que son fils soit scolarisé en classe de quatrième 
dans un établissement scolaire dépendant de l’éducation nationale a été rejetée. 
 
Jugement qui valide d’ailleurs la décision d’orientation d’Hubert vers des études horticoles 
laquelle d’ailleurs n’a pas été formalisée. 
 
Le juge administratif était incompétent pour régler le sort de la demande de Mme L. ce qui 
nous paraît signifier que cette décision du 19 août 2011 ne peut être regardé comme un acte 
préparatoire d’une décision administrative à venir. 
 
Pour nous cette décision est un acte détachable de la procédure judiciaire : vous verrez pour 
un acte détachable de la mesure d'assistance éducative ordonnée par le juge des enfants et la 
compétence du juge administratif CE, A 28/5/1984, D., n° 49098 vous verrez également CE, 
B, 6/5/1970, D. et autres n° 73740 pour la validité d’un permis de construire vous verrez 
encore pour une transaction après une infraction à la réglementation des prix Section, 
28/2/1986, A, ministre des finances c/ S., n° 53560. 
 
Vous verrez à contrario pour un acte  dont les conséquences dommageables ne peuvent être 
appréciées que par l'autorité judiciaire ce qui nous paraît être le cas ici pour le jeune Hubert : 
CE, B, 5/3/1975, Sieur L., n° 80417. 
 
A notre sens donc cette décision du 19 août 2011 pouvait être déférée au juge administratif et 
certains des moyens de Mme L. étaient donc bien opérants comme l’ont d’ailleurs relevé les 
premiers juges. 
 
Un de ces moyens nous paraît fondé en droit puisque la décision du 19 août 2011 déroge aux 
règles applicables à cette date fixées par l’ancien article R. 811-144 du code rural et de la 
pêche maritime, en vigueur jusqu’au 5 septembre 2011  et selon lesquelles : 
« L'enseignement professionnel du second degré est dispensé par voie scolaire soit à la fin du 
premier cycle de l'enseignement général, soit à la fin des classes de cinquième ou de 
quatrième, aux élèves âgés de quatorze ou de quinze ans. (…) ». 
   
Et les dispositions de l’article de l’article 2 de la loi du 11 juillet 1979 sur la motivation des 
actes administratif précisent que : « Doivent également être motivées les décisions 
administratives individuelles qui dérogent aux règles générales fixées par la loi ou le 
règlement. » 
 
Et on a bien ici une décision dérogatoire le jeune Hubert accueilli à un âge inférieur à l’âge 
fixé puisque âgé seulement de 13 ans. 
 
Et la décision dérogatoire ne comporte aucune motivation ni en droit ni en fait. 
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Vous pourrez donc si vous nous suivez l’annuler après avoir annulé le jugement attaqué. 
 
Les autres moyens de la requête ne nous ont en revanche pas convaincu. 
 
L’intimé justifie de la compétence du signataire de la décision objet du litige et les moyens 
tirés de la violation des droits de la mère et du père sur l’orientation scolaire de leur fils, de la 
violation des articles 2, 9, 28 et 29 de la convention relative aux droits de l’enfant signée à 
New York le 26 janvier 1990 et de l’article 26 de la déclaration universelle des droits de 
l’homme sont inopérants comme dirigés contre une décision qui ne se prononce pas sur 
l’orientation du jeune Hubert. 
 
Vous ne pourrez ordonner que le jeune Hubert soit scolarisé dans un établissement 
d’enseignement général ce qui ne relève pas de votre compétence ni condamner l’intimé à 
réparation, l’illégalité de la décision annulée, sauf la question de la motivation, n’étant pas 
établie. 
 
Vous pourrez condamner l’intimé à verser à Mme L. la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
   
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur 








 
Cour administrative d’appel de Nancy 


 
N° 13NC02196 
M. et Mme S.  
 
Audience du 16 octobre 2014 
Lecture du 13 novembre 2014 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
 
M. S., qui a exercé l’emploi de Chef Porion aux mines de PIENNE et de JOUDREVILLE, et 
son épouse sont propriétaires depuis le 9 janvier 1981 d’une maison d’habitation à 
JOUDREVILLE, immeuble d’assez grande dimension, qui a fait l’objet de plusieurs 
transformations et extensions et qui leur a été vendu par la société des mines de fer du nord 
est. 
 
Cet immeuble est, notamment depuis le début des années 1990, affecté de différents 
désordres, consistant principalement en des fissures, désordres que M.et Mme S. imputent aux 
mouvements des galeries minières qui se trouvent en sous-sol et qui ont été ennoyées mais 
l’acte de vente de ce qui était à l’époque une propriété de la société des mines du Nord Est 
comportait une clause d’exonération de la responsabilité du cédant en cas de sinistre dû à 
l’exploitation minière du sous-sol et si cette clause, lors de l’entrée en vigueur des 
dispositions de la loi du 15 juillet 1994, a été frappée de nullité d’ordre public pour les 
mutations à venir cela ne les concernait pas et il leur a fallu attendre l’entrée en vigueur de 
celle du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de dommages consécutifs à 
l’exploitation minière pour tenter d’obtenir de l’Etat, au titre de la solidarité nationale, une 
indemnisation pour sinistre minier.    
 
Dans le cadre de l’application de cette nouvelle loi de solidarité nationale M.et Mme S. ont 
bénéficié de deux décisions allant dans le sens de leur indemnisation : une proposition le 
24 avril 2007 du Fonds de garantie obligatoires de dommages FGAO pour le versement d’une 
somme de 21 661 euros , un arrêté du préfet de Meurthe et Moselle en date du 1er juin 2007 
reconnaissant que leur habitation était victime de sinistres miniers et renvoyant à une 
indemnisation à étudier par le FGAO. 
 
Mais les intéressés souhaitaient une indemnisation plus importante et ils ont saisi le Tribunal 
administratif de Nancy d’une requête tendant à ce que le FGAO soit condamné à leur verser la 
somme de 100 000 euros en réparation des dommages causés à leur immeuble requête rejetée 
au motif que si effectivement le préfet de Meurthe-et-Moselle, par son arrêté en date du 
1er juin 2007, avait reconnu qu’ils étaient affectés par un sinistre minier il ne résultait toutefois 
pas de l’instruction, et notamment des rapports d’expertise, que les fissures, lézardes, 
décollements et cassures constatés sur les constructions en cause seraient à l’origine de leur 
ruine ou y auraient occasionné des dommages dont la réparation nécessiteraient une 
reconstruction totale ou partielle, condition exigée par les dispositions de l’article L. 155-5 du 
nouveau code minier, ancien article 75-2 II, pour l’indemnisation. 
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Ils vous demandent d’annuler le jugement attaqué, de condamner le FGAO subsidiairement 
l’Etat à leur verser la somme de 100 000 euros, plus subsidiairement d’ordonner une mesure 
d’expertise judiciaire et de condamner les intimés à leur verser une provision. 
 
Sur sa condamnation éventuelle le FGAO oppose une fin de non recevoir que vous pourrez 
retenir, le régime d’indemnisation au titre de la solidarité nationale pour les sinistres miniers 
étant à la charge de l’Etat, le fond n’étant qu’un organisme d’expertise et de préfinancement 
la décision finale d’indemnisation revenant au préfet et le paiement intervenant finalement sur 
le budget Etat. 
 
Vous verrez pour un arrêt de la présente Cour qui condamne l’Etat pour un sinistre minier 
CAA de Nancy, 16 décembre 2010, P.,I n° 10NC00618. 
 
Par ailleurs, sauf à considérer que les conclusions de la requête de M.et Mme S. auraient été 
mal dirigées nous pensons que, compte tenu de leurs écrits, le tribunal a pu les regarder, à bon 
droit, comme dirigées contre l’Etat ce qui impliquait la compétence de la juridiction 
administrative. 
 
Dans le cas contraire elles auraient dû être rejetées comme mal dirigées. 
 
Les appelants du jugement du Tribunal administratif de Nancy soutiennent principalement 
que l’arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 1er juin 2007 constituerait une 
décision créatrice de droit, qu’elle n’a pas été retirée et qu’elle est devenue définitive leur 
situation entrant, de cette façon, dans le cadre de l’indemnisation amiable mise en place par la 
loi. 
 
Cette décision à son article 1er mentionne en effet que : l’état de sinistre minier de l’habitation 
de M. Roland S. est reconnu et renvoie à son article 2  au FGAO : « afin de permettre à celui-
ci d’engager la procédure d’indemnisation ». 
 
Nous ne pensons pas que le droit à indemnisation des appelants ait été définitivement acquis 
par cet arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle pour la raison que cet arrêté est le préalable à la 
procédure visée à l’article 75-2 du décret du 29 mai 2000 : une décision de rejet motivée,   
prise après la remise des rapports dressés par les experts et les évaluations réalisées par les 
services des domaines, pouvant finalement intervenir  ce qui nous paraît sous-entendre qu’un 
sinistre qualifié de minier par le préfet pourrait, en fin de compte ne pas l’être, si aucune 
indemnisation ne correspond à ce que prévoit la loi pour ce type de sinistre. 
 
Cet arrêté du 1er juin 2007 ne créait à priori aucun droit à indemnisation au profit de 
M.et Mme S. et le moyen pourrait qu’être écarté sauf qu’existe ici peut-être une difficulté 
puisque le 24 avril 2007, soit antérieurement, le FGAO avait formulé une proposition 
d’indemnisation, à hauteur de 21661 euros, qui n’a pas été acceptée par les requérants qui la 
considéraient bien inférieure à leurs préjudices 
 
Mais nous pensons que cette proposition, intervenue dans un autre contexte, était purement 
gracieuse et que le droit à indemnisation ne pouvait résulter que de la procédure à mettre en 
œuvre après l’arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle. 
 
Une fois ce point tranché nous ne pensons donc pas que les premiers juges en écartant, 
compte tenu des conclusions des expertises, que les désordres pour lesquels les appelants 
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réclamaient indemnisation étaient imputables à un sinistre minier, aient méconnu une décision 
administrative qui ne le tranchait pas définitivement. 
 
En tout état de cause, ce qui permet de régler plus radicalement les points précédents, il 
appartient au juges du fond de se prononcer sur la réalité d’un préjudice allégué et ils ne 
peuvent condamner une personne publique à payer une somme qu’elle ne doit pas : vous 
verrez CE, A, 25/1/1995, Ministre de l'équipement, du logement et des transports c/ 
Commune de Simiane-Collongue, n° 132877. 
 
Aux termes de l’article de l’article 75-2 du code minier : « Un sinistre minier se définit, au 
sens du présent article, comme un affaissement ou un accident miniers soudains ne trouvant 
pas leur origine dans des causes naturelles et provoquant la ruine d'un ou de plusieurs 
immeubles bâtis ou y occasionnant des dommages dont la réparation équivaut à une 
reconstruction totale ou partielle. » 
 
Et vous avez aux pièces du dossier  plusieurs rapports ou expertises qui écartent l’hypothèse 
du sinistre minier et qui renvoient à une situation de vétusté des immeubles, à leur âge, à des 
malfaçons rien n’indiquant une ruine ou une nécessaire reconstruction, la solidité du bâti de la 
maison d’habitation ni celle du garage ne sont en péril, l’existence d’un sinistre minier écartée 
par les experts missionnés par la président du tribunal de grande instance de Briey : « la 
stabilité du sol dans le secteur litigieux n’a pas été prise en défaut … »  
  
A notre sens les prétentions des requérants à condamnation de l’Etat au titre d’un sinistre 
minier ne sont pas fondées et vous pourrez donc, sans qu’il soit besoin d’ordonner une 
nouvelle expertise, confirmer le jugement attaqué en les rejetant. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur 
 
 
 
 
  
 
  
 








Cour administrative d’appel de Nancy 
N° 14NC00122 
M. J. 
 
Audience du 29 janvier 2015 
Lecture du 5 mars 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
La SCI JOLUGER, dont M. J. détenait la moitié des parts sociales, a cédé le 
30 décembre 2003 la moitié de ses biens immobiliers à la SCI BENJAMIN et réalisé, à cette 
occasion, une plus-value qui, compte tenu de la durée de détention du bien, n'a pas donné lieu 
à imposition, conformément à l’article 150 M alors en vigueur du code général des impôts. 
Les deux associés de cette SCI, M. J. donc et M. B., décidèrent toutefois le 8 janvier 2004 de 
procéder à la dissolution de la SCI JOLUGER , dissolution au terme de laquelle M. J. se verra 
attribuer la totalité en numéraire du produit de la vente immobilière susmentionnée, soit la 
somme de 335 387,84 euros, sous condition de prise en charge d’un passif de 53 712,19 euros 
correspondant à la moitié du solde d’un prêt consenti à la société, tandis que son associé 
recevait en pleine propriété, pour la même valeur et sous la même condition, la moitié de 
l’ensemble immobilier dont la société était restée propriétaire. A l’occasion de cette 
dissolution M. J. se voit attribuer, outre ce produit en numéraire, une soulte de 140 837 euros 
correspondant, cela vous est présenté de la sorte, à un trop-perçu de son associé dans le cadre 
du partage. 
 
A l’issue d’un contrôle sur pièces, l’administration fiscale a estimé que M. J. avait cédé ses 
parts en contrepartie de biens sociaux et réalisé ainsi une plus-value égale à la différence entre 
le montant qui lui a été attribué lors de la dissolution de la société et le prix d'acquisition de 
ses parts sociales, qu’elle a imposée sur le fondement de l'article 150 UB du code général des 
impôts. 
 
Par un jugement en date du 17 juin 2000 le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa 
demande tendant à être déchargé des compléments d'impôt sur le revenu et de contributions 
sociales auxquels il a été assujetti au titre de l'année 2004, en tant qu'ils proviennent de 
l'imposition de la plus-value précitée, ainsi que des intérêts de retard  mais par un arrêt en date 
du 8 décembre 2011 M. J. a obtenu l’annulation de ce jugement et la décharge de ces 
compléments d’impositions. 
 
Cet arrêt, sur pourvoi du ministre du budget, a toutefois été annulé par le Conseil d’Etat au 
motif que pour déterminer le prix d'acquisition des parts de la SCI JOLUGER détenues par 
M. J., la cour avait retenu pour valeur d'acquisition un montant de 307 553 euros, alors que ce 
montant s'établissait en réalité à 114 960 euros. 
 
Le jugement de l’appel a été renvoyé à la présente Cour. 
 
Nous ne nous éloignerons pas ici, pour l’exposé de notre point de vue, des conclusions de 
notre collègue Rodolphe FERAL prononcées à l’audience du 17 novembre 2011, conclusions 
que nous rejoignons, la Haute Assemblée, en ne sanctionnant qu’une erreur sur le montant de 
l’acquisition des parts de M. J., ayant, à notre sens, validé le raisonnement juridique retenu 
par la Cour pour arriver au dispositif de son arrêt. 
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Tout l’intérêt de ce dossier réside dans la question de la reprise, de fait, d’un avantage fiscal 
définitif et nous ne voyons pas le Conseil d’Etat censurer la présente cour pour une erreur de 
calcul sans se prononcer, au moins implicitement, sur la validité du raisonnement qui va 
suivre pour le calcul de ce qui est dû par le contribuable.  
 
M. J. soutient, tout d’abord que les premiers juges se seraient mépris sur l’objet du litige et 
auraient confondu deux plus-values qu’il convient pourtant de bien distinguer.  
 
Le requérant a raison de dire qu’il faut distinguer la plus-value réalisée par la société 
lorsqu’elle vend ses biens, laquelle est une plus-value réalisée par la société, mais imposée 
entre les mains des associés en raison de la transparence fiscale des sociétés de l’article 8 du 
CGI, de la plus-value réalisée directement par les associés lors de la cession de leurs titres 
sociaux.  
 
Cette distinction est régulièrement rappelée par la jurisprudence (voyez parmi de nombreux 
exemples CE, 15 novembre 1972, n° 820851 ; CE, 20 mars 1974, n° 85315 ; 
CE, 6 janvier 1984, n° 42388, RJF 84, n° 3141). 
 
En l’espèce, tant le vérificateur que les premiers juges se sont fondés sur les dispositions de 
l’article 150 UB du CGI aux termes desquelles dans leur rédaction alors en vigueur : « I. - Les 
gains nets retirés de cessions à titre onéreux de droits sociaux de sociétés ou groupements qui 
relèvent des articles 8 à 8 ter, dont l'actif est principalement constitué d'immeubles ou de 
droits portant sur ces biens, sont soumis exclusivement au régime d'imposition prévu au I et 
au 1° du II de l'article 150 U. Pour l'application de cette disposition, ne sont pas pris en 
considération les immeubles affectés par la société à sa propre exploitation industrielle, 
commerciale, agricole ou à l'exercice d'une profession non commerciale… ». 
 
Les premiers juges se sont placés sur le terrain de la cession, à titre onéreux, de parts sociales 
de sociétés relevant de l’article 8 du CGI et n’ont donc commis aucune confusion. 
 
Cet article, contrairement à ce que fait valoir M. J., ne postule absolument pas qu’il serait 
applicable aux seules sociétés civiles professionnelles. Il a un champ d’application beaucoup 
plus large puisqu’il vise les sociétés relevant de l’article 8 du CGI dont l’actif est 
principalement constitué d’immeubles ou de droits portant sur ces biens, au nombre 
desquelles figurent les SCI dont la SCI JOLUGER pour laquelle il est constant que son actif 
était constitué de manière prépondérante d’immeubles. 
 
En outre, et selon une jurisprudence constante, une dissolution-partage doit être regardée 
comme une mutation à titre onéreux, une cession de parts ayant pour contrepartie ce qui est 
donné en échange à l’associé : vous verrez CE, 13 mars 1974, n° 88272, concl. Mandelkein, 
CE, 29 juin 1977, n° 94496 et 95525, RJF 9/77, n° 487 ; CE, 25 mai 1987, M., n° 62248, 
RJF 1987, n° 772 ; CE, 2 mars 1987, n° 51846, RJF 87, n° 525.  
 
Dans ces conditions, c’est à bon droit que l’administration fiscale et les premiers juges ont 
retenu les dispositions de l’article 150 UB du CGI pour fonder l’imposition contestée. 
 
M. J. conteste ensuite le montant de la plus value telle qu’elle a été calculés par 
l’administration.  
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La première question à examiner est celle de savoir si vous devez reprendre le raisonnement 
de la cour dans son arrêté annulé. 
 
Lors de son arrêt annulé elle avait étendu à la situation de M. J. la jurisprudence du Conseil 
d’Etat du 16 février 2000, Sté Ets Quéméner, rec. p. 52, RJF 2000, n° 334, conclusions. 
Gilles Bachelier, BDCF 2000 décision aux termes de laquelle, lors de la cession de parts de 
sociétés de personnes, pour le calcul de la plus-value et le calcul du prix de revient des parts il 
a été jugé que le prix de revient de ces parts qui doit être retenu est leur valeur d’acquisition, 
majorée en premier lieu, d’une part, de la quote-part de bénéfices revenant à l’associé qui a 
été ajoutée à ses résultats imposés antérieurement à la cession, et, d’autre part, des pertes 
afférentes à des entreprises exploitées en France par la société ayant donné lieu de la part de 
l’associé à un versement en vue de les combler, et minorée en second lieu, d’une part, des 
déficits que l’associé a déduits, à l’exclusion de ceux qui trouvent leur origine dans une 
disposition par laquelle le législateur a entendu conférer aux contribuables un avantage fiscal 
définitif, et, d’autre part, des bénéfices de sociétés exploitées en France par la société et ayant 
donné lieu à répartition au profit de l’associé. 
 
Jurisprudence déjà étendue, toujours selon la même orientation, par une décision du 
9 mars 2005, Min. c/ B., n° 248825, RJF 2005, n° 564, aux plus-values réalisées par des 
associés « patrimoniaux », c'est-à-dire imposables selon le régime des plus-values 
immobilières de l’article 150 A bis.  
 
La Cour étend encore cette jurisprudence laquelle, pour elle, peut s’appliquer à M. J. pour 
éviter, nous citons ici notre collègue, que l’intéressé tel la victime médusée d’un spectacle 
d’illusionniste voit la plus-value de cession de l’immeuble dont il bénéficié être exonérée et 
redevenir matière imposable à travers la valeur des titres.   
 
Pour résumer, le calcul auquel se livre l’administration fiscale a pour effet de remettre en 
cause l’avantage fiscal lié à l’exonération de plus-value intervenue en 2003 lors de la cession 
de l’immeuble par la SCI, et vous ne sauriez admettre la thèse de l’administration qui soutient 
que la règle dégagée par l’arrêt Ets Quéméner ne s’applique pas dans la présente instance 
puisque la plus value réalisée en 2003 n’a pas donné lieu à imposition.   
 
Vous pourrez donc si vous nous suivez confirmer cette extension 
 
Vous en viendrez ensuite au calcul de la base d’imposition et le montant rétrocédé à M. J. au 
moment de la dissolution.  
 
Se pose à cet égard la question de la soulte présentée comme versée par le coassocié M. B. 
pour 140 837,82 €. 
 
A l’appui de son affirmation, il produit un extrait d’acte notarié, établi le 2 novembre 2007, 
portant sur la liquidation de la SCI et ne mentionnant pas de soulte.  
 
Cependant, l’article 150 VA du CGI dispose « Le prix de cession à retenir est le prix réel tel 
qu’il est stipulé dans l’acte… ».  
 
Comme vous le savez, en vertu de ces dispositions, le prix à retenir est celui qui résulte de 
l’acte de vente, quelles que soient les conditions dans lesquelles ce prix a été ou sera payé, et 
il est notamment jugé que le moyen tiré de ce que ce prix n’aurait pas été payé est inopérant 
vous verrez par exemple, CE, 6 juin 1984, n° 36634, Mlle C.. 
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Mais ici l’administration fiscale produit l’acte de liquidation-partage, enregistré auprès d’elle, 
lequel mentionne en page 11 : « Il est attribué à Monsieur Pierre J., qui accepte à titre 
personnel les biens suivants : / La soulte d’un montant de 140 837,82 € à verser par M. 
Alain B. ». 
 
A première vue, lorsque nous avions examiné une première fois cette affaire, nous ne 
comprenions à quoi correspondait exactement cette soulte, il s’agissait semble-t-il de 
compenser le trop-perçu de son associé dans le cadre dudit partage, trop perçu  qui devait 
ressortir de l’acte de liquidation-partage du 9 janvier 2004 mais l’appelant se bornait à 
soutenir ne pas l’avoir perçu et qu’il s’agissait d’une erreur de rédaction. 
 
Ce point a été précisé depuis et il ressort de l’acte de liquidation-partage du 9 janvier 2004, 
dont le requérant produit une version intégrale en appel, que cette soulte a fait l’objet d’une 
compensation dans le cadre du partage avec celle, d’un même montant, dont M. J. était 
débiteur à l’égard de son associé. Dans ces conditions M. J. nous paraît fondé à soutenir que, 
n’ayant jamais perçu la somme de 140 837 euros, le prix de cession des parts sociales retenu 
par l’administration pour le calcul de la plus-value doit être ramené de 422 512 euros à 
281 675 euros ; 
 
Pour nous seul doit être pris en compte le prix de vente de la moitié de l’ensemble immobilier 
cédé le 30 décembre 2003, sous réserve de la prise en charge par l’intéressé de la moitié du 
solde du prêt consenti à la SCI JOLUGER, pour l’achat de cet ensemble soit 53 712 euros, ce 
qui fait bien au total une somme nette de 281 675 euros. 
 
En retenant comme prix d’acquisition des titres la somme de 114 960 euros, prix de la 
décision de cassation, et la somme de 116 502 euros de quote-part de la plus value réalisée par 
la SCI JOLUGER, le prix de revient des parts sociales s’élève à la somme de 231 462 euros et 
la plus value réalisée entre les mains de M. J. doit donc être ramenée à 50 213 euros au lieu de 
275 798 euros. 
 
L’intéressé soutient qu’il faut majorer le prix d’acquisition des titres de deux fois la somme de 
114 960 euros une fois au titre de la plus value réalisée sur l’opération de cession immobilière 
et une fois au titre de la liquidation des actifs de la société mais nous ne voyons vois pas en 
quoi la SCI JOLUGER aurait fait une plus value au moment de sa liquidation en répartissant 
les biens entre les associés. 
 
Vous déciderez donc que le prix de cession des parts sociales doit être ramené, pour le calcul 
de la plus-value réalisée par M. J. de 422 512 euros à 281 675 euros. 
 
Vous réformerez le jugement du Tribunal administratif de Strasbourg en ce qu’il a de 
contraire à votre arrêt. 
 
Vous pourrez condamner l’Etat à verser à M. J. la somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur 
leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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Résumé : Contestation d’un arrêté préfectoral portant transfert d’une commune, d’une communauté de 


communes vers une autre, en application de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 
2010. Le motif d’annulation retenu par le TA ne me paraît pas fondé et je ne vois pas d’autres 
moyens susceptibles de conduire à l’annulation de l’arrêté du préfet. 


 
■ Le préfet de la Haute-Marne a arrêté le 29 décembre 2011 le schéma départemental de 
coopération intercommunale (SDCI) de la Haute-Marne. Comme vous le savez, ces schémas 
sont des documents établis dans chaque département, dans le cadre d’une large concertation 
avec l’ensemble des communes, des établissements publics de coopération intercommunale et 
des syndicats mixtes concernés, ainsi qu’avec la commission départementale de la 
coopération intercommunale (CDCI). Ils servent de cadre de référence à l’évolution de la 
carte intercommunale. Institués dans le cadre de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales, ils visent la couverture intégrale du territoire par des 
EPCI à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales, la 
rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre et, enfin, la réduction du nombre de 
syndicats intercommunaux ou mixtes et notamment la disparition des syndicats devenus 
obsolètes. Vous savez également que, si le SDCI n’est pas un acte faisant grief (voyez sur ce 
point votre arrêt du 7 novembre 2013, Communauté de communes du Val de Meurthe et 
Commune de Golbey, n° 12NC01926), il constitue un document de référence à l’aune duquel 
le juge de l’excès de pouvoir apprécie la légalité d’autres actes de l’administration (nous nous 
permettons, sur  ce point, de vous renvoyer à nos conclusions sous l’arrêt de votre Cour de 
novembre 2013). 
 
Pour mettre en œuvre le SDCI adopté en décembre 2011, le préfet a, par arrêté du 5 novembre 
2012, étendu à compter du 1er janvier 2013 le périmètre de la communauté de communes 
d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, en y incluant la commune de Grandchamp, 
laquelle appartenait jusque là à la communauté de communes du pays de Chalindrey. Cette 
dernière a alors saisi le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne d’une demande 
tendant à l’annulation de l’arrêté du 5 novembre 2012. Le Tribunal a fait droit à sa demande, 
par jugement du 3 décembre 2013 : il a annulé l’arrêté du préfet de la Haute-Marne pour 
détournement de pouvoir. Les premiers juges reprochent au préfet d’avoir utilisé la 
« procédure dérogatoire » de rationalisation de l’aménagement du territoire prévue par la loi 
du 16 décembre 2010, au lieu et place de la « procédure de droit commun » prévue par 
l’article L. 5214-26 du code général des collectivités territoriales, article qui prévoit qu’une 
commune peut se retirer d’une communauté de communes pour adhérer à un autre EPCI à 
fiscalité propre. « La mesure prise par l'arrêté attaqué est, dit le Tribunal, étrangère à 
l'objectif de rationalisation de l'aménagement du territoire en vue duquel ce régime 
dérogatoire a été instauré ; … dès lors, la communauté de communes du pays de Chalindrey 
est fondée à soutenir qu'en poursuivant un objectif, fût-il d'intérêt général, différent de celui 
en vue duquel la procédure utilisée a été prévue par le législateur, le préfet de la Haute-







Marne a entaché l'arrêté attaqué de détournement de pouvoir ». Par deux requêtes séparées 
que vous pourrez joindre, la commune de Grandchamp et le ministre de l'intérieur vous 
demandent d’annuler ce jugement et de rejeter la demande de première instance de la 
communauté de communes du pays de Chalindrey. 
 
■ La première question qui se pose est celle de la recevabilité de l’appel, mais elle ne vous 
retiendra pas bien longtemps. La communauté de communes du pays de Chalindrey soutient 
que la requête de la commune de Grandchamp est irrecevable, en l’absence d’habilitation de 
son maire pour faire appel du jugement du TA. Mais vous constaterez que le conseil 
municipal de Grandchamp a, par délibération du 14 janvier 2014, donné délégation au maire, 
pour la durée de son mandat, aux fins notamment d'intenter au nom de la commune les actions 
en justice ou de défendre les intérêts de la commune dans les actions intentées contre elle, tant 
en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions. La fin de non recevoir sera donc 
écartée. 
 
■ A ce stade, vous devriez encore, en principe, vous interroger sur la régularité de la 
décision juridictionnelle attaquée, puisque la commune de Grandchamp soutient que le 
jugement est insuffisamment motivé. Mais, comme vous le savez, le juge d’appel peut 
s'abstenir d'examiner les moyens relatifs à la régularité de la procédure suivie devant les 
premiers juges, quand il annule au fond le jugement attaqué (voyez : CE, 25 avril 2003, 
Société en nom collectif Diamant et compagnie, n° 208398 A ; et déjà : 9 juin 1967, n° 63.107 
et 64.929, Demoiselle C, T. p. 906). Comme nous pensons que le jugement attaqué peut être 
annulé au fond, nous ferons l’économie de l’examen du moyen tiré de ce qu’il serait 
insuffisamment motivé, moyen qui, selon nous, n’avait à première vue guère de chance de 
prospérer. 
 
■ Venons-en à l’examen de la légalité de l’arrêté du 5 novembre 2012… 
 
► … et d’abord, voyons ce que vaut le moyen d’annulation retenu par le tribunal  
 
L’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), issu de la loi du 
16 décembre 2010, prévoit : « I.- Dans chaque département, il est établi… un schéma 
départemental de coopération intercommunale prévoyant une couverture intégrale du 
territoire par des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et 
la suppression des enclaves et discontinuités territoriales. / II.- Ce schéma prévoit également 
les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de coopération 
intercommunale et des syndicats mixtes existants. / Il peut proposer la création, la 
transformation ou la fusion d’établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, ainsi que la modification de leurs périmètres. (…) » 
 
Quant à l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010, il prévoit, dans sa rédaction alors en 
vigueur que, dès la publication du SDCI, le préfet « définit par arrêté », jusqu’au 31 
décembre 2012, « pour la mise en œuvre du schéma », tout projet de périmètre d’un EPCI à 
fiscalité propre. Il peut même définir un projet de périmètre ne figurant pas dans le schéma. Et 
à défaut d’accord des communes et sous réserve de l’achèvement des procédures de 
consultation, les préfets peuvent, jusqu’au 1er juin 2013, par décision motivée, après avis de la 
commission départementale de la coopération intercommunale, créer l’EPCI à fiscalité 
propre. Il en va de même pour la modification du périmètre de tout EPCI à fiscalité propre : là 
encore, le préfet propose la modification du périmètre, même à défaut de schéma adopté et 
même si la modification proposée ne figure pas dans le schéma. Et à défaut d’accord des 
communes et sous réserve de l’achèvement des procédures de consultation, les préfets 
peuvent, jusqu’au 1er juin 2013, par décision motivée, après avis de la commission 
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départementale de la coopération intercommunale, modifier le périmètre de l’EPCI à fiscalité 
propre. 
 
Dans notre affaire, le SDCI de la Haute-Marne a intégré un amendement émanant de la 
commune de Grandchamp et adopté par la commission départementale de coopération 
intercommunale dans les conditions prévues au IV de l’article L. 5210-1-1, en transférant 
cette commune de la communauté de communes du pays de Chalindrey vers celle d'Auberives 
Vingeanne et Montsaugeonnais. Selon nous, rien, dans le dossier, ne permet de penser qu’en 
étendant, par l’arrêté litigieux, le périmètre de la communauté de communes d'Auberive, 
Vingeanne et Montsaugeonnais, pour y inclure la commune de Grandchamp, le préfet aurait 
poursuivi un autre objectif que la rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre du 
département, objectif poursuivi par le SDCI de la Haute-Marne et que le préfet se devait de 
mettre en œuvre en vertu des dispositions de l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010. Il est 
exact que deux demandes de retrait de la communauté de communes du pays de Chalindrey, 
présentées par la commune de Grandchamp sur le fondement des dispositions de l’article L. 
5214-26, n’ont pas pu aboutir. Mais nous ne voyons pas en quoi cette circonstance interdisait 
au préfet de faire usage des pouvoirs qu’il tient de la loi du 16 décembre 2010.  
 
Comme le fait observer M. Daumas dans ses conclusions sous les deux arrêts du 
30 janvier 2013, Commune de Puyravault et Commune de Maing, n° 363749 et 
364026 (QPC), le législateur a prévu plusieurs procédures spécifiques qui poursuivent toutes 
l’objectif d’intérêt général consistant à assurer la cohérence du périmètre d’un EPCI, ou 
l’objectif d’intérêt général, plus large, consistant à favoriser le maintien et le développement 
de l'intercommunalité. Selon nous, il n’y a pas une procédure « de droit commun » et une 
procédure « dérogatoire » en la matière. Il y a plusieurs outils à disposition de l’administration 
pour faire évoluer la carte intercommunale, et l’autorité administrative est seulement tenue de 
respecter les règles propres à chacun d’eux, quand elle choisit de mettre en œuvre l’un de ces 
outils plutôt qu’un autre. La commune de Grandchamp et le ministre de l'intérieur nous 
paraissent donc fondés à soutenir que c’est à tort que le tribunal a annulé l’arrêté du préfet 
pour détournement de pouvoir. 
 
 
► Si vous partagez notre avis, vous devrez, saisis de l’ensemble du litige par l’effet dévolutif 
de l’appel, examiner les autres moyens soulevés par la communauté de communes du pays de 
Chalindrey, tant devant le tribunal que devant vous. 
 
→ 1er moyen : le préfet a omis de lui notifier l’arrêté portant projet de périmètre de la 
communauté de communes d'Auberives Vingeanne et Montsaugeonnais 
 
Ce moyen ne pourra pas prospérer. L’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 prévoit que 
l’arrêté modifiant le périmètre d’un EPCI « est notifié par le représentant de l'Etat dans le 
département au président de chaque établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre intéressé, afin de recueillir l'avis de son organe délibérant et, 
concomitamment, au maire de chaque commune incluse dans le projet de périmètre ». Les 
EPCI « intéressés » au sens de ces dispositions sont donc, dans notre cas, les deux 
communautés de commune concernées par le transfert de la commune de Grandchamp. Or, il 
ressort des pièces du dossier que le préfet a, par des courriers datés du 9 mars 2012, notifié 
aux présidents des deux communautés de communes les arrêtés du 7 mars 2012 portant projet 
de périmètres les concernant. Le moyen sera donc écarté. 
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→ 2ème moyen : l’arrêté litigieux a été pris à la suite d’une procédure irrégulière, en l’absence 
de consultation de la CDCI et de motivation de l’arrêté litigieux 
 
Ce moyen ne pourra pas plus prospérer que le précédent. Comme nous l’avons déjà indiqué, 
l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 prévoit que le préfet propose la modification du 
périmètre de l’EPCI et qu’à défaut d’accord des communes et sous réserve de l’achèvement 
des procédures de consultation, il peut, par décision motivée et après avis de la CDCI, 
modifier le périmètre de l’EPCI à fiscalité propre. Selon nous, cet article n’impose pas, en cas 
de transfert d’une commune d’une communauté de communes à une autre, de recueillir 
l’accord des communes membres de la communauté de communes de départ, préalablement à 
l’adoption de l’arrêté portant modification de périmètre de la communauté de communes 
d’arrivée. La communauté de communes du pays de Chalindrey n’est donc pas fondée à 
soutenir que, faute d’avoir recueilli cet accord, le préfet ne pouvait pas prendre l’arrêté 
litigieux sans recueillir l’avis préalable de la CDCI ni motiver son arrêté. Le moyen sera donc 
écarté. 
 
→ 3ème et dernier moyen : l’arrêté litigieux serait entaché d’une erreur manifeste 
d'appréciation 
 
Grandchamp est une commune rurale de très petite taille, puisqu’elle compte moins de cents 
habitants. Elle appartient au canton n° 23 de Prauthoy, en limite de la communauté de 
communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, et de la communauté de communes 
du pays de Chalindrey. Elle souhaite quitter la seconde, pour rejoindre la première, parce 
qu’elle estime que la communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, 
qui exerce pour les communes membres la compétence en matière de voirie et d’équipements 
de village, présente ainsi des caractéristiques qui répondent mieux à ses préoccupations de 
petite commune rurale. La commission départementale de coopération intercommunale a 
adopté à une très large majorité l’amendement de la commune de Grandchamp proposant son 
transfert de la communauté de communes du pays de Chalindrey vers la communauté de 
commune d'Auberives Vingeanne et Montsaugeonnais. Ajoutons que la solidarité financière 
au sein de la communauté de commune d’accueil ne peut être regardée comme moins élevée 
que dans la communauté de commune de départ, le coefficient d’intégration fiscale de la 
première étant même plus élevé que celui de la seconde. Enfin, il ressort des délibérations du 
conseil communautaire de la communauté de communes du pays de Chalindrey que celle-ci et 
ses communes membres ne s’opposent pas par principe au départ de la commune de 
Grandchamp ; elles veulent seulement que le départ de la commune de Grandchamp ne se 
fasse pas sans une juste compensation sur le plan financier. Or, les modalités financières du 
transfert de la commune de Grandchamp peuvent être déterminées, en l’absence d’accord 
entre l’organe délibérant de l’EPCI de départ et le conseil municipal de la commune 
concernée par le transfert, par arrêté préfectoral, en vertu de l’article L. 5211-25 du code 
général des collectivités territoriales. Dans ces conditions, l’erreur manifeste 
d'appréciation alléguée ne nous paraît pas établie. 
 
■ par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement attaqué et au rejet de la 
demande de première instance de la communauté de communes du pays de Chalindrey.  
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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Ces huit requêtes d’appel de la SARL BIO 67-BIOSPHERE et de l’agence Régionale de santé 
d’Alsace présentent à juger les mêmes questions et elles feront l’objet de notre part de 
conclusions communes. 
 
Elles sont dirigées contre trois jugements du tribunal administratif de Strasbourg jugements 
qui ont annulé, à la demande de laboratoires concurrents les sociétés MEDILAB EST et 
BIOLA, plusieurs arrêtés du directeur de l’agence régionale de santé d’Alsace, en date des 
21 janvier 2011 et 19 octobre 2011 autorisant la SARL BIO 67 BIOSPHERE à ouvrir des 
nouveaux sites à LA WALCK, ERSTEIN et SOUFFLENHEIM ensemble qui actualisent, 
dans cette mesure, son autorisation de fonctionnement et son agrément, les premiers juges 
estimant que ces arrêtés méconnaissaient les dispositions combinées de l’article 7 III 2° de 
l’ordonnance du  13 janvier 2010, dite ordonnance « BALLEREAU » relative à la biologie 
médicale et les articles L. 6211-2 et L. 6221-1 du code de la santé publique.    
 
Cette ordonnance, qui a été suivie de la loi du 13 janvier 2013 sur la biologie médicale venue 
la ratifier, modifie le code de la santé publique en instituant une procédure d’accréditation 
obligatoire des laboratoires de biologie médicale par une vérification de leurs compétences 
par d’autres biologistes médicaux en exercice. Cette accréditation porte sur les phases 
analytique mais également, en amont, sur les phases pré-analytique, prélèvement et transports 
jusqu’au lieu de l’analyse et post-analytique soit la validation du résultat et son interprétation 
biologique. L’accréditation, qui concerne tous les laboratoires, est délivrée par un organisme 
national d’accréditation sur demande du laboratoire : le comité français d’accréditation le 
COFRAC. 
 
Mais au moment de l’intervention de l’ordonnance cette voie d’ouverture d’un laboratoire de 
biologie médicale n’était pas utilisable en l’absence de textes d’application et seules les 
dispositions de l’article 7 de l’ordonnance, avec comme date limite le 31 octobre 2011, 
pouvaient, à priori, être mises en œuvre ce qui concerne le présent litige relevant de III 2° de 
cet article aux termes duquel : « Après la date de publication de la présente ordonnance, seul 
peut obtenir une autorisation administrative, telle que définie aux articles L. 6211-2 et 
suivants du code de la santé publique dans la rédaction en vigueur avant cette publication : / 
[…] 2° Un laboratoire de biologie médicale existant qui ouvre des sites nouveaux, dès lors 
que ce laboratoire est accrédité pour au moins la moitié de son activité en nombre d'examens 
de biologie médicale réalisés pendant une année civile, dans des conditions déterminées par 
arrêté du ministre chargé de la santé. L'autorisation administrative ne peut être délivrée à ce 
titre que jusqu'au 31 octobre 2011 ». 
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La décision de refus d’ouverture de sites nouveaux revient au directeur de l’agence régionale 
de santé sauf que demeure ici une question non réglée à savoir que l’arrêté du ministre de la 
santé annoncé n’est jamais intervenu.  
 
Par les décisions annulées le directeur de l’agence régionale de santé d’Alsace a donc autorisé 
la SARL BIO 67-BIOSPHERE, laquelle par un arrêté du même directeur en date du 
7 octobre 2010 avait été autorisée, par le regroupement en une seule entité de ses cinq 
laboratoires, regroupement conformément au III 1° du même article 7 de l’ordonnance et qui 
lui permettait de continuer à fonctionner, à ouvrir trois nouveaux laboratoires, les premiers 
juges annulant ces autorisations au motif que la mise en œuvre des dispositions de 
l’ordonnance du 13 janvier 2010 renvoyait à la condition, pour un laboratoire existant et pour 
l’ouverture d’un site nouveau, que la moitié au moins des examens de biologie médicale qu’il 
avait pratiqués au cours de la dernière année civile corresponde à des examens qui, s’ils 
avaient été effectués au jour de l’autorisation, auraient été couverts pour l’intégralité des trois 
phases visées à l’article L. 6211-2 du code de la santé publique par une accréditation détenue 
par le laboratoire à cette date. 
 
Ce regroupement sous l’appellation BIO 67-BIOSPHERE, lequel constitue un nouveau 
laboratoire de biologie médicale, comprenait, en réalité, l’ajout au site principal de TRENSZ, 
lequel site fonctionnait sous le régime d’une autorisation administrative antérieure et réalisait 
les deux tiers des analyses des cinq sites réunis, de quatre autres laboratoires aux activités 
beaucoup plus réduites.   
 
La BIO 67-BIOSPHERE est en outre entrée dans la procédure d’accréditation mais dans 
l’attente de l’arrêté des ministres chargés de la santé et de l'industrie, pris après avis de la 
Haute Autorité, arrêté fixant les critères définis par les normes harmonisées en vigueur 
applicables aux laboratoires de biologie médicale, arrêté prévu par les dispositions de l’article 
L. 6221-2-1 du code de la santé publique et qui n’était pas encore intervenu, cette procédure 
d’accréditation n’était pas encore allée à son terme aux dates des décisions annulées par le 
tribunal administratif.. 
 
Vous verrez que les motifs des trois jugements attaqués ne sont pas exactement semblables 
mais la question qui a été tranchée par le tribunal administratif de Strasbourg est bien celle de 
la méconnaissance par le directeur de l’agence régionale de santé d’Alsace de l’ordonnance 
du 13 janvier 2010.  
 
Un laboratoire existant ne peut ouvrir un site nouveau qu’à la condition que la moitié au 
moins des examens de biologie médicale qu’il a pratiqués au cours de la dernière année civile 
corresponde à des examens qui sont couverts pour l’intégralité des trois phases visées à 
l’article L. 6211-2 du code de la santé publique par une accréditation détenue par le 
laboratoire. Pour les premiers juges le laboratoire de biologie médicale de la SELARL Bio 67 
- Biosphère était, à la date des décisions attaquées, autorisé et agréé uniquement pour les 
examens réalisés dans le site du laboratoire TRENSZ situé au 31 rue du Faubourg National à 
Strasbourg. 
 
Avant de vous donner notre point de vue sur la question de fond que pose ces huit affaires 
nous vous proposerons d’écarter un moyen de légalité externe de la société MEDILAB EST 
s’agissant de la compétence du signataire des décisions annulées par le tribunal administratif : 
l’ARS d’Alsace justifie de la compétence de son directeur général adjoint : délégation de 
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signature donnée par arrêté en date du 1er avril 2010 du directeur général publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture dans son édition du 1er au 15 avril 2010. 
 
Mais il est également soutenu par l’intimé que le directeur de l’agence régionale de santé 
d’Alsace n’aurait pas compétence pour faire appel et il vrai ici qu’antérieurement à l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance, les autorisations et agréments prévues à l’article L. 6211-2 du code 
de la santé étaient délivrées par le préfet, en application de l’article R. 6211-1 du même code. 
 
Cela aurait donc été au ministre de la santé à faire appel des jugements objet des litiges ce qui 
voudrait rejet pour défaut de qualité pour agir des appels du directeur de l’agence régionale de 
santé d’Alsace. 
 
Mais comme nous allons vous proposer finalement le rejet au fond des requêtes d’appel de la 
SARL BIO 67-BIOSPHERE et de l’ARS Alsace vous pourrez retenir cette proposition sans 
vous préoccuper de ces questions de compétence. 
 
L’ordonnance du 13 janvier 2010 nous paraît en effet distinguer deux cas de figure : 
 
Soit, III 1° de l’ordonnance, le laboratoire de biologie médicale demande la transformation de 
plusieurs laboratoires existants en un seul laboratoire de biologie médicale lorsque ces 
laboratoires étaient réunis antérieurement en une société d'exercice libéral ou par des contrats 
de collaboration avec cette possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des limites 
territoriales définies au même article L. 6222-5, à condition de conserver le même nombre 
total de sites ouverts au public. 
  
 
C’est ce qu’a fait la SARL BIO 67-BIOSPHERE et elle a obtenu par autorisation du directeur 
de l’ARS Alsace en date du 7 octobre 2006 qui a transformé son autorisation de fonctionner 
pour un laboratoire en une autorisation de fonctionner pour cinq laboratoires réunis qui n’en 
forment maintenant plus qu’un avec toutefois toujours la même appellation. 
 
Soit, III 2°, le laboratoire de biologie médicale existant peut ouvrir des sites nouveaux, dès 
lors qu’il est accrédité pour au moins la moitié de son activité en nombre d'examens de 
biologie médicale réalisés pendant une année civile, dans des conditions déterminées par 
arrêté du ministre chargé de la santé et l'autorisation administrative peut lui être délivrée avec 
comme date limite le 31 octobre 2011. 
 
C’est la situation de la SARL BIO 67-BIOSPHERE nouvelle constitution et des autorisations 
accordées mais ici l’ordonnance prévoit que le laboratoire doit être accrédité ce qui renvoie, à 
notre sens à une décision du comité français d’accréditation, le COFRAC, comité qui va 
examiner si au moins la moitié de son activité en nombre d'examens de biologie médicale 
réalisés pendant une année civile correspond aux conditions déterminées par arrêté du 
ministre chargé de la santé lequel arrêté, comme nous l’avons dit précédemment, n’est jamais 
intervenu. 
 
Et ici il est constant que l’accréditation qui va remplacer les autorisations et agréments 
existant antérieurement à l’ordonnance, lesquels vont permettre au laboratoire de continuer à 
fonctionner pendant la période transitoire, cette accréditation n’a jamais été délivrée à la 
SARL BIO 67-BIOSPHERE. 
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Vous pouvez, à notre sens, vous arrêter là l’absence de l’accréditation pour le nouveau 
laboratoire faisant, en tout état de cause, obstacle à la délivrance des autorisations demandées 
et cela quand bien même la réglementation permettant de vérifier si les conditions de 
l’accréditation étaient remplies n’était pas encore intervenue. 
 
Les jugements attaqués peuvent être confirmés pour ce motif. 
 
Vous pourriez également considérer qu’en l’absence de dispositions contraires les règles de 
fond fixées par l’ordonnance trouvaient à s’appliquer, sans qu’y fasse obstacle la circonstance 
que l’arrêté en cause n’a pas été pris mais nous pensons que cela serait vous substituer au 
ministre de la santé dans un domaine technique cet arrêté ayant justement pour raison d’être 
de préciser le contenu des trois phases visées à l’article L. 6211-2 du code de la santé 
publique. 
 
Cette solution n’a pas notre préférence. 
 
Si vous deviez admettre la recevabilité des requêtes d’appel de l’ARS vous devrez toutefois 
écarter les moyens qu’elle fait valoir. 
 
Les premiers juges n’ont pas statué ultra petita en annulant également l’autorisation de 
fonctionnement et l’agrément de la SARL BIO 67-BIOSPHERE puisque ces annulations 
étaient demandées par l’intimée. 
 
La fermeture du site de La WALCK après le jugement attaqué ne rend pas sans objet la 
demande de l’appelante. 
 
Les dispositions annulées par le tribunal administratif étaient divisibles des autres 
autorisations accordées lesquelles concernent la liste des autres laboratoires de l’appelante 
autorisés et agréés, ainsi que la liste des biologistes qui les dirigent ou qui y exercent des 
fonctions de biologiste médical. 
 
Enfin, dès lors que l’ouverture de nouveaux sites était conditionnée à une accréditation du 
COFRAC la question de savoir si une autorisation du directeur de l’ARS Alsace était 
nécessaire ou pas pour ouvrir un nouveau site ne se pose pas. 
 
Si vous nous suivez vous déciderez donc d’un· rejet des requêtes de la SELARL Bio 67-
Biosphère et de l’ARS d’Alsace. 
 
Vous déciderez d’un non lieu à statuer sur les conclusions à fin de sursis à exécution des 
appelantes. 
 
Vous condamnerez la SELARL Bio 67-Biosphère et de l’ARS d’Alsace à verser 1000 euros 
chacune des sociétés intimées. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 


 
Résumé : Contestation d’un arrêté préfectoral prévoyant 2 périodes complémentaires de chasse du blaireau, 


par vénerie sous terre. Le TAB a rejeté la demande de l’Aspas tendant à annuler cet arrêté, et je 
propose de confirmer le jugement. 


 
 
■ La chasse est une activité réglementée. L’article L. 424-2 du code de l’environnement 
précise que « Nul ne peut chasser en dehors des périodes d’ouverture de la chasse fixées par 
l’autorité administrative ». L´article L. 424-4 du même code mentionne les modes de chasse 
autorisés en France, notamment la chasse à tir, la chasse au vol et la chasse à courre, dite 
encore « à cor et à cri » ou vénerie. La vénerie, en cause dans l’affaire qui nous occupe, est 
un mode de chasse ancestral qui consiste à poursuivre un animal sauvage avec une meute de 
chiens, jusqu'à sa prise éventuelle. On parle de grande vénerie pour une « meute » chassant les 
grands animaux (cerf, daim, chevreuil, sanglier…) et de petite vénerie pour une meute 
chassant le petit gibier, notamment le blaireau. 
 
La « vénerie sous terre » consiste, comme son nom l’indique, à capturer l'animal acculé par 
les chiens au fond de son terrier. L'article R. 424-4 du code de l'environnement précise que 
« La chasse à courre, à cor et à cri est ouverte du 15 septembre au 31 mars ». Quant à 
l'article R. 424-5 du même code, il prévoit que : « La clôture de la vénerie sous terre 
intervient le 15 janvier » et que « Le préfet peut, sur proposition du directeur départemental 
de l'agriculture et de la forêt et après avis de la commission départementale de la chasse et de 
la faune sauvage et de la fédération des chasseurs, autoriser l'exercice de la vénerie du 
blaireau pour une période complémentaire à partir du 15 mai ». Sauf erreur de notre part, 
vous ne trouverez aucun arrêt du Conseil d’Etat ou d’une cour administrative d’appel donnant 
des précisions sur cet article R. 424-5, issu d’un décret du 7 juin 2006. Ajoutons que l’article 
R. 424-5 du code de l’environnement reprend mot pour mot les dispositions de l’article 
R. 224-2 de l’ancien code rural, qui n’est lui-même mentionné que dans deux arrêts du 
Conseil d’Etat. 
 
Le préfet du Doubs a, par arrêté du 11 juin 2013, déterminé les dates d’ouverture et de 
clôture des différents types de chasse pour la campagne 2013-2014. Cet arrêté prévoit 
une période complémentaire de chasse du blaireau par vénerie sous terre du 
1er juillet 2013 au 15 septembre 2013, et du 15 mai 2014 au 30 juin 2014. L’Aspas a saisi 
le tribunal administratif de Besançon d’une demande tendant à l’annulation de cet arrêté, 
précisément en tant qu’il a prévu deux périodes complémentaires de chasse par vénerie sous 
terre en ce qui concerne le blaireau. Elle considère en effet que la population de blaireaux 
dans le département est en danger et qu’il appartient au préfet de déterminer si cette 
population fragile ne risque pas de subir un déséquilibre, avant d’étendre sa période de chasse 
de vénerie. Le tribunal n’a pas été de cet avis, puisqu’il a rejeté sa demande au fond, par 
jugement du 28 janvier 2014. Après avoir constaté que la population des blaireaux était en 
constante augmentation et que la période complémentaire autorisée par le préfet ne perturbait, 
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ni la reproduction du blaireau, ni le temps nécessaire à l'élevage des jeunes, le tribunal a 
notamment estimé que « le préfet a pu légalement, sans que soit sensiblement affecté 
l'équilibre biologique de l'espèce au regard des modalités particulières de la chasse par 
vénerie, autoriser une période de chasse complémentaire du blaireau du 1er juillet 2013 au 15 
septembre 2013 et  du 15 mai au 30 juin 2014 ». L’association vous demande d’annuler ce 
jugement, ainsi que l’arrêté préfectoral du 11 juin 2013. 
 
■ Vous constaterez au préalable que l’intervention de la fédération départementale des 
chasseurs du Doubs est recevable, cette fédération ayant un intérêt évident au maintien de 
l’arrêté litigieux.  
 
■ Examinons la légalité de l’arrêté préfectoral du 11 juin 2013   
 
► Le premier moyen soulevé par l’appelante est tiré de la méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 120-1 du code de l'environnement, dans sa version issue de la 
loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 (comme dans l’affaire n° 14NC00545). Nous vous 
renvoyons évidemment aux considérations que nous avons eu l’occasion de développer 
s’agissant de cet article, dans le cadre de l’affaire précédente, notamment à propos de 
l’incidence sur l’environnement, qui doit, selon nous, être suffisamment significative, même 
si l’article L. 120-1 ne parle plus, depuis le 1er janvier 2013, d’« incidence directe et 
significative sur l'environnement », mais seulement d’« incidence sur l’environnement ». 
 
L’arrêté préfectoral du 11 juin 2013, dont l’édiction n’était pas soumise à une procédure 
particulière organisant la participation du public à son élaboration, a-t-il eu une incidence sur 
l’environnement suffisamment significative pour justifier la mise en œuvre de la participation 
du public, préalablement à son édiction ? Comme dans l’affaire précédente, nous pensons 
qu’il est permis d’hésiter, mais nous vous proposerons néanmoins de répondre à cette 
question par la négative. 
 
En effet, personne ne conteste sérieusement que le blaireau est un animal commun en France, 
que les prélèvements effectués sont assez faibles et que la population de cet animal est en 
constante augmentation : 340 contacts nocturnes visuels en 2012 et 318 pour les neuf 
premiers mois de 2013, avec un indice kilométrique d’abondance de 0,41 en 2004 et 0,89 en 
2013, comme le rappelle le tribunal. Une étude montre que, dans le département du Doubs, 
c’est seulement 0,63 blaireaux qui sont prélevés par commune au cours d’une saison de 
chasse, alors qu’il existe en moyenne, par commune, cinq terriers comportant trois animaux. 
Cela s’explique sans doute par les circonstances que le blaireaux est très rarement prélevé par 
la chasse à tir, du fait de ses conditions de vie essentiellement nocturnes, et qu’il n’a pas de 
prédateur, si l’on excepte le loup et le lynx, peu présents dans le Doubs. D’où l’intérêt, pour 
renforcer l’efficacité de la chasse au blaireau et mieux en contrôler le nombre, de prolonger la 
période de chasse par vénerie sous terre de 4 mois : 2 mois ½ du 1er juillet 2013 au 
15 septembre 2013 et un mois ½ du 15 mai 2014 au 30 juin 2014. L’incidence de l’arrêté 
litigieux sur l’environnement ne nous paraît donc pas suffisamment significative pour imposer 
la mise en œuvre de la procédure de participation du public prévue par l’article L. 120-1, 
surtout quand on sait par ailleurs que la période complémentaire de chasse autorisée par le 
préfet n’a perturbé, ni la reproduction de cet animal blaireau, ni le temps nécessaire à 
l'élevage des jeunes. Et peu importe à cet égard que la décision contestée autorise la chasse 
par vénerie à titre de loisir. Le moyen sera donc écarté. 
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► Le 2ème moyen est tiré de ce que l’article R. 424-5 du code de l'environnement serait 
illégal au regard des dispositions de l’article L. 424-10 du même code, qui prévoit qu’« Il 
est interdit de détruire, d'enlever ou d'endommager intentionnellement les nids et les œufs, de 
ramasser les œufs dans la nature et de les détenir. Il est interdit de détruire, d'enlever, de 
vendre, d'acheter et de transporter les portées ou petits de tous mammifères dont la chasse est 
autorisée, sous réserve des dispositions relatives aux animaux nuisibles (…) » 
 
Ce moyen ne pourra pas être accueilli. En effet, nous ne voyons pas de contradiction entre 
l’article R. 424-5, relatif au temps de chasse, qui permet au préfet d’autoriser l'exercice de la 
chasse du blaireau par vénerie pour une période complémentaire à la période de droit 
commun, et l’article L. 424-10, qui figure à la section IV du chapitre IV du titre II du livre 
quatrième du code, relative à la commercialisation et au transport du gibier. 
 
► Le dernier moyen, tiré de ce que l’arrêté litigieux porterait atteinte à la préservation 
de la population du blaireau, n’aura pas plus de chance de prospérer que les précédent, dès 
lors que l’on constate, ainsi qu’il a été déjà indiqué, que la population de blaireau ne cesse 
d’augmenter de façon continue dans le département du Doubs depuis la fin des années 1990. 
Cela ressort sans ambigüité de tous les rapports disponibles, et notamment des rapports 
d’observation établis par les lieutenants de louveterie du département, des services de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage et de la fédération départementale des chasseurs 
du Doubs.  
 
■ Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête l'ASPAS. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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Résumé : Police de l’eau - IOTA - le Tribunal administratif de Besançon a annulé le refus tacite du préfet de 


compléter, 12 ans après son adoption, un arrêté d’autorisation qui n’avait pas prévu de mesures 
compensatoires pour les zones humides perdues. Je propose d’annuler le jugement, car à la date où 
le juge statue, il n’y a plus d’atteinte à une zone humide. 


 
■ L’article L. 214-1 du code de l’environnement, issu de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, 
modifiée en 2006, soumet à autorisation les « installations, ouvrages, travaux et activités 
(IOTA) réalisés à des fins non domestiques » et « entraînant des prélèvements sur les eaux 
superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode 
d’écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou 
indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants ». Il s’agit évidemment de garantir 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques.  
 
La liste des IOTA soumis à déclaration ou à demande d'autorisation auprès des services de 
l'État est fixée dans une nomenclature définie par l’article R. 214-1. Elle les classe par 
rubriques. Pour chaque rubrique concernée, des seuils quantitatifs définissent les limites de 
déclaration et d’autorisation. 
 
Et l’article L. 241-10 prévoit que les décisions prises en application des articles L. 214-1 et 
suivants sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
 
Il s’agit en réalité d’un régime analogue à celui défini par la loi du 19 juillet 1976 et par le 
décret du 21 septembre 1977 sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 
 
■ Dans l’affaire qui nous occupe, le préfet de la Haute-Saône a, par arrêté du 24 août 2000 et 
au titre de la « police de l’eau », autorisé le département de la Haute-Saône à réaliser la mise à 
2x2 voies de la rocade ouest de Vesoul (RD 457). Mais cet arrêté n’a pas prévu de mesures 
compensatoires pour les 1,7 ha de zones humides perdues du fait du remblai, compensation 
pourtant préconisée par le SDAGE 2010-2015. C’est pourquoi la commission de protection 
des eaux (CPE) de Franche-Comté a demandé au préfet, par courrier du 18 avril 2012, de 
compléter son arrêté pour le rendre compatible avec le SDAGE, en usant des pouvoirs qu’il 
tient des articles L. 214-3 et R. 214-17 du code de l'environnement. Le silence du préfet sur 
cette demande a fait naître une décision implicite de refus.  
 
La CPE de Franche-Comté a donc saisi le tribunal administratif de Besançon d’une demande 
tendant à annuler ce refus implicite et à enjoindre au préfet de prescrire les mesures 
compensatoires nécessaires. Le Tribunal a, par jugement du 18 février 2014, annulé le refus 
implicite du préfet et enjoint à ce dernier de mettre en demeure le département, d’une part, de 
lui présenter des mesures effectives et réelles de compensation de la perte des zones humides 
et, d’autre part, de réaliser dans un délai de 12 mois à compter la mise en demeure 







préfectorale les mesures compensatoires arrêtées. Il a en effet estimé que le préfet n’avait pas 
respecté le principe énoncé par les dispositions de l’article 6 de la charte de l’environnement 
et que c’est donc illégalement qu’il avait refusé de prendre des mesures compensatoires à la 
suppression de la zone humide concernée. 
 
Par sa requête n° 14NC00645, le ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l'énergie vous demande d’annuler ce jugement et de rejeter la demande de première instance 
de la CPE de Franche-Comté. Le département de la Haute-Saône vous demande la même 
chose, par sa requête n° 14NC00651. En outre, il vous demande, par sa requête n° 
14NC00653, de prononcer le sursis à exécution du jugement du TA. Vous pourrez joindre ces 
trois requêtes pour y statuer par un même arrêt. 
 
■ La première question qui se pose est celle de la recevabilité de la requête d’appel du 
département de la Haute-Saône. La CPE de Franche-Comté soutient en effet, d’une part, 
que le département n’avait pas la qualité de partie en première instance et, d’autre part, que le 
président du conseil général n’avait pas qualité pour agir, dès lors que la délibération du 10 
mars 2014 de la commission permanente du département n’était pas exécutoire, en l’absence 
de délégation de l’assemblée du conseil général. 
 
► sur le premier point, vous constaterez que le département, bénéficiaire de l’autorisation 
délivrée le 24 août 2000 et jugée incomplète par la CPE de Franche-Comté, avait bien la 
qualité de partie en première instance, même si son mémoire en défense devant le TA 
s’intitulait par erreur « mémoire en intervention ». Cette 1ère fin de non recevoir sera donc 
écartée. 
 
► sur le second point, nous vous renvoyons, sans vous en donner lecture, aux dispositions 
des articles L. 3131-1, L. 3221-10-1 1er alinéa et L. 3211-2 1er alinéa du code général des 
collectivités territoriales  
 
Vous constaterez que le président du conseil général avait été autorisé, par délibération du 10 
mars 2014 de la commission permanente, à relever appel du jugement du TA et à demander 
que soit prononcé le sursis à exécution de ce jugement. La commission permanente avait elle-
même reçu du conseil général, par délibération du 31 mars 2011, délégation notamment pour 
« autoriser le Président du Conseil Général d’intenter au nom du Département les actions en 
justice ou à défendre le Département dans les actions intentées contre lui ». Le département 
vous dit que la délibération du 10 mars 2014 a fait l’objet d’une publication régulière à la 
page 211 du recueil des actes administratifs, et la copie de cette délibération est revêtue de la 
mention « publié au recueil des actes administratifs le 24 mars 2014 ». Or, comme vous le 
savez, la mention, apposée sous la responsabilité du maire, certifiant qu'un acte communal a 
été publié, fait foi jusqu'à preuve du contraire. Par suite, la seule circonstance que la réalité de 
la publication d'un acte comportant une telle mention soit contestée devant le juge ne suffit 
pas, faute de preuve, à regarder cet acte comme n'ayant pas été publié (CE, 5 février 2014, 
société Ecrindis, n° 355055). La seconde fin de non recevoir sera donc également écartée. 
 
■ Venons-en à l’examen de la régularité de la décision juridictionnelle attaquée. Le 
département de la Haute-Saône soutient que le jugement est insuffisamment motivé, mais ce 
n’est pas notre avis. Après avoir rappelé les textes applicables et explicité les pouvoirs que le 
préfet détenait en vertu de ces textes, le TA a développé les raisons de fait et de droit qui l’ont 
conduit à considérer que c’est illégalement que le préfet avait refusé de prendre des mesures 
compensatoires à la suppression de la zone humide concernée. Ajoutons que si le juge est tenu 
de répondre à tous les moyens, il n’est pas tenu de répondre à chacun des arguments 
développés à l’appui de ces moyens (voyez déjà : CE, 14 février 1969, Electricité de France, 
Entreprise Dieppedalle-Leprévost, n° 72839 B ; 13 février 1974, Société "Thomas-Herpe-
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Agriculteurs Réunis", n° 85566;85567 A ; et, plus proche de nous : 5 mai 2010, Mme B., 
n° 301430). 
 
■ La  question de la recevabilité de la demande de première instance ne vous retiendra pas 
longtemps. Le département soutient que cette demande était tardive, dès lors que l’arrêté du 
24 août 2000 - arrêté que le préfet avait implicitement refusé de compléter - était devenu 
définitif. Mais, précisément, ce n’est pas l’arrêté du 24 août 2000 qui a été attaqué, mais le 
refus du préfet de compléter cet arrêté, en réponse à la demande présentée le 18 avril 2012 par 
la CPE et reçue le 24 avril suivant par le préfet. La requête de la CPE, enregistrée le 21 août, 
n’était donc pas tardive.  
 
■ La requête ne posant aucune autre question préalable, voyons ce que vaut le motif 
d’annulation retenu par les premiers juges 
 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions des articles L. 211-1, 
L. 211-1-1, L. 212-1, L. 214-3, L.214-10 et R. 214-15 à R. 214-17 du code de 
l’environnement. 
 
Le TA a fait plusieurs constats : 1/ les terrains situés à l’ouest et au nord de la rocade sont 
inondables et constituent le champ d’expansion des crues du Durgeon et de la Vaugine ; 2/ la 
directrice régionale de l’environnement avait, par courrier du 21 septembre 1999, alerté le 
préfet sur la destruction de ces zones et sur la nécessité de prévoir des mesures 
compensatrices ; 3/ le commissaire enquêteur a souligné dans ses conclusions rendues le 23 
juin 2000 que le projet impliquait le remblaiement de zones humides ; 4/ le rapport au conseil 
départemental d’hygiène évoque également l’empiètement du projet sur une prairie humide 
inondable, caractérisée par une flore hygrophile marquée par une avifaune spécifique. De ces 
constats, il résulte, selon les premiers juges, que le projet de mise à 2x2 voies de la rocade 
ouest de Vesoul entraînait la perte de 1,7 ha de zones humides du fait du remblai. Jusque là, 
nous sommes d’accord avec eux. Il s’agit de constats objectifs, qui résultent de la lecture des 
pièces du dossier. 
 
C’est la suite du raisonnement du TA qui nous laisse perplexe. Le TA poursuit en effet : 
« … en conséquence, alors que la préservation et la gestion durable des zones humides 
définies à l’article L. 211-1 du code de l’environnement sont d’intérêt général en application 
des dispositions de l’article L. 211-1-1 du même code et que la compensation de la 
suppression des milieux humides est un des objectifs du schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée 2010-2015 applicable à la 
décision contestée, c’est illégalement que le préfet a refusé de prendre des mesures 
compensatoires à la suppression de cette zone humide ». 
 
Ce n’est évidemment pas la référence au SDAGE qui nous gêne. Comme vous le savez, 
l’article 3 de la loi de 1992, codifié depuis aux articles L. 212-1 et suivants du code de 
l’environnement, a également créé les SDAGE. En vertu du IV de l’article L. 212-1, ce 
document fixe, par bassin ou groupement de bassins hydrographiques, les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux et les orientations permettant de satisfaire au principe de gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau dorénavant fixé à l’article L. 211-1 et aux 
objectifs d’intérêt général de préservation des milieux aquatiques et de protection du 
patrimoine piscicole mentionnés à l’article L. 430-1. Il détermine aussi, en vertu du IX de 
l’article L. 212-1, les aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir la 
détérioration et assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et milieux aquatiques. 
C’est ce qui fait dire à M. de Lesquen que le SDAGE est « un document complexe, au 
caractère hybride, à la fois planificateur et normatif » (voyez ses conclusions sous l’arrêt du 
30 janvier 2013, SNC Pervu, n° 346120 ; voyez aussi : CE, 14 novembre 2012, Association 
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des irrigants des Deux-Sèvres, n° 338159, A). Ajoutons qu’en vertu du XI de l’article 
L. 212-1, les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent 
être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des SDAGE (voyez : CE, 
20 janvier 2014, M. C., n° 373220 B ; 9 avril 2004, Cne de Condeau et autres, n° 243566). 
 
Ce qui nous gêne dans le raisonnement du tribunal, c’est qu’il semble ignorer le principe 
qu’il a pourtant rappelé dans le considérant n° 3 de son jugement et selon lequel la 
légalité des autorisations délivrée au titre de la loi sur l’eau est appréciée à la date à 
laquelle le juge statue (voyez : CE, 14 novembre 2003, Association Robin des Bois e.a., 
n° 228477-228747-228748 B). C’est là la conséquence du fait que le juge statue ici en qualité 
de juge de plein contentieux. Par sa décision Melle B. du 19 novembre 1993, n° 100288 
(Rec. p. 321), le Conseil d’Etat a en effet jugé qu’il « appartient au juge, saisi d'un recours de 
plein contentieux, de se prononcer d'après l'ensemble des circonstances de droit et de fait 
applicables à la date de sa décision ». Dans notre affaire, cela signifie concrètement que le 
juge doit vérifier si, à la date où il statue, la rocade ouest de Vesoul porte toujours 
atteinte à des zones humides, atteinte justifiant l’adoption de mesures compensatoires. 
 
Certes, nous savons que le pouvoir de police - notamment le pouvoir de police spéciale dont 
dispose le préfet, par exemple en matière de protection de l’environnement - est par nature 
imprescriptible, en ce sens qu’une autorité de police n’est jamais dessaisie de ses pouvoirs de 
police, qu’elle peut exercer à tout moment (voyez sur ce point les conclusions de M. Guyomar 
sous l’arrêt du 8 juillet 2005, Société Alusuisse-Lonza-France, n° 247976). Mais, comme le 
rappelle M. Guyomar, le Conseil d’Etat a clairement jugé, en matière d’installations classées, 
que le préfet ne peut mettre en œuvre ses pouvoirs de police « qu’aussi longtemps que 
subsiste l’un des dangers ou inconvénients mentionnés » par la loi du 19 juillet 1976 
(CE, 8 septembre 1997, SARL SERACHROM, n° 121904). Si le danger ou l’inconvénient 
a disparu, le préfet ne peut donc plus exercer son pouvoir de police. Comme l’écrit encore 
M. Guyomar, si la faculté d’exercer le pouvoir de police résiste au temps, c’est uniquement 
« parce qu’elle est concomitante au risque qu’elle pour objet de prévenir ». Que ce risque 
disparaisse et l’exercice du pouvoir de police s’éteint. Et ce qui vaut en matière d’ICPE vaut 
également, à n’en pas douter, en matière de police de l’eau. 
 
Dans notre affaire et comme nous l’avons déjà indiqué, l’arrêté du préfet de la Haute-Saône 
du 24 août 2000 a autorisé le département à réaliser la mise à 2x2 voies de la rocade 
concernée, sans prévoir de mesures compensatoires pour les 1,7 ha de zones humides perdues 
du fait du remblai, alors pourtant que cette compensation était préconisée par le SDAGE. 
C’est cet arrêté qu’il aurait fallu attaquer en temps utile, c’est-à-dire dans les 4 ans suivant sa 
publication, en application de l’article L. 514-6 2° du code de l’environnement, dans sa 
version alors en vigueur. A l’époque, les travaux en cause ont manifestement porté atteinte à 
des zones humides. Introduit dans le délai de 4 ans, un recours dirigé contre l’arrêté 
d’autorisation aurait donc vraisemblablement abouti à l’annulation de l’autorisation délivrée 
par le préfet, faute de mesures destinées à compenser la suppression des zones humides.  
 
Quatre ans, c’était là un délai très conséquent, au-delà duquel tout recours devient impossible, 
en vertu du principe général Quieta non movere : il ne faut pas troubler ce que le temps a 
consolidé. Le temps doit en effet pouvoir faire son œuvre. Comme l’écrit encore M. 
Labetoulle dans son article « Principe de légalité et principe de sécurité juridique » aux 
Mélanges Braibant : « la stabilité des situations juridiques… ne coexiste avec le principe de 
légalité qu’au prix d’accommodements réciproques. Pourquoi prévoir un délai de recours, 
au-delà duquel on ne pourra plus invoquer la méconnaissance du droit…, sinon parce 
qu’assurer la stabilité des situations acquises paraît parfois préférable à l’application pure et 
simple de la règle de droit » (voyez encore, sur ce point, les conclusions de M. Stahl sous 
l’arrêt du 15 juillet 2004, M. et Mme D., n° 266479). 
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A la date où le TA a statué, soit plus de 13 ans après l’adoption de l’arrêté d’autorisation 
initial, il est trop tard : la rocade ne porte plus atteinte à une zone humide. On ne peut pas 
faire comme si l’atteinte était toujours actuelle. Pour dire les choses autrement, l’arrêté du 
24 août 2000 est devenu définitif et il a créé des droits pour le département de la Haute-Saône. 
Le préfet n’était donc pas tenu de compléter son arrêté initial d’autorisation, 12 ans après son 
adoption, au seul motif qu’il n’avait pas prévu à l’époque les mesures de compensation 
nécessaires. Ces mesures ont pour vocation de répondre à un inconvénient, mais cet 
inconvénient n’existe plus aujourd’hui ; il n’y a plus, malheureusement, de zones humides à 
protéger, et il n’y a donc plus de raison justifiant la mise en œuvre des pouvoirs que le préfet 
tient de l’article L. 214-3 II pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article 
L. 211-1 (ici la « protection des zones humides »). Notre position aurait été différente si 
l’atteinte à la zone humide résultait du fonctionnement même de l’ouvrage, car dans ce cas, la 
rocade à 2x2 voies étant toujours en service, l’atteinte à la zone humide serait toujours 
actuelle et l’exercice du pouvoir de police ne se serait donc pas éteint. Mais l’atteinte à la 
zone humide ne résulte pas du fonctionnement de l’ouvrage, qui du reste préexistait à la mise 
en 2x2 voies de RD 457 ; elle a résulté des travaux de mise à 2x2 voies de la rocade ouest de 
Vesoul, et ces travaux sont achevés depuis bien longtemps. 
 
Nous pensons donc que le Tribunal a commis une erreur de droit en annulant, pour le motif 
retenu, le refus implicite du préfet de compléter son arrêté d’autorisation initial, pour le rendre 
compatible avec le SDAGE. Si vous partagez notre position, vous devrez annuler le jugement, 
y compris en tant qu’il a enjoint au préfet de mettre en demeure le département, d’une part, de 
lui présenter des mesures effectives et réelles de compensation de la perte de zones humides 
résultant de la réalisation du contournement de la rocade Ouest de Vesoul dans le respect des 
prescriptions du SDAGE 2010-2015 et, d’autre part, de réaliser dans un délai de 12 mois à 
compter la mise en demeure préfectorale les mesures compensatoires arrêtées. Et vous devrez 
rejeter la demande de première instance de la CPE de Franche-Comté. 
 
■ Bien entendu, dès lors que votre décision statue sur le recours tendant à l’annulation du 
jugement dont il est demandé le sursis à exécution, le recours à fin de sursis devient sans 
objet. 
 
■ Nous vous proposons par conséquent d’annuler le jugement du TA de Besançon, de rejeter 
la demande de première instance de la CPE de Franche-Comté et de dire qu’il n’y a plus lieu 
de statuer sur la requête tendant à ce qu’il soit sursis à l’exécution du jugement du TA. Tel est 
le sens de nos conclusions dans cette affaire. 
 


 
Ces conclusions seront publiées dans le n° 2/2015 de la RJE, à paraître en juin 2015. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 


 
Résumé : Contestation d’un titre de recette correspondant à la participation aux frais d’une intervention du 


SDIS. Je propose d’annuler le jugement et le titre de recettes, car j’estime que le titre exécutoire 
litigieux ne pouvait pas être légalement pris sur le fondement de l’article L. 1424-42 du CGCT, et 
qu’il ne pouvait pas trouver son fondement par substitution de base légale dans les dispositions de 
l'article L. 211-5 du code de l’environnement. 


 
■ Quelques mots, tout d’abord, sur le litige : Mme H a demandé au service départemental 
d'incendie et de secours (SDIS) du Bas-Rhin d’intervenir sur sa propriété pour limiter la 
pollution due à un déversement accidentel de fuel sur le sol. Le SDIS a procédé à 
l’intervention le 7 mai 2011, mais il a estimé que les frais de dépollution devaient être mis à la 
charge de l’intéressée. Il a donc émis à son encontre, le 8 août 2011, un titre de recettes pour 
un montant de 1 430 euros, correspondant au remboursement des frais de son intervention. 
Mme H a saisi le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande tendant à annuler ce titre 
exécutoire, mais le tribunal a rejeté sa demande au fond, par jugement du 19 février 2014. 
Mme H vous demande d’annuler ce jugement, ainsi que le titre exécutoire du 8 août 2011. 
 
■ La première question qui se pose est celle de la régularité de la décision juridictionnelle 
attaquée. Mme H soutient en effet que le tribunal n’a pas suffisamment motivé les réponses à 
ses moyens relatifs à l’incompétence du juge administratif, à l’incompétence de l’auteur de 
l’acte, aux conditions de la substitution de base légale et au montant de l’indemnisation 
demandée. 
 
En ce qui concerne l’incompétence du juge administratif, vous constaterez que le tribunal a 
suffisamment motivé sa réponse au moyen de Mme H. Voyez le considérant n° 2 du 
jugement. 
 
Il a également motivé à suffisance sa réponse au moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de 
l’acte. Voyez les considérants n° 11 et 12 du jugement.  
 
Même chose en ce qui concerne le moyen relatif à l’impossibilité de procéder à une 
substitution de base légale. Voyez sur ce point les considérants n° 17, 18 et 19 du jugement, 
même si, ici, la réponse est plus implicite qu’explicite et qu’il est donc permis d’hésiter.  
 
Quant au montant de l’indemnisation demandée, nous vous renvoyons aux considérants n° 20 
à 24 du jugement, qui est également suffisamment motivé sur ce point. 
 
■ Venons-en au fond de cette affaire  
 
L’appelante soulève plusieurs moyens à l’encontre du titre exécutoire du 8 août 2011, et l’un 
d’entre eux nous paraît devoir prospérer. Il s’agit du moyen tiré de ce que le titre litigieux se 







fonde à tort sur l’article L. 1424-42 du code général des collectivités territoriales et de ce qu’il 
n’est pas possible de substituer à ces dispositions celles de l’article L. 211-5 du code de 
l'environnement, pour donner un fondement légal à la créance visée par le titre exécutoire. 
 
► L’article L. 1424-2 du CGCT définit les missions du SDIS. Il dispose : « Les services 
d’incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre 
les incendies. Ils concourent… à la protection et à la lutte contre les autres accidents, 
sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques technologiques ou 
naturels ainsi qu’aux secours d’urgence. Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les 
missions suivantes : 1° La prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile ; 2° La 
préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours ; 3° La 
protection des personnes, des biens et de l’environnement ; 4° Les secours d’urgence aux 
personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation ». 
L'article L. 1424-42 du même code précise que le SDIS  « n'est tenu de procéder qu'aux 
seules interventions qui se rattachent directement à ses missions » et que « s'il a procédé à 
des interventions ne se rattachant pas directement à l'exercice de ses missions, il peut 
demander aux personnes bénéficiaires une participation aux frais, dans les conditions 
déterminées par délibération du conseil d'administration. » 
 
Il n’existe pas, à notre connaissance, d’arrêts du Conseil d’Etat apportant des précisions sur 
l’article L. 1424-42, mais sa rédaction est assez limpide : la participation des bénéficiaires aux 
frais des interventions du SDIS n’est possible, que si ces interventions ne se rattachent pas 
directement à l’exercice des missions du service, étant précisé que, dès qu’il y a nécessité de 
faire face à une situation d’urgence pour les personnes, la participation aux frais de 
l’intervention n’est pas possible, puisque le secours d’urgence aux personnes figure dans les 
missions du SDIS.  
 
Ainsi, par exemple, les interventions effectuées par le SDIS pour désincarcérer des personnes 
bloquées dans un ascenseur en panne ne peuvent pas être regardées, en l’absence de situation 
d’urgence et de soins à prodiguer, comme se rattachant directement à l’exercice de ses 
missions (CAA Lyon, 14 décembre 2010, SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET 
DE SECOURS DE LA SAVOIE, n° 09LY03001 ; CAA Douai, 5 juillet 2005, SERVICE 
DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE L’EURE, n° 05DA00005 ; 
14 décembre 2004, SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE 
L’EURE, n° 01DA00833). Idem pour les interventions du SDIS qui ne présentent pas un 
caractère urgent, en cas de carence des ambulanciers pendant la grève du secteur privé (CAA 
Lyon,  30 mars 2006, SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE 
SAONE-ET-LOIRE, n° 01LY00529 ; 27 septembre 2001, SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE SAÔNE ET LOIRE, n° 01LY00508). 
 
Dans l’affaire qui nous occupe, l’intervention du 7 mai 2011 se rattachait aux missions 
incombant au SDIS, puisqu’il s’agissait de dépolluer un sol après un déversement accidentel 
de fuel, et qu’une intervention de ce type se rattache à la « protection et à la lutte contre les 
autres accidents, sinistres et catastrophes », ainsi qu’à la «  protection …de 
l’environnement » visés par l’article L. 1424-2 du CGCT, compte tenu du risque de pollution 
de la nappe phréatique. Le SDIS ne pouvait donc pas demander à Mme H une participation 
aux frais de l’intervention, et ce nonobstant la circonstance que l’intéressée était responsable 
du déversement de fuel sur le sol. Ni l'article L. 1424-42, ni aucune autre disposition du 
CGCT ne prévoit que le bénéficiaire d’une intervention se rattachant directement à l’exercice 
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des missions du SDIS doit en assumer les frais, lorsqu’il est à l’origine du problème ayant 
justifié l’appel au SDIS. 
 
► Ce dernier vous dit que les dispositions de l’article L. 211-5 du code de 
l'environnement peuvent constituer un fondement légal à la créance visée par le titre 
exécutoire litigieux  
 
Comme vous le savez, lorsqu'il constate que la décision contestée devant lui aurait pu être 
prise, en vertu du même pouvoir d'appréciation, sur le fondement d'un autre texte que celui 
dont la méconnaissance est invoquée, le juge de l'excès de pouvoir peut substituer ce 
fondement à celui qui a servi de base légale à la décision attaquée, sous réserve que l'intéressé 
ait disposé des garanties dont est assortie l'application du texte sur le fondement duquel la 
décision aurait dû être prononcée. Une telle substitution relevant de l'office du juge, celui-ci 
peut y procéder de sa propre initiative, au vu des pièces du dossier, mais sous réserve, dans ce 
cas, d'avoir au préalable mis les parties à même de présenter des observations sur ce point 
(CE, 3 décembre 2003, Préfet de la Seine-Maritime c/ M. E., n° 240267 A). Certes, cette 
jurisprudence concerne le juge de l’excès de pouvoir, mais les principes qu’elle pose valent 
aussi en plein contentieux (voyez : CE, 12 juillet 2013, Commune de Chasse-sur-Rhône, 
n° 348967 B, à propos d’une demande de décharge d'une participation d'urbanisme).  
 
L'article L. 211-5 du code de l’environnement dispose, s’agissant des incidents ou accidents 
présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des 
eaux, qu’en cas de carence de la personne à l'origine de l'incident ou de l'accident « et s'il y a 
un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé publique 
et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures 
nécessaires aux frais et risques des personnes responsables… Les agents des services publics 
d'incendie et de secours ont accès aux propriétés privées pour mettre fin aux causes de 
danger ou d'atteinte au milieu aquatique et prévenir ou limiter les conséquences de l'incident 
ou de l'accident. (…) les personnes morales de droit public intervenues matériellement ou 
financièrement ont droit au remboursement, par la ou les personnes à qui incombe la 
responsabilité de l'incident ou de l'accident, des frais exposés par elles…» 
 
Nous pouvons admettre que le risque de pollution d’un sol lié au déversement de fuel 
correspond à l’hypothèse visée par l’article L. 211-5, à savoir un incident ou accident 
présentant un danger pour la qualité des eaux, un risque de pollution du milieu naturel et 
l'alimentation en eau potable. Et donc, lorsque le SDIS intervient pour mettre fin aux causes 
d’un tel danger ou limiter les conséquences de l’accident, il a droit au remboursement,  par la 
ou les personnes responsable de l'accident, des frais qu’il a exposés pour l’intervention. 
 
Mais, selon nous, le président du SDIS ne met pas en œuvre un pouvoir d’appréciation 
équivalent à celui qu’il tient des dispositions de l’article L. 1424-42 du CGCT, quand il émet 
un titre exécutoire sur le fondement de l’article L. 211-5 du code de l’environnement, ces 
deux dispositions n’ayant pas la même portée et ne relevant pas des mêmes procédures. Il ne 
s’agit pas de règles de portée équivalente. En effet, lorsque le SDIS réclame une participation 
aux frais de l’intervention au bénéficiaire de celle-ci, sur le fondement de l’article L. 1424-42 
du CGCT, il s’agit de mettre à contribution une personne qui, bien qu’elle ne soit pas 
nécessairement responsable de la situation ayant donné lieu au recours au SDIS (c’est le cas 
par exemple des personnes bloqués dans un ascenseur en panne), a choisi d’appeler les 
pompiers, alors que l’intervention à effectuer ne se rattache pas directement aux missions du 
SDIS. En revanche, lorsque la mise à contribution du bénéficiaire de l’intervention est fondée 
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sur l’article L. 211-5 du code de l’environnement, il s’agit de faire payer une personne qui est 
clairement responsable de l’incident ou de l’accident en cause.  
 
Or, comme vous le savez, il ne peut pas y avoir substitution de base légale si la règle à 
substituer n’a pas de portée équivalente à celle qu’il s’agit de substituer à la précédente (CE, 
11 juin 1993, Société Landrieu, n° 89497) et si le pouvoir d’appréciation à mettre en œuvre 
dans les deux cas n’est pas le même (CE, 7 juillet 1976, Epoux Arnaud, n° 00034 ; 
14 mars 2003, Y., n° 229020). Par conséquent, un titre de recettes qui ne peut pas, comme en 
l’espèce, être légalement pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 1424-42 du 
CGCT, ne peut pas trouver son fondement par substitution de base légale dans les dispositions 
de l'article L. 211-5 du code de l’environnement. Mme H est donc fondée à soutenir que c’est 
à tort que le tribunal a rejeté sa demande tendant à l’annulation du titre exécutoire du 
8 août 2011.  
 
■ par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg et du titre exécutoire du 8 août 2011. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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Résumé : Contestation d’un permis modificatif d’aménager un lotissement. Cette affaire porte sur 
l’application de l’article R. 123-10-1 du code de l’urbanisme, pour laquelle nous ne disposons pas 
de jp du Conseil d’Etat. Je propose d’annuler le jugement attaqué et l’arrêté du 29 janvier 2010. 


 
 
■ Le maire de la commune de Malbuisson (Doubs) a accordé à la société Promotion 
Pelligrini, par arrêté du 24 juin 2009, un permis d’aménager un lotissement au lieudit 
« Champ Lamy ». Quelques moins plus tard, il lui a accordé, par arrêté du 29 janvier 2010, un 
permis modificatif ayant pour objet de modifier l’article 7 du règlement de lotissement, en 
permettant une implantation libre des constructions, par rapport aux limites séparatives 
internes de l’opération. M. A. et Mme B., qui envisagent à l’époque d’acquérir une parcelle 
dans ce lotissement, pour y construire une maison d’habitation, ont saisi le tribunal 
administratif de Besançon d’une demande tendant à annuler l’arrêté du 29 janvier 2010. Le 
tribunal ayant rejeté leur demande au fond, par jugement du 20 mars 2014, ils vous 
demandent d’annuler ce jugement, ainsi que l’arrêté du 29 janvier 2010. 
 
■ Vous écarterez au préalable la fin de non recevoir opposée en première instance, tirée de 
ce que le recours de M. A. et de Mme B. serait tardif. La consultation des pièces du dossier 
vous convaincra de la recevabilité de la demande de première instance. Ajoutons que M. A. et 
de Mme B. avaient par ailleurs justifié du respect des formalités de notification prescrites par 
les dispositions de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme. 
 
■ Examinons sans plus tarder la légalité de l’arrêté du 29 janvier 2010  
 
Les appelants soutiennent d’abord que cet arrêté méconnaitrait les dispositions de 
l’article R. 123-10-1 du code de l’urbanisme, ainsi que celles de l’article 2 NA7 du PLU. 
Plus précisément, ils estiment que l’article 7 du règlement du lotissement, tel qu’il a 
été modifié par l’arrêté du 29 janvier 2010, est contraire à l’article 2 NA 7 du PLU de la 
commune, car il supprime toute distance entre le bâtiment construit et la limite séparative des 
deux lots, alors qu’une distance de 4 m aurait dû être conservée, conformément aux 
prescriptions du PLU. 
 
L’article R. 123-10-1 du code de l’urbanisme dispose, dans sa version alors en vigueur 
: « Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 
en jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de 
l'ensemble du projet, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ».  
 







Comme l’a souligné la CAA de Paris, « ces dispositions réglementaires ne méconnaissent pas 
la compétence des auteurs d’un plan d’urbanisme, telle que fixée par l’article L. 123-1 du 
même code, dès lors que ce texte les autorise à écarter l’application de la règle qu’il fixe » (6 
juin 2014, SCI SUCHET MONTMORENCY e.a., n° 12PA03899, 12PA03901, 12PA03931). 
Il en résulte notamment que l’administration peut apprécier les règles d’urbanisme applicables 
au regard de l'ensemble du projet, et non parcelle par parcelle (CAA Versailles, 6 
novembre2014, COMMUNE DE SAILLY, n° 13VE00067). Il peut s’agir des règles de 
coefficient d'emprise au sol, de prospect (c’est-à-dire de distance minimale autorisée entre les 
bâtiments, variable selon le gabarit des constructions et les caractéristiques du site, calculée 
pour tenir compte des apports de lumière), de taille minimale de parcelles, les pourcentages de 
plantations, etc. La CAA Marseille a précisé qu’en l’absence dans le règlement du POS ou du 
PLU de dispositions s’y opposant, « la règle d’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété doit être appréciée au regard de l’ensemble du 
projet de groupe d’habitations, c’est-à-dire de la totalité du terrain d’assiette, et non en 
fonction de chaque propriété issue de la division projetée » (CAA Marseille, 20 décembre 
2012, COMMUNE DU CAILAR, n° 11MA01466). De son côté, la CAA de Lyon a jugé que 
les dispositions de l’article R. 123-10-1 « n’impliquent pas que les limites entre les lots ne 
puissent être prises en compte pour l’application des règles de recul par rapport aux limites 
séparatives au moment de la délivrance d’un permis de construire dans le lotissement ; que, 
par suite, la règle de retrait minimum imposée par (le) règlement du plan local d’urbanisme 
est applicable » (9 juillet 2013, Commune de Tassin-la-Demi-Lune, n° 12LY02996).  
 
L’article 2 NA 7 du PLU de la commune de Malbuisson prévoit : « 1° La distance horizontale 
de tout point d’un bâtiment au point le plus proche de la limite parcellaire, doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure 
à 4 mètres (H/2 minimum 4 mètres). 2° Toutefois, la construction de bâtiments est autorisée : 
a) à 3 mètres des limites séparatives dans le cadre d’un plan d’ensemble approuvé 
(lotissement ou permis groupé) pour permettre le jumelage futur des bâtiments par des 
annexes complémentaires, dans le cas d’extension de bâtiment existant ; b) en limite 
séparative dans le cadre d’un plan d’ensemble approuvé (lotissement ou permis groupé en 
vue d’assurer l’intimité des espaces privatifs  (…) »  
 
Quant à l’article 7 du règlement du lotissement, tel que modifié par l’arrêté litigieux du 29 
janvier 2010, il précise : « Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
internes à l’opération : 7.1 Pour les habitations individuelles et leurs annexes : Il n’y a pas de 
prospect défini, en conséquence, les constructions devront être édifiées de façon à ce que le 
débord de toit n’empiète pas sur le lot voisin. 7-2 Pour les autres constructions  (…) »  
 
Comme vous le voyez, le 2° de l’article 2NA7 prévoit lui-même une dérogation à la règle de 
distance de 4 m prévue par son 1°. Il en résulte, selon nous, qu’il n’est pas possible de 
considérer, comme l’ont fait les premiers juges, que c’est la limite séparative du terrain 
d’assiette considéré dans son ensemble qui doit être prise en compte pour apprécier le respect 
de la règle posée par l’article 2 NA 7, et que le règlement du lotissement du lieudit « Champ 
Lamy », tel que modifié par l’arrêté litigieux, pouvait prévoir une implantation libre des 
constructions, par rapport aux limites séparatives internes entre les différents lots de 
l’opération, sans méconnaitre les dispositions de l’article R. 123-10-1.  
 
Nous estimons au contraire que, dès lors que le 2° de l’article 2NA7 prévoit déjà une 
dérogation à la règle de distance fixée par son 1°, l’aménageur n’a le choix, pour 
l’aménagement interne du lotissement, qu’entre trois solutions :  
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1/ il s’en tient à la règle des 4 m minimum fixée par le 1° de l’article 2NA7 ;  
2/ il opte pour une implantation à 3 m des limites séparatives, « pour permettre le jumelage 
futur des bâtiments par des annexes complémentaires, dans le cas d’extension de bâtiment 
existant »  (c’est le a du 2°) ;  
3/ il opte pour une implantation en limite séparative, pour « assurer l’intimité des espaces 
privatifs» (c’est le b du 2°). 
 
Nous vous proposons en conséquence de juger que l’arrêté du 29 janvier 2010 méconnaît les 
dispositions de l’article R. 123-10-1 du code de l’urbanisme, ainsi que celles de l’article 2 
NA7 du PLU de la commune. Le permis d’aménager modificatif doit donc être annulé, étant 
précisé au passage que le détournement de pouvoir également allégué par les appelants ne 
nous paraît établi par aucune pièce du dossier. 
 
■ par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement attaqué et de l’arrêté du 29 
janvier 2010.  
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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1- Les faits 
La société BASF PERFORMANCE  PRODUCTS SAS  est une filiale de BASF, le premier  
groupe chimique mondial depuis 2009, date de l'acquisition par BASF des actifs de 
l'entreprise suisse CIBA. L’effectif de l’entreprise BASF PERFORMANCE PRODUCTS 
SAS  atteignait 270 personnes, réparti entre le site de production de HUNINGUE (Haut-Rhin) 
et le siège social implanté à LEVALLOIS-PERRET (Hauts-de-Seine). L'usine haut-rhinoise, 
qui emploie à elle seule 242 salariés, a deux activités principales : la fabrication de pigments 
pour peintures industrielles, encres d’imprimerie et matières plastiques d’une part, la 
production d'additifs pour huiles et matières plastiques d’autre part. 
Se fondant sur  la  décroissance  du marché des pigments et une concurrence exacerbée sur 
le segment des additifs, l'entreprise a annoncé le 2 2  o c t o b r e  2 0 1 3  aux représentants  
du personnel la mise en œuvre· d'un projet de réorganisation indispensable selon elle pour 
sauvegarder sa compétitivité. Ce projet prévoit sur le site Huningue l’arrêt en fin 2014 de la 
fabrication des additifs et la réduction de près de 30 % des capacités de production des 
pigments. Ce projet a pour conséquence la suppression de 140 postes sur le site pour atteindre 
un effectif cible de 102 personnes. 
La direction de l’entreprise a ouvert des négociations avec les organisations syndicales sur le 
contenu du plan de sauvegarde des emplois tout en procédant parallèlement aux consultations 
des institutions représentatives du personnel prévues par la loi. 
Lors d’une assemblée générale réunie le 28 février 2014, la majorité du personnel s’est 
prononcée contre la signature du projet d’accord proposé par la direction. A la suite de cette 
assemblée générale, la CGT, syndicat majoritaire dans l’entreprise, a informé la direction de 
son refus de signer le projet d’accord proposé.  
Après une dernière réunion du comité d’entreprise le 3 mars 2014, la direction de BASF 
PERFORMANCE  PRODUCTS SAS  a transmis au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace une demande 
d’homologation d’un document unilatéral. 
Par une décision du 26 mars 2014, le direccte a homologué le document unilatéral établissant 
le plan de sauvegarde de l’emploi de BASF Performance products France. 
Le comité d’entreprise et le syndicat CGT de l’entreprise ont formé devant le tribunal 
administratif de Strasbourg le 14 avril 2014 une requête en annulation  de cette décision ainsi 
qu’un référé suspension. Le référé suspension a été rejeté par une ordonnance du 16 mai 2014. 
Par un jugement du 8 juillet 2014, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté la requête à 
fin d’annulation. 
Le comité d’entreprise et le syndicat CGT de l’entreprise SAS BASF Performance products 
font appel de ce jugement.  
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Par mémoire distinct enregistré le 12 août 2014, les mêmes ont déposé une question prioritaire 
de constitutionnalité tirée de la non-conformité à la Constitution de l’article L 1233-24-4 du 
code du travail.  
 
2- sur le traitement de la question prioritaire de constitutionnalité 
L’article 23-3 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 dans sa rédaction issue de la loi du 10 
décembre 2009 prévoit que « La juridiction peut statuer sans attendre la décision relative à la 
question prioritaire de constitutionnalité si la loi ou le règlement prévoit qu’elle statue dans un 
délai déterminé ou en urgence. » 
Par application du troisième alinéa de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, vous devez 
statuer dans un délai de trois mois sur l’appel formé contre le jugement du tribunal 
administratif de Strasbourg du 8 juillet 2014. 
Etant ainsi contraint de statuer dans un délai déterminé, vous pourrez donc statuer sur la 
requête en annulation qui vous est soumise sans attendre la réponse à la question prioritaire de 
constitutionnalité. Vous pourrez également statuer en même temps sur le sort à réserver à la 
demande de question prioritaire de constitutionnalité.  
 
3- sur le rappel de la réglementation 
Il nous semble utile de rappeler brièvement la réglementation applicable. 
Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne 
au moins dix salariés dans une même période de trente jours, l’article L. 1233-61 du code du 
travail fait obligation à l’employeur d’établir et de mettre en oeuvre un plan de sauvegarde de 
l’emploi pour éviter les licenciements, en limiter le nombre et faciliter le reclassement des 
salariés dont le licenciement ne pourrait être évité. L’article L. 1233-62 énumère de façon non 
limitative quelques mesures pouvant être prévues dans un plan de sauvegarde de l’emploi.  
La  loi  relative à la  sécurisation de  l'emploi du 14 juin 2013 a souhaité favoriser 
l’association des salariés et de leurs représentants à l’élaboration du PSE. Depuis cette loi, un 
PSE peut ainsi résulter d’un accord collectif majoritaire négocié avec les organisations 
syndicales majoritaires. A défaut d’accord, le contenu du PSE peut aussi être défini 
unilatéralement par l’employeur. Dans l’un et l’autre cas, donc que le contenu du PSE soit 
défini par accord collectif  ou unilatéralement par l’employeur, l’autorité administrative –prise 
en la personne du directeur régionale des entreprises, de la concurrence et de la 
consommation- est appelée à intervenir, soit pour valider l’accord collectif majoritaire (article 
L. 1233-57-1), soit pour homologuer le document unilatéral de l’employeur (L. 1233-57-3) 
L’article L. 1233-57-3 du code du travail (artL1233_57_3CT) définit le contrôle que doit 
exercer l’autorité administrative quand elle est saisie d’une demande d’homologation d’un 
PSE établi unilatéralement par l’employeur. Ce pouvoir est alors beaucoup plus important que 
lorsqu’elle est saisie d’une demande de validation d’un PSE établi par accord collectif (article 
L. 1233-57-2). L’autorité administrative doit vérifier entre autres le respect par le plan de 
sauvegarde de l'emploi des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en fonction notamment 
des « moyens dont disposent l'entreprise, l'unité économique et sociale et le groupe » et « des 
mesures d'accompagnement prévues au regard de l'importance du projet de licenciement ». 
Depuis la loi du 14 juin 2013, la juridiction administrative est devenue compétente pour 
apprécier la légalité de la décision de validation/homologation ou de refus de 
validation/homologation du direccte. La procédure est enserrée dans des délais stricts : Le 
délai de jugement du tribunal administratif est fixé à trois mois à compter de sa saisine. Si le 
TA ne s’est pas prononcé dans ce délai ou s’il est fait appel de sa décision, la cour 
administrative d’appel doit également statuer dans un délai de trois mois. 
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Le cadre de la réglementation ayant ainsi été succinctement rappelé, venons en à l’examen des 
moyens. 
 
4- sur les fins de non recevoir.  
En première instance, BASF avait soulevé plusieurs fins de non recevoir qu’elle réitère devant 
vous.  
 
Elle soutient d’abord que le syndicat CGT et le CE BASF n’auraient pas qualité pour agir. 
Elle se fonde sur la lettre même du texte. 
L’article 1233-57-4 du CT prévoit en effet la notification de la décision (de validation ou 
d’homologation) prise par l’autorité administrative au comité d’entreprise et –je cite- «  si elle 
porte sur un accord collectif, aux organisations syndicales ». L’alinéa 3 de l’article L 1235-7-
1 indique de son côté que le délai de recours contre cette décision de validation ou 
d’homologation est de deux mois –je cite- « à compter de la date du porté à connaissance 
prévu par l’article L 1233-57-4 ».  
BASF déduit de la combinaison de ces dispositions qu’il convient de distinguer les deux 
hypothèses de validation d’un accord collectif et d’homologation d’un document unilatéral. 
En cas de décision du direccte portant sur un accord collectif, tant l’employeur que les 
organisations syndicales signataires pourraient engager un recours, notamment en cas de refus 
de validation de l’accord par l’autorité administrative. En revanche, dans l’hypothèse d’une 
décision du direccte homologuant ou refusant l’homologation d’un document unilatéral, 
l’employeur et les salariés –pris individuellement- auraient qualité pour agir mais pas le 
comité d’entreprise ni les organisations syndicales, puisque l’article L. 1235-7-1 du code du 
travail ne prévoit pas que la décision d’homologation ou de refus d’homologation soit portée à 
leur connaissance. 
Notons d’ores et déjà que BASF tire des conclusions erronées de son propre raisonnement. En 
effet, en cas de décision de validation ou de non validation d’un accord collectif, ce ne sont 
pas seulement les organisations syndicales signataires qui pourraient intenter un recours 
contentieux comme le prétend BASF mais bien toutes les organisations syndicales présentes 
dans l’entreprise, qu’elles soient signataires ou pas de l’accord collectif. 
Plus radicalement, le raisonnement de BASF nous semble totalement erroné. BASF se 
méprend en effet sur la portée des dispositions du 3ème alinéa de l’article L. 1235-7-1 du code 
du travail. La détermination des personnes ayant intérêt à agir contre un acte administratif 
relève en effet de l’office du juge administratif, sauf si un texte règle expressément cette 
question. Or le 3ème alinéa de l’article L. 1235-7-1 se borne à fixer le point de départ du délai 
de recours pour certaines personnes, sans exclure formellement la possibilité pour d’autres 
personnes qu’il désigne d’introduire également un recours. Les dispositions en cause n’ont 
donc pas pour objet ni pour effet de désigner les personnes susceptibles de justifier d’un 
intérêt à agir à l’encontre des décisions administratives relatives aux plans de sauvegarde de 
l’emploi. C’est d’ailleurs en ce sens que la CAA de Marseille s’est prononcée dans un arrêt 
du 15 avril 2014 (CAA Marseille, 15 avril 2014, n° 14MA00387) annulant l’ordonnance du 
TA de Nîmes du 27 novembre 2013 n° 1302334 dont BASF se prévaut à l’appui de son 
argumentation. En matière de recours contre une décision administrative relative aux PSE, 
l’intérêt à agir doit donc s’apprécier selon la règle générale : les parties ayant un intérêt à agir 
sont celles à qui la décision fait grief. Cette décision portant un préjudice direct ou indirect à 
l'intérêt collectif des salariés de l’entreprise, une organisation syndicale d’entreprise, qui 
représente ces salariés, justifie bien évidemment d’un intérêt à agir à l’encontre de cette 
décision (L. 2132-3 du code du travail). Il en est de même du comité d’entreprise auquel la 
jurisprudence administrative a reconnu un intérêt à agir tant pour faire respecter ses 
attributions consultatives que pour déférer au juge de l'excès de pouvoir, notamment les 
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mesures qui sont de nature à affecter les conditions d'emploi et de travail du personnel de 
l'entreprise (Conseil d'Etat, 4 Janvier 1985, sté eternit industries / comité d'établissement du 
siège administratif de Prouvy de la sté Eternit industries, n° 20412).  
 
Seconde fin de non recevoir opposée par BASF : le secrétaire du CE ne pouvait introduire la 
demande de première instance au tribunal administratif de Strasbourg le 14 avril 2014, le 
comité d’entreprise ne lui ayant donné mandat pour ester en justice que lors de sa réunion du 
15 avril 2014. Vous pourrez toutefois aisément écarter cette seconde fin de non recevoir dès 
lors que le défaut de qualité pour agir peut être régularisé en cours d'instance, y compris 
après l'expiration du délai de recours contentieux (CE Sect., 23 janvier 1959, Commune 
d’Huez ; CE 14 nov. 1997, Assoc. syndicale libre de la zone artisanale du Camp Ferrat, 
n° 140873) 


 
5- sur la régularité du jugement 
Les requérants soutiennent que le tribunal aurait omis de répondre à leur moyen tiré de la  
méconnaissance des dispositions de l’article L. 1233-61 du code du travail.  
En première instance, les requérants avaient fait valoir qu’il manquait après réorganisation 20 
à 25 salariés pour faire fonctionner les installations dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes. Ils soutenaient qu’en s’abstenant de prendre en compte les préconisations de 
l’expert du CHSCT tendant à augmenter l’effectif cible pour le mettre en adéquation avec des 
conditions de fonctionnement suffisamment sécurisées, l’employeur avait méconnu 
l’obligation qui lui est faite par l’article L. 1233-61 du code du travail de limiter les 
licenciements.  
Le tribunal a répondu dans le considérant 13 de son jugement à ce moyen, notamment en 
indiquant- je cite- que « la circonstance que la préservation d’un certain nombre d’emplois 
supplémentaires aurait été de nature à permettre un meilleur fonctionnement de l’entreprise 
est sans incidence sur le respect des dispositions précitées ». Il n’y a donc pas omission à 
statuer. 
 
6- sur la légalité de la décision du direccte Alsace du 26 mars 2014 
En première instance, les requérants avaient soulevé un moyen de légalité externe tiré du 
défaut de motivation de la décision du direccte. Ce moyen n’est pas repris en appel, que ce 
soit formellement ou par une référence expresse aux écritures de première instance. Ce moyen 
doit donc être regardé comme tacitement abandonné. (CE, 21 juin 1999, Banque populaire 
Bretagne-Atlantique, n° 151917 ; CE, 12 février 2014, M. de L., n°352878, B). 
 
Les requérants soulèvent donc à hauteur d’appel exclusivement des moyens de légalité 
interne. 
 
6-1 sur le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure de consultation des institutions 
représentatives du personnel 
Les requérants soutiennent que le direccte, à qui il incombe, par application des dispositions 
de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, de vérifier la régularité de la procédure 
d’information consultation, a commis une erreur de droit en homologuant un document 
élaboré par l’employeur en méconnaissance des droits du comité d’entreprise et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
Le moyen comporte cinq branches distinctes : 
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6-1.1 
1ère branche : les requérants font d’abord valoir que la circonstance que l’employeur ait refusé 
de communiquer certains des documents réclamés par l’expert mandaté par le comité 
d’entreprise aurait vicié la procédure d’information consultation du CE.  
L’article L. 1233-34 du code du travail permet au comité d’entreprise de recourir à 
l’assistance d’un expert comptable. L’article L. 1233-35 du code précise que l'expert désigné 
demande à l'employeur, au plus tard dans les dix jours à compter de sa désignation, toutes les 
informations qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. L'employeur répond à cette 
demande dans les huit jours. L'expert peut demander, dans les dix jours, des informations 
complémentaires, à charge alors à l’employeur de répondre dans un nouveau délai de huit 
jours suivant la demande de l'expert. L’article L. 2325-37 du code précise enfin que l’expert 
comptable a accès aux mêmes documents que le commissaire aux comptes.  
Au cas d’espèce, l’expert a été désigné le 26 novembre 2013. Il a demandé la communication 
des documents qui lui semblaient nécessaires à sa mission le 6 décembre 2013, soit à 
l’expiration du délai qui lui était imparti par l’article L. 1233-35. L’employeur a répondu à sa 
demande par plusieurs courriers, dont un- récapitulatif- du 14 décembre 2013. Par mail du 
24 décembre 2013, soit là encore le dernier jour du délai imparti par l’article L. 1233-35,  
l’expert a sollicité la communication de documents complémentaires. L’expert a renouvelé 
certaines de ses demandes par courrier du 22 janvier 2014. Dans son courrier de réponse daté 
du 3 février 2014, l’employeur fait valoir que les derniers documents sollicités, soit ont déjà 
été communiqués, soit n’existent pas dans l’entreprise. 
Aucun élément du dossier ne vient contredire cette dernière affirmation de l’entreprise. Le 
comité d’entreprise pas plus que les organisations syndicales n’ont d’ailleurs fait usage de la 
possibilité qui leur était ouverte par l’article D. 1233-12 du code de demander au directe, 
postérieurement au courrier du 3 février 2014, d’enjoindre à l’entreprise de transmettre 
certains éléments d’information précisément identifiés. Au final, l’expert a été en mesure de 
déposer un rapport complet dans le délai préfix. Ce rapport relève en substance que la 
situation financière de l’entreprise BASF est excellente et que la restructuration envisagée a 
pour seule finalité l’augmentation de la rentabilité de l’entreprise. Ainsi, et à supposer même 
que certains des documents sollicités n’aient effectivement pas été obtenus par les experts, ces 
documents n’auraient au mieux fait que confirmer les conclusions de leurs analyses.  
 
6-1.2 
Deuxième branche : 
Les requérants soutiennent que l’employeur aurait empêché l’expert comptable de présenter 
son rapport devant le comité d’entreprise.  
Le moyen manque en fait. Il ressort en effet des pièces du dossier que l’expert a présenté une 
première fois son rapport le 10 février 2014, en dehors de la présence de l’employeur. Ce 
rapport a de nouveau été présenté en assemblée plénière du comité d’entreprise le 
11 février 2014.   
 
6-1.3 
Toujours à l’appui du moyen selon laquelle la procédure d’information consultation du CE 
aurait été irrégulière, les requérants font valoir que la convocation le 11 février 2014 du 
CHSCT le matin et du comité d’entreprise l’après midi n’ont pas permis une information 
complète des représentants du personnel, faute de laisser un temps suffisant aux experts 
assistant respectivement le CHSCT et le CE pour présenter leurs rapports. 
Rappelons que la procédure de consultation instaurée par la loi du 14 juin 2013 prévoit un 
délai préfix en l’espèce de trois mois entre la première réunion du CE sur le projet de 
licenciement (L. 1233-30) et l’avis rendu par ce dernier sur le projet. Par ailleurs, les articles 
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L. 1233-35 et L. 4614-12-1 du code du travail disposent que les experts assistant 
respectivement le CE et le CHSCT présentent leurs rapports au plus tard 15 jours avant 
l'expiration du terme prévu de la procédure d'information-consultation, soit en l'espèce au plus 
tard le 11 février 2014.  
Le fait d'avoir organisé le même jour les réunions du CE et du CHSCT ne constitue pas à lui 
seul un élément de nature à vicier la procédure, cela alors que l’employeur a multiplié les 
réunions du comité d’entreprise (8 réunions) et du CHSCT (6 réunions). 
Au surplus, l’expert du CHSCT a pu présenter son rapport le 10 février 2014, mais également 
lors d’une seconde réunion convoquée le 19 février 2014. L'expert du CE a de son côté 
comme il a déjà été indiqué présenté s o n  r a p p o r t  lors de la séance plénière de 
l’institution du 11 février.2014. Néanmoins, au préalable, le rapport avait également été 
présenté aux membres du CE, hors la présence de l'employeur, le 10 février 2014. Le CE 
a ensuite été consulté lors de la séance  du 20 février 2014,  séance à laquelle les 
experts comptables ont refusé de participer. 
Au vu de ces éléments, nous vous proposons de considérer que la direction de la société 
BASF, qui s'est efforcée de permettre aux experts du CE et du CHSCT de présenter leur 
rapport dans des délais compatibles avec la  procédure prévue à l'article L.1233-30 du code du 
travail, a ainsi en mesure le CE et le CHSCT de formuler un avis éclairé. 
 
6-1.4 
Quatrième branche du moyen : le document unilatéral homologué par l’employeur n’a pas été 
soumis à la consultation du comité d’entreprise en méconnaissance de l’article L. 1233-24-4 
du code du travail. Les appelants font valoir plus concrètement que le document transmis au 
direccte pour homologation est différent de celui sur lequel le comité d’entreprise a été 
consulté le 3 mars 2014. 
L’article L. 1233-24-4 du code du travail dispose qu’ « A défaut d'accord mentionné à l'article 
L. 1233-24-1, un document élaboré par l'employeur après la dernière réunion du comité 
d'entreprise fixe le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi[..] ». 
La lettre de cet article n’interdit donc pas à un employeur de transmettre à l’autorité 
administrative un document complètement différent de celui soumis à la consultation du CE. 
Une interprétation littérale de l’article L. 1233-24-4 du code du travail pourrait donc conduire 
à écarter comme inopérant le moyen soulevé par les appelants.    
C’est pourquoi ces derniers vous ont saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité. Ils 
soutiennent que l’article L. 1233-24-4 du code du travail viole la compétence du juge 
judiciaire gardien des libertés individuelles garantie par l’article 66 de la Constitution ainsi 
que les droits des représentants du personnel garantis par le huitième alinéa du préambule de 
la Constitution de 1946. 
Avant d’examiner au fond cette demande, il vous faudra d’abord statuer sur les deux fins de 
non recevoir opposées par BASF.  
Vous pourrez  faire droit à la première de ces fins de non recevoir tirée de l’irrecevabilité de 
la demande de question prioritaire de constitutionnalité en tant qu’elle est formée par le 
CHSCT   BASF PERFORMANCES PRODUCTS FRANCE SAS. En effet le CHSCT n’est 
pas partie à l’instance au principal et n’est donc pas recevable à présenter une QPC. 
En revanche, la circonstance, à la supposer établie que le secrétaire du CE ne justifie pas 
d’une délibération de l’institution l’autorisant à présenter une QPC, est sans incidence sur la 
recevabilité de sa demande. En effet, une question prioritaire de constitutionnalité n’est pas un 
recours distinct, mais un moyen à l’appui d’une requête (voir sur ce point le commentaire 
paru aux Cahiers du Conseil constitutionnel sur la décision du 3 décembre 2009).  Dès lors si 
vous admettez comme nous vous le proposons, que la  requête du CE est recevable, vous 
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devrez alors admettre qu’il est également recevable à présenter tout moyen à l’appui de celle-
ci, notamment une question prioritaire de constitutionnalité. 
Examinons maintenant si la question prioritaire de constitutionnalité répond aux conditions 
fixées par l’article 23-2 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 justifiant sa 
transmission au Conseil d’Etat. Cet article prévoit trois conditions cumulatives à remplir : La 
disposition contestée doit être applicable au litige ou à la procédure, elle ne doit pas avoir déjà 
été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances, enfin elle ne doit pas être 
dépourvue de caractère sérieux.  
Les deux premières conditions ne font en l’espèce pas problème : l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail est bien applicable au litige et le conseil constitutionnel ne s’est jamais 
prononcé, dans les motifs et le dispositif d’une de ses décisions, sur sa conformité à la 
Constitution. 
Le caractère sérieux de la demande est donc la seule question qui vous retiendra. 
Le moyen tiré de la non-conformité de l’article L. 1233-24-4 du code du travail à l’article 66 
de la Constitution est trop peu étayé pour vous permettre d’en apprécier le caractère sérieux. 
Celui tiré de la non-conformité de l’article L. 1233-24-4 au 8ème alinéa du préambule de la 
Constitution de 1946, selon lequel « tout travailleur participe par l’intermédiaire de ses 
délégués à la gestion de leurs entreprises et à la détermination collective de leurs conditions 
de travail. », nous paraît en revanche beaucoup plus problématique.  
L’examen de la jurisprudence du conseil constitutionnel montre que le juge constitutionnel a 
tardé à reconnaître une valeur normative à ce 8ème alinéa du préambule de la Constitution de 
1946. Toutefois, par sa décision n° 93-328 DC du 16 décembre 1993, le CC a consacré très 
explicitement cette valeur normative en jugeant que le respect du huitième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 –je cite- « implique que les représentants des salariés 
bénéficient des informations nécessaires pour que soit assurée la participation du personnel à 
la détermination collective des conditions de travail et à la gestion de l'entreprise ». Le CC 
avait toutefois pris soin de préciser dans des décisions antérieures que « l’article 34 de la 
Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des principes fondamentaux du 
droit du travail et du droit syndical ; qu’ainsi c’est au législateur qu’il revient de déterminer, 
dans le respect de cette disposition à valeur constitutionnelle, les conditions et garanties de la 
mise en œuvre du principe de participation du personnel » (77-83 DC, 20 juillet 1977, cons. 
5, JORF du 22 juillet 1977, p. 3885, Rec. p. 39).  
Ainsi, aux termes de la jurisprudence du conseil constitutionnel, le législateur doit, quand il  
détermine les conditions et garanties de la mise en œuvre du principe de participation du 
personnel à la détermination collective de ses conditions de travail et à la gestion de 
l’entreprise, veiller à garantir le principe même de cette participation.  
Le comité d’entreprise soutient que la rédaction de l’article L. 1233-24-4 du code du travail, 
en se bornant à prévoir la transmission du document unilatéral à l’autorité administrative 
après la dernière réunion du comité d’entreprise, a pour effet de permettre à l’employeur de 
transmettre à l’autorité administrative un document éventuellement différent de celui sur 
lequel le CE a été consulté 
La rédaction de l’article L. 1233-24-4 est incontestablement maladroite. L’indication selon 
laquelle le document unilatéral transmis par l’employeur à l’autorité administrative pour 
homologation est élaboré « après la dernière réunion du comité d'entreprise » ne suffit en effet 
pas par elle-même à garantir que le document transmis soit le même que celui sur lequel le 
comité d’entreprise a été consulté, éventuellement amendé des seules modifications suggérées 
par le comité.  
Le  comité d’entreprise BASF nous paraît donc assez fondé à soutenir que la rédaction de 
l’article L. 1233-24-4 du code du travail ne garantit pas que les représentants des salariés 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0E5B334A542B7DD7C7CE1E3D9E7B6ACC.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000021450778&cidTexte=LEGITEXT000006069199&dateTexte=20100726
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bénéficient effectivement des informations nécessaires pour participer à la gestion de 
l'entreprise. La question de la conformité de l’article L. 1233-24-4 du code du travail aux 
dispositions de l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946 nous paraît en conséquence 
suffisamment sérieuse pour justifier son renvoi au Conseil d’Etat. 
Toutefois, Le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil d’Etat ne vous 
oblige pas ipso facto à faire droit au moyen des appelants.  
Comme le suggère le ministre du travail, les dispositions de l’article L. 1233-24-4 doivent en 
effet être lues à la lumière d’autres dispositions du code et la combinaison de ces différentes 
dispositions législatives nous parait autoriser une interprétation de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail conforme au texte constitutionnel. L’article  L. 1233-30 du code pose ainsi le 
principe selon lequel le comité d’entreprise doit obligatoirement être consulté sur les mesures 
sociales d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi, ce qui nous semble 
interdire toute possibilité pour l’employeur de soumettre à l’autorité administrative un 
document unilatéral différent de celui sur lequel le comité d’entreprise s’est prononcé. Le 
respect de cette prohibition est par ailleurs contrôlé, compte tenu de l’obligation faite par 
l’article L. 1233-57-3 du code du travail à l’autorité administrative de s’assurer, lors de la 
procédure d’homologation, de la régularité de la procédure d'information et de consultation du 
comité d'entreprise. La combinaison des dispositions de l’article L. 1233-24-4 avec celles des 
articles L. 1233-30 et L. 1233-57-3 de ce code implique donc selon nous que l'autorité 
administrative ne peut homologuer le document élaboré par l'employeur qu’à la condition 
qu’il soit identique à celui soumis au comité d’entreprise lors de sa dernière réunion ou qu’il 
n’en diffère que pour tenir compte de l’avis du comité d’entreprise. 
Reste à examiner le moyen des requérants à la lumière de l’interprétation que nous vous 
proposons de donner de l’article L. 1233-24-4, interprétation qui soit dit en passant est celle 
de l’administration, interprétation qui correspond à celle que voudraient lui voir reconnaître 
les appelants et interprétation que ne conteste pas la direction de BASF. La question est alors 
celle-ci : le document homologué par la direccte est il le même que celui soumis le 3 mars 
2014 à la consultation du CE éventuellement amendé des seules dispositions nécessaires à la 
prise en compte de l’avis dudit CE ? La réponse à cette question est de pur fait, ce qui va nous 
obliger –je m’en excuse par avance- à entrer dans le détail des pièces du dossier. 
Le document unilatéral homologué par le direccte figure en annexe 28 du mémoire du 
ministre. Le ministre et BASF nous assurent que ce document correspond à celui sur lequel le 
CE a été consulté le 3 mars 2014, ce que contestent formellement le CE et la CGT. 
La convocation à la réunion du CE du 3 mars 2014 vous a été transmise par le ministre en 
annexe 21 à son mémoire. Cette convocation fixe l’ordre du jour de la réunion du 3 mars avec 
en point 1 la consultation du comité d’entreprise sur le projet d’accord majoritaire et en 
point 3 la consultation du comité d’entreprise sur le PSE. La convocation précise les pièces 
jointes dont « le projet de licenciement collectif pour motif économique et de PSE version 
modifiée du 21 février 2014 » ainsi que « le projet d’accord majoritaire ». Cette dernière 
indication est suivie de la mention « déjà transmis » entre parenthèses. 
BASF a transmis ce projet d’accord en annexe 7 de son mémoire de première instance. La 
comparaison de ce projet d’accord avec le document unilatéral soumis à la direccte permet de 
constater que le document unilatéral homologué reprend l’intégralité du projet d’accord. 
Vous pourrez également tenir pour acquis que ce projet d’accord majoritaire avait été remis 
aux membres du CE lors d’une réunion du 26 février 2014. Le procès verbal de la réunion du 
26 février 2014 le mentionne explicitement et la CGT l’a admis dans un tract du 28 février. 
A ce stade, nous savons donc que le projet d’accord remis aux membres du CE le 
26 février 2014 correspond au document homologué par le direccte. 
A la lecture du compte rendu de la réunion du 26 février, il apparaît que la direction a informé 
les membres du CE de ce que à l’issue de la réunion suivante du 3 mars, l’alternative serait 
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soit la signature d’un accord majoritaire soit un document unilatéral sur la base des 
propositions du 21 février 2014. 
Lors de la réunion du 3 mars, le CE a refusé de donner un avis sur le projet d’accord 
majoritaire au motif –je cite- qu’il n’est pas établi que le projet ait été remis officiellement à 
tous les membres du comité d’entreprise. ». La direction de BASF a pris acte dans une 
déclaration de la position du CE et a indiqué que « le document unilatéral tiendra compte des 
mesures proposées dans la dernière version du projet d’accord ». La direction de BASF a 
donc évolué par rapport à ce qu’elle avait déclaré le 26 février : le document unilatéral sur 
lequel le CE était finalement appelé à émettre un avis au titre du point 3 de l’ordre du jour 
correspondait à la dernière version du projet d’accord et non pas la version du document 
unilatéral datée du 21 février 2014 pourtant jointe à la convocation. Il est donc exact que le 
CE a été finalement consulté au point 3 de l’ordre du jour de la réunion du 3 mars 2014 sur un 
document qui n’était pas celui sur lequel il était prévu qu’il soit consulté. 
Pour autant, cette circonstance nous paraît dans les circonstances de l’espèce sans incidence. 
En effet, les membres du CE étaient en possession du projet d’accord devenu le projet de 
document unilatéral depuis le 26 février 2014. L’institution était donc en capacité d’émettre 
un avis éclairé sur les mesures sociales d’accompagnement prévues dans ce projet d’accord 
devenu projet de document unilatéral. Nous vous proposons en conséquence d’admettre que le 
CE a valablement été saisi le 3 mars 2014 par l’employeur au titre de l’article L. 1233-30 
d’une consultation « sur (…) les mesures sociales d'accompagnement prévues par le plan de 
sauvegarde de l'emploi ». Si vous nous suivez, et dès lors que le document sur lequel le CE a 
été consulté le 3 mars 2014 correspond très exactement au document homologué par le 
direccte le 26 mars 2014, vous pourrez alors écarter le moyen des requérants. 
 
 
6-1.5 
Dernière branche : La DIRRECTE a homologué le document unilatéral sans disposer du 
procès-verbal approuvé de la réunion du comité d’entreprise du 3 mars 2014. Le ministre 
produit en annexe à son mémoire en défense copie du courrier du 14 mars 2014 par lequel le 
secrétaire du CE a transmis au direccte le procès verbal de la réunion extraordinaire du CE du 
3 mars 2014. Au vu de cette lettre, ce procès verbal n’était effectivement pas approuvé. 
Toutefois, l’article R. 2325-3 du code du travail prévoit que «  Les délibérations des comités 
d'entreprise sont consignées dans des procès-verbaux établis par le secrétaire et communiqués 
à l'employeur et aux membres du comité». Un nouveau vote du comité n'est donc pas 
nécessaire pour adopter -ou approuver, pour reprendre les termes des appelants- le procès 
verbal établi par le secrétaire. Un procès verbal consignant les délibérations du CE est donc 
valide dès son établissement par le secrétaire. Par suite le moyen est inopérant. 
  
 
Il résulte de tout ce qui vient d’être exposé que le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure 
de consultation des institutions représentatives du personnel pourra être écarté. 
 
6-2 sur le bien fondé de la décision d’homologation  
 
6-2.1 : Sur le moyen tiré de ce que la mise en oeuvre du plan de sauvegarde de l’emploi 
homologué par le direccte aurait pour conséquence une organisation du travail 
dangereuse pour la santé et la sécurité  
Les requérants soutiennent que le direccte a commis une erreur de droit en homologuant un 
plan de sauvegarde de l’emploi impliquant la mise en œuvre d’une organisation de travail 
dangereuse pour la santé et la sécurité des salariés. 
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L’article L. 1233-57-3 du code du travail fixe l’étendue du contrôle que doit effectuer 
l’administration sur le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi. Le contrôle des 
conséquences du plan de sauvegarde de l’emploi sur la santé et la sécurité au travail n’est pas 
mentionné par ces dispositions. Le moyen est donc inopérant.  
Au demeurant, les requérants confondent le direccte et la direccte. Il est en effet utile de 
rappeler que l’autorité administrative en charge de la procédure d’homologation est le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation (R. 1233-3-4). Or 
le direccte n’a aucune compétence en matière de contrôle des conditions d’hygiène et de 
sécurité du travail dans les entreprises. Il s’agit là d’une compétence propre des inspecteurs et 
contrôleurs du travail (L. 8112-1 et L. 8112-5). Les unités de contrôle de l’inspection du 
travail constituent certes des services de la direccte. Toutefois les inspecteurs et contrôleurs 
du travail bénéficient pour l’exercice de leurs compétences en matière de contrôle du respect 
de la réglementation du travail dans les entreprises d’une indépendance totale à l’égard du 
direccte, qui leur est garantie par les conventions 81 et 129 de l’organisation internationale du 
travail. 
 
6-2.2 : Sur le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 1233-61 du code du travail  
Aux termes de l’article L. 1233-61 du code du travail, un plan de sauvegarde de l’emploi a 
pour objet d’éviter les licenciements, d’en limiter le nombre, enfin de favoriser le 
reclassement des salariés dont le licenciement ne peut être évité. 
Le CE et la CGT BASF soutiennent que l’employeur n’a pas cherché à éviter la suppression 
d’une vingtaine de postes qui ne s’imposait pas en l’état actuel. Si nous avons bien compris 
l’argumentation des requérants, la direction envisagerait selon eux la dénonciation de l’accord 
de réduction du temps en vigueur dans l’entreprise pour le remplacer par un nouvel accord 
augmentant la durée conventionnelle du travail. La direction aurait donc licencier plus de 
salariés que nécessaire, le déficit en termes de volume d’heures de travail pour faire tourner 
les exploitations étant couvert dans l’immédiat par le recours à l’intérim et à plus long terme , 
après dénonciation de l’accord sur le temps de travail et renégociation d’un nouvel accord, par 
l’augmentation du temps de travail des salariés restant en poste. 
Il est vrai que la direction fait elle-même le lien entre le projet de réorganisation et la 
renégociation de l’accord sur la réduction du temps de travail. Le document unilatéral 
homologué par la direccte indique en effet en page 10 que le projet [de réorganisation] prévoit 
un nouvel aménagement du temps de travail. Et la direction indique quelques lignes plus loin 
qu’il sera proposé aux organisations syndicales un nouvel accord d’aménagement du temps de 
travail prévoyant une augmentation du temps de travail. Les requérants sont donc assez 
fondés à soutenir qu’en renonçant à son projet de remise en cause de l’accord de réduction du 
temps de travail, la direction aurait pu éviter des licenciements.  
Toutefois la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise justifie peut-être à la fois la 
suppression des 140 emplois projetés et l’augmentation du temps de travail des salariés non 
licenciés. Nous n’en savons rien au vu des pièces du dossier, et, en tout état de cause, le 
direccte n’est pas compétent pour apprécier le motif économique des licenciements. Il 
reviendra éventuellement au juge judiciaire de se prononcer sur cette question. 
Par ailleurs, la renégociation de l’accord de réduction du temps de travail est purement 
hypothétique. Certes, la direction de BASF a entamé une procédure de dénonciation de cet 
accord en février 2013. Mais par une ordonnance du 21 janvier 2014, le TGI de Muhlouse a 
fait interdiction à BASF de poursuivre la procédure. Il ne semble pas que la direction de 
BASF ait, depuis, renouvelé sa tentative. Au surplus, à supposer que la direction de BASF 
relance une procédure, elle n’ait pas assuré d’obtenir l’accord des organisations syndicales 
pour la conclusion d’un accord de substitution. A défaut d’accord collectif majoritaire, il 
serait alors fait application des règles légales, soit une durée du travail de 35 heures répartie 
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…sur la semaine et non plus sur l’année. La dénonciation de l’accord sur la réduction du 
temps de travail est donc à l’heure actuelle hypothétique et l’issue d’une telle procédure est en 
tout état de cause incertaine. Par suite le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 1233-
61 du code du travail nous paraît pouvoir être écarté. 
 
7- sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 
Le CE et la CGT BASF étant les parties perdantes, elles ne pourront prétendre au frais 
irrépétibles. 
Et dans les circonstances de l’espèce, nous ne vous proposons pas de faire droit aux 
conclusions présentées par BASF Performance Products sur le même fondement. 
 
Par ces moyens, nous concluons : 
 S’agissant de la QPC, à l’irrecevabilité des conclusions présentées par le CHSCT et au 
renvoi de la QPC au Conseil d’Etat 
 Au rejet de la requête  
 Au rejet des conclusions présentées par BASF Performance Products sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 14NC01742, 14NC01751 
PSE Bosal 
 
Audience du 18 novembre 2014 
Lecture du 9 décembre 2014 
 


CONCLUSIONS 
M. Alain LAUBRIAT, Rapporteur public 


 
1- Les faits 
La SAS BOSAL LE RAPIDE, dont le siège social est situé à Beine-Nauroy (Marne), a pour 
activité l'achat, la revente en l'état, l'usinage, la fabrication, la vente de toutes pièces 
mécaniques dans le secteur automobile. La SAS Bosal le Rapide est filiale à 100 % de la 
société Bosal Holding France, elle-même filiale à 100 % d’une société holding néerlandaise, 
la société Bosal Nederland BV. 
 
Au 4 mars 2013, la société Bosal Le Rapide employait 58 salariés sur le site de Beine-Nauroy. 
 
Par jugement du 24 septembre 2013, le Tribunal de Commerce de Reims a ouvert une 
procédure de redressement judiciaire à l’encontre de la Société BOSAL LE RAPIDE. Par un 
second jugement du 25 février 2014, le même tribunal a prononcé la conversion de la 
procédure de redressement judiciaire en liquidation judiciaire sans poursuite d'activité et a 
désigné Maîtres DELTOUR et CROZAT en qualité de mandataires liquidateurs. Ce jugement 
emportait de plein droit la cessation immédiate de toute activité, la suppression de tous les 
postes de travail et de tous les emplois, la fermeture de la société et le licenciement collectif 
pour motif économique de la totalité du personnel dans les 21 jours suivant le jugement. 
 
Par une décision du 7 mars 2014, Le DIRECCTE Champagne-Ardenne  a homologué le projet 
de PSE unilatéral qui lui avait été soumis le 5 mars. 
 
Les 58 salariés de la société BOSAL LE RAPIDE ainsi que le Syndicat CGT Bosal le Rapide 
ont, par requêtes en date du 30 avril 2014, saisi le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne afin d'obtenir l'annulation de cette décision. 
 
Par un jugement en date du 8 juillet 2014, le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
après avoir joint les 59 requêtes, a annulé la décision du DIRRECTE Champagne Ardennes 
du 7 mars 2014. 
 
Le Ministre du travail et Mes Deltour et Crozat font appel de ce jugement par deux requêtes 
enregistrées respectivement sous les numéros 14NC01742 et 14NC01751. 
 
2- Sur la recevabilité 
Vous pourrez écarter sans hésitation la fin de non recevoir opposée par les salariés et le 
syndicat CGT à l’encontre de la requête d’appel de Mes Deltour et Crozat et tirée de ce que 
cette requête serait démunie de tout moyen. Le moyen manque en effet en fait, dès lors que la 
requête sommaire enregistrée le 10 septembre 2014 articule dans le délai d’appel, plusieurs 
moyens portant tant sur la régularité que sur le bien-fondé du jugement attaqué.  
 


Audience du   17/02/2015 
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3- Sur les interventions  
Par mémoire enregistré le 15 octobre 2014, Mes DELTOUR et CROZAT demandent à la 
Cour de les recevoir en leur intervention au soutien du recours introduit par le ministre chargé 
du Travail. 
L’intervention volontaire en appel et en demande d’une personne qui était partie en première 
instance, et qui dès lors avait qualité pour faire appel, n’est pas recevable (CE 5 octobre 1977, 
Association de défense des Creillois de la rive gauche et Merlette, n° 01996,01997,01998). 
L’intervention de Mes Deltour et Crozat dans l’instance 14NC01742 ne sera donc pas admise.  
 
4- Sur les conclusions de Mes Deltour et Crozat tendant à la mise en cause des 
entreprises Bosal Holding France et Bosal Nederland BV 
Les conclusions de Mes Deltour et Crozat tendant à la mise en cause des sociétés Bosal 
Holding France et Bosal Holding BV sont irrecevables, la mise en cause ne pouvant exister 
dans les instances ouvertes par un recours pour excès de pouvoir. (CE 9 mars 1998 n° 167276 
M. Vincent) 
 
5- Sur la régularité du jugement  
Les mandataires liquidateurs soulèvent deux moyens tirés de l’irrégularité du jugement.  
 
Ils soutiennent d’abord que le jugement serait entaché d’un vice de procédure, les premiers 
juges s’étant refusé à mettre en cause les sociétés Bosal Holding France et Bosal Nederland 
BV alors que la mise en cause des sociétés mère de la SAS Bosal le Rapide était nécessaire à 
l’établissement des faits et à la solution du litige. 
Dans l’arrêt Vincent du 9 mars 1998 évoqué précédemment, le CE a jugé que les conclusions 
tendant à la mise en cause d’un tiers n’étant pas recevables en excès de pouvoir, un jugement 
rejetant ces conclusions n’était pas irrégulier de ce seul fait. Vous pourrez donc écarter ce 
premier moyen tiré de l’irrégularité du  jugement. 
 
En revanche nous vous proposons de faire droit au second moyen d’irrégularité soulevé par 
Mes Deltour et Crozat. 
Mes Deltour et Crozat font valoir que lors de l’audience publique du 17 juin 2014, les 
premiers juges ont communiqué aux parties une liste de 12 questions et imparti à ces dernières 
un délai de trois jours pour y répondre, sans avoir au préalable rouvert l'instruction. Les 
liquidateurs ont répondu à ces questions par une note en délibéré enregistrée le 20 juin 2014, 
soit à une date à laquelle l'instruction était close. Ce faisant, le TA aurait, selon Mes Deltour 
et Crozat, méconnu les dispositions combinées des articles R.613-3 et R.613-4 du code de 
justice administrative ainsi que les exigences liées au caractère contradictoire de la procédure 
juridictionnelle. 
Il est constant que les salariés, le direccte Champagne-Ardenne et Me Deltour ont chacun 
produit une note en délibéré qui toutes ont été enregistrées le 20 juin 2014, soit après la 
clôture de l’instruction intervenue par l’effet de l’article R. 613-2 du code de justice 
administrative le 13 juin 2014. Il ressort également des pièces du dossier que ces notes en 
délibéré n’ont pas été communiquées. Il est enfin constant que le tribunal s’est fondé sur 
certains des éléments de ces notes en délibéré pour prendre sa décision (voir notamment les 
considérants 15 et 16 du jugement).  
Si le juge administratif dispose de larges pouvoirs d’investigation, il doit exercer ces pouvoirs 
en veillant au respect du principe du contradictoire. Fonder le jugement sur des éléments qui 
n’ont pas été discutés contradictoirement constitue à nos yeux un motif d’irrégularité de la 
procédure juridictionnelle (CE, 25 mars 1996, n° 163174, C.). 
Par suite nous vous proposons d’annuler le jugement. 
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Le délai de trois mois prévu à l’article L. 1235-7-1 du code du travail dans lequel le tribunal 
était appelé à statuer sur les recours à l’encontre des décisions du directe en matière de PSE 
est aujourd’hui expiré. Le tribunal étant ainsi automatiquement dessaisi, vous devrez, après 
avoir communiqué les notes en délibéré enregistrées le 20 juin 2014, statuer au fond sur les 
demandes des salariés et du syndicat CGT.   
 
6- Sur les demandes de première instance  
 
6-1 Sur la fin de non recevoir opposée à la demande du syndicat CGT 
Dans son mémoire enregistré au TA le 13 juin 2014, Me Deltour soulevait une FNR tirée du 
défaut de qualité pour agir du secrétaire général de la CGT Bosal, M. Le Tadic. Me Deltour 
faisait valoir que si M. Le Tadic a indiqué avoir été habilité à agir par une délibération de la 
commission exécutive du syndicat réunie le 5 mai 2014, il n’a toutefois pas établi que les 
membres de cette commission avaient été régulièrement désignés au regard des dispositions 
de l’article 10 des statuts du syndicat CGT Bosal Le Rapide qui prévoient que les membres de 
cette commission sont élus par l’assemblée générale.  
Le moyen est inopérant. La production du document habilitant le signataire de la requête 
atteste en effet suffisamment de sa qualité pour agir. Il n’appartient pas au juge administratif 
de vérifier la régularité des délibérations qui lui sont présentées au regard des règles 
statutaires de droit privé régissant la création du groupement, l'adoption ou la modification de 
ses statuts, la nomination de ses dirigeants ou les modalités d'élaboration de ses décisions. Le 
Conseil d’Etat a ainsi jugé que la circonstance que l'élection à la présidence d'un syndicat 
serait intervenue en méconnaissance des règles fixées par les statuts de cette organisation en 
matière de renouvellement des mandats ne peut être utilement invoquée pour contester la 
qualité pour agir en justice du président de cette organisation (CE, sect., 30 avr. 2003, 
Synd. professionnel des exploitants indépendants des réseaux d'eau et d'assainissement, 
n° 230804  , Lebon 189, RJEP, 2003, n° 660, p. 410, concl. J-H. Stahl, AJDA 2003. 1150, 
chron. F. Donnat et D. Casas). Vous pourrez donc écarter cette fin de non recevoir. 
 
6-2 sur les conclusions de Me Deltour demandant le retrait de certaines pièces du dossier 
Toujours dans son mémoire enregistré au TA le 13 juin 2014, Me Deltour avait demandé aux 
premiers juges d’ordonner le retrait des pièces du dossier d’un courrier adressé à la société 
Bosal par le cabinet Fidal en date du 28 janvier 2011 et que les salariés avaient annexé à leurs 
demandes de première instance.  
Me Deltour soutient que ce courrier, qui porte la mention « personnelle et confidentielle. Non 
communication à des tiers sans notre accord express » était couvert par le secret professionnel 
auquel est tenu l’avocat à l’égard de son client et devait donc être écarté des débats. 
Il n’est pas contestable que le courrier du 28 janvier 2011est couvert par le secret des 
correspondances échangées entre l’avocat et son client protégé par l’article 65 de la loi du 31 
décembre 1971. Toutefois, l’article R. 611-1 du code de justice administrative fait obligation 
au juge de communiquer aux parties notamment la requête. Cette communication doit être 
intégrale sauf pour le juge à faire usage des pouvoirs qu’il tire de l’article L. 741-2 du code de 
justice administrative pour supprimer les passages injurieux, outrageants ou diffamatoires. Par 
suite, dès lors qu’un document a été versé au dossier par une des parties, le juge est tenu de le 
communiquer aux autres parties au procès alors même que ce document serait couvert par un 
secret protégé par la loi. En matière de secret de l’instruction, le Conseil d’Etat, dans un arrêt 
n° 251930 du 25 octobre 2004 (CE, 25 octobre 2004, n°  251930, F.) a ainsi estimé – je cite- 
« qu’en l’absence de dispositions le prévoyant expressément, l’article 11 du code de 
procédure pénale relatif au secret de l’instruction ne pouvait faire obstacle au pouvoir et au 
devoir que vous aviez de joindre au dossier, sur production du requérant ou du ministre, des 
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éléments d’information recueillis dans le cadre d’une procédure pénale et de statuer au vu de 
ces pièces après en avoir ordonné la communication pour en permettre la discussion 
contradictoire ». La circonstance qu’une pièce produite par une partie serait couverte par un 
secret professionnel ne fait donc pas obstacle à sa production devant le juge, sous la 
responsabilité de celui qui procède à cette production. Les conclusions de Me Deltour ne 
pourront donc qu’être écartées. 
6-3 Sur la légalité de la décision du direccte Champagne Ardennes du 7 mars 2014. 
6-3.1 En ce qui concerne les moyens tirés de l’irrégularité de la procédure de 
consultation des institutions représentatives du personnel 
Les salariés et le syndicat CGT soutiennent que la procédure d’information consultations des 
institutions représentatives du personnel aurait été méconnue à plusieurs titres. 
 
Ils soutiennent en premier lieu que la procédure de consultation du CE a été irrégulière, les 
membres du comité d’entreprise n’ayant pas bénéficié d’une information suffisante. Ils 
s’appuient notamment sur le compte rendu du comité d’entreprise du 4 mars 2014 
retranscrivant les propos de Me Deltour selon lequel –je cite- « À ce stade de la procédure, le 
Liquidateur n'a aucune certitude sur la possibilité de pouvoir proposer des postes en 
reclassement interne du Groupe »   
L’article L. 1233-62 du code du travail dispose que le plan de sauvegarde de l’emploi prévoit 
des mesures tels que « 1° des actions en vue du reclassement interne des salariés sur des 
emplois relevant de la même catégorie d'emplois ou équivalents à ceux qu'ils occupent ou, 
sous réserve de l'accord exprès des salariés concernés, sur des emplois de catégorie 
inférieure ».  
Par reclassement interne, il faut entendre reclassement dans l’entreprise –ce qui était 
impossible au cas d’espèce compte tenu de la cessation d’activité de la SAS Bosal le Rapide- 
mais également à l'intérieur du groupe, parmi les entreprises dont les activités, l'organisation 
ou le lieu d'exploitation permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel.  
L’inscription dans le PSE « d’actions en vue du reclassement interne des salariés » au sens de 
l’article L. 1233-62 du code du travail suppose donc que l’employeur ait recherché au 
préalable les emplois disponibles dans l’entreprise ou dans le groupe. La recherche de 
possibilités de reclassement interne est donc un préalable à l’établissement du PSE et cette 
recherche de reclassement doit se traduire par l’indication dans le plan du nombre, de la 
nature et de la localisation des emplois disponibles. C’était là la jurisprudence constante de la 
cour de cassation antérieurement à la loi du 14 juin 2013 (cass. soc. 28 mars 2012, 
n° 11-30.034 ; cass. Soc. 16 décembre 2008, n° 07-45.001 ; cass. Soc ; 13 juillet 2010, 
n° 09-43.028) et nous ne voyons aucune raison de modifier le sens de cette jurisprudence 
depuis que la juridiction administrative est devenue compétente pour juger du contenu des 
plans sociaux. 
L’article L. 1233-58 du code du travail dans sa rédaction résultant de la loi du 14 juin 2013 
alors applicable prévoit en substance que le liquidateur judiciaire doit réunir et consulter le 
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sur le plan de sauvegarde de 
l'emploi. Il résulte enfin des dispositions de l’article L. 1233-57-3 du code du travail que 
l’autorité administrative homologue le document unilatéral après avoir vérifié, notamment, la 
régularité de la procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise. 
Au cas d’espèce, il ressort des pièces du dossier, notamment du compte rendu de la réunion 
du comité d’entreprise du 4 mars 2014, que le projet de document unilatéral présenté par le 
liquidateur au comité d’entreprise ne comportait aucune indication sur le nombre, la nature et 
la localisation des emplois disponibles dans les entreprises du groupe. Par suite, la 
consultation du comité d’entreprise était irrégulière (voir pour des exemples d’application 
sous l’empire des textes antérieurs à la loi du 14 juin 2013 Cass. soc. 12 janvier 1999, 
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n° 96-22.279 Comité d'établissement de Villeurbanne de la Sté GEC c/ Sté GEC Alsthom 
Transports, Cass. soc. 7 juillet 2004, n° 02-42.289 (n° 1462 F-D), S. c/ Sté Air Liberté :  
RJS 10/04 n° 1017 ; Cass. soc. 9 novembre 2004, n° 03-40.422 (n° 2141 F-D), N. c/ Sté AOM 
Air Liberté. ; Cass. soc. 12 janvier 2005, n° 02-43.514 (n° 80 F-D), P. c/ Sté Groupe Guillin 
Holding ; Cass. soc. 24 janvier 2006, n° 04-41.341 (n° 153 F-D), SA Groupe Gilette France 
c/ D. :  RJS 4/06, n° 418 ; Cass. soc. 10 juillet 2007, n° 05-45.553 (n° 1552 F-D), Sté Bristol 
Myers Squibb c/ M. :  RJS 10/07, n° 1042).  Le direccte Champagne Ardennes aurait donc du 
selon nous sanctionner l’irrégularité de la procédure d’information consultation en opposant 
un refus à la demande présentée le 5  mars 2014 par le liquidateur tendant à l’homologation 
du document unilatéral. 
Si vous nous suivez, vous pourrez annuler la décision du direccte du 7 mars 2014 pour ce 
premier motif.  
 
Les salariés et le syndicat CGT soutiennent en deuxième lieu que la procédure d’information 
consultation est irrégulière pour un second motif tiré du défaut d’expertise comptable. Les 
requérants font valoir qu’alors qu’ils ont demandé la désignation d’un expert, ils n’ont pu 
bénéficier de l’assistance de celui-ci, ce qui aurait empêché le comité d’entreprise de rendre 
un avis en toute connaissance de cause sur le PSE qui lui était soumis. 


Rappelons que pour les entreprises en redressement ou en liquidation judiciaire, l’article 
L. 1233-58 du code du travail dans sa rédaction résultant de la loi du 14 juin 2013 ne dit rien 
de la possibilité ou pas pour le comité d’entreprise de décider le recours à un expert 
comptable. Toutefois, sous l’empire des textes antérieurs à la loi du 14 juin 2013, qui en cette 
matière étaient très proches, la Cour de cassation, dans un arrêt du 7 juillet 1998 (cass. Soc. 
7 juillet 1998 n° 96-21.205), avait estimé que les dispositions de l’article L. 1233-58 du code 
du travail n’étaient pas exclusives de celles de l’article L. 2325-35 du code du travail 
prévoyant la possibilité pour le comité d’entreprise de se faire assister par un expert 
comptable  « lorsque la procédure de consultation pour licenciement économique d’au moins 
dix salariés dans une même période de trente jours est mise en œuvre ».  


Comme l’a jugé la cour de cassation, il nous semble résulter des dispositions du code du 
travail qu’en cas de redressement ou de liquidation judiciaire, le comité d’entreprise conserve 
tous les droits et prérogatives qu’il tient de sa compétence générale en matière de projets de 
licenciement économique collectif sous réserve des seules adaptations procédurales 
limitativement énumérées à l’article L. 1233-58. Il faut donc admettre selon nous que le 
comité d’entreprise conserve la possibilité de recourir à l’assistance d’un expert comptable en 
cas de redressement et de liquidation judiciaire puisque les dispositions de l’article L. 1233-58 
ne l’excluent pas formellement. 


Reste qu’au plan pratique, la mise en œuvre du recours à l’expertise devra être conciliée avec 
la règle qui se déduit de l’article L. 1233-58 selon laquelle le liquidateur n’est tenu 
d’organiser qu’une seule réunion d’information et de consultation. La décision du comité 
d’entreprise de recourir à l’assistance d’un expert comptable implique en effet concrètement 
d’organiser une deuxième réunion de restitution du rapport établi par l’expert, ce qui est 
incompatible avec les dispositions de l’article L. 1233-58. 


La cour de cassation avait en son temps tranché le débat en jugeant que le comité devait en ce 
cas disposer d’un délai d’examen suffisant pour émettre son avis au vu de l’expertise, ce qui 
imposait nécessairement au mandataire judiciaire d’organiser une seconde réunion. 







 6


La nouvelle rédaction de l’article L. 1233-58 du code du travail issu de l’ordonnance du 
26 juin 2014 va également en ce sens puisqu’elle consacre la possibilité pour le comité 
d’entreprise de recourir à l’assistance d’un expert comptable dans les conditions de droit 
commun des articles L. 1233-34 et L. 1233-35 du code du travail. La seule différence d’avec 
les entreprises in bonis,  c’est que le délai entre les deux réunions n’est pas fixé par la loi (non 
application du délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 1233-35 du code du travail) 


Il nous semble donc que les dispositions de l’article L. 1233-58 du code du travail 
permettaient bien au comité d’entreprise de décider le recours à un expert comptable, ce qui 
imposait au liquidateur d’organiser une seconde réunion, et cela malgré les délais très 
contraints liés à la nécessité de déclarer les créances salariales auprès de l’AGS.  


L’administration et le liquidateur font toutefois valoir que si les représentants du personnel  
ont bien évoqué la question d’un expert au point « questions diverses », ils n’ont pas toutefois 
pas pris la décision de recourir à un expert comptable au sens de l’article L. 1233-34 du code 
du travail. Me Deltour indique d’ailleurs  qu’à aucun moment, l’entreprise n’a été sollicitée 
afin de prendre en charge les honoraires de cet expert.  
 
A la lecture du compte rendu de la réunion du comité d’entreprise du 4 mars 2014, il apparaît 
que le comité d’entreprise a émis un avis –défavorable- sur le projet de PSE avant dans un 
second temps de décider le recours à un expert comptable. Les représentants du personnel se 
sont donc estimés suffisamment informés pour émettre un avis sur le projet de document 
unilatéral sans même attendre la suite donnée à leur demande de recours à un expert 
comptable. Ils n’ont d’ailleurs pas fait usage de la possibilité qui leur était offerte par l’article 
L. 2325-38 du code du travail de saisir en référé le président du Tribunal de grande instance 
sur le désaccord qui serait né avec le liquidateur sur la nécessité de l’expertise. Par suite, le 
défaut d’expertise comptable ne nous paraît pas en l’espèce de nature à avoir vicié la 
procédure d’information consultation du comité d’entreprise.  
 
Les salariés et le syndicat se prévalent en dernier lieu de la méconnaissance de l’article 
L. 4612-8 du code du travail, le CHSCT n’ayant pas été consulté sur le projet de licenciement 
pour motif économique. 
L’article L. 4612-8 du code du travail invoqué par les salariés ne prévoit pas explicitement 
l’obligation pour l’employeur de consulter le CHSCT préalablement à la mise en œuvre d’un 
projet de compression des effectifs. Mais une telle obligation n’est plus guère discutée 
aujourd’hui, un projet de compression des effectifs ayant presque toujours un impact sur les 
conditions de travail des salariés dont le contrat de travail est maintenu, ne serait que parce 
que ceux-ci doivent prendre en charge une fraction de l'activité de ceux dont les emplois sont 
supprimés. Le législateur a d’ailleurs implicitement reconnu l'obligation de consulter le 
CHSCT sur les projets de licenciement collectif pour motif économique avec l’insertion dans 
le code du travail d’un nouvel article L. 4614-12-1 reconnaissant au CHSCT le droit de 
recourir à un expert dans le cadre d'une consultation sur un projet de restructuration et de 
compression des effectifs. 
L’article L. 1233-58 du code du travail relatif aux entreprises en redressement ou en 
liquidation judiciaire ne traite que de la consultation du comité d’entreprise sans évoquer la 
question de la consultation du CHSCT. La question se pose donc encore une fois de savoir si 
les dispositions de l’article L. 1233-58 du code du travail définissent limitativement les 
procédures d’information consultation que doivent respecter l’employeur, l’administrateur ou 
le liquidateur en cas de redressement ou de liquidation judiciaire, donc si ces dispositions sont 
exclusives de celles de l’article L. 4612-8 imposant la consultation du comité d’hygiène, de 
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sécurité et des conditions de travail préalablement à toute décision de compression des 
effectifs. 
Notre réponse à cette question ne va pas différer de celle que nous venons d’apporter en 
matière de recours à l’expertise. L’article L. 1233-58 du code du travail se borne, en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire, à aménager la procédure de consultation du comité 
d’entreprise, notamment en termes de délais. Le fait que cet article ne fasse aucune référence 
au CHSCT ne signifie donc pas que cette institution ne devrait pas être consultée. Par ailleurs,  
que l’entreprise soit ou non en redressement ou en liquidation judiciaire ne change rien au fait 
que le projet de compression des effectifs aura en tout état de cause un impact sur les 
conditions de travail des salariés dont les contrats de travail sont maintenus. Nous ne voyons 
donc aucune raison tant juridique que pratique pour exclure par principe toute consultation du 
CHSCT dans une entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire. 
Reste au cas d’espèce une donnée qu’il nous faut prendre en compte. Comme je l’ai indiqué 
au tout début de ces conclusions,  le jugement du Tribunal de commerce de Reims du 
25 février 2014 emporte cessation immédiate de toute activité et la suppression de tous les 
emplois de la Sarl Bosal Le Rapide. La cessation de toute activité constitue-t-elle une 
« décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 
conditions de travail » au sens de l’article L. 4612-8 du code du travail ? La fermeture de la 
SAS Bosal Le Rapide ne peut par hypothèse avoir un impact sur les conditions de sécurité et 
de travail des salariés. En revanche, nous sommes totalement convaincus que cette fermeture 
pourra avoir un impact sur la santé des salariés licenciés. Le TGI de Toulouse a d’ailleurs pu 
juger que la cessation d'activité d’un établissement pouvait avoir un retentissements sur la 
santé physique et psychique des salariés concernés, ce qui entraînait la nécessité de consulter 
le CHSCT (TGI Toulouse n° 11/00114 réf. 3 février 2011, SE du service après vente 
Carrefour Sud-Ouest de la SAS Carrefour Hypermarché c/ SAS Carrefour Hypermarché :  
RJS 5/11 n° 412). Si la  décision de fermer la SAS Bosal Le Rapide et de licencier tous les 
salariés nous paraît donc être de nature à avoir potentiellement un impact sur la santé des 
salariés licenciés, nous ne pensons pas en revanche que cette décision puisse être qualifiée de 
« décision d’aménagement » au sens de l’article L. 4612-8. Voir pour confirmation sur ce 
point un arrêt du Conseil d’Etat du 15 mai 2006 n° 264133 Conseil supérieur consultatif des 
comités mixtes à la production EDF-GDF dans lequel le Conseil a jugé que la décision d’EDF 
d’arrêter une centrale thermique ne constitue pas une décision d’aménagement rendant 
obligatoire la consultation préalable du CNCHSCT. Par suite nous vous proposons de 
considérer que l’employeur, l’administrateur ou le liquidateur n’ont pas à consulter le CHSCT 
en cas de cessation totale et immédiate d’activité et d’écarter comme inopérant le moyen tiré 
de la méconnaissance de l’article L. 4612-8 du code du travail. 
 
6-3.2 En ce qui concerne les moyens tirés de l’absence de bien fondé de la décision 
d’homologation  
 
Premier moyen : 
Les demandeurs de première instance soutiennent en premier lieu que la décision du direccte 
du 7 mars 2014 méconnaît les dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail, selon 
lequel le document unilatéral « fixe le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi et précise 
les éléments prévus aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, dans le cadre des dispositions 
légales et conventionnelles en vigueur ».  
 
Pour la bonne compréhension du moyen, il nous faut vous indiquer qu’une première 
procédure de licenciement collectif pour motif économique avait été mise en œuvre en 
novembre 2011, avec à la clé la suppression de 89 postes. Un premier PSE avait été établi qui 
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prévoyait en son art. 2.4.5  que –je cite- « les dispositions du présent plan de sauvegarde de 
l’emploi seront appliquées à tout licenciement pour motif économique qui serait mis en place 
au sein de la société Bosal Le Rapide dans un délai de 24 mois suivant l’émission de ses avis 
sur ledit plan de sauvegarde de l’emploi par le comité d’entreprise ». Le CE ayant émis son 
avis sur ce premier PSE le 14 mars 2012, ledit PSE était donc valable jusqu’au 13 mars 2014. 
 
Selon les salariés, il appartenait ainsi à l’autorité administrative, par application de l’article 
L. 1233-24-4 du code du travail de vérifier que le PSE qui lui était présenté le 5 mars 2014 
était conforme aux stipulations conventionnelles alors applicables au nombre desquelles le 
précédent PSE encore en vigueur. Le DIRECCTE ne pouvait donc selon eux homologuer le 
document unilatéral dès lors que les moyens alloués par l’entreprise dans le cadre de ce PSE 
étaient bien inférieurs à ceux prévus par le PSE de 2012». 
 
Le moyen nous paraît inopérant dès lors que les plans de sauvegarde de l’emploi avaient, 
antérieurement à la loi du 14 juin 2013, la  nature juridique d'un engagement unilatéral de 
l'employeur, alors même qu’ils pouvaient être, comme en l’espèce, annexés à un accord de 
méthode (Cass. soc. 18 décembre 2000, n° 99-12.599, (n° 5226 FS-D), SA Same Deutz Fahr 
France c/ C.). Le PSE de 2012 n’étant pas une disposition conventionnelle, le Dirrecte 
Champagne Ardennes n’avait donc pas à en tenir compte pour décider ou pas d’homologuer 
le document unilatéral qui lui était soumis.   
 
Il appartiendra aux salariés s’ils s’y croient fondés de revendiquer devant le juge judiciaire 
l’application à leur bénéfice des engagements pris par l’employeur dans le cadre du plan 
social de 2012. 
 
Second moyen : les salariés et le syndicat CGT soutiennent en second lieu que le contenu du 
PSE n’est pas conforme aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 du code du travail. 
Les liquidateurs ont dégagé une enveloppe de 58000 euros pour le PSE que le groupe Bosal a 
abondée d’une somme de 116 000 euros soit un total de 174 000 euros. Cette enveloppe est 
destinée à financer des actions de formation pour un montant prévisionnel de 100 000 euros 
(soit 57 % du budget), des aides à la création d’entreprise pour 50 000 euros et des aides à la 
mobilité géographique externe pour 24 000 euros. 
 
Il va vous falloir appliquer la grille d’analyse que vous avez établie dans votre arrêt du 
23 juin 2014 (CAA Nancy, 23 juin 2014, n° 14NC00528) pour apprécier si ces mesures sont, 
d’une part, adaptées au regard de l’objectif de reclassement des salariés, d’autre part, 
proportionnées au regard des moyens de l’entreprise, de l’unité économique et sociale et du 
groupe. 
 
S’agissant du caractère adapté des mesures prévues au PSE : 
La région Champagne-Ardenne subit de plein fouet les conséquences sociales des mutations 
économiques, tout spécialement dans le secteur de la métallurgie. Par ailleurs le PSE détaille 
le profil des 58 postes supprimés : 3 cadres, 7 agents de maîtrise et 47 ouvriers. Au regard à la 
fois du contexte très dégradé du marché du travail en Champagne Ardennes et du niveau de 
formation de la très grande majorité des salariés employés sur le site de Bosal le Rapide, 
l’accent mis par le PSE sur les aides à la formation (57% du budget) et, dans une moindre 
mesure, sur l’aide à la mobilité géographique nous paraît adapté. 
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S’agissant du caractère proportionné des mesures prévues au PSE : 
A la date de la décision attaquée, les seuls chiffres connus sur la situation du groupe Bosal 
étaient les chiffres 2012. Cette année là, le groupe Bosal a réalisé un chiffre d’affaires de 
800 millions de dollars et 16 millions de dollars de bénéfice au niveau mondial 
(12,65 millions d’euros). L’abondement consenti par le groupe Bosal aux mesures du PSE de 
sa filiale Bosal Le Rapide représente donc 0,91 % du bénéfice mondial.  


Au regard des moyens du groupe, les mesures prévues au PSE nous paraissent manifestement 
insuffisantes, et cela y compris si, comme le ministre du travail vous y invite, vous prenez en 
compte dans votre appréciation le contrat de sécurisation professionnelle. Le contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) est un dispositif public d’accompagnement des salariés 
licenciés pour motif économique des entreprises de moins de 1 000 salariés ou en 
redressement/liquidation judiciaire. Il doit être obligatoirement proposé par l’employeur qui 
envisage de licencier un salarié pour motif économique et permet à ses adhérents de 
bénéficier d’une allocation quasiment équivalente à leur salaire net antérieur pendant 12 mois 
maximum et d’un accompagnement renforcé vers l’emploi avec un accès facilité à la 
formation, mis en œuvre par Pôle emploi ou ses sous-traitants. Le CSP est donc une 
obligation légale (articles L. 1233-65 et suivants du code du travail) de l’employeur. 
Contrairement aux affirmations des salariés, cette seule circonstance ne fait toutefois pas 
obstacle selon nous à ce que le contrat de sécurisation professionnelle soit intégré à un PSE ou 
que le PSE renvoie, comme en l’espèce, au CSP dans une annexe. Bien au contraire, il nous 
paraît préférable d’intégrer le CSP dans la panoplie des mesures prévues à un PSE dans 
l’objectif que le PSE devienne pour les salariés le document de référence recensant 
l’ensemble des mesures de reclassement dont ils peuvent bénéficier. Rien ne fait obstacle par 
ailleurs à ce que l’entreprise prévoit dans le PSE des mesures, soit venant compléter ou 
renforcer l’offre de service disponible dans le cadre du CSP, soit étendant le bénéfice des 
services prévus dans le CSP à des catégories de salariés qui en sont légalement exclus 
(salariés ayant moins d’un an d’ancienneté par exemple). Pour autant le montant de la 
contribution de l’employeur au financement du CSP « légal » est très marginale puisqu’elle se 
limite au versement d’une allocation de formation correspondant au solde du nombre d’heures 
acquises par chaque salarié au titre du droit individuel à la formation multiplié par un montant 
forfaitaire qui est défini par décret (cf. article L. 6332-14 du code du travail) (montant 
forfaitaire de 9,15 € actuellement). La prise en compte de la contribution de la SAS Bosal le 
Rapide au financement du CSP légal ne devrait donc pas modifier substantiellement votre 
appréciation. 


Une contribution plus importante du groupe aurait notamment permis de compléter le plan par 
des mesures de nature à faciliter le reclassement externe (prime à l’embauche…) ou interne 
(aide à la prise de poste pour les salariés acceptant une des 8 postes offerts par les sociétés du 
groupe implantés à l’étranger). 


Par suite, nous vous proposons pour ce second motif d’annuler la décision du direccte 
Champagne-Ardenne du 7 mars 2014.    


7- Sur les frais irrépétibles 


Mes Deltour et Crozat qui sont les parties perdantes ne peuvent prétendre au remboursement 
des frais exposés et non compris dans les dépens. En revanche, vous pourrez mettre à la 
charge de l’Etat une somme globale de 2 000 euros à verser aux demandeurs de première 
instance. 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904356&dateTexte=&categorieLien=cid





 10


 
Par ces moyens, nous concluons à la jonction des deux requêtes 14NC01742 et 14NC01751, à 
la non admission de l’intervention de Mes Deltour et Crozat dans l’instance 14NC01742, au 
rejet des conclusions de Mes Deltour et Crozat tendant à la mise en cause des entreprises 
Bosal Holding France et Bosal Nederland BV, à l’annulation du jugement du 8 juillet 2014, à 
l’annulation de la décision du direccte Champagne Ardennes du 7 mars 2014, au rejet des 
conclusions de première instance de Mes Deltour et Crozat demandant le retrait de certaines 
pièces du dossier, au rejet des conclusions présentées par Mes Deltour et Crozat sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et à la mise à la charge de 
l’Etat de la somme globale de 2 000 euros à verser aux demandeurs de première instance. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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La cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 


 
L’association « commission de protection des eaux de Franche-Comté » a demandé 


au tribunal administratif de Besançon : 
 
- d’annuler le refus implicite du préfet de la Haute-Saône de compléter son arrêté en 


date du 24 août 2000 autorisant, au titre de la loi sur l’eau, les travaux de mise à 2 x 2 voies de 
la rocade ouest de Vesoul sur la RD 457 réalisés par le département de la Haute-Saône ; 


 
- de prescrire, dans le cadre de ses pouvoirs de juge du plein contentieux, les 


mesures compensatoires nécessaires, de dire dans le dispositif de son jugement que la 
destruction de la zone humide donnera lieu à la création d’une nouvelle zone humide 
conformément aux dispositions du SDAGE 2010-2015 en vigueur à la date de refus du préfet 
et d’enjoindre au département de la Haute-Saône d’avoir à commencer les travaux de 
réalisation de cette zone humide dans un délai de 6 mois à compter de la notification du 
jugement à intervenir sous astreinte de 500 euros par jour de retard ; 
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- subsidiairement, d’enjoindre au préfet, sous astreinte, de prescrire, en application 


de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, les mesures compensatoires permettant 
d’assurer la préservation des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et suivants du code de 
l’environnement, conformément au SDAGE Rhône Méditerranée 2010-2015, et de mettre en 
demeure le département de la Haute-Saône de commencer les travaux de réalisation de cette 
nouvelle zone humide dans un délai de six mois à compter de la notification de l’arrêté 
préfectoral complémentaire et de les achever dans un délai d’un an à compter de la même 
notification, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard.  


 
Par un jugement n° 1201165 du 18 février 2014, le tribunal administratif de 


Besançon, après avoir annulé la décision du préfet de la Haute-Saône portant refus implicite 
de faire droit à la demande de la commission de protection des eaux de Franche-Comté, a 
enjoint au préfet de la Haute-Saône de mettre en demeure le département de la Haute-Saône, 
d’une part, dans un délai de deux mois à compter de la notification du jugement, de lui 
présenter des mesures effectives et réelles de compensation de la perte de zones humides 
résultant de la réalisation du contournement de la rocade ouest de Vesoul dans le respect des 
prescriptions du SDAGE Rhône Méditerranée 2010-2015, puis, d’autre part, de réaliser dans 
un délai de douze mois à compter de la mise en demeure préfectorale les mesures 
compensatoires arrêtées. 


 
 


Procédure devant la cour : 
 
I. Par un recours n° 14NC00645 enregistré le 9 avril 2014, le ministre de l’écologie, 


du développement durable et de l’énergie demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1201165 du tribunal administratif de Besançon en date 


du 18 février 2014 ;  
 
2°) de rejeter la demande de première instance de la commission de protection des 


eaux de Franche-Comté. 
 
Le ministre soutient que la disposition 6B-6 du SDAGE Rhin-Meuse 2010-2015 


n’était pas applicable au litige contrairement à ce qu’ont jugé les premiers juges, l’ouvrage 
consistant en la mise à 2 x 2 voies de la route départementale 457 ne pouvant être qualifié de 
projet au sens du SDAGE. 
 
 


Par un mémoire en intervention enregistré le 28 juillet 2014, le département de la 
Haute-Saône demande que la cour fasse droit aux conclusions du ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie et s’en remet aux écritures de sa requête 
n° 14NC00651. 
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 31 juillet 2014, et un mémoire enregistré 
le 24 septembre 2014, la commission de protection des eaux de Franche-Comté, représentée 
par Me Le Cornec, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 500 euros soit 
mise à la charge de l’Etat au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- elle n’a pas sollicité l’annulation de l’arrêté d’autorisation initial mais du refus 


du préfet de faire usage des pouvoirs qui lui sont attribués afin de préserver les intérêts 
protégés par l’article L. 211-1 du code de l’environnement ; 


 
- le jugement est suffisamment motivé ; 
 
- le moyen tiré de ce que le tribunal administratif s’est estimé à tort saisi d’une 


requête dirigée contre l’arrêté en date du 24 août 2000 est inopérant, dès lors qu’il s’agissait 
de faire compléter l’arrêté en cause ; 


 
- la jurisprudence SCI du Golf Parc de Nantilly trouve à s’appliquer en l’espèce ; le 


« risque » est ici matérialisé par la destruction non compensée de 1,7 ha de zones humides ;  
 
- le SDAGE 2010-2015 était le seul applicable à l’espèce et l’arrêté du 24 août 2000 


devait être rendu compatible avec ce document en application de l’article L. 212-1-XI du code 
de l’environnement ;  


 
- la construction de l’ouvrage a bien donné lieu au remblaiement de 1,7 ha de zones 


humides, ce qui devait et doit être compensé ;  
 
- le tribunal n’a pas censuré la décision préfectorale en retenant le moyen tiré de la 


méconnaissance de l’article 6 de la charte de l’environnement, lequel est toutefois bien 
applicable à la politique publique dans le domaine de l’eau ; 


 
- la demande de première instance était bien recevable dès lors que le litige ne portait 


pas sur la légalité de l’arrêté en date du 24 août 2000 ; 
 
- les moyens de première instance sont fondés ; 
 
- les prescriptions imposées ne révèlent aucune difficulté sérieuse d’exécution 


d’ordre matériel ou économique. 
 
 


 
II. Par une requête n° 14NC00651 enregistrée le 15 avril 2014, et des mémoires 


enregistrés les 23 septembre 2014 et 24 octobre 2014, le département de la Haute-Saône, 
représenté par la SCP CGCB & Associés, demande à la cour : 


 
1°) d’annuler le jugement n° 1201165 du tribunal administratif de Besançon en date 


du 18 février 2014 et, subsidiairement, d’annuler l’article 2 de ce jugement ;  
 
2°) de rejeter la demande de première instance de la commission de protection des 


eaux de Franche-Comté ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commission de protection des eaux de Franche-Comté 


une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Le département de la Haute-Saône soutient que : 
 
- sa requête d’appel est recevable ;  
 
- le jugement est insuffisamment motivé en ce qui concerne de nombreuses 


considérations de fait passées sous silence, l’explication relative à la méconnaissance de 
l’article 6 de la charte de l’environnement ou l’interprétation de la disposition 6B 6 du 
SDAGE 2010-2015 ; 


 
- le tribunal a commis des erreurs de fait, des erreurs de droit et une dénaturation des 


pièces du dossier ; 
 
- la demande de première instance était irrecevable dès lors que l’arrêté du 24 août 


2000 qui était en fait contesté était devenu définitif ; 
 
- le tribunal administratif de Besançon a retenu à... ; il s’est cru à tort saisi de l’arrêté 


en date du 24 août 2000 et a statué ultra petita ; 
 
- le moyen tiré de l’exception d’illégalité de l’arrêté du 24 août 2000 était 


irrecevable ; 
 
- le tribunal a transposé à tort la jurisprudence issue de la décision du Conseil d’Etat 


du 10 janvier 2005 SCI du Golf parc de Nantilly ; 
 
- en appliquant le SDAGE 2010-2015, il a mal interprété l’article L. 212-1 XI du 


code de l’environnement, qui ne trouve pas à s’appliquer à des travaux réalisés et achevés ;  
 
- la décision litigieuse n’a pas méconnu l’article 6 de la charte de l’environnement ; 
 
- le moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation est irrecevable et la directive 


2003/60/CE n’est pas invocable ; 
 
- les dispositions des articles L. 211-1 et suivants du code de l’environnement n’ont 


pas été méconnues par le préfet ; 
 
- les dispositions de l’article L. 214-2 alinéa 2 n’ont pas été méconnues par le préfet ; 
 
- les prescriptions soulèvent des difficultés sérieuses d’exécution d’ordre matériel ou 


économique ;  
 
- subsidiairement, l’article 2 du jugement doit au moins être annulé, au regard du 


caractère irréalisable des mesures enjointes au département de la Haute-Saône.  
 
 
Par des mémoires en défense enregistrés le 31 juillet 2014 et le 24 septembre 2014, 


la commission de protection des eaux de Franche-Comté, représentée par Me Le Cornec, 
conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 500 euros soit mise à la charge du 
département de la Haute-Saône au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
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Elle soutient que : 
 
- la requête du département de la Haute-Saône est irrecevable car, d’une part, il 


n’avait pas la qualité de partie en première instance, d’autre part, son président n’a pas été 
régulièrement autorisé à agir ; 


 
- le jugement est suffisamment motivé ; 
 
- le moyen tiré de ce que le tribunal administratif s’est estimé à tort saisi d’un recours 


dirigé contre l’arrêté du 24 août 2000 est inopérant dès lors qu’il s’agissait de faire compléter 
l’arrêté en cause ;  


 
- la jurisprudence SCI du Golf Parc de Nantilly trouve à s’appliquer en l’espèce ; 
 
- le SDAGE 2010-2015 était le seul applicable à l’espèce et l’arrêté du 24 août 2000 


devait être rendu compatible avec ce document en application de l’article L. 212-1-XI du code 
de l’environnement ;  


 
- le tribunal n’a pas censuré la décision préfectorale en retenant le moyen tiré de la 


méconnaissance de l’article 6 de la charte de l’environnement, lequel est toutefois bien 
applicable à la politique publique dans le domaine de l’eau ; 


 
- la demande de première instance était bien recevable dès lors que le litige ne portait 


pas sur la légalité de l’arrêté en date du 24 août 2000 ;  
 
- les moyens de première instance sont fondés ; 
 
- les prescriptions imposées ne révèlent aucune difficulté sérieuse d’exécution 


d’ordre matériel ou économique. 
 
 
 
III. Par une requête n° 14NC00653, enregistrée le 17 avril 2014, et des mémoires 


enregistrés le 2 septembre 2014 et le 24 octobre 2014, le département de la Haute-Saône, 
représenté par la SCP CGCB & Associés, demande à la cour : 


 
1°) de prononcer le sursis à exécution du jugement n° 1201165 du 18 février 2014 


du tribunal administratif de Besançon ;  
 
2°) de mettre à la charge de la commission de protection des eaux de Franche-Comté 


une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Le département de la Haute-Saône soutient que : 
 
- les conditions posées au sursis par les dispositions des articles R. 811-15, R. 811-16 


et R. 811-17 du code de justice administrative sont réunies au regard des moyens d’annulation 
du jugement invoqués dans la requête n° 14NC00651 et de l’absence de moyen de nature à 
entrainer l’annulation de la décision litigieuse ;  
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- l’exécution du jugement risque d’exposer le département de la Haute-Saône, 
appelant, à la perte définitive d’une somme qui ne devrait pas rester à sa charge dans le cas où 
ses conclusions d’appel seraient accueillies ; 


 
- l’exécution du jugement risque d’avoir des conséquences difficilement réparables, 


les moyens invoqués dans la requête étant sérieux. 
 
 
Par des mémoires en défense enregistrés le 30 juillet 2014 et le 24 septembre 2014, 


la commission de protection des eaux de Franche-Comté, représentée par Me Le Cornec, 
conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 500 euros soit mise à la charge du 
département de la Haute-Saône au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  


 
Elle soutient que : 
 
- la requête du département de la Haute-Saône est irrecevable car, d’une part, il 


n’avait pas la qualité de partie en première instance, d’autre part, son président n’a pas été 
régulièrement habilité à agir ; 


 
- le jugement est suffisamment motivé ; 
 
- le moyen tiré de ce que le tribunal administratif s’est estimé à tort saisi d’un recours 


dirigé contre l’arrêté en date du 24 août 2000 est inopérant dès lors qu’il s’agissait de faire 
compléter l’arrêté en cause ;  


 
- le jurisprudence SCI du Golf Parc de Nantilly trouve à s’appliquer en l’espèce ; 
 
- le SDAGE 2010-2015 était le seul applicable à l’espèce et l’arrêté du 24 août 2000 


devait être rendu compatible avec ce document en application de l’article L. 212-1-XI du code 
de l’environnement ;  


 
- le tribunal n’a pas censuré la décision préfectorale en retenant le moyen tiré de la 


méconnaissance de l’article 6 de la charte de l’environnement, lequel est toutefois bien 
applicable à la politique publique dans le domaine de l’eau ; 


 
- la demande de première instance était bien recevable dès lors que le litige ne portait 


pas sur la légalité de l’arrêté en date du 24 août 2000 ;  
 
- les moyens de première instance sont fondés, notamment la méconnaissance de 


l’article 1er de la directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 ; 
 
- les prescriptions imposées ne révèlent aucune difficulté sérieuse d’exécution 


d’ordre matériel ou économique, contrairement à ce qui est soutenu par le département de la 
Haute-Saône.  
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Vu : 
 
- les autres pièces du dossier ; 
- la Constitution, notamment son Préambule et la Charte de l’environnement ; 
- la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de l’environnement ; 
- la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Richard, rapporteur, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
- et les observations de MeA..., pour le département de la Haute-Saône, ainsi que 


celles de MeB..., pour la commission de protection des eaux de Franche-Comté. 
 


 
Une note en délibéré présentée pour la commission de protection des eaux de 


Franche-Comté a été enregistrée le 16 décembre 2014. 
 
 


1. Considérant que, par un arrêté en date du 24 août 2000, le préfet de la Haute-
Saône a autorisé, au titre de la loi sur l’eau, le département de la Haute-Saône à réaliser des 
travaux de mise à 2 x 2 voies de la rocade ouest de Vesoul ; que cette autorisation a été 
notamment délivrée au titre de la rubrique 4.1.0 devenue 3.3.1.0 de la nomenclature des 
installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration au 
regard des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement, rubrique concernant 
l’assèchement ou l’imperméabilisation de zones humides ou marais de plus de 10 000 m² ; 
que, par un courrier du 18 avril 2012, l’association « commission de protection des eaux de 
Franche-Comté », après avoir constaté que les travaux en cause avaient donné lieu au 
remblaiement de 17 000 m² de zones humides sans mesures de compensation, a sollicité du 
préfet de la Haute-Saône la mise en œuvre des pouvoirs qu’il tient des articles L. 214-3 et 
R. 214-17 du code de l’environnement en vue de prescrire, par un arrêté complémentaire à 
l’autorisation du 24 août 2000, des mesures compensatoires à ce remblaiement de zones 
humides ; que, par leurs requêtes n° 14NC00645 et 14NC00651, le ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie et le département de la Haute-Saône relèvent appel du 
jugement n° 1201165 du 18 février 2014 par lequel le tribunal administratif de Besançon a, 
d’une part, annulé la décision implicite de rejet du préfet de la Haute-Saône, d’autre part, 
enjoint au préfet de la Haute-Saône de mettre en demeure le département de la Haute-Saône 
de lui présenter des mesures effectives et réelles de compensation de la perte de zones 
humides résultant de la réalisation du contournement de la rocade ouest de Vesoul dans le 
respect des prescriptions du SDAGE 2010-2015 et de réaliser dans un délai de douze mois à 
compter de la mise en demeure préfectorale les mesures compensatoires arrêtées ; que, par sa 
requête n° 14NC00653, le département de la Haute-Saône sollicite de la cour qu’elle 
prononce le sursis à exécution du même jugement ; 
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2. Considérant que les requêtes susvisées concernent le même jugement n° 1201165 
du tribunal administratif de Besançon du 18 février 2014 et ont fait l’objet d’une instruction 
commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour qu’il y soit statué par un même arrêt ; 
 


Sur les requêtes n° 1400645 et n° 14NC00651 tendant à l’annulation du jugement : 
 
En ce qui concerne les fins de non recevoir opposées par la commission de protection 


des eaux de Franche-Comté au département de la Haute-Saône : 
 


3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 3131-1 du code général 
des collectivités territoriales : « Les actes pris par les autorités départementales sont 
exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur 
notification aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de l’Etat dans le 
département (tort le moyen d’annulation tiré de ce que le préfet avait illégalement refusé de 
prendre des mesures compensatoires). » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 
L. 3221-10-1 du code général des collectivités territoriales : « Le président du conseil général 
intente les actions au nom du département, en vertu de la décision du conseil général (…) » ; 
qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 3211-2 du même code : « Le conseil général 
peut déléguer une partie de ses attributions à la commission permanente, à l’exception de 
celles visées aux articles L. 3312-1 et L. 1612-12 à L. 1612-15 (…) » ; 
 


4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le président du conseil général a été 
autorisé à relever appel et à demander que soit prononcé le sursis à exécution du jugement 
attaqué par une délibération du 10 mars 2014 de la commission permanente, laquelle avait 
reçu du conseil général de la Haute-Saône, par délibération du 31 mars 2011, délégation 
notamment pour « autoriser le président du conseil général à intenter au nom du département 
les actions en justice ou à défendre le département dans les actions intentées contre lui » ; que 
si la commission de protection des eaux de Franche-Comté soutient que la délibération de la 
commission permanente n’a pas été régulièrement publiée, elle ne produit aucun élément 
de nature à contredire le département de la Haute-Saône qui produit une copie de cette 
délibération du 10 mars 2014 telle que publiée à la page 211 du recueil des actes 
administratifs et revêtue de la mention « publié au recueil des actes administratifs le 24 mars 
2014 » ; que, par suite, la fin de non recevoir soulevée par la commission de protection des 
eaux de Franche-Comté à l’encontre de la requête n° 14NC00651, tirée du défaut de qualité 
pour agir du président du conseil général de la Haute-Saône, doit être écartée ; 
 


5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article R. 811-1 du code de justice 
administrative : « Toute partie présente dans une instance devant le tribunal administratif ou 
qui y a été régulièrement appelée, alors même qu’elle n’aurait produit aucune défense, peut 
interjeter appel contre toute décision juridictionnelle rendue dans cette instance » ; 
 


6. Considérant que, par sa demande du 18 avril 2012, la commission de protection 
des eaux de Franche-Comté a sollicité du préfet de la Haute-Saône qu’il prenne un arrêté 
complémentaire à l’arrêté en date du 24 août 2000 par lequel il avait autorisé le département 
de la Haute-Saône à réaliser les travaux de mise à 2 x 2 voies de la rocade ouest de Vesoul au 
titre de la loi sur l’eau ; que le département de la Haute-Saône, bénéficiaire de l’autorisation 
délivrée le 24 août 2000, avait la qualité de partie au litige de première instance né du refus 
implicite du préfet de la Haute-Saône de faire droit à la demande de la commission de 
protection des eaux de Franche-Comté ; qu’au demeurant, le jugement litigieux a pour effet 
d’enjoindre au département de la Haute-Saône de réaliser dans un délai de douze mois à 
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compter d’une mise en demeure préfectorale des mesures compensatoires ; qu’ainsi, et alors 
même que le département de la Haute-Saône a intitulé son mémoire en défense devant le 
tribunal « mémoire en intervention », il est recevable à interjeter appel du jugement en date du 
18 février 2014 ; que, par contre, dès lors qu’il a la qualité de partie appelante, il n’est pas 
recevable à intervenir au soutien de la requête du ministre dirigée contre le même jugement ;  
 


En ce qui concerne la légalité de la décision implicite par laquelle le préfet de la 
Haute-Saône a refusé de prendre un arrêté complémentaire à son arrêté du 24 août 2000 : 


 
S’agissant du moyen d’annulation retenu par le tribunal :  


 
7. Considérant qu’il est énoncé à l’article 6 de la Charte de l’environnement à 


laquelle le préambule de la Constitution fait référence que : « Les politiques publiques doivent 
promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en 
valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social » ; 
 


8. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement : « I. Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 1° La prévention des 
inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on 
entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année (…) ; qu’aux termes de l’article L. 211-1-1 du même code : « La préservation et la 
gestion durable des zones humides définies à l’article L. 211-1 sont d’intérêt général (tort le 
moyen d’annulation tiré de ce que le préfet avait illégalement refusé de prendre des mesures 
compensatoires) » ; qu’en vertu du XI de l’article L. 212-1 du même code : « (…) Les 
programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être 
compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux (…) » ; 
 


9.  Considérant, d’autre part, que l’article L. 214-3 du code de l’environnement 
soumet à autorisation de l’autorité administrative « les installations, ouvrages, travaux et 
activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire 
au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d’accroître notablement le 
risque d’inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu 
aquatique, notamment aux peuplements piscicoles » et prévoit que « les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 (tort le moyen 
d’annulation tiré de ce que le préfet avait illégalement refusé de prendre des mesures 
compensatoires) sont fixées par l’arrêté d’autorisation et, éventuellement, par des actes 
complémentaires pris postérieurement. (…) Si le respect des intérêts mentionnés à l’article 
L. 211-1 n’est pas assuré par l’exécution des prescriptions édictées en application des 
articles L. 211-2 et L. 211-3, l’autorité administrative peut, à tout moment, imposer par 
arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires » ; qu’aux termes de l’article R. 214-17 
du même code : « A la demande du bénéficiaire de l’autorisation ou à sa propre initiative, le 
préfet peut prendre des arrêtés complémentaires après avis du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ces arrêtés peuvent fixer toutes 
les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L. 211-1 
rend nécessaires, ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n’est plus 
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justifié (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 214-54 du même code : « Lorsque les conditions 
dont est assortie une autorisation (tort le moyen d’annulation tiré de ce que le préfet avait 
illégalement refusé de prendre des mesures compensatoires) doivent être rendues compatibles 
avec (tort le moyen d’annulation tiré de ce que le préfet avait illégalement refusé de prendre 
des mesures compensatoires) un schéma d’aménagement et de gestion des eaux (tort le moyen 
d’annulation tiré de ce que le préfet avait illégalement refusé de prendre des mesures 
compensatoires), les prescriptions nécessaires sont arrêtées dans les conditions prévues aux 
articles R. 214-17 ou R. 214-39 » ; 
 


10. Considérant que les dispositions législatives précitées permettent à l’autorité 
administrative d’imposer au titulaire d’une autorisation au titre de la législation sur l’eau de 
nouvelles prescriptions ou des travaux, non seulement pour faire face à une évolution de la 
situation au regard des objectifs de l’article L. 211-1 du code de l’environnement depuis que 
l’autorisation a été délivrée, mais aussi pour améliorer cette situation dès lors, d’une part, que 
les travaux ou installations autorisés contribuent à l’un des risques auxquels le code de 
l’environnement entend parer, d’autre part, que les prescriptions nouvelles ne soulèvent pas 
de difficultés sérieuses d’exécution d’ordre matériel ou économique ; 


 
11. Considérant que, par son arrêté en date du 24 août 2000, le préfet de la Haute-


Saône a autorisé le département de la Haute-Saône à réaliser des travaux de mise à 2 x 2 voies 
de la rocade ouest de Vesoul ; que si la commission de protection des eaux de Franche-Comté 
soutient que cette autorisation, qu’elle n’a pas contestée, a donné lieu à la destruction, du fait 
de l’élargissement de la route, de 17 000 m² de zones humides, il ne résulte pas de 
l’instruction et il n’est d’ailleurs pas allégué que le fonctionnement de l’ouvrage, dont la 
réalisation s’est achevée le 18 décembre 2001 et qui reste régi par l’arrêté du 24 août 2000, 
contribue actuellement à l’assèchement de zones humides ; qu’en l’absence d’atteinte à l’un 
des intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement et notamment à la 
préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides, le préfet n’a pas 
méconnu les dispositions précitées du code de l’environnement en refusant implicitement, 
malgré la demande de l’association « commission de protection des eaux », de prendre un 
arrêté complémentaire en application des articles L. 214-3 et R. 214-17 du code de 
l'environnement ; 
 


12. Considérant, par ailleurs, que si la disposition 6B-6 du schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse 2010-2015 approuvé par un arrêté 
du 20 novembre 2009 prévoit la mise en œuvre de mesures compensatoires à la disparition ou 
à la dégradation de zones humides à hauteur de 200 % de la surface concernée, cette 
disposition ne concerne que les projets et non les ouvrages en fonctionnement et ne saurait 
dès lors imposer au préfet de prendre un arrêté complémentaire au regard des dispositions 
du XI de l’article L. 212-1 du code de l’environnement pour rendre l’ouvrage litigieux 
compatible avec ce schéma ; 
 


13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en l’absence de tout danger 
avéré et actuel pour les intérêts protégés à l’article L. 211-1 du code de l'environnement 
découlant de l’ouvrage réalisé sur le fondement de l’autorisation délivrée le 24 août 2000, 
le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le département de la 
Haute-Saône sont fondés à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de Besançon a 
retenu le moyen tiré de ce que l’objectif de protection des zones humides nécessitait, compte 
tenu du SDAGE Rhin-Meuse 2010-2015 et de la destruction de 17 000 m² de zones humides 
constatée lors de la réalisation des travaux de la rocade ouest de Vesoul, l’édiction d’un arrêté 
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complémentaire en application des dispositions de l’article 6 de la charte de l’environnement 
et des articles L. 211-1 et suivants du code de l’environnement ; 
 


14. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la cour administrative d’appel, saisie 
de l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés 
par la commission de protection des eaux de Franche-Comté tant devant le tribunal 
administratif de Besançon que devant la cour en appel ; 
 


S’agissant des autres moyens de la commission de protection des eaux de Franche-
Comté : 
 


15. Considérant, en premier lieu, que la commission de protection des eaux de 
Franche-Comté n’assortit pas son moyen tiré de la méconnaissance de l’article 3 de la charte 
de l’environnement des précisions suffisantes de nature à permettre d’en apprécier le bien 
fondé ; 
 


16. Considérant, en second lieu, que la commission de protection des eaux de 
Franche-Comté soutient que la décision litigieuse méconnaît la directive du 23 octobre 2000 
et notamment son article 1er aux termes duquel cette directive vise à « définir un cadre pour la 
protection des eaux intérieures de surface, des eaux de transition (…) qui prévienne toute 
dégradation supplémentaire, préserve et améliore l’état des écosystèmes aquatiques ainsi 
que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes terrestres et des zones humides 
qui en dépendent directement » ; que, toutefois, cette directive a été transposée au livre II 
du code de l’environnement par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004, dont il n’est pas établi 
qu’elle aurait méconnu les objectifs ou des dispositions précises et inconditionnelles de la 
directive ou qu’elle l’aurait incomplètement transposée ; qu’il résulte au demeurant de ce qui 
a été dit au point 11 que le préfet de la Haute-Saône n’a été saisi d’aucune atteinte ou risque 
d’atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1  du code de l'environnement ; que le 
moyen tiré de la méconnaissance des objectifs de la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
doit, par suite, être écarté ; 
 


17. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de 
statuer sur la régularité du jugement contesté, que le ministre de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie et le département de la Haute-Saône sont fondés à soutenir que c’est à 
tort que, par le jugement du 18 février 2014, le tribunal administratif de Besançon a annulé la 
décision implicite portant refus de prendre un arrêté complémentaire à l’arrêté du 24 août 
2000 et a enjoint de prendre diverses mesures en conséquence de cette annulation ; 
 


Sur la requête n° 14NC00653 tendant au sursis à exécution du jugement : 
 


18. Considérant que la cour se prononçant par le présent arrêt sur le bien-fondé du 
jugement n° 1201165 du tribunal administratif de Besançon du 18 février 2014, les 
conclusions tendant à ce qu’il soit sursis à son exécution sont devenues sans objet ; qu’il n’y a 
pas lieu d’y statuer ; 


 
 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
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19. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat et du département de la 
Haute-Saône qui ne sont pas, dans la présente instance, les parties perdantes, la somme que la 
commission de protection des eaux de Franche-Comté demande au titre des frais exposés par 
elle et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces 
dispositions, de mettre à la charge de la commission de protection des eaux de Franche-Comté 
le paiement de la somme de 1 500 euros au département de la Haute-Saône au titre des frais 
que celui-ci a exposés et non compris dans les dépens ; 


 
 


DECIDE : 
 


 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête n° 14NC00653 du département de la 
Haute-Saône  
 
Article 2 : L’intervention du département de la Haute-Saône au soutien de la requête 
n° 14NC00645 n’est pas admise. 
 
Article 3 : Le jugement du tribunal administratif de Besançon en date du 18 février 2014 est 
annulé.  
 
Article 4 : La demande de la commission de protection des eaux de Franche-Comté est 
rejetée. 
 
Article 5 : La commission de protection des eaux de Franche-Comté versera au département 
de la Haute-Saône une somme de 1 500 €  (mille cinq cents euros) au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à la commission de protection des eaux de Franche-
Comté, au département de la Haute-Saône et au ministre de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.  
 
Copie en sera adressée au préfet de la Haute-Saône. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


La Cour administrative d’appel de Nancy 


(3ème chambre) 


Vu la requête, enregistrée le 26 avril 2012, complétée par les mémoires enregistrés 
les 29 mai et 23 juillet 2012, et par les pièces enregistrées le 8 octobre 2012, présentée pour 
M. Denis F., demeurant …, par la SCP d’avocats Blanc Rousseau ;  


 
M. F. demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1101549 du 29 février 2012 par lequel le Tribunal 


administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant, d’une part, à annuler la décision du 
27 janvier 2011 par laquelle le président de la chambre de métiers et de l'artisanat de la 
Moselle a prononcé, avec l'accord du bureau, sa radiation des cadres pour abandon de poste 
constaté le 15 octobre 2002 et, d’autre part, à enjoindre à la chambre de métiers et de 
l’artisanat de la Moselle de le réintégrer dans son emploi de secrétaire général dans un délai 
d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir sous astreinte de 200 euros 
par jour de retard ; 


 
2°) d’annuler la décision du 27 janvier 2011 ; 
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3°) d’enjoindre à la chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle de le 
réintégrer dans son emploi de secrétaire général dans un délai d’un mois à compter de la 
notification de l’arrêt à intervenir sous astreinte de 200 euros par jour de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle la 


somme de 3 000 euros à lui verser au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


 
Il soutient que : 
 
- le jugement est irrégulier : il ne comporte pas la signature du président ; le tribunal 


n’a pas répondu au moyen tiré de l’insuffisante motivation de la décision attaquée, ni au 
moyen tiré de ce que la version applicable du statut ne permet pas le licenciement pour 
abandon de poste ; 


 
- les mises en demeure de reprendre son service des 26 septembre et 3 octobre 2002 


n’indiquaient pas qu’il s’exposait, en cas de refus, à une mesure de licenciement pour 
abandon de poste sans pouvoir bénéficier des garanties de la procédure disciplinaire ; elles 
n’ont pas fixé un délai de reprise approprié ; 


 
- dès lors que le secrétaire général est, en vertu de l’annexe 1 du statut, responsable 


devant le président et devant le bureau, les mises en demeure auraient dû être signées par le 
président de la chambre après accord du comité directeur, c'est-à-dire du bureau ; les anciens 
statuts restent applicables, puisque la procédure de licenciement a été engagée dès 2002 ;  


 
- seul le bureau était compétent pour refuser la mise à disposition qu’il avait 


sollicitée ; 
 
- sa radiation des cadres pour abandon de poste, prise sur le fondement de l'article 


42 III du statut du personnel des chambres de métiers du 13 novembre 2008, est dépourvue 
de base légale, dès lors, d’une part, que le Conseil d'Etat a, par arrêt du 26 octobre 2011, 
annulé les articles 36, 42 III et 46 de ce statut et, d’autre part, que le précédent statut ne 
prévoyait pas la possibilité d'un licenciement pour abandon de poste ; seul un licenciement 
pour faute est prévu par le statut, et il doit alors intervenir dans le respect de la procédure 
disciplinaire ; 


 
- il ne peut pas être regardé comme ayant rompu, sans motif légitime, le lien qui 


l’unissait à la chambre, dès lors qu’il était dans l’impossibilité de réintégrer son poste dans le 
délai indiqué par l’administration, compte tenu des engagements professionnels qu’il avait 
pris avant sa réintégration pendant sa période d’éviction illégale ; il était tenu de respecter le 
préavis prévu dans le contrat de travail qui le liait au service médical interprofessionnel 
meusien ; il était en pourparlers avec la chambre de métiers pour une éventuelle mise à 
disposition de ce service après sa réintégration ; il avait engagé des démarches sérieuses en 
vue de démissionner du service médical interprofessionnel meusien et de réduire le préavis de 
six mois qu’il était tenu de respecter ;  


 
- la décision attaquée méconnaît l’article 7 de la convention OIT n° 158, car il n’a 


pas été mis à même de justifier son absence, en particulier auprès du nouveau comité 
directeur et du nouveau président ; 
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Vu le jugement et la décision attaqués ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 7 août 2012, présenté pour la chambre de 


métiers et de l’artisanat de la Moselle, représentée par son président en exercice, par la SCP 
d’avocats Barthélémy Matuchansky Vexliard, qui conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mise à la charge de M. F. une somme de 5 000 euros à lui verser au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient que : 
 
- le jugement entrepris n’est pas entaché d’irrégularités ; 
 
- même en l'absence de dispositions particulières existant dans le statut du personnel 


administratif des chambres de métiers, il est toujours possible de radier des cadres un agent 
consulaire pour abandon de poste ; 


 
- il suffit que l'une des mises en demeure comporte l'information du risque encouru 


d'une radiation des cadres sans procédure disciplinaire, pour que la radiation des cadres soit 
légalement prononcée ; c'est précisément le cas de la mise en demeure du 14 octobre 2002 ; le 
délai d'un jour laissé à certains agents pour reprendre leur poste a déjà été jugé suffisant ; 


 
- les mises en demeure n'avaient pas à être signées par le président de la chambre de 


métiers après accord du comité directeur ; 
 
- le rejet d'une demande de mise à disposition peut être implicite ; les mises en 


demeure ne constituent pas un rejet de la demande de mise à disposition ;  
 
- l'agent ayant obtenu l'annulation de sa révocation est tenu de reprendre ses 


fonctions à la date fixée par l'administration, dès lors qu’il reçoit notification de sa 
réintégration ; M. F., qui avait reçu notification de sa réintégration le 10 août 2002, était donc 
tenu de réintégrer effectivement ses fonctions à compter du 12 août 2002 ; le fait qu'il aurait 
manifesté son intention de reprendre son poste est sans influence sur la qualification juridique 
de l'abandon de poste ; l'invocation par l'agent réintégré de ses engagements à l'égard d'un 
autre employeur est inopérante ; l'abandon de poste a été constaté deux mois après la date à 
laquelle l’intéressé, qui n'a jamais démissionné de son emploi au service médical 
interprofessionnel meusien, a été invité à reprendre ses fonctions ; 


 
- le requérant ne saurait utilement se prévaloir de la convention OIT n° 158, dès lors 


que les agents des chambres de métiers ne sont pas des « travailleurs salariés » au sens de 
l’article 2 de cette convention ; 


 
- en cas d'annulation, M. F. ne saurait prétendre à sa réintégration effective, dès lors 


qu’il n’a pas contesté la décision du 27 janvier 2011 le réintégrant juridiquement dans ses 
fonctions de secrétaire général à compter du 15 octobre 2002 ;  


 
 
Vu les mémoires en réplique, enregistrés les 8 et 22 novembre 2012, présentés pour 


M. F., qui conclut aux mêmes fins que sa requête, par les mêmes moyens ; 
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Vu le mémoire en duplique, enregistré le 20 novembre 2012, présenté pour la 


chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle, qui conclut dans le sens de ses précédentes 
écritures ; 


 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 29 novembre 2012, présentée par M. F. ; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 


départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; 
 
Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes 


administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;  
 
Vu la loi n° 52-1311 du 10 décembre 1952 ; 
 
Vu le décret n° 64-1362 du 30 décembre 1964 ; 
 
Vu le décret n° 96-643 du 16 juillet 1996 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 29 novembre 2012 : 
 
- le rapport de M. Favret, premier conseiller, 
 
- les conclusions de M. Féral, rapporteur public, 
 
- les observations de Me Moulinier de la SCP Blanc et Rousseau, avocat de M. F., 
 
- et les observations de Me Gargan de la SCP Barthélemy, Matuchansky, Vexliard, 


avocat de la chambre de métiers et de l'artisanat de la Moselle ; 
 
 
1. Considérant que M. F., recruté le 1er mars 1977 par la chambre de métiers et de 


l'artisanat de la Moselle en qualité de chef de service, nommé secrétaire général adjoint le 26 
septembre 1984, puis secrétaire général le 21 novembre 1988, demande l’annulation du 
jugement du 29 février 2012 par lequel le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa 
demande tendant, d’une part, à annuler la décision du 27 janvier 2011 par laquelle le 
président de la chambre de métiers et de l'artisanat de la Moselle a prononcé sa radiation des 
cadres pour abandon de poste constaté le 15 octobre 2002 et, d’autre part, à enjoindre à la 
chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle de le réintégrer dans son emploi de 
secrétaire général ; 
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Sur la régularité du jugement attaqué : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens relatifs à la régularité du 


jugement : 
 
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au tribunal administratif de 


Strasbourg que, dans un mémoire enregistré au greffe du tribunal le 23 janvier 2012, M. F. a 
soutenu que la décision attaquée n’était pas suffisamment motivée ; que les premiers juges 
n’ont pas répondu à ce moyen, qui au demeurant n’est pas visé par le jugement entrepris ; que 
le tribunal a ainsi entaché sa décision d’une irrégularité de nature à justifier l’annulation du 
jugement attaqué ; 


 
3. Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur les 


conclusions de M. F. présentées devant le tribunal administratif ; 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
4. Considérant, en premier lieu, que la décision en litige comporte les éléments de 


droit et de fait qui en constituent le fondement ; qu’elle est, dès lors, régulièrement motivée 
au regard des exigences posées par la loi du 11 juillet 1979 ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, que M. F. ne conteste pas avoir reçu, le 14 octobre 


2002, la mise en demeure de réintégrer son poste pour le 15 octobre, mentionnant que sa 
radiation des cadres pouvait intervenir sans procédure disciplinaire préalable ; que s’il 
soutient que le délai ainsi imparti était insuffisant, il ressort des pièces du dossier que 
l’intéressé avait déjà été invité à rejoindre son poste dès le 8 août 2002, lorsqu’il avait été 
informé de sa réintégration, puis mis en demeure de se conformer à cette invitation, sous 
peine de radiation des cadres, par lettres des 26 septembre et 3 octobre 2002 ; que, par suite, 
le moyen doit être écarté ; 


 
6. Considérant, en troisième lieu, que M. F. soutient que, dès lors que le secrétaire 


général de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle est responsable devant le 
président et devant le bureau, les mises en demeure auraient dû être signées par le président 
de la chambre après accord du comité directeur ; que, toutefois, si le président de la chambre 
de métiers et de l’artisanat de la Moselle n’est pas compétent pour prononcer, sans avoir 
recueilli l’accord du comité directeur, la radiation des cadres de M. F., aucune disposition ni 
aucun principe général du droit ne lui imposait de recueillir l’accord de ce comité avant de 
signer la mise en demeure préalable à l’éviction pour abandon de poste, cette mise en 
demeure n’entraînant pas par elle-même la cessation de fonctions de l’intéressé ; que, par 
suite, les mises en demeure, signées par le président de la chambre de métiers et de l’artisanat 
sans avoir recueilli préalablement l’accord du comité directeur, ne sont pas entachées 
d’incompétence ; 


 
7. Considérant, en quatrième lieu, que la décision en litige prononçant la radiation 


des cadres pour abandon de poste du requérant ne peut être regardée comme rejetant 
également la demande de mise à disposition présentée par l’intéressé ; que, dès lors, M. F. ne 
saurait utilement se prévaloir de la méconnaissance des dispositions de l’article 33 du statut 
du personnel administratif des chambres de métiers et de l’artisanat qui prévoient que les 
décisions relatives aux demandes de mise à disposition sont prises par le comité directeur ; 
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8. Considérant, en cinquième lieu, que les chambres de métiers sont des 
établissements publics administratifs assurant une mission de service public et que les 
personnels d’un service public à caractère administratif sont des agents publics ; que la 
circonstance que le statut du personnel administratif de la chambre de métiers ne prévoit pas 
expressément la possibilité d’exclure un agent pour abandon de poste ne faisait donc pas 
obstacle à ce que M. F. soit soumis à l’obligation d’exercice effectif des fonctions s’imposant 
à tout agent public ; que, par suite, le moyen de la requête tiré de ce que la décision attaquée 
serait dépourvue de base légale doit être écarté ; 


 
9. Considérant, en sixième lieu, que, si le requérant soutient qu’il était lié par un 


contrat de travail passé avec le service médical interprofessionnel meusien, il était tenu de 
prendre, dès qu’il a eu connaissance de sa réintégration à la chambre de métiers de la 
Moselle, et sans qu’y fasse obstacle la circonstance qu’il devait respecter le préavis prévu 
dans son contrat de travail, les dispositions nécessaires pour rompre les liens contractuels 
passés avec cet organisme et rejoindre dans les meilleurs délais son poste à la chambre 
consulaire ; qu’il est constant qu’à la date de sa radiation des cadres, M. F., qui était informé 
de sa réintégration depuis plus de deux mois, n’avait toujours pas entamé sérieusement de 
telles démarches ; que la circonstance qu’il ait déposé une demande de mise à disposition du 
service médical interprofessionnel meusien ne l’exonérait pas de l’obligation de rejoindre son 
poste ; que le fait qu'il aurait manifesté son intention de reprendre son poste est sans influence 
sur la qualification juridique de l'abandon de poste ; que, dès lors, faute pour M. F. d’avoir 
déféré aux mises en demeure qui lui ont été notifiées, le président de la chambre de métiers 
de la Moselle était fondé à considérer que l’intéressé, qui ne pouvait être regardé comme se 
trouvant dans l’impossibilité matérielle de reprendre ses fonctions, avait rompu le lien qui 
l’unissait à la chambre consulaire et, avec l'accord du comité directeur, à le radier des cadres 
pour abandon de poste ; 


 
10. Considérant, en septième et dernier lieu, que les agents des chambres de métiers 


ne sont pas des « travailleurs salariés » au sens de l’article 2 de la convention OIT n° 158, 
mais des agents publics relevant d’un régime statutaire propre ; que, par suite, le requérant ne 
peut utilement se prévaloir des dispositions de cette convention OIT ; 


 
11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de M. F. 


tendant à l’annulation de la décision du 27 janvier 2011 par laquelle le président de la 
chambre de métiers et de l'artisanat de la Moselle a prononcé sa radiation des cadres pour 
abandon de poste doivent être rejetées ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
12. Considérant que le présent arrêt n’implique aucune mesure d’exécution ; que les 


conclusions aux fins d’injonction de M. F. ne peuvent dès lors qu’être rejetées ;  
 
Sur les conclusions au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
13. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la chambre de métiers et de 
l’artisanat de la Moselle, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme 
que M. F. demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas 
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lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. F. une somme à verser à 
la chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle au titre des mêmes dispositions ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1
er


 : Le jugement n° 1101549 du 29 février 2012 du Tribunal administratif de 
Strasbourg est annulé. 


 
Article 2 : La requête de première instance de M. F. est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Moselle 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à M. Denis F. et à la chambre de métiers et de 


l’artisanat de la Moselle. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(2ème chambre) 
  
  
  
  


 
 
 


Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 11 mai 2012, complétée par un 
mémoire enregistré le 26 octobre 2012, présentée pour la société par actions simplifiée (SAS) 
Rev&Sens, venant aux droits de la SAS Le Chèque Lire, dont le siège est Allée de la Côte des 
Blancs à Epernay (51200), par Me Arcil, avocat au barreau de Paris ;  


 
La société Rev&Sens demande à la Cour :  
 
1°) d’annuler le jugement n° 1000419 en date du 22 mars 2012 par lequel le Tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande tendant à la décharge de la 
cotisation minimale de taxe professionnelle à laquelle elle a été assujettie au titre de 
l'année 2006, ainsi que des pénalités correspondantes ; 


 
2°) de prononcer la décharge demandée d'un montant en droits et pénalités de 


18 623 euros ; 
 
3) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 


du code de justice administrative ; 
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Elle soutient : 
 
- qu'à défaut d'une définition du chiffre d'affaires par l'article 1647 E du code général 


des impôts, il convient de se référer à la notion définie à l'article R. 123-193 du code de 
commerce et à l'article 222-2 du droit comptable, selon lesquels le chiffre d'affaires s'entend 
notamment du montant des activités réalisées avec les tiers dans l'exercice de l'activité 
professionnelle normale et courante de l'entreprise et correspond donc à la contrepartie d'une 
cession de biens ou d'une prestation de services, à l'exclusion des autres produits de gestion 
courante, comptabilisés comme en l'espèce, au compte 75 ; 


 
- que la comptabilisation des chèques cadeaux qu'elle vend, ne conduit pas à la 


constatation d'une recette et ne modifie pas son chiffre d'affaires, dès lors qu'elle rembourse le 
montant du chèque aux entreprises auprès desquelles sont effectués des achats avec ces chèques ; 
qu'il en est nécessairement de même du produit résultant de la péremption du chèque ;  


 
- que l'annulation des chèques périmés ne relève pas de son activité normale et courante, 


mais d'un dysfonctionnement dont elle n'est pas responsable ;  
 
- que sa position est confortée par le régime de la contribution économique et territoriale 


qui a remplacé la taxe professionnelle ;  
 
 
Vu le jugement attaqué ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 23 août 2012, présenté par le ministre du 


budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat ;  
 
Le ministre conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient : 
 
- que le code de commerce et le plan comptable en vigueur définissent le chiffre 


d'affaires comme le montant des affaires réalisées avec les tiers dans le cadre de son activité 
professionnelle normale et courante ; qu'il résulte de la jurisprudence que les produits financiers 
qui relèvent d'une telle activité entrent dans le chiffre d'affaires d'une entreprise ; 


 
- que les chèques périmés sont enregistrés dans un compte de produits de gestion 


courante et doivent donc être inclus dans le chiffre d'affaires pour l'application de l'article 1647 E 
du code général des impôts ; 


 
- que la société ne peut utilement invoquer des éléments relatifs à d'autres questions 


juridiques ou à la période postérieure ; 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 21 février 2013 : 
 
- le rapport de Mme Stefanski, président, 
 
- les conclusions de M. Féral, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Arcil, conseil de la société Rev&Sens ; 
 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 1647 E du code général des impôts dans sa 


rédaction alors en vigueur : « I. La cotisation de taxe professionnelle des entreprises dont le 
chiffre d'affaires est supérieur à 7 600 000 € est au moins égale à 1,5 % de la valeur ajoutée 
produite par l'entreprise, telle que définie au II de l'article 1647 B sexies. Le chiffre d'affaires et 
la valeur ajoutée à prendre en compte sont ceux de l'exercice de douze mois clos pendant l'année 
d'imposition ou, à défaut d'un tel exercice, ceux de l'année d'imposition (...) » ; qu'aux termes de 
l'article 38 quater de l'annexe III audit Code : « Les entreprises doivent respecter les définitions 
édictées par le plan comptable général, sous réserve que celles-ci ne soient pas incompatibles 
avec les règles applicables pour l'assiette de l'impôt » ; qu'en application des prescriptions du 
plan comptable général applicable aux années d'imposition en litige, le chiffre d'affaires s'entend 
du montant des produits réalisés par l'entité avec les tiers dans le cadre de son activité 
professionnelle normale et courante ; 


 
 
2. Considérant que la SAS Rev&Sens a pour activité l'émission de "chèques-cadeaux" 


qu'elle vend à des comités d'entreprises qui lui versent une somme égale à leur valeur faciale ; 
que ces chèques sont ensuite utilisés par des particuliers pour l'achat de produits auprès de 
commerçants agréés par la société ; que ces commerçants échangent alors les chèques à la 
société, qui leur en rembourse la valeur faciale et se rémunère, notamment, par des commissions 
qu'elle prélève sur ces commerçants ; que, toutefois, certains de ces chèques, à durée de validité 
limitée, n'étant jamais utilisés, la société Rev&Sens conserve les sommes correspondantes qui lui 
sont définitivement acquises ; qu'alors même que ces sommes sont inscrites par la société, dans 
sa comptabilité, à un compte numéro 758200 de "produits divers de gestion courante", elles font 
partie de son chiffre d'affaires et représentent, dès lors, pour elle, des produits réguliers se 
rattachant à son activité professionnelle normale et courante ; qu'ainsi, c’est à bon droit que 
l'administration a estimé que les recettes correspondantes doivent être prises en compte pour la 
détermination du chiffre d'affaires visé à l'article 1647 E du code général des impôts et les a 
intégrées dans le chiffre d'affaires de la société Rev&Sens pour la détermination de son seuil 
d'assujettissement à la cotisation minimale de taxe professionnelle ; que les moyens tirés par la 
société des textes postérieurs à la période en litige et relatifs à la contribution économique 
territoriale, qui a succédé à la cotisation minimale de taxe professionnelle, sont inopérants ; 


 
 
3. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la société Rev&Sens n'est pas fondée 


à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne a rejeté sa demande ;  
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Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
4. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que l'Etat, qui n'est pas la partie 


perdante dans la présente instance, soit condamné à payer à la société Rev&Sens la somme que 
celle-ci demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de la société Rev&Sens est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à la SAS Rev&Sens et au ministre de l’économie 


et des finances. 
 





		                                                                      vsc
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 


La Cour administrative d’appel de Nancy 


(3ème chambre) 


Vu la décision n° 329693 du 10 mai 2012, enregistrée au greffe de la cour 
administrative d’appel de Nancy le 21 mai 2012 sous le n°12NC00909, par laquelle le Conseil 
d’Etat statuant au contentieux a, saisi d’un pourvoi présenté pour M. A...B..., demeurant..., par 
la SCP Gardiou-Chevallier, avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation :  


 
- annulé l'arrêt n° 08NC01053 par lequel la cour administrative d’appel de Nancy a 


rejeté sa demande tendant à l’annulation du jugement du 3 juin 2008 du tribunal administratif  
de Châlons-en-Champagne rejetant sa demande tendant à la décharge des compléments 
d’impôt sur le revenu et de contributions sociales auxquels il a été assujetti au titre de l’année 
1999 ;  


 
- renvoyé à la cour administrative d’appel de Nancy le jugement de l’affaire ;  


 
Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 15 juillet 2008, complétée par un 


mémoire enregistré le 10 avril 2009, présentée pour M. B...par la Selarl Arcane Juris, avocat ; 
M. B...demande à la Cour :  


1°) d’annuler le jugement n° 0500809 en date du 3 juin 2008 par lequel le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande tendant à la décharge des 
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cotisations supplémentaires d'impôt sur le revenu et des contributions sociales auxquelles il a 
été assujetti au titre de l'année 1999, ainsi que des pénalités dont elles ont été assorties ; 


 
2) de prononcer la réduction demandée ; 
 
Il soutient que : 
 
- l'administration ne pouvait rattacher l'imposition en litige à l'année 1999, dès lors 


que le fait générateur de la plus-value, dans le cadre d'un mécanisme de report d'imposition, 
se situe à la date de l'échange ou de l'apport initial, soit en l'espèce en 1998, lors de la remise 
des titres de la société civile Defi ; 


 
- l'année 1998 est prescrite ; 


- la société Defi n'était pas fictive ; 


Vu le jugement attaqué ; 


Vu le mémoire, enregistré le 12 décembre 2008, présenté par le ministre du budget, 
des comptes publics et de la fonction publique ;  


A titre principal, le ministre conclut au rejet de la requête ; 


Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés ;  


A titre subsidiaire, le ministre sollicite une substitution de base légale et soutient que 
la plus-value d’apport n’a pas été réalisée en 1998 mais en 1999, date à laquelle la société 
Defi a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés ; que, dès lors, le transfert de 
propriété résultant de l’apport ne peut intervenir qu’à la date à laquelle la société a été  
effectivement constituée, c'est-à-dire à la date de son immatriculation ;  


Vu, enregistré le 30 janvier 2013, le mémoire présenté par M.B... qui conclut aux 
mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et demande qu’une somme de  
4 500 euros soit mise à la charge de l’Etat en application de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;   


Vu l'ordonnance du 8 janvier 2013 par laquelle le président de la  
3ème chambre a fixé la clôture de l'instruction au 1er février 2013 à seize heures ;  


Vu les autres pièces du dossier ; 


Vu le code général des impôts ; 


Vu le code civil ; 


Vu le livre des procédures fiscales ; 


Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 14 mars 2013 : 


- le rapport de Mme Fischer-Hirtz, président,  


- les conclusions de M. Féral, rapporteur public,  


 


 
1. Considérant qu'il résulte de l'instruction que M. B...possédait, depuis 1990, 2 475 


actions de la SA Divalons Drive, exploitant un restaurant à l'enseigne Mac Donald's ; que, le 
29 mai 1998, M. B...a fait donation de 250 actions à ses fils mineurs ; qu'il a, le même jour, 
créé la SARL Dybe dont le capital était détenu pour l'essentiel par la SARL Nena, créée 
également le même jour, entre le contribuable et son épouse ; que, dès le 25 juin 1998, la 
SARL Nena a été dissoute et que, de ce fait, M. B...est devenu détenteur à lui seul de 499 des 
500 parts composant le capital de la SARL Dybe ; que, le 30 juin 1998, M. B...a créé la 
société civile Defi, à laquelle il a apporté, en échange de ses parts sociales, les 2 224 actions 
de la société Divalons Drive qui lui restaient, tandis que ses fils apportaient les 250 actions 
leur appartenant ; que la société civile Defi ayant immédiatement opté pour l'impôt sur les 
sociétés, M. B...a, au motif qu'il avait réalisé un échange de droits sociaux à la suite d'un 
apport de titres à une société soumise à l'impôt sur les sociétés, placé la plus-value qu'il avait 
réalisée sur les actions de la société Divalons Drive sous le régime du report d'imposition 
prévu par les dispositions du I ter de l'article 160 du code général des impôts ; que, le 22 
septembre 1999, la société civile Defi, inscrite au registre du commerce depuis le 10 mai 
1999, a cédé, au prix d'achat, les actions de la société Divalons Drive à la SARL Dybe ; qu’à 
l’issue d’un examen d’ensemble de la situation fiscale personnelle engagé à l’encontre de M. 
et Mme B... au titre des années 1998 à 2000, l’administration a, par une première notification 
de redressement du 21 décembre 2001, remis en cause, dans le cadre de la procédure de 
répression des abus de droit prévue à l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, le report 
d’imposition de la plus-value d’apport et imposé celle-ci entre les mains de M. B... au titre de 
ses revenus de l’année 1998 ; que, par une seconde notification de redressement du 
27 février 2002, annulant la précédente, l’administration a, toujours sur le fondement de 
l’abus de droit, mis à la charge des contribuables des compléments d’impôt sur le revenu et de 
contributions sociales au titre de la plus-value constatée en 1999 et résultant de la cession des 
titres de la SA Divalons Drive à la SARL Dybe ; que, par décision du 10 mai 2012, le Conseil 
d’Etat a annulé l'arrêt n° 08NC01053 de la cour administrative d’appel de Nancy au motif que 
l'administration, puis la Cour, avaient considéré que le siège de l’abus de droit se situait non 
pas dans l’opération d’apport mais dans l’opération de cession par la société Dybe des titres 
apportés par M. B... en se fondant, à tort, sur les dispositions du 4 de l'article  
160 I ter du code général des impôts qui n’avaient pas vocation à s’appliquer au litige ; 


 
2. Considérant que dans le dernier état de ses écritures, le ministre du budget a 


entendu abandonner le motif sus-analysé selon lequel la taxation de M. B... au titre de l’année 
1999 procéderait d’une plus-value de cession des titres de la société Divalons Drive par 
M. B... ; qu’il demande, par voie de substitution de base légale,  que le redressement en cause 
soit maintenu au titre de l’année 1999 sur le fondement de  
l'article 160 I ter 4 du code général des impôts, au motif que le placement en  
report d’imposition de la plus-value réalisée par M. B... lors de l’apport des titres de la société 
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Divalons Drive à la société Defi, qui doit être regardé comme effectué en 1999, est constitutif 
d’un abus de droit ;    


 
3. Considérant que l’administration est en droit d’invoquer à tout moment de la 


procédure, même pour la première fois en appel, tous moyens nouveaux à la condition que la 
substitution de base légale demandée au juge ne prive le contribuable d’aucune garantie de 
procédure ; qu’en demandant le maintien du redressement au titre des revenus de l’année 
1999, en se fondant maintenant sur la remise en cause, par application des dispositions de 
l'article L. 64 du livre des procédures fiscales, du régime de report d’imposition des plus-
values d’apports prévus par l'article 160 I ter 4 du code général des impôts, l'administration 
fiscale n’a privé le contribuable d’aucune garantie de procédure, dès lors que le comité 
consultatif pour la répression des abus de droit n’a pas été saisi du présent litige et qu’il 
appartient à l'administration d’apporter la preuve du bien-fondé du redressement ;  qu’ainsi, il 
y a lieu d’accueillir cette demande de substitution de base légale ; 


 
4. Considérant, d’une part, qu’aux termes du 4 du I ter de l’article 160 du code 


général des impôts, applicable aux impositions en litige : « L’imposition de la plus-value 
réalisée à compter du 1er janvier 1991 en cas d’échange de droits sociaux résultant d’une 
opération de fusion, scission ou d’apport de titres à une société soumise à l’impôt sur les 
sociétés peut être reportée dans les conditions prévues au II de l’article 92 B » ; qu’aux 
termes du II de l’article 92 B du même code, alors en vigueur : « 1. A compter du 1er janvier 
1992 ou du 1er  janvier 1991 pour les apports de titres à une société passible de l’impôt sur 
les sociétés, l’imposition de la plus-value réalisée en cas d’échange de titres résultant d’une 
opération d’offre publique, de fusion, de scission, d’ absorption d’un fonds commun de 
placement par une société d’investissement à capital variable réalisée conformément à la 
réglementation en vigueur ou d’un apport de titres à une société soumise à l’impôt sur les 
sociétés, peut être reportée au moment où s’opérera la cession, le rachat, le remboursement 
ou l’annulation des titres reçus lors de l ’échange. (…) » ; 


 
5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 64 du livre des procédures 


fiscales, dans sa rédaction alors applicable : « Ne peuvent être opposés à l'administration des 
impôts les actes qui dissimulent la portée véritable d'un contrat ou d'une convention à l'aide 
de clauses : (...) b) (...) qui déguisent soit une réalisation, soit un transfert de bénéfices ou de 
revenus (...) L'administration est en droit de restituer son véritable caractère à l'opération 
litigieuse. En cas de désaccord sur les redressements notifiés sur le fondement du présent 
article, le litige est soumis, à la demande du contribuable, à l'avis du comité consultatif pour 
la répression des abus de droit. L'administration peut également soumettre le litige à l'avis du 
comité dont les avis rendus font l'objet d'un rapport annuel. / Si l'administration ne s'est pas 
conformée à l'avis du comité, elle doit apporter la preuve du bien-fondé du redressement. » ; 
qu'il résulte de ces dispositions que l'administration est fondée à écarter comme ne lui étant 
pas opposables certains actes passés par le contribuable, dès lors que ces actes ont un 
caractère fictif, ou, que, recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes à 
l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n'ont pu être inspirés par aucun autre 
motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales que l'intéressé, s'il n'avait pas passé 
ces actes, aurait normalement supportées, eu égard à sa situation ou à ses activités réelles ; 


 
6. Considérant que le placement en report d’imposition d’une plus-value réalisée par 


un contribuable, lors de l’apport de titres à une société qu’il contrôle, et qui a été suivi de leur 
cession par cette société, est constitutif d’un abus de droit s’il s’agit d’un montage ayant pour 
seule finalité de permettre au contribuable, en interposant une société, de disposer 
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effectivement des liquidités obtenues lors de la cession de ces titres tout en restant détenteur 
des titres de la société reçus en échange lors de l’apport ; qu’il n’a, en revanche, pas ce 
caractère s’il ressort de l’ensemble de l’opération que cette société a, conformément à son 
objet, effectivement réinvesti le produit de ces cessions dans une activité économique ; 


 
7. Considérant, en premier lieu, qu’en vertu des articles 1842 et 1843 du code civil, 


l’apport en nature d’actions d’une société fait pour la constitution du capital d’une autre 
société ne peut être réalisé qu’à la date à laquelle cette dernière a été effectivement constituée, 
c'est-à-dire immatriculée au registre du commerce et des sociétés ; que la plus-value taxable 
résultant de la possession, par la société apporteuse, des actions de la société créée, qui lui 
sont attribuées en contrepartie de l’apport qu’elle a effectué, ne peut donc être réalisée qu’à 
cette date, qui est celle de la constitution légale de la société ; que, dès lors, l’éventuelle plus-
value taxable résultant de l’apport fait par M. B... à la société civile Defi ne peut être réalisée 
qu’à la date de la constitution légale de cette société, soit, en l’espèce, le 10 mai 1999 ;  


 
8. Considérant, en second lieu, que, pour apporter la preuve qui lui incombe en cas 


d’abus de droit, l'administration fait valoir que l'interposition de la société civile Defi dans 
l'opération de cession des titres de la société Divalons Drive à la SARL Dybe a eu pour seul 
objectif de créer l'apparence d'un échange de titres destiné à bénéficier indûment du report 
d’imposition prévu par l'article 160 I ter du code général des impôts et de reporter l'imposition 
de la plus-value à laquelle M. B...aurait été soumis, au titre de l'année 1999, s'il avait vendu 
directement ses actions à la SARL Dybe ; qu'elle soutient également que la société Defi n'a 
pas eu d'activité réelle autre que la détention de ces actions ; que M. B... se borne à faire 
valoir que la société Defi n'était pas fictive et qu'elle aurait réalisé une plus-value lors de la 
vente des actions à la SARL Dybe, ce qui ne résulte pas de l'instruction ; qu'eu égard aux 
circonstances ci-dessus rappelées de l'espèce, ainsi qu'aux dates rapprochées des différentes 
opérations de créations et suppressions de sociétés et d'apports ou de ventes de titres, 
l'administration apporte la preuve, qui lui incombe, de l'existence d'un abus de droit destiné à 
différer l'imposition de la plus-value, qui doit être regardée comme ayant été effectivement 
réalisée par M. B...lui-même en 1999, à l’occasion de l’apport de ses actions de la SA 
Divalons Drive à la société Defi ; qu’en demandant à bénéficier du régime prévu par l’article 
160 ter I du code général des impôts, le contribuable a recherché le bénéfice d’une application 
littérale de ses dispositions à l’encontre des objectifs poursuivis par le législateur ;   


 
9. Considérant que, par suite, M. B... n’est pas fondé à soutenir que l'administration 


ne pouvait remettre en cause, selon la procédure de répression des abus de droit, le régime du 
report d’imposition dont il s’est prévalu ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. B...n’est pas fondé à se 


plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne a rejeté sa demande tendant à la décharge des compléments d'impôt sur le revenu 
et de contributions sociales auxquels il a été assujetti au titre de l'année 1999, ainsi que des 
pénalités dont ils ont été assortis ; que doivent être rejetées, par voie de conséquence, ses 
conclusions présentées sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
 


DECIDE : 







N° 12NC00909 6


 


Article 1er : La requête de M. B...est rejetée. 


Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. B...et au ministre de l’économie et des 
finances. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(2ème chambre) 
  
  
  
  


 
 


Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 8 juin 2012, présentée pour l'entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) Euro Top Line, dont le siège est 63 rue du 
Maréchal Leclerc à Hattstatt (68420), par Me Ertle, avocat ;  


 
La société Euro Top Line demande à la Cour :  
 
1°) d’annuler le jugement n° 0902865 en date du 5 avril 2012 par lequel le Tribunal 


administratif de Strasbourg a rejeté sa demande en décharge du complément de taxe sur la valeur 
ajoutée qui lui a été réclamé pour la période du 1er juin 2005 au 30 juin 2006, ainsi que des 
pénalités dont il a été assorti ; 


 
2) de prononcer la décharge demandée ; 
 
Elle soutient : 
 
- qu'elle justifie, par les mentions des factures d'achat qui faisaient état de l'application 


du régime de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge, que les véhicules correspondant sont des 
biens d'occasion au sens de l'article 298 sexies du code général des impôts ; 


 
- que les autres véhicules ont été vendus à une société allemande et relevaient 


nécessairement du régime des livraisons intracommunautaires exonérées ; 
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- que les rappels sont contraires à la 7ème directive qui stipule que les échanges 
intracommunautaires sont soumis à un régime dérogatoire ; 


 
- subsidiairement, que l'absence de déclaration ne peut la priver définitivement du 


régime de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge, dès lors qu'elle a régularisé sa situation en 
procédant ultérieurement aux déclarations fiscales et douanières nécessaires ;  


 
 
Vu le jugement attaqué ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 21 novembre 2012, présenté par le ministre du 


budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat ;  
 
Le ministre conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient : 
 
- que les biens pour lesquels les factures d'achat portent la mention de l'exonération de 


taxe sur la valeur ajoutée ou ne portent aucune mention, ne peuvent être imposés à la taxe sur la 
valeur ajoutée sur la marge ; 


 
- que pour les factures d'achat mentionnant la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge, la 


société ne produit pas les certificats exigés par les articles 242 terdecies à quaterdecies de 
l'annexe II au code général des impôts permettant de vérifier que les véhicules entraient dans le 
champ d'application de l'article 297 A du code général des impôts ; 


 
- que la société n'a pas satisfait à ses obligations déclaratives ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 11 avril 2013: 
 
- le rapport de Mme Stefanski, président, 
 
- et les conclusions de M. Féral, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant, d'une part, qu'aux termes du I de l'article 297 A du code général des 


impôts : « 1° La base d'imposition des livraisons par un assujetti revendeur de biens d'occasion 
(...) qui lui ont été livrés par un non redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ou par une 
personne qui n'est pas autorisée à facturer la taxe sur la valeur ajoutée au titre de cette livraison 
est constituée de la différence entre le prix de vente et le prix d'achat (...) » ; qu'aux termes de 
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l'article 297 E : « Les assujettis qui appliquent les dispositions de l'article 297 A ne peuvent pas 
faire apparaître la taxe sur la valeur ajoutée sur leurs factures ou tous autres documents en 
tenant lieu » ;  


 
 
2. Considérant, d'autre part, que selon l'article 298 sexies du même code : « I. Sont 


soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les acquisitions intracommunautaires de moyens de 
transports neufs effectuées par des personnes mentionnées au 2° du I de l'article 256 bis ou pour 
toute personne non assujettie / II. Est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée la livraison par 
un assujetti d'un moyen de transport neuf expédié ou transporté sur le territoire d'un autre Etat 
membre de la Communauté européenne. /  III. 2. Sont considérés comme moyens de transport 
neufs : ... b. les véhicules terrestres dont la livraison est effectuée dans les six mois suivant la 
première mise en service ou qui ont parcouru moins de 6 000 kilomètres...» ; 


 
 
3. Considérant que la société Euro Top Line, dont M. A...était le dirigeant, exerçait une 


activité occulte d'achat et revente de véhicules ; qu'elle achetait les véhicules en Allemagne qui 
étaient alors transportés en France, puis les revendait à la société allemande 4 WD Cars, dont le 
gérant était également M. A...; que le jour même et alors que les véhicules ne quittaient pas le 
territoire national, la société 4 WD cars revendait ces voitures à des clients français ; que 
l'administration a regardé les ventes effectuées par la société requérante comme ne pouvant 
bénéficier ni du régime de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge prévu par l'article 297 A du 
code général des impôts, ni de l'exonération applicable aux livraisons intra-communautaires en 
application de l'article 298 sexies du même code et comme étant, en conséquence, imposables à 
la taxe sur la valeur ajoutée en France sur leur montant total ;  


 
 
Sur l'application du régime de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge : 
 
4. Considérant que pour trois des véhicules, il n'est pas contesté que les factures des 


fournisseurs de la société Euro Top Line mentionnaient l'application de la taxe sur la valeur 
ajoutée sur la marge ; qu'il résulte de l'instruction, et notamment de la proposition de 
rectification, qu'elles mentionnaient également que les véhicules avaient été livrés plus de six 
mois après leur première mise en service ou avaient parcouru plus de 6 000 kilomètres ; que, 
dans ces conditions, l'administration ne pouvait estimer que les opérations de revente de ces 
voitures par la société Euro Top Line ne pouvaient bénéficier du régime de la taxe sur la valeur 
ajoutée sur la marge, au seul motif que la redevable n'avait pas produit les certificats 1993 VT 
mentionnés par le I de l’article 242 terdecies de l’annexe II du code général des impôts dans sa 
rédaction alors applicable aux termes duquel : "Un certificat délivré par l’administration fiscale 
doit être obligatoirement présenté pour obtenir l’immatriculation ou la francisation d’un moyen 
de transport visé au 1 du III de l’article 298 sexies du code général des impôts et provenant d’un 
autre Etat membre de la Communauté économique européenne", dès lors que ces certificats n'ont 
pas pour objet de déterminer le régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux véhicules 
concernés  ; 


 
 
Sur l'application du régime d'exonération des livraisons intra-communautaires : 
 
5. Considérant que la seule circonstance alléguée par la société que les autres véhicules 


ont été revendus à une société allemande, ne saurait lui permettre de bénéficier de l'exonération 
prévue par l'article 298 sexies du code général des impôts, dès lors qu'il n'est pas contesté que ces 
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véhicules sont restés en France et n'ont pas été expédiés ou transportés sur le territoire d'un autre 
Etat membre ainsi que le prévoit l'article 298 sexies du code général des impôts ; 


 
 
6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la société Euro Top Line est 


seulement fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal 
administratif de Strasbourg a rejeté ses conclusions en décharge en tant qu'elles concernent les 
trois véhicules pour lesquels les factures des fournisseurs mentionnaient l'application de la taxe 
sur la valeur ajoutée sur la marge  ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La société Euro Top Line est déchargée de la taxe sur la valeur ajoutée mise 


à sa charge au titre de la période du 1er juin 2005 au 30 juin 2006 en tant qu'elle provient des 
rappels assignés à raison des trois véhicules pour lesquels les factures des fournisseurs 
mentionnaient l'application de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge, ainsi que des pénalités 
dont ces rappels ont été assortis. 


 
Article 2 : Le jugement du Tribunal administratif de Strasbourg est réformé en ce qu'il a 


de contraire au présent arrêt. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la société Euro Top Line est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la société Euro Top Line et au ministre de 


l’économie et des finances. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(2ème chambre) 
  
  
  
  


 
 


 
Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 10 juillet 2012, présentée pour 


Mme C... B...épouseA..., demeurant..., par Me Drouot, avocat au barreau de Reims ;  
 
Mme A...demande à la Cour :  
 
1°) d’annuler le jugement n° 1001281 en date du 10 mai 2012 par lequel le Tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande en décharge du complément 
d'impôt sur le revenu auquel elle a été assujettie au titre des années 2004 et 2005 ainsi que des 
pénalités dont il a été assorti ; 


 
2) de prononcer la décharge demandée ; 
 
3) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 3 000 euros au titre de l'article L.761-1 


du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient : 
 
- qu'en ce qui concerne l'impôt sur le revenu de l'année 2004 de M. B...et le quotient 


familial à prendre en compte, que Mme A...a contestés dès ses réclamations, la proposition de 
rectification est insuffisamment motivée en méconnaissance de l'article L. 57 du livre des 
procédures fiscales et l'administration ne prouve pas la réalité de la vie commune qui n’est pas 
établie par le seul fait de vivre à une même adresse ;  
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- qu'en ce qui concerne la plus-value, celle-ci doit être imposée au jour de l'entrée en 


jouissance de l'acquéreur qui dépend de l'intention réelle des parties qui étaient présentes dès la 
date de la promesse de vente, ainsi que de l'entrée en jouissance de l'acquéreur qui est, en 
l'espèce, le 20 mai 2005 ; 


 
- que subsidiairement, la cession doit être fixée au jour de signature du compromis de 


vente, compte tenu des dispositions du code civil applicables à la condition suspensive que 
comprenait ce compromis, compte tenu du fait que la SARL « Antenne Plus » avait reçu un 
accord de principe de sa banque le 31 mai 2005, qu'aucune partie n'a souhaité être dégagée de 
son engagement après le 31 mai, ainsi que le prévoyait la promesse de vente, et qu'en laissant la 
SARL exploiter le fonds, M. B...montrait qu'il avait entendu renoncer à la condition suspensive ; 
que, dans ces conditions, l'acte de vente de décembre 2005 n'était qu'un acte réitératif sans 
incidence sur l'imposition de la plus-value ;  


 
 
Vu le jugement attaqué ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 octobre 2012, présenté par le ministre du 


budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat ; 
 
Le ministre conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient : 
 
- que la proposition de rectification est suffisamment motivée en ce qui concerne l'impôt 


sur le revenu ; que MmeA..., qui n'a pas présenté d'observations à la suite de la proposition de 
rectification, supporte la charge de la preuve, qu'il est établi qu'une autre personne vivait à la 
même adresse que M.B..., qui était alors réputé ne pas vivre seul ; 


 
- qu'en ce qui concerne la plus-value, la propriété du fonds a été transmise à Mme A...au 


décès de son père, date à laquelle la cession du fonds à la SARL « Antenne Plus » n'était pas 
définitive faute de réalisation de la condition suspensive prévue dans le compromis de vente ; 
qu'il n'est pas démontré que la SARL avait obtenu l'accord de principe de la banque pour le prêt 
qu'elle avait demandé ; que les parties n'ont pu renoncer à la condition suspensive avant que le 
prêt ne soit accordé ; que, subsidiairement, la société « Antenne Plus » n'est entrée en jouissance 
du fonds que le 1er juillet 2005 et non les 12 ou 20 mai 2005 ; 


 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 11 avril 2013 : 
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- le rapport de Mme Stefanski, président, 
 
- et les conclusions de M. Féral, rapporteur public ; 
 
 
Sur le quotient familial : 
 
1. Considérant, en premier lieu, que la proposition de rectification précise l'ensemble 


des éléments de fait et de droit fondant les redressements ; qu'elle a, dès lors, mis la contribuable 
à même de présenter de manière entièrement utile ses observations ; 


 
2. Considérant, en second lieu, que l’article 194 du code général des impôts, dans son I, 


fixe les dispositions applicables au quotient familial pour le calcul de l’impôt sur le revenu en 
fonction de la situation de famille des contribuables ; qu’aux termes de l’article 195 du même 
code dans sa rédaction applicable au litige : « 1. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, 
le revenu imposable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs n’ayant pas d’enfant à leur 
charge, exclusive, principale ou réputée également partagée entre les parents, est divisé par 1,5 
lorsque ces contribuables : a. Vivent seuls.. » ; que ne peut être regardé comme vivant seul au 
sens de ces dispositions, le contribuable qui, de fait, vit en couple sous le même toit avec une 
autre personne ; 


 
3. Considérant qu’il n'est pas contesté que Mme D...avait la même adresse que M. B... 


au cours de l'année 2004 ; qu'en faisant seulement état de ce que l'administration ne démontre pas 
la réalité de la vie commune entre les intéressés, Mme A...n'apporte pas la preuve que son père 
pouvait bénéficier d’une demi-part supplémentaire de quotient familial au titre de cette année ; 


 
 
Sur la plus-value et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête : 
 
4. Considérant qu'il résulte de l'instruction que le 12 mai 2005, M.B..., qui exploitait 


sous forme individuelle une entreprise d’installation d'antennes de télévision, a conclu avec la 
SARL en formation « Antenne Plus » composée essentiellement de ses employés, un compromis 
de vente de son entreprise exploitée sous l'enseigne « Antenne Plus » sous la condition 
expressément qualifiée de suspensive que la SARL obtienne un prêt auprès de la banque SNVB 
le 31 mai suivant au plus tard ; que M. B...est décédé le 27 juin 2005 sans que cette condition 
soit réalisée ; que MmeA..., sa fille et unique héritière, a vendu le 14 décembre 2005 le fonds de 
commerce dont elle était devenue propriétaire à la SARL « Antenne Plus », qui avait obtenu un 
prêt bancaire, pour le montant initialement prévu par M. B...;  


 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 238 quaterdecies du code général des impôts 


dans sa rédaction alors applicable : « Les plus-values soumises au régime des articles 39 
duodecies à 39 quindecies et réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale sont exonérées lorsque les conditions suivantes sont simultanément 
satisfaites : / 1° Le cédant est soit : / a) Une entreprise dont les résultats sont soumis à l'impôt 
sur le revenu ;… / 2° La cession est réalisée à titre onéreux et porte sur une branche complète 
d'activité ; / 3° La valeur des éléments de cette branche complète d'activité servant d'assiette aux 
droits d'enregistrement exigibles en application des articles 719, 720 ou 724 n'excède pas 
300 000 … » ;  


6. Considérant qu'à la date de la cession qu'elle a conclue le 14 décembre 2005, 
Mme A... qui, en tant qu'unique héritière de son père était devenue propriétaire de l'entreprise 
individuelle « Antenne Plus », devait être regardée comme l'exploitante de cette entreprise, 
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quelles que soient les clauses rétroactives de l'acte de cession conclu avec la SARL « Antenne 
Plus », ces clauses portant uniquement sur la jouissance du fonds et sur le droit de la SARL de 
prendre le titre de successeur du cédant et non sur la propriété du fonds transmise expressément à 
la société à compter de la signature de l'acte ; que, dans ces conditions et alors qu'il n'est pas 
contesté que les autres conditions de l'article 238 quaterdecies du code général des impôts sont 
réunies, la plus-value réalisée par MmeA..., à la supposer effective, a été réalisée dans le cadre 
d’une activité commerciale cédée par une entreprise dont les résultats sont soumis à l’impôt sur 
le revenu et, par suite, devait être exonérée en application des dispositions précitées de l’article 
238 quaterdecies du code ; 


 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme A...est fondée à soutenir que 


c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a 
rejeté ses conclusions à fin de décharge des impositions résultant de la plus-value en litige ;  


 
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
8. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de condamner l'Etat à 


payer à Mme A...une somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Mme A...est déchargée du complément d'impôt sur le revenu auquel elle a 


été assujettie au titre de l'année 2005 ainsi que des pénalités dont il a été assorti. 
 
Article 2 : Le jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne est 


réformé en ce qu'il a de contraire au présent arrêt. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme A...est rejeté. 
 
Article 4 : L'Etat versera une somme de 2 000 euros à Mme A...au titre de l'article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à Mme C...A...et au ministre de l’économie et 


des finances. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(4ème chambre) 
 


 


 
 
Vu le recours, enregistré le 12 juillet 2012, complété le 23 janvier 2013, du garde des 


sceaux, ministre de la justice, qui demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 0902118 du 22 mai 2012 par lequel Tribunal administratif 


de Nancy a, à la demande des consorts S., annulé l’arrêté du 22 octobre 2009 par lequel il avait 
déclaré vacant l’office de greffier du tribunal de commerce de Nancy ;  


 
2°) de rejeter les conclusions des consorts S. ;  
 
Il soutient que : 
 
- le droit de présentation n’est pas un droit patrimonial qui pourrait être exercé sans 


délai ;  
- affirmer un tel principe serait contraire avec l’intérêt général qui s’attache à préserver 


la continuité du service public ;  
- l’office de greffier n’était pas pourvu depuis février 2004 et la famille S. était donc à 


même de présenter, depuis lors, un successeur ;  
- il n’était saisi d’aucune demande de nomination au greffe du tribunal de commerce de 


Nancy au moment où il a pris l’arrêté litigieux ;  
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- la requête en appel est recevable ; 
 


 
Vu, enregistré le 18 juillet 2012, complété le 23 janvier 2013, le mémoire présenté pour 


la SELARL H.-M.-M., dont le siège est Avenue du Maréchal Juin, Cité Judiciaire, à Nancy 
(54000), M. François H., demeurant au 21, Grand'Rue, à Saudrupt (55000), M. Jean-Louis M., 
demeurant au 80, rue Sainte Anne, à Pompey (54340), M. Frédéric M., demeurant Résidence As 
de cœur, au 16, rue du Docteur Bernheim, à Nancy (54000), par Me Lepron, avocat ; ils 
interviennent au soutient de la requête et concluent à l’annulation du jugement et à ce que M. 
Etienne S., Mme Pascaline S., M. Bertrand S. et Mme Christiane S. soient condamnés à verser 
chacun la somme de 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
respectivement à la SELARL H.-M.-M. et à MM. H., M. et M. ;  


 
Ils soutiennent que :  
- le jugement est irrégulier car ils auraient du être appelés en la cause ;  
- le jugement ne comporte pas la signature par le président et le magistrat rapporteur ; 
- les dispositions de l’article R. 741-2 du code de justice administrative ont été 


méconnues, du fait d’une absence d’analyse des conclusions et des mémoires ;  
- en déclarant la charge vacante, le ministre a, implicitement mais nécessairement, rejeté 


la candidature déposée par la famille S. dans le cadre de son droit de présentation ;  
- l’exercice du droit de présentation doit se concilier avec le principe de continuité et de 


bon fonctionnement du service public, dont le ministre de la justice est garant ;  
- le droit de présentation doit être exercé dans un délai raisonnable et, en l’espèce, les 


consorts S. ont abusé de ce droit ;  
 


 Vu, enregistré le 14 décembre 2012, complété les 17 décembre 2012 et 24 janvier 2013, 
le mémoire en défense présenté pour M. Etienne S., Mme Pascaline S., M. Bertrand S. et Mme 
Christiane S. par Me Burel, avocat ; ils concluent au rejet de la requête et à ce que l’Etat, la 
SELARL H.-M.-M. et MM. Hoquet, M. et M. soient condamnés, chacun à leur verser la somme 
de 1000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
 Les consorts S. font valoir que :  
 


- la requête d’appel est irrecevable en l’absence de copie du jugement attaqué et de 
l’absence de délégation de signature du ministre en faveur de M. T., signataire du recours ;  


- la SELARL n’avait pas à être appelée à l’instance dès lors que l’arrêté de vacance ne la 
visait pas directement ;  


- le jugement apparaît régulier et motivé ;  
- au fond, ils ont agi de manière raisonnable, diligente et conforme à leurs intérêts ; 
- le droit de présentation est un droit patrimonial, qui peut être exercé sans condition de 


délai, sans qu’y fasse obstacle le principe de continuité du service public ;  
 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, et notamment son préambule ;  
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales et le premier protocole additionnel à cette convention ;  
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Vu la loi du 28 avril 1816 ;  
 
Vu la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des décisions administratives ;  
 
Vu le code de commerce ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 28 janvier 2013 : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, président, 
- les conclusions de M. Wiernasz, rapporteur public, 
- les observations de Me Lepron, avocat, pour la SELARL H.-M.-M., MM. H., M. et 


M., et de Me Burel, pour les consorts S. ; 
 
Et après avoir pris connaissance de la note en délibéré produite pour les consorts S. le 


28 janvier 2013 ; 
 
Sur les fins de non recevoir soulevées par les consorts S. :  
 
1. Considérant, d’une part, que, conformément aux prescriptions des articles R. 811-13  


et R. 412-1 du code de justice administrative, la requête d’appel était accompagnée d’une copie 
du jugement attaqué ;  


 
2. Considérant, d’autre part, que M. T., sous-directeur des professions judiciaires et 


juridiques disposait d’une délégation régulière, en application des dispositions du décret n° 2005-
850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement, lui 
permettant de signer le recours présenté devant la Cour ; qu’il suit de là que les fins de non-
recevoir, soulevées par les consorts S. doivent être écartées ; 


 
Sur l’intervention de la SELARL H.-M.-M. et de MM. H., M. et M. : 
 
3. Considérant que la Selarl H.-M.-M. et MM. H., M. et M. ont intérêt à l’annulation du 


jugement ; que leur intervention doit être admise ;  
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête :  
 


4. Considérant qu’aux termes de l’article 91 de la loi n° 1816-04-24 du 28 avril 1816 sur 
les finances : « Les avocats à la Cour de cassation, notaires, greffiers, huissiers, agents de 
change, courtiers, commissaires-priseurs pourront présenter à l'agrément du Président de la 
République des successeurs, pourvu qu'ils réunissent les qualités exigées par les lois. Cette 
faculté n'aura pas lieu pour les titulaires destitués. Les successeurs présentés à l'agrément, en 
application du présent alinéa, peuvent être des personnes physiques ou des sociétés civiles 
professionnelles » ; qu’aux termes de l’article R. 742-24 du code de commerce : « Lorsqu'un 
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office de greffier de tribunal de commerce ne peut être pourvu par l'exercice du droit de 
présentation, cet office est déclaré vacant par décision du garde des sceaux, ministre de la 
justice, et il y est pourvu dans les conditions prévues aux articles R. 742-20 à R. 742-23. Les 
candidats doivent s'engager à payer l'indemnité fixée par le garde des sceaux, ministre de la 
justice » ; 


 
5. Considérant que, suite au décès de M. Guy S., greffier du tribunal de commerce de 


Nancy, survenu le 19 février 2004, le garde des sceaux, ministre de la justice a, par arrêté en date 
du 22 octobre 2009, déclaré vacant ledit office et mentionné que les candidatures à cet office 
pourraient être présentées jusqu’au 15 décembre 2009, accompagnées de l’engagement de payer 
une indemnité de 1 400 000 euros le jour de la prestation de serment ;  


 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’à la suite de deux premières 


suppléances prononcées par le tribunal de Grande instance de Nancy, M. Etienne S., qui était 
devenu apte à l’exercice de la profession de greffier par sa réussite à l’examen d’aptitude, a été 
nommé, par un jugement du 27 mars 2007, pour une durée d’un an à compter du 10 avril 2007, 
greffier suppléant ; que le 28 août 2007, les consorts S. ont mis en œuvre leur droit de 
présentation d’un successeur, tel que défini par la loi du 28 avril 1816, en présentant M. Etienne 
S.  ; que le garde des sceaux, ministre de la justice, ayant été informé que M. Etienne S. entendait 
déposer un nouveau dossier de nomination au greffe du tribunal de commerce de Nancy, au 
bénéfice d’une SELARL à constituer entre lui-même et Mme B., il a suspendu l’examen de la 
demande de nomination de M. Etienne S., et la prolongation de la suppléance de ce dernier a été 
prononcée pour une durée d’un an par un jugement du tribunal de grande instance de Nancy du 
17 mars 2008 ; que par un nouveau jugement du 6 novembre 2008, le Tribunal de grande 
instance de Nancy a fait droit à la demande de M. Etienne S. de désigner à ses côtés pour exercer 
la suppléance deux greffiers suppléants ; que le 16 juillet 2009, le garde des sceaux, ministre de 
la justice se prononçait sur la demande du 28 août 2007 et refusait la nomination de M. Etienne 
S., aux motifs que si M. Etienne S. avait satisfait aux conditions d’aptitude permettant l’accès à 
la profession, ses capacités de gestion étaient insuffisantes au regard de la situation de l’office ; 
que, compte tenu de l’ensemble de ces circonstances, et alors même qu’en raison de son 
caractère patrimonial le droit de présentation peut s’exercer sans délai, les consorts S. doivent 
être regardés comme ayant été mis à même d’exercer leur droit de présentation, qu’ils ont 
d’ailleurs effectivement exercé le 28 août 2007, soit plus de trois ans après le décès de M. Guy 
S. ; que, dès lors, le garde des sceaux, ministre de la justice, a pu, afin de préserver l’intérêt 
général du service public de la justice, sans porter atteinte au caractère patrimonial du droit de 
présentation, faire cesser une période transitoire qui durait depuis plus de cinq années et au cours 
de laquelle quatre greffiers suppléants ont successivement été désignés, et alors qu’un projet 
d’association dont le ministre avait été informé par M. Etienne S. n’avait pu aboutir, déclarer 
vacant l’office de greffier du tribunal de commerce de Nancy, nonobstant la circonstance que par 
un courrier en date du 25 septembre 2009, le garde des sceaux, ministre de la justice, a été 
informé qu’un nouveau dossier de présentation avait été déposé le 24 septembre 2009 concernant 
la SCP Piret-S., à laquelle était associé M. Etienne S., auprès du procureur de la République ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le ministre de la justice est fondé à 


soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Nancy a annulé 
son arrêté du 22 octobre 2009 ;  


 
8. Considérant qu’il y a lieu pour la Cour, statuant par la voie de l’effet dévolutif de 


l’appel, d’examiner les autres moyens présentés par les consorts S. à l’appui de leur demande 
devant le tribunal administratif ; 
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En ce qui concerne la légalité externe : 
 


9. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que l’arrêté contesté a 
été signé par M. T., sous directeur des professions judiciaires et juridiques, qui disposait d’une 
délégation régulière en vertu des dispositions de l’article 2 du décret 2005-850 du 27 juillet 2005 
relatif aux délégations de signature des membres du gouvernement ; que le moyen tiré de 
l’incompétence de l’auteur de l’acte manque en fait et doit, en conséquence, être écarté ;  


 
10. Considérant, en deuxième lieu, qu’eu égard à sa nature et à ses effets, la décision par 


laquelle le ministre a déclaré l’office de greffier du tribunal vacant n’entre dans aucune des 


catégories de décisions qui doivent être motivées en application de l’article 1
er de la loi du 


11 juillet 1979 ; que le moyen tiré du défaut de motivation de cette décision doit, en 
conséquence, être écarté ;  


 
11. Considérant, en troisième lieu, que, par la décision attaquée, le ministre n’a jamais 


entendu infliger une sanction aux demandeurs ; qu’ils ne sont, par suite, et en tout état de cause, 
pas fondés à soutenir que les principes du contradictoire et l’article 6 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales auraient été 
méconnus ;  


 
12. Considérant enfin que le détournement de procédure allégué n’est pas établi ;  


 
 


En ce qui concerne la légalité interne :  
 


13. Considérant qu’ainsi qu’il vient d’être dit, la décision attaquée n’a pas méconnu le 
droit patrimonial de présentation des consorts S. qui ne sont, par suite, pas fondés à soutenir 
qu’elle est intervenue en violation des dispositions de l’article 34 de la Constitution et de l’article 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; 


  
14. Considérant que, pour les mêmes motifs, les consorts S. ne sont pas fondés à soutenir 


que la décision attaquée méconnaît l’article 1
er du protocole additionnel de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
 
15. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’indemnité à verser aux consorts 


S. par le ou les successeurs à la charge de greffier a été fixée par le garde des sceaux, ministre de 
la justice, à 1,4 million d’euros, sur proposition du bureau du conseil national des greffiers des 
tribunaux de commerce ; que ce prix, cohérent avec les propositions faites par les consorts S. lors 
de l’exercice de leur droit de présentation, doit être regardé comme reflétant la valeur réelle de 
l’office et, par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que l’évaluation financière de 
l’office est entachée d’erreur manifeste d’appréciation ;  


 
16. Considérant, enfin, que les consorts S. ne sauraient utilement invoquer, à l’encontre 


de la décision qui porte sur la vacance d’un office public et ministériel chargé d’une mission de 
service public, les articles 101 et 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ex 
articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne), qui se rapportent à 
l’interdiction des ententes anticoncurrentielles et des abus de position dominantes ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative :  
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17. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que l’Etat, la SELARL H.-M.-M. ou MM. H., M. et M. qui ne 
sont pas, dans la présente instance, les parties perdantes soient condamnés à payer aux consorts 
S. la somme qu’ils demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 
que les mêmes dispositions font obstacle à ce que soient mis à la charge des consorts S. les 
sommes demandées à ce titre par la SELARL H.-M.-M. et MM. H., M. et M., lesquels, auteurs 
d’une intervention, n’ont pas la qualité de parties à l’instance ;    


 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
Article 1er : L’intervention de la SELARL H.-M.-M. et MM. H., M. et M. est admise.  
 
Article 2 : Le jugement du Tribunal Administratif de Nancy du 22 mai 2012 est annulé 


et les demandes des consorts S. devant le Tribunal et devant la Cour sont rejetées.  
 
Article  3 : Les conclusions de la SELARL H.-M.-M., M. H., M. M. et M. M. présentées 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article  5 : Le présent arrêt sera notifié au Ministre de la justice, à M. Etienne S., à 


Mme Christiane S., à M. Bertrand S., à Mme Pascaline S., à la société H.-M.-M., à M. François 
H., à M. Jean-Louis M. et à M. Frédéric M.. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 





		Rapporteur public
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(4ème chambre)  
 


 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 17 juillet 2012, complétée par un mémoire enregistré le 


10 janvier 2013, présentée pour la société Guyot, dont le siège est au 170, avenue du Général 
Sarrail, à Châlons-en-Champagne (51000), représentée par son président en exercice, par 
Me Jacquin, avocat ;  


 
La société Guyot demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1200145 du 15 mai 2012 par lequel le Tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la 
décision en date du 19 octobre 2011, par laquelle l’inspecteur du travail a décidé la création en 
son sein d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ainsi que de la 
décision en date du 28 novembre 2011 par laquelle le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne a confirmé, 
sur recours hiérarchique, cette première décision ; 


 
2°) d'annuler, pour excès de pouvoir, ces décisions ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L.761-1 


du code de justice administrative ;  
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La société Guyot soutient que : 
 
- les premiers juges ont méconnu l’article R. 613-3 du code de justice administrative, 


dès lors qu’ils ont pris en compte un mémoire présenté par le ministre du travail le 12 avril 2012 
alors que l’instruction avait été close le 9 avril 2012 par l’effet de l’article R. 613-2 du même 
code ; 


 
- les premiers juges ont méconnu le contradictoire en s’abstenant de lui communiquer le 


mémoire présenté par le ministre du travail le 12 avril 2012, la note en délibéré produite par le 
préfet de la région Champagne-Ardenne le 17 avril 2012 et les conclusions du rapporteur public ; 


 
- la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 


consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Champagne-Ardenne du 
28 novembre 2011 ne se substitue pas à la décision de l’inspecteur du travail du 19 octobre 2011 
dès lors, d’une part, que la décision du DIRECCTE prend appui sur la décision de l’inspecteur 
du travail qu’elle vise expressément, d’autre part, que le tribunal ne vise aucune disposition en 
vertu de laquelle la décision du DIRECCTE se substituerait à celle de l’inspecteur du travail ; 
c’est donc à tort que les premiers juges ont rejeté comme irrecevables ses conclusions dirigées 
contre la décision de l’inspecteur du travail ; 


 
- la décision du DIRECCTE de prolonger la durée de l’instruction alors même qu’une 


telle prolongation ne se justifiait pas méconnaît l’article R. 4723-3 du code du travail et a eu pour 
conséquence de vicier la décision du 28 novembre 2011 rejetant son recours hiérarchique ;  


 
- le recours hiérarchique étant réputé accepté faute de réponse dans le délai de 21 jours, 


la décision de l’inspecteur du travail du 19 octobre 2011 est réputée annulée ; 
 
- les décisions prises respectivement par l’inspecteur du travail et le DIRECCTE, qui 


sont  des décisions individuelles et non pas des actes de nature réglementaire comme l’ont estimé 
à tort les premiers juges, sont entachées d’une insuffisance de motivation ; 


 
- en lui imposant la mise en place d’un CHSCT alors que la création d’un tel comité ne 


se justifiait pas au regard des risques spécifiques auxquels sont exposés ses salariés, l’inspecteur 
du travail et le DIRECCTE ont entaché leurs décisions d’une erreur manifeste d’appréciation ;  


 
- les décisions attaquées lui imposant la création d’un CHST violent le principe général 


de l’égalité devant les charges publiques, en faisant peser sur elle une charge qui ne lui incombe 
pas ; 


 
- l’inspecteur du travail et le DIRECCTE ont commis une erreur de fait en considérant 


que ses salariés étaient exposés à des risques spécifiques ;  
 
 
Vu le jugement et les décisions attaquées ; 
 
Vu, enregistrée le 14 août 2012, la communication de la requête au ministre du travail, 


de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social ;  
 
Vu l’ordonnance en date du 14 décembre 2012 fixant la clôture de l’instruction le 


11 janvier 2013 à 16 heures ; 
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Vu l’ordonnance en date du 11 janvier 2013 reportant la clôture de l’instruction au 
5 février 2013 à 16 heures ;  


 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 27 mai 2013 : 
 
- le rapport de M. Laubriat, premier conseiller,  
 
- les conclusions de M. Wiernasz, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Jacquin, avocat, pour la société Guyot ; 
 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4611-4 du code du travail : « L'inspecteur 


du travail peut imposer la création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
dans les établissements de moins de cinquante salariés lorsque cette mesure est nécessaire, 
notamment en raison de la nature des travaux, de l'agencement ou de l'équipement des locaux. 
Cette décision peut être contestée devant le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. » ; qu’aux termes de l’article 
R. 4613-9 du même code : «Lorsque, en application de l'article L. 4611-4, la décision de 
l'inspecteur du travail d'imposer la création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail fait l'objet d'une réclamation devant le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, cette dernière s'exerce dans les 
conditions de délai et de procédure fixées à l'article R. 4723-1. » ; qu’aux termes de l’article 
R. 4723-1 du même code : « Le recours contre les mises en demeure (…) est formé devant le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi avant l'expiration du délai d'exécution fixé en application des articles L. 4721-2 ou 
L. 4721-6 et, au plus tard, dans les quinze jours qui suivent la mise en demeure./(…)./Ces 
recours sont suspensifs. /Ils sont faits par lettre recommandée avec avis de réception. » ; qu’aux 
termes de l’article R. 4723-4 du même code : « La non-communication à l'employeur de la 
décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi dans le délai prévu à l'article R. 4723-3 vaut acceptation du recours. » ; 
qu’aux termes de l’article R. 4723-3 du même code : « Le directeur régional du travail et de la 
formation professionnelle prend sa décision dans un délai de vingt et un jours. Si les nécessités 
de l'instruction de la réclamation l'exigent, ce délai peut être prolongé d'une nouvelle période de 
vingt et un jours. L'employeur en est informé par lettre recommandée avec avis de réception. » ; 


 
2. Considérant que par une décision du 19 octobre 2011, l’inspecteur du travail de la 


1ère section du département de la Marne a, sur le fondement des dispositions précitées de l’article 
L. 4611-4 du code du travail, imposé la mise en place d’un comité d’hygiène et de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) au sein de la société Guyot qui ne compte que 43 salariés ; que 
par une décision du 28 novembre 2011, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
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de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Champagne-Ardenne a rejeté le 
recours hiérarchique formé le 2 novembre 2011 par la société Guyot ; que la société Guyot 
demande l’annulation du jugement du 15 mai 2012 par lequel le Tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande tendant à l’annulation de ces deux décisions ; 


 
 
Sur la recevabilité des conclusions dirigées contre la décision de l’inspecteur du travail 


du 19 octobre 2011 :  
 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article R. 4613-9 du code du 


travail que le chef de l'établissement, auquel l'inspecteur du travail entend imposer la création 
d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit, préalablement à un recours 
contentieux contre cette décision, saisir le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi de la réclamation prévue à L. 4611-4 du code du 
travail ; que l’article R 4613-9 du code du travail institue ainsi un recours administratif préalable 
obligatoire, qui a pour effet de laisser à l'autorité compétente pour en connaître le soin d'arrêter 
définitivement la position de l'Administration ; que la décision prise à la suite de ce recours se 
substituant nécessairement à la décision initiale, elle est seule susceptible d'être déférée au juge 
de la légalité ; que, par suite, la société Guyot n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que les 
premiers juges ont rejeté pour irrecevabilité les conclusions de sa demande tendant à l’annulation 
de la décision de l’inspecteur du travail du 19 octobre 2011 ;  


 
 
Sur les conclusions dirigées contre la décision du directeur régional des entreprises, de 


la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 28 novembre 2011 :  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4611-1 du code du travail : « Un comité 


d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est constitué dans tout établissement d'au 
moins cinquante salariés. […] » ; qu’aux termes de l’article L. 4611-3 du même code : « Dans 
les établissements de moins de cinquante salariés, les délégués du personnel sont investis des 
missions dévolues aux membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
qu'ils exercent dans le cadre des moyens prévus aux articles L. 2315-1 et suivants. Ils sont 
soumis aux mêmes obligations. » ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions avec celles de l’article 


L. 4611-4 que la faculté ouverte par cet article à l’inspecteur du travail et, saisi d’un recours 
hiérarchique, au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d’imposer la création d’un CHSCT dans les établissements de moins de 
cinquante salariés ne peut être exercée qu’à titre exceptionnel et doit s’appuyer sur des 
considérations objectives résultant d’un examen approfondi de la situation spécifique de 
l’établissement concerné en matière de conditions de travail et de risques professionnels ; 


 
6. Considérant que pour confirmer la décision de la décision de l’inspecteur du travail 


du 19 octobre 2011 imposant à la société Guyot la création d’un CHSCT, le DIRECCTE 
Champagne-Ardenne s’est fondé sur la circonstance qu’« il ressort des constats effectués par 
l’inspecteur du travail que [la société Guyot] exerçant notamment une activité de réparation 
automobile, il s’agit d’un établissement exposant à ce titre les salariés à un certain nombre de 
risques professionnels (risques chimiques, utilisation d’appareil de levage…) de nature à justifier 
la mise en place supplétive d’un CHSCT appelé notamment à contribuer à la protection de la 
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santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs et à contribuer à l’amélioration des 
conditions de travail » ; qu’en se bornant ainsi à relever que la société Guyot exerce une activité 
de réparation automobile présumée à risque, le DIRECCTE Champagne-Ardenne ne caractérise 
pas des considérations objectives liées à la situation spécifique de cet établissement en matière 
de conditions de travail et de risques professionnels et a ainsi commis une erreur de droit ;  


 
7. Considérant, au surplus, et en tout état de cause, que si l’inspecteur du travail a, à la 


suite d’un contrôle réalisé le 20 septembre 2010, constaté l’absence d’actualisation de 
l’évaluation des risques professionnels, d’évaluation du risque chimique, et de réalisation d’un 
exercice annuel d’incendie ainsi que certaines défectuosités de l’installation électrique et des 
appareils de levage, il ressort des pièces du dossier que les installations électriques, les appareils 
de levage et les extincteurs sont vérifiés chaque année par un organisme agréé, que les 
défectuosités relevées sont systématiquement réparées d’une année sur l’autre, enfin que les 
salariés ont suivi une formation à l’utilisation des appareils d’extinction ; que si la société Guyot 
ne conteste pas avoir omis de procéder à l’évaluation du risque chimique, l’inspecteur du travail 
ne donne dans son rapport aucune précision sur la nature et les quantités de produits chimiques 
utilisés, pas plus que sur leurs conditions de stockage et de manipulation de nature à caractériser 
un risque chimique spécifique à cet établissement ;  


 
8. Considérant que la société Guyot est ainsi fondée à soutenir que la décision du 


directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de Champagne-Ardenne du 28 novembre 2011 doit être annulée ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la société Guyot est 


seulement fondée à soutenir que c’est à tort que les premiers juges ont rejeté les conclusions de 
sa demande tendant à l’annulation de la décision du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne du 
28 novembre 2011 ;   


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société Guyot et non compris 
dans les dépens ; 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : Le jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne du 


15 mai 2012 est annulé en tant qu’il a rejeté les conclusions de la demande de la société Guyot 
tendant à l’annulation de la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne du 28 novembre 2011, 
ensemble la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne du 28 novembre 2011. 


 
Article 2 : L’Etat versera à la société Guyot une somme de 1 500 (mille cinq cents) 


euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la société Guyot et au ministre du travail, de 


l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.  
 
Copie du présent arrêt sera adressée au directeur régional des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne. 
 





		Rapporteur public
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(2
ème


 chambre) 
  
  
  
  


 
 


Vu la requête, enregistrée le 20 août 2012, complétée par un mémoire enregistré le 
21 août 2013, présentée pour la commune de Pontfaverger-Moronvilliers, représentée par son maire, 
par Me Misset ;  


 
La commune de Pontfaverger-Moronvilliers demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n°1001375 du 28 juin 2012 par lequel le tribunal administratif de 


Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision du directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne rejetant implicitement 
sa demande du 22 mars 2010 tendant à l’assujettissement à la taxe professionnelle des entreprises 
installées dans l’enceinte du périmètre occupé par le Commissariat à l’énergie atomique (CEA), au titre 
de leurs installations situées sur le territoire de la commune ;  


 
2°) d’annuler pour excès de pouvoir la décision contestée ;  
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3°) d’ordonner à l’administration fiscale de procéder au recouvrement de la taxe 
professionnelle auprès des entreprises concernées sous astreinte de 500 euros par jour de retard à 
compter de l’arrêt à intervenir ;  


 
4) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que :  
 
- le jugement attaqué ne permet pas de comprendre pourquoi des activités de prestation de 


services ou de livraison de biens exercées dans la commune n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article 1447 du code général des impôts ; le jugement est entaché de contradiction de motifs et est 
insuffisamment motivé ;  


 
- selon l’article 1447 du code général des impôts la taxe professionnelle est due chaque année 


par les personnes physiques ou morales qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non 
salariée ; les entreprises concernées exercent bien une activité de livraison de biens ou de prestation de 
services sur le territoire de la commune ; le tribunal administratif a commis une erreur manifeste 
d'appréciation en refusant la qualité d’assujetti à ces entreprises ; les extraits K bis ne suffisent pas à 
fonder un rejet de sa demande ;  


 
- l’administration fiscale ne pouvait rejeter sa demande sans avoir préalablement procédé à des 


investigations en adressant au Commissariat à l’énergie atomique une demande de justifications ou 
d’éclaircissements en application de l’article L.10 du livre des procédures fiscales ;  


 
 
Vu le jugement attaqué ; 
 
Vu la mise en demeure adressée le 11 avril 2013 au ministre chargé du budget, en application 


de l'article R. 612-3 du code de justice administrative, et l'avis de réception de cette mise en demeure ;  
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 25 juin 2013, complétés par des mémoires enregistrés 
les 28 octobre 2013 et 14 novembre 2014, présenté par le ministre chargé du budget qui conclut au rejet 
de la requête ; 


 
Il soutient que :  
 
- c’est à bon droit que le tribunal administratif a rejeté la demande de la commune ; en vertu 


des articles 1447 et 1473, les entreprises ne sont assujetties à la taxe professionnelle que si elles 
disposent d’un local ou d’un terrain en vertu d’un titre juridique leur en assurant une jouissance stable 
ou si elles ont effectué des travaux mobiliers tels que ceux mentionnés par les articles 1474 du code 
général des impôts et 310 HN de l’annexe II ; le tribunal n’a pas commis d’erreur manifeste 
d'appréciation et a suffisamment motivé son jugement ; aucun élément n’a été porté à la connaissance 
de l’administration lui permettant de supposer que les entreprises concernées disposaient d’un local 
dans l’enceinte occupée par le Commissariat à l’énergie atomique ;  
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- la demande de première instance est irrecevable en tant qu’il est fait grief à l’administration 
de ne pas avoir mis en œuvre les prérogatives de l’article L. 10 du livre des procédures fiscales pour 
demander des éclaircissements ou des justifications à l’administration fiscale ;  


 
Vu le mémoire enregistré le 7 janvier 2014, complété par un mémoire enregistré le 6 octobre 


2014, présenté par Me Toulemont pour le Commissariat à l’énergie atomique, qui conclut au rejet de la 
requête ;  


 
Il soutient que son activité n’est pas une activité entrant dans le champ d’application de 


l’article 1447 du code général des impôts ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 20 novembre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Guidi, premier conseiller, 
 
- les conclusions de M. Goujon-Fischer, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Toulemont, avocat du Commissariat à l’énergie atomique ; 
 
 
1. Considérant que la commune de Pontfaverger-Moronvilliers demande l’annulation du 


jugement du 28 juin 2012 par lequel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa 
demande tendant à l’annulation pour excès de pouvoir de la décision par laquelle le directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne a rejeté implicitement sa 
demande du 22 mars 2010 tendant à l’assujettissement à la taxe professionnelle d’entreprises qui 
seraient, selon la commune, installées dans l’enceinte du périmètre occupé par le Commissariat à 
l’énergie atomique (CEA) sur son territoire ;  


 
Sur la régularité du jugement : 
 
2. Considérant que le tribunal administratif, qui a indiqué les motifs de droit et les raisons de 


fait pour lesquels il a jugé que les entreprises mentionnées par la commune n’entraient pas dans le 
champ d’application de la taxe professionnelle dès lors qu’elles ne disposaient pas d’établissement sur 
le territoire de la commune de Pontfaverger-Moronvilliers, a suffisamment motivé son jugement ; que 
la circonstance que les premiers juges n’ont pas ordonné la production de documents complémentaires 
est sans influence sur cette motivation ; qu’en mentionnant que si de telles entreprises pouvaient avoir 
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des activités de prestation de services ou de livraison de biens au bénéfice du Commissariat à l’énergie 
atomique, elles n’étaient toutefois pas redevables de la taxe professionnelle dès lors qu’elles n’avaient 
pas d’établissement sur le territoire de la commune, le tribunal administratif n’a pas entaché son 
jugement de contradiction de motifs mais s’est borné à faire application de l’article 1473 du code 
général des impôts, dans sa rédaction alors en vigueur, selon lequel la taxe professionnelle est établie 
dans chaque commune où le redevable dispose de locaux ou de terrains ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation et à fin d’injonction :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 1447 du code général des impôts dans sa rédaction 


applicable au litige : « I. La taxe professionnelle est due chaque année par les personnes physiques ou 
morales qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non salariée ( …) » ; qu’aux termes de 
l’article 1473 du même code, dans sa rédaction alors en vigueur : « La taxe professionnelle est établie 
dans chaque commune où le redevable dispose de locaux ou de terrains, en raison de la valeur locative 
des biens qui y sont situés ou rattachés » ; 


 
4. Considérant que la commune de Pontfaverger-Moronvilliers soutient que les entreprises 


travaillant de manière permanente dans l’enceinte du Commissariat à l’énergie atomique disposeraient 
ainsi d’un établissement sur son territoire les rendant redevables de la taxe professionnelle ; qu’il 
ressort toutefois des pièces du dossier, et notamment de celles obtenues à la suite des mesures 
d’instruction ordonnées par la cour et alors même que l’administration ne justifie pas avoir procédé aux 
investigations que la commune lui avait demandé de mener que, d’une part, aucun établissement n’a été 
déclaré par lesdites entreprises auprès de l’administration et que de tels établissements ne figurent pas 
davantage dans les extraits de K bis produits au dossier ; que, d’autre part, même si le CEA a conclu 
avec ces entreprises des conventions d’hébergement par lesquelles il met gratuitement à leur 
disposition, au titre des marchés et pour leur durée, des locaux consistant en des bureaux et 
laboratoires, cette circonstance n’a pas pour effet de leur permettre de disposer de ces locaux au sens 
des dispositions de l’article 1447 du code général des impôts dès lors que l’établissement public se 
réserve la possibilité de modifier à tout moment l’usage de ces locaux qui demeurent... ; que dans ces 
conditions, l’administration a pu légalement rejeter la demande de la commune de Pontfaverger-
Moronvilliers tendant à l’assujettissement de ces entreprises à la taxe professionnelle à raison 
d’établissements situés sur son territoire ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la commune de Pontfaverger-


Moronvilliers n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande ; qu’il y a lieu par suite, de rejeter ses 
conclusions à fin d’annulation, ainsi que par voie de conséquence, ses conclusions à fin d’injonction ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que l’Etat qui n’a pas, dans la présente instance, la qualité de partie perdante, verse à la 
commune de Pontfaverger-Moronvilliers la somme qu’elle réclame au titre des frais exposés par elle et 
non compris dans les dépens ; 
 
 


D É C I D E : 
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Article 1er : La requête de la commune de Pontfaverger-Moronvilliers est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de Pontfaverger-Moronvilliers et au 


ministre chargé du budget.  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
 
 
 


La Cour administrative d’appel de Nancy 
 


(1ère chambre) 
 
 


 
Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 10 septembre 2012, complétée par 


des mémoires en date des 30 janvier, 7 mai et 10 mai 2013, présentée pour l’association 
Besançon Renouveau, représentée par son président, élisant domicile..., M. F...C..., élisant 
domicile..., l’association Mouvement Franche-Comté, représentée par son président, élisant 
domicile..., M. G...D..., demeurant..., l’association Union civique des contribuables citoyens 
de Franche-Comté, représentée par son président, élisant domicile ... et M. B...A..., élisant 
domicile..., par Me Audoin, avocat ; 


 
L’association Besançon Renouveau et autres demandent à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1101735 en date du 12 juillet 2012 par lequel le 


Tribunal administratif de Besançon a rejeté leur demande tendant à l’annulation de l’arrêté du 
15 juin 2011 par lequel le préfet du Doubs a déclaré d’utilité publique et urgents les travaux 
nécessaires à la réalisation de la 1ère ligne de tramway du Grand Besançon ainsi que la 
décision du 6 octobre 2011 rejetant leur recours gracieux ;  


 
2°) d’annuler l’arrêté du 15 juin 2011 ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat et de la communauté d’agglomération du Grand 
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Besançon la somme de 4 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


 
L’association Besançon Renouveau et autres soutiennent que : 
 
- l’article 8 du code de justice administrative a été méconnu ainsi que le principe 


général du droit du « secret des délibérés » car un communiqué de presse rédigé par le 
Tribunal a été transmis aux requérants par la presse avant que le jugement ne leur soit notifié ; 


 
- l’ordonnance de clôture d’instruction du 1er juin 2012 ne peut leur être opposée car 


elle ne leur a pas été régulièrement notifiée ; 
 
- les statuts et décisions d’ester en justice ont été produits ; 
 
- le caractère contradictoire et non discriminatoire de la procédure n’a pas été 


respecté car ils n’ont pas été en possession de l’entier dossier « tramway » ; le greffe du 
Tribunal a demandé au préfet des documents dont ils n’ont pas été destinataires et il lui a été 
accordé des délais ; 


 
- les trois requérants à titre personnel ont intérêt à agir en qualité de contribuables et 


de voisins de l’opération ; ils ont adressé un recours gracieux au préfet ; le préfet n’avait pas 
soulevé le caractère tardif de la requête à l’encontre des trois particuliers, et le Tribunal a 
statué ultra petita ;  


 
- l’intervention volontaire de M. E...et autres était recevable, et le Tribunal ne justifie 


pas de l’irrecevabilité de l’intervention ; 
 
- les articles L. 122-1 et R. 121-1 du code de l’environnement ont été méconnus à 


raison de l’absence de saisine de la commission nationale du débat public ;  
 
- l’article L. 121-1 II du code de l’environnement a été méconnu, car aucune 


délibération spécifique n’a fait l’objet d’une publicité ; 
 
- par voie d’exception, la délibération du conseil communautaire du 30 juin 2010 est 


illégale, car elle est intervenue au terme d’une procédure irrégulière en tant qu’elle méconnaît 
l’article L. 2121-13 du code général des collectivités territoriales, qui pose le principe du droit 
des conseillers à une pleine information ; il n’y a pas eu d’information préalable sur les choix 
opérés, les plans d’exécution, ni études jointes aux convocations ou mises à disposition ; elle 
méconnaît l’article L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales car les élus n’ont 
pas disposé d’une note suffisamment détaillée ; 


 
- les caractéristiques du projet ont été substantiellement modifiées et il n’y a eu 


aucune concertation entre le 18 décembre 2008 et le 30 juin 2010, en méconnaissance de 
l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme ;  


 
- le champ territorial de l’enquête publique n’a pas été judicieux, en méconnaissance 


des articles R11-14-6 et R11-14-8 du code de l’expropriation et R. 123-14 du code de 
l’environnement ; 


 
- les documents présentés au public ont été insuffisants ; les articles R. 123-6 et 
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R. 123-9 du code de l’environnement ont été méconnus ainsi que la loi du 27 février 2002 sur 
la démocratie de proximité ; 


 
- l’étude d’impact est insuffisante : 
* l’analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et avantages induits par la 


collectivité est succinct ; 
* l’étude d’impact sur la gestion des reports de circulation dans l’agglomération et 


leurs conséquences précises en termes de nuisances atmosphériques et sonores est absente ; 
* il n’existe aucun élément précis sur le report modal des véhicules, et sur la 


circulation automobile ; 
* il n’y a aucun plan de circulation sérieux ni analyse chiffrée des reports de 


pollutions sur les autres quartiers et notamment sur Besançon Est ; 
* le dossier est lacunaire sur les nuisances vibratoires et sur les effets sur la santé des 


nuisances électromagnétiques du fait de l’installation de sous-stations électriques le long de la 
ligne ; 


 
- le préfet a commis une erreur d’appréciation au regard du bilan coûts-avantages :  
* la rentabilité interne de 3,2% est inférieure au ratio de 8% reconnu comme 


nécessaire pour qu’un projet soit reconnu d’utilité publique par la chambre régionale des 
comptes ; 


* les avantages annoncés ne sont pas démontrés : baisse du trafic automobile, 
réduction de la pollution atmosphérique et diminution de l’effet de serre, nombre d’usagers 
par jour, rentabilité financière ; l’urgence du projet n’est pas justifiée ;  


* les inconvénients du projet sont nombreux : il n’est pas imaginable de toucher au 
centre ville historique, de couper de nombreux arbres, d’engorger l’accès centre-ville, de ne 
pas avoir prévu un nouveau plan de circulation, de prévoir que le Tram devrait passer en 
centre ville, de ne pas avoir analysé les conséquences du comblement prévu de la première 
arche du pont de la république, d’avoir renoncé au projet initial de ligne de trolley-bus en site 
propre, de ne pas produire d’étude sérieuse et chiffrée et de s’engager dans un projet très 
coûteux ; 


* le bilan financier est insuffisant avec un taux de rentabilité de 3,2% alors que ce 
taux doit être de 8% ; 


 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 30 janvier 2013, complété par un mémoire 


en date du 19 février 2013, présenté pour la communauté d’agglomération du Grand 
Besançon, représenté par son président en exercice, à ce dûment habilité, élisant domicile..., 
par Me Parisi, avocat ; 


 
Elle conclut au rejet de la requête et à mettre à la charge de l’association Besançon 


Renouveau, M.C..., l’association Mouvement Franche-Comté, M.D..., l’association Union 
civique des contribuables citoyens de Franche-Comté, M. A...la somme de 10 000 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient que : 
 
Sur la régularité du jugement : 
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- le secret du délibéré et l’article 8 du code de justice administrative n’ont pas été 


méconnus, car le jugement a été lu le 12 juillet 2012 et le conseil des parties en a reçu 
télécopie le même jour, après tenue du délibéré ; le contradictoire n’a pas été méconnu ; 


 
- le moyen tiré de l’inopposabilité de l’ordonnance de clôture d’instruction est 


infondé en fait ; les requérants n’ont produit leurs statuts que postérieurement à la clôture 
d’instruction, lors de la production d’une note en délibéré, alors que, dès le 13 janvier 2012, le 
Tribunal leur avait demandé de régulariser leur requête ; le moyen tiré du défaut d’intérêt à 
agir des requérants n’avait pas à être relevé d’office dès lors que le Tribunal les avait invités à 
régulariser leur requête et que cette fin de non recevoir avait été opposée par la communauté 
d’agglomération ; 


 
Sur la recevabilité : 
 
- la requête est irrecevable pour défaut de qualité à agir des associations 


requérantes et défaut de motivation de la requête d’appel ; les associations requérantes et les 
présidents desdites associations n’ont pas qualité pour agir au regard des statuts produits ;  


 
- MessieursD..., A...et C...n’ont pas d’intérêt à agir car leur requête est tardive (non 


respect du délai de recours et production tardive de la lettre du 13 août 2011) et n’ont pas 
qualité à agir en tant que contribuables, citoyens et voisins de l’opération ;  


 
- les appelants n’ont pas qualité pour contester le jugement aux lieu et place des 


intéressés, en tant qu’il a rejeté l’intervention volontaire de M. E...et autres ; 
 
Sur la légalité de l’arrêté d’utilité publique du 15 juin 2011 : 
 
- en ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance des articles L. 122-1 et 


R. 121-1 du code de l’environnement : 
* ce moyen nouveau en appel est irrecevable car ne se rattachant à aucune cause 


juridique invoquée en première instance ; 
* ce moyen n’est pas un moyen d’ordre public ; 
* ce moyen n’est pas fondé car l’appréciation de l’obligation de saisir la commission 


nationale du débat public se fait au vu du coût prévisionnel du projet tel qu’il peut être évalué 
lors de la phase d’élaboration ; 


* l’article L121 II du code de l’environnement, qui imposerait une mesure de 
publicité dans un journal local et national, n’a pas été méconnu, car une telle obligation ne 
relève pas de cet article ; qu’en tout état de cause, une telle mesure d’information ne constitue 
pas une formalité substantielle ; au surplus, l’information et la participation du public ont été 
suffisantes ; 


 
- en ce qui concerne l’illégalité par voie d’exception de la délibération du conseil 


communautaire du 30 juin 2010, du 18 décembre 2008 : 
* ce moyen est irrecevable car développé dans la note en délibéré et pour la première 


fois en appel ; 
* les conseillers communautaires ont été suffisamment informés de l’opération, 


conformément aux articles L. 2121-13 et L. 2121-12 du code général des collectivités 
territoriales ; 


* l’illégalité de ces délibérations ne peut entacher d’illégalité l’arrêté du 15 juin 
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2011, car elle n’a aucun impact sur elle ; 
 
- en ce qui concerne le moyen tiré de l’absence de concertation : 
* les délibérations des 5 mai 2008 et 25 juin 2008 se prononcent sur les objectifs et 


les modalités de la concertation préalable, la délibération du 20 novembre 2008 fait une 
première synthèse et la délibération du 18 décembre 2008 arrête le projet de référence ; le 
projet soumis à concertation a porté sur un TCSP suivant plusieurs variantes de tracé sans que 
soit identifié un mode de transport de type tramway ou trolleybus ; 


* la concertation a porté sur les deux variantes de tracé proposées et le projet arrêté le 
30 juin 2010 a confirmé le recours au mode tramway comme acté à l’issue du bilan de la 
concertation ; 


 
- en ce qui concerne l’insuffisance de l’enquête publique et de son dossier : 
* les travaux préparatoires à l’arrivée du tramway n’ont pas commencé avant le 


prononcé de la déclaration d’utilité publique et n’ont pas empêché les citoyens de se 
déplacer et de formuler des observations sur le projet ; si une commande de matériel roulant a 
eu lieu, elle ne concerne pas la construction et l’infrastructure du tramway ; 


* l’enquête publique a porté sur l’ensemble du projet ; la desserte de Châteaufarine 
est un projet d’extension à long terme, et le dossier d’enquête publique le mentionne 
expressément ; la volonté de ne pas donner suite aux études d’extension est actée dans la 
délibération du 30 juin 2010 ; 


* la commission d’enquête a rendu un avis favorable, même s’il est assorti de 
recommandations, et ne peut s’analyser comme un avis défavorable ; l’ensemble des 
recommandations a été pris en compte par délibération du 12 mai 2011 ; la référence au taux 
de rentabilité interne (TRI) de 4% est une appréciation socio-économique du projet ; 


* le moyen tiré de l’absence de réponse aux observations défavorables manque de 
précisions ; au surplus, le rapport présente une analyse approfondie des observations du public 
en plus de 70 pages ;  


* l’article 7 de la charte de l’environnement n’a pas été méconnu en ce qui concerne 
la chronologie de l’opération et le déroulement de l’enquête publique ; 


* le champ territorial de l’enquête publique n’a pas été méconnu car le territoire des 
seules communes de Besançon et de Chalezeule est concerné par le projet, et les lieux 
d’enquête ont été retenus en conséquence ; 


* les documents présentés au public n’étaient pas insuffisants : le plan de 
déplacement urbain n’avait pas à être actualisé et est inopposable à la déclaration d’utilité 
publique, car lesdits plans ne contiennent pas de prescriptions s’imposant aux autorités 
administratives sauf en matière de police de stationnement et de gestion du domaine public 
routier au rang desquelles ne figure pas la décision de prolonger une infrastructure routière ; 
l’arrêté portant déclaration d’utilité publique n’est pas une mesure d’application du plan de 
déplacement urbain ; les études initiales n’étaient pas insuffisantes ; l’avis de l’ABF, 
concernant les abattages d’arbres et la revégétalisation n’avait pas à être requis avant la 
déclaration d’utilité publique, mais au stade de la délivrance des autorisations de travaux ;  


* l’abattage des arbres n’a pas été précipité ; 
 
- en ce qui concerne l’insuffisance de l’étude d’impact : 
* la gestion des reports de circulation dans l’agglomération et leurs conséquences en 


termes de nuisances atmosphériques et sonores ont été étudiées dans l’étude d’impact ; 
* le dossier n’est pas lacunaire en ce qui concerne les nuisances vibratoires qui vont 


détériorer les ponts et les fondations des immeubles ; 
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- en ce qui concerne le bilan coûts-avantages : 
* le taux de rentabilité interne (TRI) ne constitue pas un paramètre opérant pour 


contester l’utilité publique d’un projet, car il s’agit d’un élément indicatif et non normatif ; la 
décision ne méconnaît pas l’article L. 123-9 du code de l’environnement qui n’est pas 
applicable au projet, et les dispositions de la loi du 27 février 2002 sur la démocratie de 
proximité, qui seraient violées, ne sont pas identifiées ; le TRI a évolué depuis lors à 7,6% ; 


* la contestation des avantages du projet est infondée ; 
* les inconvénients soulevés – quai Veil Picard, l’abattage des arbres, l’engorgement 


de l’accès en centre ville par saturation supplémentaire de trafic, l’absence de plan de 
circulation, le passage du tramway en centre ville, les conséquences du comblement prévu de 
la première arche du pont de la république, l’étude d’option bus à haut niveau de service, les 
pollutions et nuisance, coût du projet, gain de temps, stagnation de la population de la ville et 
le coût financier ne sont pas fondés ; 


* le projet de tramway présente une utilité publique nonobstant le coût 
d’investissement qui peut être regardé comme élevé ; 


 
 
Vu le mémoire, en date du 30 janvier 2013, présenté par le ministre de l’intérieur ; 
 
Il conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient que : 
 
- En ce qui concerne les faits et la procédure : 
* il est inexact d’affirmer que la concertation a été réalisée sur un projet de 


trolleybus, car c’est suite aux études de faisabilité complémentaires réalisées en 2007 et 2008 
que le projet été précisé, et le projet soumis à concertation portait sur deux modes de transport 
possibles ;  


* le changement du trolley par un nouveau projet de tramway a été motivé par les 
résultats de la concertation et des études de faisabilité ; 


* la variante du tracé passant par les quais constituait une des options soumise à 
concertation préalable ; 


 
- En ce qui concerne la recevabilité des demandes devant le Tribunal : 
* les associations « Besançon Nouveau », « Mouvement Franche-Comté » et « Union 


civique des contribuables citoyens de Franche-Comté » n’ont pas justifié de leur intérêt à agir 
car elles n’ont pas produit, malgré une demande de régularisation, leurs statuts avant la 
clôture de l’instruction ; l’ordonnance de clôture a été régulièrement notifiée ; une demande 
de régularisation de leur requête leur a été adressée le 13 janvier 2012 ; leur requête était 
irrecevable ; 


* MessieursC..., D..., A..., malgré une demande de régularisation adressée le 13 
janvier 2012, n’ont pas produit leur recours gracieux du 6 août 2011 ; leur requête est 
irrecevable ; 


* les mémoires en intervention ont été présentés après la clôture de l’instruction ; ils 
étaient donc irrecevables ; 


 
- En ce qui concerne la méconnaissance des articles L. 122-1 et R. 121-1 du code de 


l’environnement : 
* la communauté d’agglomération n’avait aucune obligation réglementaire de saisir 


la commission nationale du débat public ; 
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- En ce qui concerne l’illégalité par voie d’exception de la délibération du 30 juin 


2010 : 
* les informations communiquées aux conseillers communautaires étaient 


suffisantes ; 
* l’absence de mention du taux de rentabilité interne (TRI) dans les délibérations est 


sans incidence car il ne constitue pas un élément normatif ; 
* la délibération n’est pas illégale ; 
 
- En ce qui concerne l’absence de concertation : 
* la concertation a été suffisante en ce qui concerne le passage par les quais ; 
* il n’y a pas eu de modification substantielle de projet justifiant une nouvelle 


concertation préalable ; 
 
- en ce qui concerne l’enquête publique : 
* la prétendue démotivation des citoyens à se déplacer et à exprimer leurs avis est 


contredite par les faits et chiffres ; l’enquête publique a porté sur l’ensemble du projet ; 
* le champ territorial de l’enquête publique n’a pas été méconnu ; 
* le dossier d’enquête publique n’était pas incomplet car les règles du plan de 


déplacement urbain ne s’imposent pas à une opération déclarée d’utilité publique ; les études 
préalables n’étaient pas insuffisantes ; 


* l’étude d’impact était suffisante et comporte une analyse des effets sur 
l’environnement : pollutions, études sonores, protections phoniques, effets des vibrations ; 


* l’avis de la commission d’enquête, s’il est assorti de réserves, ne peut être 
considéré comme défavorable ; le commissaire enquêteur n’était pas tenu de répondre à 
l’ensemble des observations ; le TRI n’est qu’un paramètre parmi d’autres ; 


* l’architecte des bâtiments de France n’a pas à donner d’autorisations dans le cadre 
des procédures de déclaration d’utilité publique ; au surplus, l’architecte des bâtiments de 
France, saisi pour avis par le préfet, a le 6 août 2010 répondu que le projet n’appelait pas 
d’observations de sa part, et seulement deux commentaires ; s’agissant de l’article L. 123-9 du 
code de l’environnement et la loi du 27 février 2002, les demandeurs n’explicitent pas en quoi 
ces dispositions auraient été méconnues ; 


 
- en ce qui concerne le bilan coûts-avantages : 
* l’appréciation du bilan coûts-avantages ne saurait être limitée au taux de rentabilité 


interne, qui est désormais estimé à 7,6% ; 
* la procédure d’urgence, prise sur la base de l’article R15-1 du code de 


l’expropriation, n’a aucune incidence sur la phase administrative ; elle est justifiée ; 
* les avantages attendus du projet sont démontrés, tant en termes de réduction de la 


circulation qu’en termes de gains espérés ; 
* les arguments concernant les inconvénients du projet ne sont pas fondés ;  
 
 
Vu les mémoires en date des 13 et 15 mai 2013 présentés pour la communauté 


d’agglomération du Grand Besançon, parvenus après clôture ;  
 
 
Vu l’ordonnance en date du 21 décembre 2012 portant clôture de l’instruction au 


31 janvier 2013 ; 
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Vu l’ordonnance en date du 5 février 2013 portant report de la clôture d’instruction au 
21 février 2013 ; 


 
Vu l’ordonnance du 21 février 2013 portant réouverture de l’instruction ; 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la charte de l’environnement ; 
 
Vu le code de l’urbanisme; 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 16 mai 2013 : 
 
- le rapport de Mme Steinmetz-Schies, premier conseiller, 
 
- les conclusions de Mme Ghisu-Deparis, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Audouin, avocat de l’association Besançon Renouveau et 


autres, ainsi que celles de Me Parisi, avocat de la communauté d’agglomération du Grand 
Besançon ; 


 
 
 
Sur la fin de non recevoir opposée à la requête d’appel par la communauté 


d’agglomération du Grand Besançon : 
 
1. Considérant que, contrairement à ce que soutient la communauté d’agglomération 


du Grand Besançon, la requête d’appel des associations requérantes est suffisamment 
motivée ; qu’elle est par suite recevable ;   


 
Sur la régularité du jugement : 
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 8 du code de justice 


administrative : « Le délibéré des juges est secret » ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier 
que le sens et les motifs du jugement en litige aient été communiqués à la presse avant le 
délibéré ; que la circonstance que le Tribunal administratif de Besançon ait fourni à la presse 
le 12 juillet 2012 un communiqué de presse sur les jugements qu’il a rendus le même jour, 
avant que ceux-ci n’aient été notifiés aux parties, est sans incidence sur le secret du délibéré ; 
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qu’au surplus, ledit communiqué ne concerne pas le jugement contesté ; que si les requérants 
font état d’un article paru dans l’Est Républicain, celui-ci est postérieur à la lecture des 
jugements litigieux ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 8 du code 
de justice administrative doit être écarté ;   


 
3. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 613-1 du code de 


justice administrative : « Le président de la formation de jugement peut, par une ordonnance, 
fixer la date à partir de laquelle l’instruction sera close. Cette ordonnance n’est pas motivée 
et ne peut faire l’objet d’aucun recours. Les lettres contre signature portant notification de 
cette ordonnance ou tous autres dispositifs permettant d’attester la date de réception de ladite 
ordonnance sont envoyées à toutes les parties en cause quinze jours au moins avant la date de 
la clôture fixée par ordonnance (…) » ; qu’il ressort des pièces du dossier que les parties 
requérantes ont reçu communication de l’ordonnance, portant clôture de l’instruction au 1er 
juin 2012, le 13 janvier 2012; que si elles soutiennent que ladite ordonnance ne leur a pas été 
notifiée, cette circonstance, à la supposer établie, est sans incidence sur la régularité du 
jugement, dès lors qu’il ressort des pièces du dossier qu’elles ont, par courrier en date du 
18 juin 2012, demandé le report de la date de clôture ; par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance du contradictoire doit être écarté ;  


 
4. Considérant, en dernier lieu, qu’aux termes de l’article R. 613-3 du code de justice 


administrative : « Les mémoires produits après la clôture de l’instruction ne donnent pas lieu 
à communication et ne sont pas examinés par la juridiction » ; que l’instruction doit être 
rouverte après clôture, s’il a été produit un mémoire qui contient soit l’exposé d’une 
circonstance de fait que la partie en cause n’était pas en mesure d’invoquer avant la clôture de 
l’instruction et que le juge ne pourrait ignorer sans fonder sa décision sur des faits 
matériellement inexacts, soit d’une circonstance de droit nouvelle ou que le juge devrait 
relever d’office ; qu’il ressort des pièces du dossier que le greffe du Tribunal a mis en 
demeure l’avocat des associations, par courrier en date du 13 janvier 2012, de régulariser sa 
requête en lui communiquant sous huit jours « une copie des statuts des trois associations 
requérantes, tels qu’annoncés en PJ dans la requête mais non joints » ; que, le 10 avril 2012, 
la communauté d’agglomération du Grand Besançon a opposé une fin de non recevoir tirée de 
ce que l’objet social des associations ne leur donnait pas qualité pour agir ; que ce n’est que le 
25 juin 2012, alors que la clôture d’instruction avait été fixée par l’ordonnance de clôture au 
1er juin 2012, et qu’elles avaient reçu l’avis d’audience envoyé le 6 juin 2012, que les 
associations requérantes ont fourni la copie des statuts et autorisation des conseils 
d’administration d’ester en justice ; que la circonstance que la juridiction doive le cas échéant 
examiner d’office la question de l’intérêt à agir d’une association ou d’une personne physique 
n’implique pas qu’elle soit tenue de prendre en compte une production de ces documents 
postérieure à la clôture de l’instruction ; que les premiers juges n’ont pas ainsi commis 
d’irrégularité en ne rouvrant pas l’instruction, contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, dès lors que ceux-ci ne font état d’aucune circonstance de fait qui les aurait 
empêchés de produire les pièces demandées avant la clôture de l’instruction ; 
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Sur la recevabilité de la demande de première instance des associations requérantes 
et de MM.D..., C...et A...: 


 
En ce qui concerne les associations requérantes : 
 
5. Considérant que, par le jugement contesté, les premiers juges ont opposé 


l’irrecevabilité  de la demande des associations requérantes au motif qu’elles n’avaient justifié 
ni de leur intérêt à agir, ni de la qualité de leurs présidents ; qu’elles ne sont pas recevables, à 
hauteur d’appel, à régulariser lesdites irrecevabilités, dès lors qu’une demande de 
régularisation a été formulée par les premiers juges et qu’elles n’ont pas cru utile d’y donner 
suite avant clôture de l’instruction ; 


 
En ce qui concerne MM.D..., C...etA... : 
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative : 


« Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours 
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée » ; que l’arrêté du 15 juin 2011 par lequel le préfet du 
Doubs a déclaré d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la réalisation de la 1ère 
ligne de tramway du Grand Besançon, qui constitue un acte réglementaire, a été publié au 
recueil des actes administratifs du 21 juin 2011 ; qu’il ressort des pièces du dossier que 
MM. D..., C...et A...ont présenté un recours gracieux le 6 août 2011 en leur seule qualité de 
présidents d’association, qui ne leur conférait pas intérêt pour agir ; que, toutefois, les 
intéressés ont, en leur nom personnel, confirmé le 13 août 2011 leur recours gracieux auprès 
de la préfecture du Doubs en se prévalant notamment de leur qualité de contribuable local, qui 
est de nature à leur conférer intérêt pour agir ; que les premiers juges ont estimé ne pas devoir 
prendre en compte cette pièce au motif qu’elle avait été produite devant eux après clôture de 
l’instruction ; que, toutefois, s’agissant d’une pièce propre à établir le respect de la condition 
de délai de recours, les premiers juges étaient tenus de la prendre en compte nonobstant 
clôture de l’instruction ; que le recours gracieux présenté par MM.D..., C...et A...a été rejeté le 
6 octobre 2011 et leur demande en annulation enregistrée au greffe du Tribunal administratif 
le 5 décembre 2011 ; que, par suite, MM.D..., C...et A...n’étaient pas tardifs et étaient 
recevables à demander l’annulation de l’arrêté du 15 juin 2011 et de la décision du 6 octobre 
2011, contrairement à ce qu’a jugé le Tribunal administratif ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’annuler le jugement 


n° 1101735 du Tribunal administratif de Besançon en date du 12 juillet 2012 en tant qu’il a 
rejeté les conclusions de MM.D..., C...et A...dirigées contre l’arrêté du 15 juin 2011 par lequel 
le préfet du Doubs a déclaré d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la 
réalisation de la 1ère ligne de tramway du Grand Besançon ainsi que la décision du 6 octobre 
2011 rejetant leur recours gracieux ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
renvoyer l’affaire au Tribunal administratif de Besançon ; 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas  lieu de mettre à la 


charge des parties les sommes demandées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;  
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DECIDE : 


 
 
Article 1er : Le jugement n° 1101735 du Tribunal administratif de Besançon en date 


du 12 juillet 2012 est annulé en tant qu’il a rejeté les conclusions de MM.D..., C...et 
A...dirigées contre l’arrêté du 15 juin 2011 par lequel le préfet du Doubs a déclaré d’utilité 
publique et urgents les travaux nécessaires à la réalisation de la 1ère ligne de tramway du 
Grand Besançon ainsi que la décision du 6 octobre 2011 rejetant leur recours gracieux. 


 
Article 2 : Le dossier est renvoyé au Tribunal administratif de Besançon. 
 
Article 3 : Les conclusions des parties tendant au versement de sommes au titre des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à l’association Besançon Renouveau, à M. F... 


C..., à l’association Mouvement Franche-Comté, à M. G...D..., à l’association Union civique 
des contribuables citoyens de Franche-Comté, à M. B... A..., à la communauté 
d’agglomération du Grand Besançon et au ministre de l’intérieur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 


Vu la requête, enregistrée le 14 juin 2013, présentée pour M. E... F..., demeurant..., par Me 
Tassigny;  


 
M. F... demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1100140 du 16 avril 2013 par lequel le tribunal administratif 


de Nancy a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision de la directrice des ressources 
humaines de la société France Télécom du 26 janvier 2012 refusant de lui accorder le bénéfice de la 
protection fonctionnelle et à la condamnation de cette société à réparer les préjudices y afférents ;  


 
2°) d’annuler cette décision et de condamner la société France Télécom à lui verser les 


sommes de 2 704,09 et 10 000 euros en réparation du préjudice financier et moral résultant de son 
assignation devant le tribunal de police de Nancy ;  


 
3°) de mettre à la charge de la société France Télécom la somme de 2 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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Il soutient que : 
 
- il pouvait bénéficier des dispositions de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, dès lors 


que les faits qui ont donné lieu au dépôt d’une plainte pénale à son encontre se sont déroulés alors 
qu’il exerçait son mandat de membre du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) et étaient ainsi en lien direct avec l’exercice de ses fonctions ;  


- la lecture d’une déclaration préalable à la tenue du CHSCT n’a pas le caractère d’une 
faute personnelle ; 


- il a été relaxé par un jugement du tribunal de police de Nancy du 16 juillet 2010 des faits 
de diffamation non publique qui lui étaient reprochés ; 


- ses frais d’avocat, qui s’élèvent à la somme de 2 704,09 euros, seront mis à la charge de la 
société France Télécom ; 


- les poursuites pénales injustifiées dont il a été l’objet lui ont causé un préjudice moral 
pour lequel une indemnité de 10 000 euros lui sera accordée ;  


 
Vu le jugement attaqué ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 novembre 2013, présenté pour la S.A. Orange, 


anciennement France Télécom SA, par MeB..., qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’une 
somme de 2 000 euros soit mise à la charge de M. F...au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
La société Orange soutient que : 
 
- le jugement est irrégulier ; 
- les propos incriminés tenus à l’encontre du directeur de l’unité étant en lien avec 


l’activité syndicale du requérant et non de son activité professionnelle, la société était tenue de 
rejeter sa demande de protection ;  


- la relaxe de M. F...ayant été rendue au bénéfice du doute, l’administration pouvait retenir 
l’existence d’une faute personnelle pour rejeter sa demande ;  


- la demande de protection présentée par M. F...après l’intervention de la décision de la 
cour d’appel de Nancy était tardive, toutes les instances l’opposant à M. A...étant terminées à la date 
de sa demande ; 


- les frais d’avocats dont le requérant demande le remboursement, ont été pris en charge 
par le syndicat SUD ;  


- la demande relative au préjudice moral se heurte à l’autorité de la chose jugée par la cour 
d’appel de Nancy ;  


- la discrimination syndicale alléguée n’est pas établie ; 
 
Vu le mémoire, enregistrée le 14 mai 2014, présentée pour M. F... qui conclut aux mêmes 


fins que la requête, par les mêmes moyens ;  
 
Il soutient, en outre, que :  
 
- il va supporter la charge des frais d’avocat pour lesquels le syndicat lui a simplement 


consenti une avance ; 
- la cour d’appel, qui s’est bornée à rappeler que le tribunal de police n’avait pas 


compétence en la matière, ne s’est pas prononcée sur son préjudice moral ;   
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 21 octobre 2014, présenté pour la S.A. Orange, 
anciennement France Télécom SA, qui conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures, par les 
mêmes moyens ; cette société soutient, en outre, que : 


 
- le requérant, en tenant des propos incriminant son supérieur hiérarchique, a manqué à son 


obligation de réserve ; 
- l’intéressé a commis une faute en établissant un lien entre la direction de M. A...et 


l’existence d’un suicide qui n’a jamais eu lieu dans l’unité d’intervention de Corse ;   
 
Vu le mémoire, enregistrée le 30 octobre 2014, présentée pour M. F... qui conclut aux 


mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens ; il soutient, en outre, que les frais d’avocat et 
d’huissier qu’il s’est engagé à rembourser au syndicat SUD s’élèvent à la somme de 3 732,32 euros ;  


 
Vu l’ordonnance du 16 avril 2014 fixant la clôture de l’instruction au 15 mai 2014, en 


application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative, et l’ordonnance du 20 mai 2014 
portant réouverture de l’instruction, en application de l’article R. 613-4 du code de justice 
administrative ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 13 novembre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Bonifacj, président, 
 
- les conclusions de M. Collier, rapporteur public,  
 
- et les observations de Me Cholletpour la société Orange ; 
 


1. Considérant que M. F... relève appel du jugement du 16 avril 2013 par lequel le tribunal 
administratif de Nancy a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision de la directrice des 
ressources humaines de la société France Télécom, devenue la société Orange, du 26 janvier 2012 
refusant de lui accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle et à la condamnation de cette 
société à réparer les préjudices y afférents ;  


 
Sur la légalité de la décision du 26 janvier 2012 : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 : « Les fonctionnaires 


bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions et conformément aux règles fixées par le code pénal et 
les lois spéciales, d'une protection organisée par la collectivité publique qui les emploie à la date 
des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon diffamatoire au fonctionnaire. (…) La 
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collectivité publique est tenue d'accorder sa protection au fonctionnaire ou à l'ancien fonctionnaire 
dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère 
d'une faute personnelle… » ; que ces dispositions législatives établissent au profit des 
fonctionnaires, lorsqu'ils ont été victimes d'attaques relatives au comportement qu'ils ont eu dans 
l'exercice de leurs fonctions, une obligation de protection à laquelle il ne peut être dérogé, sous le 
contrôle du juge, que pour des motifs d'intérêt général ; 


 
3. Considérant que M. F..., fonctionnaire de la société France Télécom, membre titulaire du 


comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’unité d’intervention Alsace 
- Lorraine Sud, désigné par le collège constitué par les membres élus du comité d'entreprise et les 
délégués du personnel conformément à l’article L. 4613-1 du code du travail  a été l’objet d’une 
plainte déposée par son supérieur hiérarchique, président du CHSCT, pour des faits de diffamation 
non publique en raison de propos tenus lors d’une réunion de cette instance le 18 décembre 2009 ;  


 
4. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que si ces propos ont été 


exprimés dans le cadre d’une déclaration préalable à cette réunion du CHSCT, lue par l’intéressé au 
nom du syndicat SUD, leur objet portait sur le phénomène des suicides observé au sein de cette 
société et n’était donc pas étranger aux missions dévolues à cette instance ; que, par suite, dans les 
circonstances de l’espèce, les poursuites pénales exercées à l’encontre de M. F...à la suite de cette 
déclaration doivent être regardées comme étant en lien avec l’exercice de ses fonctions au sens de 
l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 ;  
 


5. Considérant, en second lieu, que si la déclaration lue par M.F..., membre du CHSCT, 
comporte une critique virulente des méthodes de gestion mises en œuvre au sein de la société France 
Telecom, tant au niveau national qu’au niveau local, et évoque des cas de suicide, sa lecture, dans le 
contexte dans lequel elle est intervenue, ne présente pas le caractère d’une faute personnelle ; qu’au 
demeurant, le tribunal de police de Nancy, par un jugement du 16 juillet 2010, puis la cour d’appel 
de Nancy, par un arrêt 29 septembre 2010, ont relaxé l’intéressé des poursuites pénales engagées à 
son encontre ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. F... remplissait les conditions 


fixées par les dispositions de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 pour obtenir le bénéfice de la 
protection fonctionnelle ; qu’il est dès lors fondé à soutenir que, c’est à tort que le tribunal a, pour le 
motif contraire, rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision de la directrice des 
ressources humaines de la société France Télécom du 26 janvier 2012 lui refusant le bénéfice de 
cette protection, ainsi que par voie de conséquence ses conclusions indemnitaires ; 


 
7. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la cour administrative d’appel, saisie de 


l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner l’autre moyen de défense soulevé 
par la société Orange devant le tribunal administratif ; 


 
 
 
 
 
 
8. Considérant qu’aucune disposition législative ou réglementaire n’impose aux 


fonctionnaires un délai pour demander la protection prévue par les dispositions précitées de l’article 
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11 de la loi du 13 janvier 1983, ni ne leur interdit de demander, sur le fondement de ces dispositions, 
la prise en charge par l’Etat de frais liés à une procédure postérieurement au jugement ayant clos 
cette procédure ; qu’ainsi, la demande de M.F..., présentée après la confirmation par la cour d’appel 
de Nancy de la relaxe prononcée par le tribunal de police, ne saurait être regardée comme tardive ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les 


moyens de régularité invoqués par la société Orange, que M. F...est fondé à soutenir que c’est à tort 
que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté ses conclusions en 
annulation et ses conclusions indemnitaires ;  


Sur les conclusions indemnitaires : 


10. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que le refus de 
protection est entaché d'excès de pouvoir ; que l'illégalité ainsi commise est de nature à engager la 
responsabilité de la société France Telecom ; qu'il sera fait une juste appréciation du préjudice moral 
subi de ce chef par le requérant, qui est sans lien avec l’autorité de la chose jugée par la cour d’appel 
de Nancy, en lui allouant une indemnité de 1 000 euros ;  
 


11. Considérant, en revanche, que si M. F... fait en outre valoir qu’il s’est engagé à 
rembourser au syndicat SUD les frais engagés pour sa défense, les deux « reconnaissances de dette » 
datées du 19 avril 2011 qu’il a versées au dossier comportent des montants différents ;  qu’en raison 
de cette contradiction entachant ces documents et en l’absence de tout autre justificatif probant, le 
requérant ne peut être regardé comme établissant la réalité et l’étendue des frais qu’il aurait 
supportés ; que cette demande d’indemnisation doit dès lors être rejetée ; 


Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


12. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. F..., qui n’est pas la partie perdante dans la 
présente instance, la somme que la société Orange demande au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu de mettre à la charge de cette société une somme de 
1 500 euros au titre des frais exposés par M. F... et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Nancy du 16 avril 2013 et la décision 
de la directrice des ressources humaines de la société France Télécom, devenue la société Orange, 
du 26 janvier 2012 sont annulés. 


 
Article 2 : La société Orange est condamnée à verser à M. F... une indemnité de 1 000 


(mille) euros en réparation de son préjudice. 
Article 3 : La société Orange est condamnée à verser à M. F... la somme de 1 500 (mille 


cinq cents) euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées.  
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Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. F... est rejeté. 
 
Article 5 : Les conclusions de la société Orange présentées sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à M. E... F...et à la société Orange. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 3 juillet 2013, présentée pour la société 4 Murs, dont le siège 


social est au 74 rue Costes et Bellonte BP 68 à Marly (57155), par le cabinet d'avocats Asa ;   
 
La société 4 Murs demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler l’ordonnance n° 1105511 du 3 mai 2013 par laquelle le vice-président du 


tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à la décharge des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a assujettie au titre des années 1995 et 
1996 ainsi que des pénalités correspondantes ;  


 
2°) de prononcer la décharge de ces impositions ainsi que des pénalités correspondantes ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 7 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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Elle soutient que : 
 
- la décision rendue par le Conseil constitutionnel le 10 décembre 2010 dans l’affaire 


n° 2010-78 QPC constitue un événement susceptible de rouvrir le délai de réclamation au sens du c) 
de l’article R. 196-1 du livre des procédures fiscales ;  


 
- en application du principe de corrections symétriques des bilans successifs, le 


redressement sur stocks opéré au titre de l’exercice clos en 1993 affecte le bilan de clôture de 
l’exercice clos en 1994, qui est le bilan d’ouverture du premier exercice non prescrit et doit, en 
conséquence, venir en correction du redressement effectué au titre de l’exercice clos en 1995 ; 


 
Vu l’ordonnance attaquée ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 27 décembre 2013, présenté par le ministre de 


l’économie et des finances, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient que :  
 
- la demande de la société 4 Murs est irrecevable ;  
 
- la Cour de céans s’étant déjà prononcée sur la réclamation de la société, l’autorité de 


chose jugée s’oppose à ce qu’elle se prononce à nouveau sur la même réclamation ;  
 
Vu le mémoire enregistré le 17 septembre 2014, présenté par la société 4 Murs qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête, par les mêmes moyens ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu la décision rendue par le Conseil Constitutionnel le 10 décembre 2010 dans l’affaire 


n° 2010-78 QPC du 10 décembre 2010 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 18 novembre 2014 : 
 
- le rapport Mme Kohler, premier conseiller, 
 
- et les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public ;  
 
 
1.  Considérant que la société 4 Murs a fait l’objet d’une vérification de comptabilité à 


l’issue de laquelle l’administration fiscale a réintégré dans ses stocks les escomptes dont elle a 
bénéficié et a refusé d’admettre en déduction du bénéfice imposable la charge résultant d’une 
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moins-value imputée sur l’exercice 1995 ; qu’à la suite du rejet de sa réclamation, la société a saisi 
le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande tendant à obtenir la décharge des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices 1995 et 
1996 ; que le tribunal a rejeté sa demande par un  jugement du 26 février 2008, confirmé par un arrêt 
de la cour de céans le 13 mai 2009 ; que la société 4 Murs a saisi l’administration, le 30 mai 2011, 
d’une nouvelle réclamation, qui a été rejetée le 5 septembre 2011 ; qu’elle a ensuite saisi le tribunal 
administratif de Strasbourg, le 4 novembre 2011, d’une nouvelle demande tendant à obtenir la 
décharge des mêmes cotisations supplémentaires ; que par une ordonnance du 3 mai 2013 dont la 
société relève appel, le vice-président du tribunal administratif de Strasbourg a rejeté cette 
demande ;   


 
2.  Considérant qu’aux termes de l’article L. 190 du livre des procédures fiscales, dans sa 


rédaction applicable au litige : « (…) Sont instruites et jugées selon les règles du présent chapitre 
toutes actions tendant à la décharge ou à la réduction d'une imposition ou à l'exercice de droits à 
déduction, fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une 
règle de droit supérieure. / Lorsque cette non-conformité a été révélée par une décision 
juridictionnelle ou un avis rendu au contentieux, l'action en restitution des sommes versées ou en 
paiement des droits à déduction non exercés ou l'action en réparation du préjudice subi ne peut 
porter que sur la période postérieure au 1er janvier de la troisième année précédant celle où la 
décision ou l'avis révélant la non-conformité est intervenu. / Pour l'application du quatrième alinéa, 
sont considérés comme des décisions juridictionnelles ou des avis rendus au contentieux les 
décisions du Conseil d'Etat ainsi que les avis rendus en application de l'article L. 113-1 du code de 
justice administrative, les arrêts de la Cour de cassation ainsi que les avis rendus en application de 
l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire, les arrêts du Tribunal des conflits et les arrêts 
de la Cour de justice des Communautés européennes se prononçant sur un recours en annulation, 
sur une action en manquement ou sur une question préjudicielle » ; qu’aux termes de l’article 
R. 196-1 du même livre : « Pour être recevables, les réclamations relatives aux impôts autres que 
les impôts directs locaux et les taxes annexes à ces impôts, doivent être présentées à l'administration 
au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle, selon le cas : (…) c) De la 
réalisation de l'événement qui motive la réclamation » ; 


 
3.  Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que les décisions 


juridictionnelles de nature à constituer un événement au sens du c) de l’article R. 196-1 du livre des 
procédures fiscales sont limitativement énumérées par les dispositions précitées de l’article L. 190 
du même livre, qui ne mentionnent pas les décisions du Conseil Constitutionnel ; que ces dernières 
décisions ne sont donc pas de nature à ouvrir un nouveau délai de réclamation au profit du 
contribuable ; 


 
4.  Considérant qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que la société 4 Murs ne peut 


utilement, pour soutenir que sa réclamation du 30 mai 2011 n’était pas tardive, se prévaloir de la 
décision rendue par le Conseil constitutionnel le 10 décembre 2010 dans l’affaire n° 2010-78 QPC, 
cette décision ne constituant pas un événement de nature à ouvrir un nouveau délai de réclamation à 
la société 4 Murs ;  


 
5.  Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société 4 Murs n’est pas fondée à 


soutenir que c’est à tort que, par l’ordonnance attaquée, le vice-président du tribunal administratif de 
Strasbourg a rejeté sa demande ;   
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6.  Considérant que l’Etat n’étant pas, dans la présente instance, la partie perdante, les 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’une somme 
quelconque soit mise à sa charge au titre des frais exposés par la société 4 Murs et non compris dans 
les dépens ;  


 
 


D É C I D E : 
 


Article 1er : La requête de la société 4 Murs est rejetée.  
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à la société 4 Murs et au ministre des finances et des comptes 
publics.  
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al
  
  
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
  


 
 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 
La communauté de communes du pays de Chalindrey a demandé au tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne d’annuler l’arrêté du préfet de la Haute-Marne en 
date du 5 novembre 2012 portant périmètre de la communauté de communes d’Auberive, 
Vingeanne et Montsaugeonnais. 


 
Par un jugement n° 1202253 du 3 décembre 2013, le tribunal administratif de 


Châlons-en-Champagne a annulé l’arrêté du 5 novembre 2012. 







N°14NC00179 - 14NC00301  2


Procédure devant la cour : 
 
I. Par une requête n° 14NC00179 enregistrée le 3 février 2014, la commune de 


Grandchamp, représentée par Me Roger, demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1202253 du 3 décembre 2013 du tribunal administratif 


de Châlons-en-Champagne ; 
 
2°) de rejeter la demande de première instance de la communauté de communes du 


pays de Chalindrey ; 
 
3°) de mettre à la charge de la communauté de communes du pays de Chalindrey une 


somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La commune de Grandchamp soutient que : 
 
- le jugement est insuffisamment motivé ce qui l’entache d’irrégularité ; 
 
- le jugement litigieux est entaché d’erreur de droit et d’erreur manifeste 


d'appréciation ; 
 
- l’arrêté en date du 5 novembre 2012 n’est pas entaché d’une erreur de droit, ni 


d’erreur manifeste d'appréciation ou de détournement de procédure dès lors que le préfet de la 
Haute-Marne a poursuivi l’objectif de rationalisation de la carte de l’intercommunalité au 
regard de la loi du 16 décembre 2010 et de l’article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 


 
- les moyens de la communauté de communes du pays de Chalindrey invoqués en 


première instance ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mai 2014, la communauté de communes 


du pays de Chalindrey, représentée par la SCP Audard-Schmitt, conclut au rejet de la requête 
et à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de la commune de Grandchamp au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- la requête de la commune de Grandchamp est irrecevable ; 
 
- les moyens soulevés par la commune de Grandchamp ne sont pas fondés ; 
 
- l’arrêté en date du 5 novembre 2012 a été adopté à la suite d’une procédure 


irrégulière :  
 


* en l’absence de notification de l’arrêté portant projet de modification 
du périmètre des communautés de communes et de consultation de la communauté de 
communes du pays de Chalindrey ; 
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* faute de saisine de la commission départementale de coopération 
intercommunale et de motivation ; 


 
- l’arrêté est entaché d’une erreur d'appréciation. 
 
 
 
 
II. Par un recours n° 14NC00301 enregistré le 20 février 2014, le ministre de 


l'intérieur demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1202253 du 3 décembre 2013 du tribunal administratif 


de Châlons-en-Champagne ; 
 
2°) de rejeter la demande de première instance de la communauté de communes du 


pays de Chalindrey. 
 
Le ministre de l'intérieur soutient que : 
 
- l’arrêté en date du 5 novembre 2012 a été pris à la suite d’une procédure exempte 


de toute irrégularité ;  
 
- l’arrêté n’est pas entaché d’une erreur de droit, ni d’erreur manifeste d'appréciation 


ou de détournement de procédure dès lors que le préfet de la Haute-Marne a poursuivi 
l’objectif de rationalisation de la carte de l’intercommunalité au regard de la loi 
du 16 décembre 2010 et de l’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 


 
- les moyens de la communauté de communes du pays de Chalindrey invoqués en 


première instance ne sont pas fondés. 
 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mai 2014, la communauté de communes 


du pays de Chalindrey, représentée par la SCP Audard-Schmitt, conclut au rejet de la requête 
et à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de la commune de Grandchamp au 
titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- les moyens soulevés par le ministre ne sont pas fondés ; 
 
- l’arrêté en date du 5 novembre 2012 a été adopté à la suite d’une procédure 


irrégulière :  
 


* en l’absence de notification de l’arrêté portant projet de modification 
du périmètre des communautés de communes et de consultation de la communauté de 
communes du pays de Chalindrey ; 


 
* faute de saisine de la commission départementale de coopération 


intercommunale et de motivation ;  
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- l’arrêté est entaché d’une erreur d'appréciation. 
 
 
Vu : 
 
- les autres pièces du dossier ; 
 
- le code général des collectivités territoriales ; 
 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 ; 
 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Richard, premier conseiller, 
 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Roger, avocat de la commune de Grandchamp, ainsi que 


celles de Me Audard, avocat de la communauté de communes du pays de Chalindrey. 
 
 
1. Considérant que, par un arrêté du 29 décembre 2011, le préfet de la Haute-Marne a 


arrêté le schéma départemental de coopération intercommunale de la Haute-Marne qui 
prévoyait une modification des périmètres de la communauté de communes du pays de 
Chalindrey et de la communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais 
par le transfert de la commune de Grandchamp de la première à la seconde ; que par un arrêté 
du 5 novembre 2012, le préfet de la Haute-Marne a étendu, à compter du 1er janvier 2013, le 
périmètre de la communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais pour y 
inclure la commune de Grandchamp ; que la commune de Grandchamp et le ministre de 
l'intérieur relèvent appel du jugement en date du 3 décembre 2013 par lequel le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne a annulé cet arrêté du 5 novembre 2012, à la 
demande de la communauté de communes du pays de Chalindrey ;  


 
2. Considérant que les deux requêtes susvisées sont dirigées contre le même 


jugement et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour qu’il 
y soit statué par un seul arrêt ; 


 
Sur la recevabilité de la requête de la commune de Grandchamp : 
 
3. Considérant que par une délibération du 14 janvier 2014, le conseil municipal de 


Grandchamp a donné délégation au maire pour la durée de son mandat aux fins notamment 
d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre les intérêts de la 
commune dans les actions intentées contre elle, tant en demande qu’en défense, et devant 
toutes les juridictions ; qu’il s’ensuit que nonobstant la référence erronée, à la suite d’une 
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erreur matérielle, à l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales propre 
aux établissements publics de coopération intercommunale et non à l’article L. 2122-22 du 
code général des collectivités territoriales applicable en l’espèce, le maire a pu légalement 
interjeter appel du jugement litigieux au nom de la commune par sa requête enregistrée 
le 3 février 2014 ; que la fin de non recevoir opposée par la communauté de communes du 
pays de Chalindrey et tirée de l’absence d’habilitation du maire de Grandchamp doit, dès lors, 
être écartée ; 


 
Sur le moyen retenu par le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne pour 


annuler l’arrêté en date du 5 novembre 2012 : 
 
4. Considérant que pour annuler l’arrêté du 5 novembre 2012, le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne a retenu que le préfet ne pouvait, sans détournement 
de pouvoir, utiliser la procédure dérogatoire prévue par l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales pour permettre à la commune de Grandchamp, qui l’avait 
demandé deux fois en vain selon la procédure de droit commun, de quitter la communauté de 
communes du pays de Chalindrey pour rejoindre celle d'Auberive, Vingeanne et 
Montsaugeonnais ;  


 
5. Considérant qu'aux termes de l'article L. 5210-1-1 du code général des 


collectivités territoriales alors applicable : « I.- Dans chaque département, il est établi, au vu 
d'une évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des compétences des 
groupements existants, un schéma départemental de coopération intercommunale prévoyant 
une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités 
territoriales. / II.- Ce schéma prévoit également les modalités de rationalisation des 
périmètres des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes 
existants. / Il peut proposer la création, la transformation ou la fusion d'établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que la modification de leurs 
périmètres. / Il peut également proposer la suppression, la transformation, ainsi que la fusion 
de syndicats de communes ou de syndicats mixtes. / Ces propositions sont reportées sur une 
carte annexée au schéma (l’encontre de l’arrêté en date du 5 novembre 2012 le moyen tiré 
d’un détournement de pouvoir, lequel ne ressort d’aucune pièce du dossier) / III.- Le schéma 
prend en compte les orientations suivantes: 1° La constitution d'établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant au moins 5 000 habitants  
(l’encontre de l’arrêté en date du 5 novembre 2012 le moyen tiré d’un détournement de 
pouvoir, lequel ne ressort d’aucune pièce du dossier) 2° Une amélioration de la cohérence 
spatiale des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au 
regard notamment du périmètre des unités urbaines au sens de l'Institut national de la 
statistique et des études économiques, des bassins de vie et des schémas de cohérence 
territoriale ; 3° L'accroissement de la solidarité financière ; 4° La réduction du nombre de 
syndicats de communes et de syndicats mixtes au regard en particulier de l'objectif de 
suppression des doubles emplois entre des établissements publics de coopération 
intercommunale ou entre ceux-ci et des syndicats mixtes; 5° Le transfert des compétences 
exercées par les syndicats de communes ou les syndicats mixtes à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ; 6° La rationalisation des structures 
compétentes en matière d’aménagement de l'espace, de protection de l'environnement et de 
respect des principes du développement durable (l’encontre de l’arrêté en date 
du 5 novembre 2012 le moyen tiré d’un détournement de pouvoir, lequel ne ressort d’aucune 
pièce du dossier) IV.- Un projet de schéma est élaboré par le représentant de l'Etat dans le 
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département (…) Le projet de schéma, ainsi que l'ensemble des avis mentionnés aux deux 
alinéas précédents, sont ensuite transmis pour avis à la commission départementale de la 
coopération intercommunale qui, à compter de cette transmission, dispose d’un délai de 
quatre mois pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée 
favorable. Les propositions de modification du projet de schéma conformes aux I à III 
adoptées par la commission départementale de la coopération intercommunale à la majorité 
des deux tiers de ses membres sont intégrées dans le projet de schéma. / Le schéma est arrêté 
par décision du représentant de l'Etat dans le département et fait l'objet d'une insertion dans 
au moins une publication locale diffusée dans le département » ; que l’article 60 de la loi du 
16 décembre 2010 prévoit, jusqu’au 31 décembre 2012, des règles de procédure et de majorité 
spéciales, différant de celles du droit commun du code général des collectivités territoriales, 
afin de permettre au préfet de mettre en œuvre le schéma départemental de coopération 
intercommunale approuvé ;  


 
6. Considérant que la rationalisation des périmètres des établissements publics de 


coopération intercommunale à fiscalité propre existants, qui peut se traduire par le passage 
d’une commune d’une communauté de communes à une autre, fait partie des objectifs du 
schéma départemental de coopération intercommunale prévus par les dispositions législatives 
précitées ; que la seule circonstance que le retrait de la commune de Grandchamp de la 
communauté de communes du pays de Chalindrey a été demandé en cours d’élaboration du 
schéma après que deux précédentes demandes de retrait n’ont pu aboutir sur le fondement des 
dispositions de droit commun de l’article L. 5214-26 du code général des collectivités 
territoriales ne saurait suffire à démontrer que le préfet de la Haute-Marne aurait poursuivi un 
objectif autre que celui de la rationalisation de l’intercommunalité du département que lui 
assignaient les dispositions de l’article L. 5210-1-1 du code général des collectivités 
territoriales en adoptant la modification de périmètre litigieuse ; qu’il s’ensuit que la 
commune de Grandchamp et le ministre de l'intérieur sont fondés à soutenir que c’est à tort 
que le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a retenu à... ; 


 
7. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la cour administrative d’appel, saisie de 


l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés 
par la communauté de communes du pays de Chalindrey tant devant le tribunal administratif 
que devant la cour en appel ; 


 
Sur les autres moyens d’annulation :  
 
En ce qui concerne la procédure de transfert :  
 
8. Considérant que l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 dispose : « (l’encontre 


de l’arrêté en date du 5 novembre 2012 le moyen tiré d’un détournement de pouvoir, lequel 
ne ressort d’aucune pièce du dossier) II.- Dès la publication du schéma départemental de 
coopération intercommunale prévu à l'article L. 5210-1-1 du même code ou au plus tard 
à compter du 1er janvier 2012, le représentant de l'Etat dans le département propose, jusqu’au 
31 décembre 2012, pour la mise en œuvre du schéma, la modification du périmètre de tout 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre (l’encontre de l’arrêté 
en date du 5 novembre 2012 le moyen tiré d’un détournement de pouvoir, lequel ne ressort 
d’aucune pièce du dossier) La modification de périmètre peut porter sur des communes 
appartenant ou non à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Un arrêté de projet de périmètre dresse la liste des communes intéressées. / Cet 
arrêté est notifié par le représentant de l'Etat dans le département au président de chaque 
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établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressé afin de 
recueillir l’avis de son organe délibérant et, concomitamment, au maire de chaque commune 
incluse dans le projet de périmètre afin de recueillir l'accord de chaque conseil municipal. A 
compter de la notification de l'arrêté de projet de périmètre, les organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et les conseils 
municipaux disposent d'un délai de trois mois pour se prononcer. A défaut de délibération de 
l'organe délibérant ou d’un conseil municipal dans ce délai, l’avis est réputé favorable. / La 
modification de périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre est prononcée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements 
concernés après accord des conseils municipaux des communes incluses dans le projet de 
périmètre. Cet accord doit être exprimé par la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant la moitié au moins de la population totale de celles-ci, 
y compris le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si 
cette dernière représente au moins le tiers de la population totale. / A défaut d'accord des 
communes et sous réserve de l'achèvement des procédures de consultation, le ou les 
représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés peuvent, jusqu'au 1er juin 2013, 
par décision motivée, après avis de la commission départementale de la coopération 
intercommunale, modifier le périmètre de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. En vue de formuler son avis, la commission 
départementale entend tout maire d'une commune et tout président d'un établissement public 
de coopération intercommunale dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. L'arrêté de projet de périmètre intègre les nouvelles propositions de 
modification du périmètre adoptées par la commission départementale dans les conditions de 
majorité prévues au quatrième alinéa du IV de l'article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales. La commission dispose d'un délai d'un mois à compter de sa saisine 
pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, l'avis est réputé favorable. / 
L'arrêté de modification du périmètre emporte retrait des communes auxquelles le périmètre 
est étendu des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elles sont membres. Le II de l'article L. 5211-18 du même code est applicable. Le présent II 
s'applique de plein droit pendant une période d'un an suivant la publication du schéma 
départemental de coopération intercommunale révisé conformément au dernier alinéa du IV 
de l'article L. 5210-1-1 du même code et pendant l'année 2018 (l’encontre de l’arrêté en date 
du 5 novembre 2012 le moyen tiré d’un détournement de pouvoir, lequel ne ressort d’aucune 
pièce du dossier) » ;  


 
9. Considérant, d’une part, que lorsque le préfet envisage de modifier le périmètre de 


deux communautés de communes en permettant le passage d’une commune de l’une vers 
l’autre, les dispositions précitées selon lesquelles l’arrêté de projet de périmètre est notifié 
« au président de chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre intéressé afin de recueillir l'avis de son organe délibérant et, concomitamment, au 
maire de chaque commune incluse dans le projet de périmètre » n’imposent pas au préfet de 
notifier l’arrêté portant projet de périmètre de la communauté de communes accueillant cette 
nouvelle commune au président de la communauté de communes de départ ; qu’il ressort des 
pièces du dossier que, par des courriers en date du 9 mars 2012, le préfet de la Haute-Marne a 
notifié à chacun des présidents de la communauté de communes du pays de Chalindrey et de 
la communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais l’arrêté du 
7 mars 2012 portant projet de périmètre concernant la communauté qu’il dirige et actant le 
transfert de la commune de Grandchamp de la première à la seconde communauté de 
communes conformément au schéma départemental de coopération intercommunale ; que le 
moyen invoqué par la communauté de communes du pays de Chalindrey tiré de ce que le 
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préfet a omis de lui notifier l’arrêté portant projet de périmètre de la communauté de 
communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais doit ainsi être écarté ; 


 
10. Considérant, d’autre part, que les mêmes dispositions de l’article 60 de la loi du 


16 décembre 2010 n’imposent pas non plus que, pour mettre en oeuvre le transfert d’une 
commune d’une communauté de communes à une autre approuvé par la commission 
départementale de coopération intercommunale lors de l’élaboration du schéma, le préfet 
recueille l’accord préalable des communes membres de la communauté de communes de 
départ sur le projet de modification du périmètre de la communauté de communes d’arrivée ; 
qu’il s’ensuit que la communauté de communes du pays de Chalindrey n’est pas fondée à 
soutenir que, faute d’avoir recueilli l’accord de ses communes membres, le préfet de la Haute-
Marne ne pouvait prendre l’arrêté litigieux fixant le périmètre de la communauté de 
communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, qui entraîne le retrait simultané de la 
commune de Grandchamp de la communauté de communes du pays de Chalindrey, sans 
recueillir l’avis préalable de la commission départementale de coopération intercommunale ni 
motiver sur ce point son arrêté ; que le moyen tiré de ce que faute d’une telle motivation et du 
recueil de cet avis, l’arrêté litigieux a été pris à la suite d’une procédure irrégulière au regard 
des dispositions de l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 ne peut, dès lors, qu’être écarté ; 


 
En ce qui concerne le bien-fondé de l’arrêté : 
 
11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, préalablement à son 


intégration à la communauté de communes du pays de Chalindrey, la commune 
de Grandchamp, qui a moins de cent habitants, appartenait au SIVOM de Prauthoy auquel a 
succédé la communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais ; que 
la commune de Grandchamp, laquelle avait sollicité à plusieurs reprises son retrait de 
la communauté de communes du pays de Chalindrey, se situe en limite des deux 
communautés de communes et voit son bassin de vie partagé, notamment en ce qui concerne 
l’offre de services et de commerces, entre différentes communes de taille moyenne situées 
à moins de 20 kilomètres telles que Chalindrey, commune centre de la communauté 
de communes du pays de Chalindrey, mais également de Prauthoy, commune centre de 
la communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais ; que la commune 
de Grandchamp a motivé sa demande de transfert par la référence aux caractéristiques de 
la communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, lesquelles 
correspondent mieux à ses préoccupations de petite commune rurale notamment dès lors que 
la compétence relative à la voirie et aux équipements de village, préoccupation essentielle 
des communes de sa strate, est exercée par la communauté de communes d'Auberive, 
Vingeanne et Montsaugeonnais ; que la solidarité financière au sein de la communauté 
de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais ne peut être regardée comme moins 
élevée que dans la communauté de communes du pays de Chalindrey, le coefficient 
d’intégration fiscale de la première étant par exemple plus élevé que celui de la seconde ; 
qu’il ressort au demeurant des délibérations de son conseil communautaire que 
la communauté de communes du pays de Chalindrey ne s’oppose pas, pas plus d’ailleurs que 
les communes membres de celle-ci, au principe du départ de la commune de Grandchamp, 
seule la nécessité d’une juste compensation y faisant selon elle obstacle ; qu’il est constant 
que les modalités financières d’un retrait sont susceptibles d’être déterminées, en l’absence 
d’accord entre l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale et 
le conseil municipal de la commune, par arrêté préfectoral en application de l’article 
L. 5211-25 du code général des collectivités territoriales ; que, dans ces conditions et alors 
que, par ailleurs, la commission départementale de coopération intercommunale a adopté à 
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une très large majorité l’amendement de la commune de Grandchamp consistant à lui 
permettre de quitter la communauté de communes du pays de Chalindrey pour rejoindre la 
communauté de communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, la communauté de 
communes du pays de Chalindrey n’est pas fondée à soutenir que le préfet de la Haute-Marne 
a entaché son arrêté portant modification du périmètre de la communauté de communes 
d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais et emportant le retrait simultané de la commune 
de Grandchamp de la communauté de communes du pays de Chalindrey d’une erreur 
manifeste d'appréciation au regard des dispositions de l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales et de l’article 60 de la loi du 16 décembre 2010 ;  


 
12. Considérant qu'il résulte de ce tout ce qui précède, sans qu'il soit besoin 


de statuer sur la régularité du jugement, que la commune de Grandchamp et le ministre 
de l'intérieur sont fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement contesté, le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne a annulé l’arrêté du préfet de la Haute-Marne en date 
du 5 novembre 2012 ; 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
13. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Grandchamp qui 
n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que demande la communauté 
de communes du pays de Chalindrey au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux 
conclusions de la commune de Grandchamp présentées sur le fondement de ces mêmes 
dispositions ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : Le jugement n° 1202253 du 3 décembre 2013 du tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne est annulé. 
 
Article 2 : La demande de la communauté de communes du pays de Chalindrey et ses 
conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Les conclusions de la commune de Grandchamp tendant à l’application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de Grandchamp, au ministre de 
l'intérieur, à la communauté de communes du pays de Chalindrey et à la communauté de 
communes d'Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais. 


 
Copie en sera adressée au préfet de la Haute-Marne. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


La Cour administrative d’appel de Nancy 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 23 janvier 2014, présentée pour M. C... A..., demeurant au..., 


par MeD... de la Selarl Gillard Cullot-Kolmer-Ienny & Michelot ;  
 
M. A... demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1202282 du 14 novembre 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne a annulé, à la demande de la SARL Société Rémoise de 
Maintenance, la décision du 9 novembre 2012 par laquelle le ministre du travail, de l’emploi, de 
la formation professionnelle et du dialogue social avait, d’une part, annulé la décision de 
l’inspectrice du travail du 7 juin 2012 ayant autorisé le licenciement de M. A...et, d’autre part, refusé 
l’autorisation de licencier ce dernier ;  


 
2°) de rejeter la demande de la SARL Société Rémoise de Maintenance devant le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne ;  
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3°) de mettre à la charge de la SARL Société Rémoise de Maintenance la somme de 2 000 
euros à lui verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


  
Il soutient que : 
 
- son licenciement est fondé sur un motif discriminatoire, lié à l’exercice de son mandat 


de représentant du personnel ;  
 
- la matérialité des faits qui lui sont reprochés n’est pas établie par la SARL Société 


Rémoise de Maintenance ; 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 23 avril 2014, présenté pour la SARL Société 


Rémoise de Maintenance (SOREM) par Me B...de la SCP B...Brener ; la SARL SOREM conclut au 
rejet de la requête et demande à la Cour de mettre à la charge de M. A...la somme de 1 700 euros à 
lui verser sur le fondement des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient que : 
 
- les interventions en litige mentionnées par M. A...sur ses fiches d’activités hebdomadaires 


présentent un caractère fictif, ainsi qu’il ressort du défaut de consignation par ce dernier de ces 
interventions dans les cahiers de chaufferie en méconnaissance des obligations légales et 
contractuelles ;  


 
- l’exploitation des relevés du système de GPS du véhicule de M. A...confirme la réalité de 


ces faits ;  
 
- ces faits justifient le bien fondé de la demande de licenciement ;  
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 26 mai 2014, présenté pour M. A..., qui conclut 


aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens ;  
 
Il soutient, en outre, que la SARL SOREM ne peut apporter la preuve des faits reprochés 


par l’exploitation des relevés du système de GPS de son véhicule dès lors qu’il s’agit, en l’espèce, 
d’un mode de preuve illicite ; 


 
Vu les pièces dont il résulte que la requête a été communiquée au ministre du travail, de 


l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, qui n’a pas présenté de mémoire en 
défense ;  


 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 9 décembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Michel, premier conseiller, 
 
- et les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que M. A... a été employé par la SARL Société Rémoise de Maintenance 


(SOREM), depuis 2006, en contrat à durée indéterminée, en qualité de chauffagiste ; que, par 
courrier du 3 décembre 2011, il a demandé à son employeur l’organisation de l’élection des 
délégués du personnel ; qu’il a été élu délégué du personnel titulaire le 15 mai 2012 ; que, par lettre 
du 18 avril 2012, la SARL SOREM a sollicité auprès de l’inspectrice du travail l’autorisation de 
procéder au licenciement de M. A...pour faute ; qu’à la suite d’une enquête contradictoire effectuées 
les 16 et 25 mai 2012, l’inspectrice du travail a autorisé, par décision du 7 juin 2012, le licenciement 
de M.A... ; que, sur recours hiérarchique formé par l’intéressé, le ministre du travail, de l’emploi, de 
la formation professionnelle et du dialogue social a annulé la décision de l’inspectrice du travail du 
7 juin 2012 et a refusé l’autorisation de licencier ce dernier au motif que la matérialité des faits qui 
lui étaient reprochés n’était pas établie ; que M. A...relève appel du jugement en date du 14 
novembre 2013 par lequel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a annulé, à la 
demande de la SARL SOREM, la décision du ministre du 9 novembre 2012 refusant d’autoriser le 
licenciement de M. A...;  


 
Sur la légalité de la décision du 9 novembre 2012 du ministre du travail, de l’emploi, de 


la formation professionnelle et du dialogue social : 
 
2. Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L. 2411-5 du code du travail, 


les salariés légalement investis des fonctions de délégué du personnel bénéficient, dans l’intérêt de 
l’ensemble des salariés qu’ils représentent, d’une protection exceptionnelle ; que, lorsque 
le licenciement de l’un de ces salariés est envisagé, ce licenciement ne doit pas être en rapport avec 
les fonctions représentatives normalement exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé ; que, 
dans le cas où la demande de licenciement est motivée par un comportement fautif, il appartient à 
l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir, si les faits reprochés au salarié sont d’une gravité suffisante pour justifier son 
licenciement, compte tenu de l’ensemble des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé et 
des exigences propres à l’exécution normale du mandat dont il est investi ; 


 
3. Considérant que la SARL SOREM reproche à M. A... d’avoir inscrit dans les fiches 


d’activité qu’il lui a transmises au titre du mois de février 2012 certaines interventions pour des 
sociétés clientes, qu’il n’aurait pas réellement effectuées ; que, pour établir la réalité de ces faits, la 
SARL SOREM se prévaut, d’une part, de données issues du système de navigation embarqué dans 
le véhicule de M. A...et, d’autre part, de ce que l’intéressé n’a pas rempli les cahiers de chaufferie 
des établissements dans lesquels il indique être intervenu ; 


 
4. Considérant, en premier lieu, que l’employeur ne peut rapporter la preuve du caractère 


fautif du comportement du salarié en recourant à des éléments de preuve dont il a disposé par 
des moyens illicites ; qu’aux termes de l’article L. 1121-1 du code du travail : « Nul ne peut 
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apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui 
ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 
recherché » ; que l’utilisation d’un système de géolocalisation pour assurer le contrôle de la durée 
du travail, laquelle n’est licite que lorsque ce contrôle ne peut pas être fait par un autre moyen, n’est 
pas justifiée lorsque le salarié dispose d’une liberté dans l’organisation de son travail ; qu’en outre, 
un système de géolocalisation ne peut être utilisé par l’employeur pour d’autres finalités que celles 
qui ont été déclarées auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés et portées à 
la connaissance des salariés ;  


 
5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. A...était libre d’organiser son 


activité, à charge pour lui notamment de remplir des fiches d’activité hebdomadaires indiquant 
les lieux d’intervention et leur durée ; que, par ailleurs, M. A...soutient sans être contredit qu’aucune 
information n’a été portée à la connaissance des salariés par l’employeur quant à l’utilisation d’un 
système de géolocalisation ; que, dès lors, la SARL SOREM ne saurait se fonder sur les données 
issues du système de navigation embarqué dans le véhicule de M. A...pour établir que certaines de 
ses interventions auprès des sociétés clientes au titre du mois de février 2012 n’auraient pas été 
réellement effectuées ;  


 
6. Considérant, en second lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que M. A...a mentionné 


dans ses fiches d’activité hebdomadaires du mois de février 2012 des interventions qu’il aurait 
effectuées les 10, 13, 14, 15, 17, 20, 22 et 24 février dans différentes chaufferies ; qu’il est constant 
que ces interventions n’ont pas été mentionnées par l’intéressé dans les cahiers de chaufferie des 
établissements qu’il indique avoir visités dans le cadre de son travail ;  


 
7. Considérant, toutefois, qu’à supposer même que les salariés chauffagistes de la SARL 


SOREM soient effectivement tenus de renseigner systématiquement les cahiers de chaufferie lors de 
chacune de leurs interventions dans les établissements des sociétés clientes, la seule circonstance 
que M. A...n’a pas rempli les cahiers de chaufferie lors des interventions susmentionnées du mois de 
février 2012 ne saurait, à elle seule, permettre de considérer que l’intéressé n’est pas réellement 
intervenu dans ces chaufferies ; qu’à cet égard, il ressort d’ailleurs des pièces du dossier que des 
collègues de M. A..., entendus lors de la contre-enquête effectuée par l’administration du travail, ont 
indiqué « des fois omettre de remplir le cahier » ; que, par ailleurs, la SARL SOREM ne produit pas 
d’autres d’éléments de preuve de nature à établir le caractère fictif des interventions susmentionnées 
de l’intéressé au cours du mois de février 2012, tels que notamment des lettres des sociétés clientes 
se plaignant de l’absence de réalisation de ces interventions ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que c’est à tort que le tribunal administratif de 


Châlons-en-Champagne a annulé, au motif que la matérialité des faits reprochés à l’intéressé était 
établie, la décision du 9 novembre 2012 du ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social refusant l’autorisation de licencier M. A...;  
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9. Considérant qu’aucun autre moyen n’a été invoqué devant le tribunal administratif de  
Châlons-en-Champagne par la SARL SOREM à l’appui de sa demande, dont la Cour se trouverait 
saisie par l’effet dévolutif de l’appel ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. A...est fondé à soutenir que 


c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
a annulé la décision du 9 novembre 2012 ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
11. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mis à la charge de M.A..., qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, le versement de la somme que la SARL SOREM demande au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de mettre à la charge de la SARL SOREM la somme de 1 500 euros à verser à M. A...sur 
le fondement des mêmes dispositions. 


 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : Le jugement n° 1202282 du 14 novembre 2013 du tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne est annulé. 
 
Article 2 : La demande présentée par la SARL Société Rémoise de Maintenance (SOREM) devant 
le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne est rejetée. 
 
Article 3 : La SARL Société Rémoise de Maintenance (SOREM) versera à M. A...une somme de 
1 500 (mille-cinq-cents) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Les conclusions de la SARL Société Rémoise de Maintenance (SOREM) tendant 
à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à M. C... A..., au ministre du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social et à la SARL Société Rémoise de Maintenance.  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  
  
  


La cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 
L’Association pour la Protection des Animaux Sauvages (ASPAS) a demandé au 


tribunal administratif de Besançon d’annuler l’arrêté du préfet du Doubs en date du 
11 juin 2013 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse, en tant qu’il prévoit une période 
complémentaire de chasse du blaireau par vénerie sous terre du 1er juillet 2013 au 
15 septembre 2013 et du 15 mai 2014 au 30 juin 2014. 


 
Par un jugement n° 1301025 du 28 janvier 2014, le tribunal administratif de 


Besançon a rejeté la demande de l’ASPAS.  
 


Procédure devant la cour : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 14 mars 2014 et le 29 août 2014, 


l’Association pour la Protection des Animaux Sauvages, représentée par MeA..., demande à la 
cour : 







N° 14NC00546  2


 
1°) d’annuler le jugement n° 1301025 du 28 janvier 2014 du tribunal administratif de 


Besançon ;  
 
2°) d’annuler l’arrêté du 11 juin 2013 du préfet du Doubs en tant qu’il prévoit une 


période complémentaire de chasse du blaireau par vénerie sous terre du 1er juillet 2013 au 
15 septembre 2013 et du 15 mai 2014 au 30 juin 2014 ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
L’ASPAS soutient que : 
 
- les dispositions de l’article L. 120-1 du code de l’environnement ont été méconnues 


en ce qui concerne le principe de la participation du public ; 
 
- l’arrêté litigieux porte atteinte à la préservation de la population du blaireau ; 
 
- l’arrêté se fonde sur un article R. 424-5 du code de l’environnement entaché 


d’illégalité au regard des dispositions de l’article L. 424-10 du code de l’environnement.  
 
 
Par des mémoires en intervention enregistrés le 30 juin 2014 et le 1er juillet 2014, la 


fédération départementale des chasseurs du Doubs demande que la cour fasse droit aux 
conclusions du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et rejette la 
requête de l’ASPAS.  


 
La fédération départementale des chasseurs du Doubs soutient que les moyens de 


l’ASPAS ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 septembre 2014, le ministre de l’écologie, 


du développement durable et de l’énergie conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que le moyen nouveau en appel tiré de la méconnaissance de l’article 


L. 120-1 du code de l’environnement n’est pas fondé et s’en rapporte aux écritures de 
première instance pour le surplus. 


 
 
Par une ordonnance du 9 septembre 2014, l’instruction a été close au 


29 septembre 2014. 
 
 
Vu : 
 
- les autres pièces du dossier ; 
- le code de l’environnement ; 
- la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Richard, premier conseiller, 
- et les conclusions de M. Favret, rapporteur public. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté n° 2013 162-03 du 11 juin 2013, le préfet du Doubs a déterminé les 


dates d’ouverture et de clôture des différents types de chasse dans le département du Doubs 
pour la campagne cynégétique 2013/2014. La vénerie sous terre a été autorisée du 
15 septembre 2013 au 15 janvier 2014. L’ASPAS relève appel du jugement en date du 
28 janvier 2014 par lequel le tribunal administratif de Besançon a rejeté sa demande tendant à 
l’annulation de cet arrêté en tant que le préfet du Doubs a prévu deux périodes 
complémentaires de chasse par vénerie sous terre du blaireau, du 1er juillet 2013 au 
15 septembre 2013 et du 15 mai 2014 au 30 juin 2014. 


 
 
Sur l’intervention de la fédération départementale des chasseurs du Doubs : 
 
2. La fédération départementale des chasseurs du Doubs justifie d’un intérêt suffisant 


au maintien de la décision attaquée. Son intervention est donc recevable. 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
3. D’une part, les dispositions des articles L. 424-2 à L. 424-4 du code de 


l’environnement prévoient les conditions dans lesquelles, chaque année, l’autorité 
administrative fixe les périodes d’ouverture de la chasse et les modalités d’exercice de celle-ci 
par les titulaires du permis de chasse. L’article R. 424-5 de ce code dispose : « La clôture de 
la vénerie sous terre intervient le 15 janvier. / Le préfet peut, sur proposition du directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt et après avis de la commission départementale 
de la chasse et de la faune sauvage et de la fédération des chasseurs, autoriser l’exercice de 
la vénerie du blaireau pour une période complémentaire à partir du 15 mai ».  


 
4. D’autre part, l’article L. 120-1 du code de l’environnement, dans sa rédaction issue 


de la loi du 27 décembre 2012 entrée en vigueur le 1er janvier 2013, dispose : « I.-Le présent 
article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, 
prévu à l’article 7 de la Charte de l’environnement, est applicable aux décisions, autres que 
les décisions individuelles, des autorités de l’Etat, y compris les autorités administratives 
indépendantes, et de ses établissements publics ayant une incidence sur l’environnement 
lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont 
applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur 
élaboration. II.-Sous réserve des dispositions de l’article L. 120-2, le projet d’une décision 
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mentionnée au I, accompagné d’une note de présentation précisant notamment le contexte et 
les objectifs de ce projet, est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande 
présentée dans des conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier 
dans les préfectures et les sous-préfectures. Lorsque le volume ou les caractéristiques du 
projet de décision ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de 
présentation précise les lieux et horaires où l’intégralité du projet peut être consultée. / (...) / 
Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le 
public est informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues. / Les 
observations du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à 
l’autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours 
à compter de la mise à disposition prévue au même premier alinéa. (...) / Le projet de 
décision ne peut être définitivement adopté avant l’expiration d’un délai permettant la prise 
en considération des observations déposées par le public et la rédaction d’une synthèse de 
ces observations. Sauf en cas d’absence d’observations, ce délai ne peut être inférieur à 
quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation. / Dans le cas où la 
consultation d’un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de 
personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient 
après la consultation du public, la synthèse des observations du public lui est transmise 
préalablement à son avis. / (...) / III.-Le II ne s’applique pas lorsque l’urgence justifiée par la 
protection de l’environnement, de la santé publique ou de l’ordre public ne permet pas 
l’organisation d’une procédure de participation du public. Les délais prévus au même II 
peuvent être réduits lorsque cette urgence, sans rendre impossible la participation du public, 
le justifie. (...) » ;  


 
5. Il ressort des pièces du dossier que les dispositions de l’arrêté du 11 juin 2013 dont 


l’ASPAS demande l’annulation ont pour objet d’allonger la période de chasse par vénerie, 
ouverte du 15 septembre 2013 au 15 janvier 2014, en prévoyant, pour le blaireau, deux 
périodes complémentaires, du 1er juillet 2013 au 15 septembre 2013 et du 15 mai 2014 au 
30 juin 2014. L’édiction de la disposition contestée de cet arrêté, laquelle vise à augmenter 
l’efficacité des prélèvements effectués au regard des caractéristiques du blaireau et de la 
situation des sols et terrains dans le Doubs, n’est pas soumise, par les dispositions législatives 
qui lui sont applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à 
son élaboration. Le ministre fait valoir que le blaireau est une espèce commune en France et 
que les prélèvements effectués s’avèrent assez faibles, ce qui ressort d’une étude ayant mis en 
évidence que, dans le Doubs, il était prélevé en moyenne 0,63 blaireau par commune lors 
d’une saison de chasse alors qu’il existait environ cinq terriers par commune comportant trois 
animaux. De telles circonstances ne sont pas de nature à faire regarder l’arrêté litigieux 
comme dépourvu d’une incidence sur l’environnement au sens et pour l’application de 
l’article L. 120-1 du code de l’environnement, tant au regard du nombre d’animaux détruits 
que de la méthode utilisée qui ne permet pas de distinguer les spécimens selon leur âge lors 
du déterrage des animaux. Enfin, il n’est pas établi ni même allégué que le préfet se soit 
trouvé dans une situation d’urgence au sens du III du même article. Il s’ensuit que l’arrêté 
litigieux entrait dans le champ des décisions soumises au principe de la participation du public 
posé à l’article L. 120-1 du code de l’environnement. Il a donc été pris à la suite d’une 
procédure irrégulière en l’absence de toute consultation conforme à ces dispositions organisée 
préalablement à son adoption. 


 
6. Un vice affectant le déroulement d’une procédure administrative préalable n’est 


toutefois de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du 
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dossier qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de cette 
décision ou qu’il a privé les intéressés d’une garantie. 


 
7. En l’espèce, le non respect, par l’autorité administrative, de la procédure prévue 


par les dispositions de l’article L. 120-1 du code de l’environnement préalablement à 
l’édiction de l’arrêté litigieux a privé le public, et notamment les associations de défense de la 
faune sauvage, d’une garantie. Il s’ensuit que l’ASPAS est fondée à soutenir que l’arrêté 
litigieux a été pris à la suite d’une procédure irrégulière dans des conditions de nature à 
l’entacher d’illégalité. 


 
8. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête, que l’ASPAS est fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 
contesté, le tribunal administratif de Besançon a rejeté sa demande tendant à l’annulation de 
l’arrêté en date du 11 juin 2013 en tant qu’il prévoit deux périodes complémentaires pour la 
vénerie sous terre du blaireau. 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Il y a lieu, sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative, de mettre à la charge de l’Etat le paiement à l’ASPAS de la somme de 
1 500 euros au titre des frais qu’elle a exposés pour son recours au juge.  
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : L’intervention de la fédération départementale des chasseurs du Doubs est 
admise. 
 
Article 2 : Le jugement n° 1301025 du 28 janvier 2014 du tribunal administratif de Besançon 
et l’arrêté du 11 juin 2013 du préfet du Doubs, en tant qu’il prévoit une période 
complémentaire de chasse du blaireau par vénerie sous terre du 1er juillet 2013 au 
15 septembre 2013 et du 15 mai 2014 au 30 juin 2014, sont annulés.  
 
Article 3 : L’Etat versera à l’Association pour la Protection des Animaux Sauvages une 
somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à l’Association pour la Protection des Animaux 
Sauvages et au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
 
Copie en sera adressée au préfet du Doubs et à la fédération départementale des chasseurs du 
Doubs.  


 
 





		44-006






COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL  
DE NANCY 


 
 


N 14NC00652 
_______ 
 
Mme A...C... 
_______ 
 
Mme Pellissier 
Présidente 
_______ 
 
M. Richard 
Rapporteur 
_______ 
 
M. Favret 
Rapporteur public 
_______ 
 
Audience du 18 décembre 2014 
Lecture du 22 janvier 2015 
_______ 
135-01-04-02-03 
18-03-02-01-01 
C+  


                                                                        vf
 
 
 
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
  


 
 


Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 


Mme A...C...a demandé au tribunal administratif de Strasbourg d’annuler le titre 
exécutoire en date du 8 août 2011 par lequel le président du service départemental d’incendie 
et de secours du Bas-Rhin lui a réclamé la somme de 1 430,34 euros correspondant à la 
facturation de son intervention du 7 mai 2011. 


 
Par un jugement n° 1105782 du 19 février 2014, le tribunal administratif de 


Strasbourg a rejeté la demande de MmeC.... 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête et des mémoires enregistrés le 17 avril 2014, le 18 septembre 2014 et 


le 20 octobre 2014, Mme A...C..., représentée par MeB..., demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1105782 du 19 février 2014 du tribunal administratif de 


Strasbourg ; 
 







N° 14NC00652  2


2°) d’annuler le titre exécutoire du 8 août 2011 ;  
 
3°) de mettre à la charge du service départemental d’incendie et de secours du 


Bas-Rhin une somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Mme C...soutient que : 
 
- le jugement est irrégulier dès lors qu’il ne répond pas de manière suffisamment 


motivée à ses moyens ; 
 
- seul le conseil d’administration du SDIS pouvait décider de demander 


l’indemnisation des frais de dépollution sur la base de l’article L. 211-5 du code de 
l’environnement ; 


 
- la procédure a été suivie en méconnaissance des dispositions de l’article 24 de la loi 


du 12 avril 2000 ; 
 
- le titre exécutoire méconnaît les dispositions de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 


et de l’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales ;  
 
- le titre exécutoire ne comprend pas d’information quant au taux et au montant 


de TVA ; 
 
- la délibération du 16 décembre 2010 fixant le montant des interventions payantes 


est illégale ; 
 
- l’article L. 211-5 du code de l’environnement était inapplicable ; 
 
- aucune substitution de base légale ne peut intervenir pour justifier le titre 


exécutoire ; 
 
- le montant exigé n’est pas justifié au regard de la disproportion des moyens mis en 


œuvre et de son absence de correspondance avec les frais réellement engagés. 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 24 juillet 2014, 12 septembre 2014, 


30 septembre 2014 et 23 octobre 2014, le service départemental d’incendie et de secours du 
Bas-Rhin, représenté par MeD..., conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 000 
euros soit mise à la charge de Mme C...au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par Mme C...ne sont pas fondés et notamment 


que les dispositions de l’article L. 211-5 du code de l’environnement sont susceptibles de 
constituer le fondement légal de la créance du SDIS à l’égard de Mme C...et que le montant 
est légalement justifié au regard de la délibération du 16 décembre 2010. 


 
 
Par une ordonnance du 7 octobre 2014, l’instruction a été close au 28 octobre 2014. 
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Vu : 
 
- les autres pièces du dossier ; 
- le code de l’environnement ;  
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Richard, premier conseiller,  
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
- et les observations de MeE..., pour MmeC.... 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. A la suite d’une intervention réalisée chez MmeC..., le 7 mai 2011, pour un 


déversement accidentel de fuel dans le sol environnant, le service départemental d’incendie et 
de secours (SDIS) du Bas-Rhin a émis à son encontre, le 8 août 2011, un titre exécutoire lui 
demandant, sur le fondement de l’article L. 1424-42 du code général des collectivités 
territoriales, le versement d’une somme de 1 430,34 euros en recouvrement des frais exposés 
à cette occasion. La requérante relève appel du jugement en date du 19 février 2014 par lequel 
le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l’annulation de ce titre 
exécutoire. 


 
 
2. Aux termes de l’article L. 1424-2 du code général des collectivités territoriales : 


« Les services d’incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et de la 
lutte contre les incendies. Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, 
à la protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à 
l’évaluation et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours 
d’urgence. Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes : 1° La 
prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile ; 2° La préparation des mesures de 
sauvegarde et l’organisation des moyens de secours ; 3° La protection des personnes, des 
biens et de l’environnement ; 4° Les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, 
de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation ». Aux termes de l’article 
L. 1424-42 du même code : « Le service départemental d’incendie et de secours n’est tenu de 
procéder qu’aux seules interventions qui se rattachent directement à ses missions de service 
public définies à l’article L. 1424-2. S’il a procédé à des interventions ne se rattachant pas 
directement à l’exercice de ses missions, il peut demander aux personnes bénéficiaires une 
participation aux frais, dans les conditions déterminées par délibération du conseil 
d’administration ». 
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3. Il résulte de l’instruction que l’intervention du 7 mai 2011, à laquelle les sapeurs 


pompiers ont procédé chez Mme C...et sa voisine afin de remédier à un déversement 
accidentel de fuel et à prévenir son infiltration vers la nappe phréatique, se rattachait 
directement aux missions de service public qui lui incombent en application des dispositions 
de l’article L. 1424-2 (3°) du code général des collectivités territoriales. Cette intervention ne 
pouvait donc donner lieu à la perception de la participation visée à l’article L. 1424-42 du 
même code, alors même que l’intéressée était responsable de la pollution des sols et du risque 
de pollution de la nappe phréatique constatés. Mme C...est ainsi fondée à soutenir que le titre 
exécutoire repose sur un fondement légal erroné. 


 
 
4. Toutefois, le SDIS fait valoir que les dispositions de l’article L. 211-5 du code de 


l’environnement peuvent être substituées à celles de l’article L. 1424-42 du code général des 
collectivités territoriales afin de donner un fondement légal à la créance visée par le titre 
exécutoire litigieux. 


 
 
5. Aux termes de l’article L. 211-5 du code de l’environnement : « Le préfet et le 


maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs délais par toute personne qui en a 
connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, la 
qualité, la circulation ou la conservation des eaux. La personne à l’origine de l’incident ou 
de l’accident et l’exploitant ou, s’il n’existe pas d’exploitant, le propriétaire sont tenus, dès 
qu’ils en ont connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures possibles pour 
mettre fin à la cause de danger ou d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences 
de l’incident ou de l’accident et y remédier. Le préfet peut prescrire aux personnes 
mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au dommage constaté ou en 
circonscrire la gravité et, notamment, les analyses à effectuer. En cas de carence, et s’il y a 
un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé publique 
et l’alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures 
nécessaires aux frais et risques des personnes responsables. Le préfet et le maire intéressés 
informent les populations par tous les moyens appropriés des circonstances de l’incident ou 
de l’accident, de ses effets prévisibles et des mesures prises pour y remédier. Les agents des 
services publics d’incendie et de secours ont accès aux propriétés privées pour mettre fin aux 
causes de danger ou d’atteinte au milieu aquatique et prévenir ou limiter les conséquences de 
l’incident ou de l’accident. Sans préjudice de l’indemnisation des autres dommages subis, les 
personnes morales de droit public intervenues matériellement ou financièrement ont droit au 
remboursement, par la ou les personnes à qui incombe la responsabilité de l’incident ou de 
l’accident, des frais exposés par elles. A ce titre, elles peuvent se constituer partie civile 
devant les juridictions pénales saisies de poursuites consécutives à l’incident ou à 
l’accident ». 


 
 
6. Lorsqu’il constate que le titre de recettes dont l’annulation lui est demandée aurait 


pu être émis sur le fondement d’un texte pour lequel l’autorité administrative dispose du 
même pouvoir d’appréciation que celui sur lequel repose l’émission de ce titre, le juge de 
plein contentieux peut, le cas échéant d’office, substituer ce fondement à celui qui a servi de 
base légale à l’émission du titre litigieux, sous réserve que l’intéressé ait disposé des garanties 
dont est assortie l’application du texte sur le fondement duquel la participation aurait dû lui 
être demandée. 
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7. En l’espèce, le président du SDIS, lorsqu’il émet un titre exécutoire sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 211-5 du code de l’environnement qui lui donnent 
le droit, à l’instar d’autres personnes publiques, d’obtenir le remboursement intégral par la 
personne responsable d’un accident des frais exposés par le SDIS pour y remédier, ne met pas 
en œuvre un pouvoir d’appréciation équivalent à celui qu’il tient des dispositions de l’article 
L. 1424-42 du code général des collectivités territoriales, qui sont relatives à la participation 
exigible des tiers ayant demandé au SDIS une intervention qui n’entre pas dans le champ de 
ses missions légales définies à l’article L. 1424-2 du même code. La participation aux frais 
prévue à l’article L. 1424-42 du code général des collectivités territoriales est d’ailleurs 
définie dans son principe et ses modalités par une délibération du conseil d’administration du 
SDIS, alors que l’article L. 211-5 du code de l’environnement permet d’obtenir le 
remboursement des frais effectivement exposés. Mme C...est ainsi fondée à soutenir que le 
titre exécutoire en date du 8 août 2011 manque de base légale dès lors qu’il ne pouvait 
légalement être fondé sur les dispositions de l’article L. 1424-42 du code général des 
collectivités territoriales et que celles de l’article L. 211-5 du code de l’environnement ne 
peuvent leur être régulièrement substituées. 


 
 
 
8. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur la régularité 


du jugement et d’examiner les autres moyens de la requête, que Mme C...est fondée à soutenir 
que c’est à tort que le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à 
l’annulation du titre exécutoire du 8 août 2011. 


 
 
 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme C...qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, la somme que le service départemental d’incendie et de secours du Bas-Rhin 
demande au titre des frais qu’il a exposés pour sa défense. En revanche, il y a lieu, sur le 
fondement des mêmes dispositions, de mettre à la charge du service départemental d’incendie 
et de secours du Bas-Rhin le paiement de la somme de 1 500 euros à Mme C...au titre des 
frais que celle-ci a exposés. 
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D E C I D E : 
 


 
Article 1er : Le jugement n° 1105782 en date du 19 février 2014 du tribunal administratif de 
Strasbourg et le titre exécutoire du 8 août 2011 sont annulés.  
 
Article 2 : Le service départemental d’incendie et de secours du Bas-Rhin versera à Mme C... 
une somme de 1 500 € (mille cinq cents euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions du service départemental d’incendie et de secours du Bas-Rhin 
tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à Mme A...C...et au service départemental d’incendie 
et de secours du Bas-Rhin.  
 
 
 








COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 
DE NANCY 


 
N° 14NC01417 
________ 
 
- COMITE D’ENTREPRISE DE LA SAS 
BASF PERFORMANCE PRODUCTS 
FRANCE 
- SYNDICAT CGT DE LA SAS BASF 
PERFORMANCE PRODUCTS FRANCE 
________ 
 
M. Couvert-Castéra  
Président 
__________ 
 
Mme Rousselle  
Rapporteur 
__________ 
 
M. Laubriat 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 30 septembre 2014 
Lecture du 16 octobre 2014 
__________ 
 
66-07 
C +  


                                                                         lk
 
 
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
 
 
 
 


La Cour administrative d’appel de Nancy 
 


(4ème Chambre) 
 
 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 22 juillet 2014, présentée pour le comité d’entreprise de la 


SAS BASF Performance Products France, dont le siège est au 28 rue de la Chapelle BP 151 à 
Huningue (68331) et le syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products France, dont le 
siège est au 28 rue de la Chapelle BP 151 à Huningue Cedex (68331), par Me Blindauer ;  


 
Le comité d’entreprise de la SAS BASF Performance Products France et le syndicat 


CGT de la SAS BASF Performance Products France demandent à la Cour :  
 
1°) d’annuler le jugement n° 1402018 du 8 juillet 2014 par lequel le Tribunal 


administratif de Strasbourg a rejeté leur demande tendant à l’annulation de la décision en date du 
26 mars 2014 par laquelle le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace a homologué le document unilatéral établissant 
le plan de sauvegarde de l’emploi de la SAS BASF Performance Products France ;  


 
2°) d’annuler, pour excès de pouvoir, cette décision ; 
 
3°) de condamner l’Etat à leur payer solidairement la somme de 3 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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Ils soutiennent que : 
 
- le tribunal a omis de répondre au moyen, tel qu’il était formulé devant lui, tiré de ce 


que vingt ou vingt-cinq postes de plus dans l’organigramme permettaient à l’employeur de 
respecter son obligation de sécurité et en même temps de respecter son obligation de prévoir 
dans le plan de sauvegarde de l’emploi des mesures de nature à éviter les licenciements ;  


 
- la demande devant le tribunal était recevable, un syndicat disposant, au terme de 


l’article L. 2123-3 du code du travail, de la capacité d’agir en justice ; de même, le comité 
d’entreprise étant impliqué tout au long de la procédure d’élaboration du plan de sauvegarde de 
l’emploi et étant le lieu d’expression collective des salariés, la décision attaquée lui fait grief ; 
par ailleurs, le secrétaire du comité d’entreprise a été habilité à agir devant le tribunal ;  


 
- la décision attaquée n’est pas motivée car elle ne contient aucune référence à la 


régularité de la procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; l’administration n’a pas contrôlé la régularité 
formelle de la procédure ;  


 
- la décision attaquée indique que le comité d’entreprise a rendu son avis le 3 mars 2014 


alors que le comité d’entreprise n’a pas été mis en possession du document unilatéral qui a été 
transmis à l’administration en vue de son homologation ; les dispositions de l’article 
L. 1233-24-4 du code du travail ne permettaient pas de pratiquer ainsi, sauf à méconnaître les 
droits du comité d’entreprise ;  


 
- certains documents demandés par l’expert ne lui ont pas été transmis ; cela a vicié la 


procédure d’information et de consultation et la position du tribunal, qui ne sanctionne pas une 
information incomplète du comité d’entreprise ;  


 
- l’employeur a utilisé des manœuvres pour empêcher l’expert-comptable de présenter 


son rapport devant le comité d’entreprise lors de la réunion du 20 février 2014, alors qu’il avait 
indiqué ne pouvoir être présent à une telle date ; ceci a eu pour effet de vicier l’ensemble de la 
procédure d’information et consultation ; 


 
- les conditions d’organisation des réunions du comité d’entreprise et du comité 


d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  le 11 février 2014 n’ont pas permis une 
information complète des représentants du personnel ;  


 
- le comité d’entreprise a rendu son avis au vu de l’avis du comité d’hygiène et de 


sécurité qui, lui-même n’a pu bénéficier d’une information complète ;  
 
- le projet de l’employeur met en place une organisation du travail dangereuse pour la 


santé et la sécurité des salariés alors que l’obligation de sécurité qui pèse sur l’employeur est une 
obligation de résultat et que l’administration doit veiller au respect de cette obligation ;   


 
- l’employeur sur lequel repose une obligation de promouvoir un plan de sauvegarde de 


l’emploi en évitant le licenciement a failli à cette obligation et les dispositions de l’article 
L. 1233-61 du code du travail ont, dès lors, été méconnues ;  


 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 22 août 2014, présenté pour la société BASF 


Performance Products France SAS, dont le siège est au 46 avenue Georges Pompidou à 
Levallois-Perret (92593), par Me Frezard ; la société BASF Performance Products France SAS 
conclut au rejet de la requête et à ce que le comité d’entreprise de la SAS BASF Performance 
Products France et le syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products France soient 
condamnés à lui verser la somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient que :  
 
- le syndicat CGT BASF n’a pas qualité pour agir dès lors que les organisations 


syndicales ne sont pas mentionnées par les articles L. 1235-57-1, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-4 
du code du travail ;  


 
- il en est de même du comité d’entreprise, pour les mêmes motifs ;  
 
- le secrétaire du comité d’entreprise ne justifiait pas d’une délégation régulière à la date 


d’enregistrement de la requête ; 
 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 


et de l’emploi d’Alsace a contrôlé la régularité de la procédure d’information et de consultation 
du comité d’entreprise et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;  


 
- l’article L. 1233-24-3 du code du travail dispose que le document unilatéral est élaboré 


après la dernière réunion du comité d’entreprise et il n’est pas envisagé qu’il soit soumis à cette 
instance ; il en est de même du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;  


 
- en tout état de cause, le projet d’accord majoritaire a été débattu devant le comité 


d’entreprise ;  
 
- les experts ont pu présenter leurs rapports dans les délais prévus par le code du travail ;  
 
- les pièces demandées par les experts leur ont été communiquées sauf si elles 


n’existaient pas ;  
 
- les experts devant présenter leur rapport au plus tard le 11 février 2014, aucune 


manœuvre ne peut être reprochée à l’entreprise en vue d’empêcher leur participation à une 
réunion ultérieure ;  


 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 


et de l’emploi d’Alsace  n’est pas habilité à contrôler le PSE au regard du contenu du rapport 
présenté au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;  


 
- de même, il n’a pas à contrôler, en application des dispositions de l’article L. 1233-61 


du même code, l’incidence de la mise en place du plan de sauvegarde de l’emploi sur l’accord 
sur le temps de travail, mais seulement si le plan est adapté aux moyens du groupe et envisage un 
plan de reclassement cohérent eu égard à la population concernée ;  


 
 
Vu, enregistré le 12 août 2014, le mémoire présenté pour le comité d’entreprise de la 
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SAS BASF Performance Products France et le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la SAS BASF Performance Products France, qui demandent à la Cour de transmettre 
au Conseil d’Etat la question prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité des 
dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail aux dispositions du paragraphe 8 du 
préambule de la Constitution de 1946 et à l’article 66 de la Constitution ;  


 
Ils soutiennent que :  
 
- la rédaction de l’article L. 1233-24-4 du code du travail a pour effet de permettre à 


l’employeur de transmettre à l’autorité administrative un document sans l’avoir soumis à 
l’information et à la consultation du comité d’entreprise, en méconnaissance des droits de la 
représentation du personnel garantis par l’article 8 du préambule de la Constitution de 1946 ;  


 
- la rédaction de l’article L. 1233-24-4 du code du travail méconnaît les dispositions de 


l’article 66 de la Constitution qui érige le juge judiciaire en gardien des libertés individuelles ;  
 
 
Vu, enregistré le 25 août 2014, le mémoire en défense présenté pour le ministre chargé 


du travail par la déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, qui conclut au 
rejet de la requête ;  


 
Il soutient que : 
 
- la décision attaquée était motivée ;  
 
- les dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail mentionnent expressément 


que l’accord unilatéral est élaboré après la dernière réunion du comité d’entreprise ;  
 
- en tout état de cause, le document unilatéral a bien été soumis au comité d’entreprise 


le 3 mars 2014 ;  
 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 


et de l’emploi d’Alsace a constaté que les documents demandés par les experts leur avaient été 
communiqués ;  


 
- aucune manœuvre ne peut être imputée à l’employeur s’agissant de la présentation de 


leurs rapports par les experts ;  
 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 


et de l’emploi d’Alsace a procédé aux contrôles qui lui incombent en application de l’article 
L. 1233-57-3 du code du travail ;  


 
- l’accord relatif au temps de travail n’entre pas en ligne de compte lors de l’approbation 


d’un plan de sauvegarde de l’emploi ;  
 
 
Vu, enregistrées le 28 août 2014, les observations de la société BASF Performance 


Products France en réponse au mémoire tendant à la transmission au Conseil d’Etat d’une 
question prioritaire de constitutionnalité ; elle conclut à ce que la Cour décide qu’il n’y a pas lieu 
de transmettre cette question au Conseil d’Etat ;  
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Elle soutient que :  
 
- le mémoire tendant à la transmission au Conseil d’Etat d’une question prioritaire de 


constitutionnalité est irrecevable en tant qu’il émane du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, qui n’est pas partie à l’instance ;  


 
- ce mémoire est également irrecevable en tant qu’il émane du comité d’entreprise, dès 


lors que le signataire ne bénéficie d’aucune délégation l’autorisant à déposer cette demande ;  
 
- l’article L. 1233-24-4 du code du travail n’apparait pas contraire au préambule de la 


Constitution, dès lors qu’il n’a pas pour effet de permettre à l’employeur de communiquer à 
l’autorité administrative un document différent de celui à propos duquel le comité d’entreprise a 
été informé et consulté ;  


 
- le lien entre les dispositions de cet article et l’article 66 de la Constitution n’est pas 


établi par les requérants ;  
 
 
Vu, enregistrées le 28 août  2014, les observations du ministre du travail, de l’emploi et 


du dialogue social en réponse au mémoire tendant à la transmission au Conseil d’Etat d’une 
question prioritaire de constitutionnalité ; il conclut qu’il n’y a pas lieu de transmettre cette 
question au Conseil d’Etat ;  


 
Il soutient que :  
 
- la rédaction de l’article L. 233-24-4 du code du travail n’a ni pour effet ni pour objet 


de priver le comité d’entreprise de son droit à être informé et se situe en aval d’une procédure 
qui garantit cette information ; le Conseil Constitutionnel considère que le principe de 
participation laisse une large marge d’appréciation au législateur qui, en l’occurrence, a prévu 
des garanties suffisantes pour assurer la constitutionnalité de ces dispositions ;  


 
- s’agissant de la violation du principe posé par l’article 66 de la Constitution, le moyen 


n’est pas sérieux ni clairement articulé ; en tout état de cause, le Conseil Constitutionnel a admis 
le principe du transfert de compétence par le législateur au profit de la juridiction administrative ;  


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment son préambule ;  
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; 
 
Vu la loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 ; 
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 30 septembre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, président assesseur,  
 
- et les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que la SAS BASF Performance Products France, filiale du groupe 


BASF, employait deux cent quarante-deux salariés dans son site de production de Huningue 
(Haut-Rhin), consacré, d’une part, à l’activité de fabrication de pigments pour peintures 
industrielles, matières plastiques ainsi qu'encres d'imprimerie et, d’autre part, à l’activité de 
production d'additifs pour huiles et matières plastiques ; que cette société a notifié, le 
29 novembre 2013, au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Alsace, un projet de licenciement collectif pour motif économique 
concernant la suppression de cent quarante postes dans le cadre de la mise en œuvre d'un projet 
de réorganisation consistant à arrêter progressivement, à partir de 2014, la production des 
additifs pour une fermeture complète des bâtiments de production concernés à la fin de l'année 
2015 ;  


 
2. Considérant que, par une décision du 26 mars 2014, le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace a procédé 
à l’homologation du document unilatéral élaboré par l’employeur relatif au plan de sauvegarde 
de l’emploi de la SAS BASF Performance Products France ; que le comité d'entreprise de la SAS 
BASF Performance Products France et le syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products 
France font appel du jugement en date du 8 juillet 2014 par lequel le Tribunal administratif de 
Strasbourg a rejeté leur demande tendant à l’annulation de cette décision ; 
 
 


Sur la question prioritaire de constitutionnalité :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à 


l’occasion d’une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu’une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de 
cassation qui se prononce dans un délai déterminé. Une loi organique détermine les conditions 
d’application du présent article » ; qu’aux termes de l’article 23-1 de l’ordonnance n° 58-1067 
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, modifiée par la loi 
organique susvisée du 10 décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la 
Constitution : « Devant les juridictions relevant du Conseil d’État (…) le moyen tiré de ce 
qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est, 
à peine d’irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé. Un tel moyen peut être soulevé 
pour la première fois en cause d’appel. Il ne peut être relevé d’office » ; qu’aux termes de 
l’article 23-2 de la même ordonnance : « La juridiction statue sans délai par une décision 
motivée sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil d’État ou 
à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission si les conditions suivantes sont 
remplies : 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le 
fondement des poursuites ; 2° Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des 
circonstances ; 3° La question n’est pas dépourvue de caractère sérieux (…) » ;  
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En ce qui concerne la conformité des dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du 
travail aux dispositions du huitième alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : 


 
4. Considérant que le comité d’entreprise de la SAS BASF Performance Products 


France et le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la SAS BASF 
Performance Products France soutiennent que les dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code 
du travail sont contraires au droit de tout travailleur de participer, par l’intermédiaire de ses 
délégués, à la gestion des entreprises, garanti par le huitième alinéa du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, en ce qu’elles permettent à l’employeur de transmettre à 
l’autorité administrative, en vue de son homologation, un document fixant le contenu du plan de 
sauvegarde de l'emploi qui comporte des éléments qui n’ont pas été soumis au comité 
d’entreprise ; 


 
5. Considérant qu’aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 


27 octobre 1946 : « Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises » ; 


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-24-4 du code du travail : « A défaut 


d'accord mentionné à l'article L. 1233-24-1, un document élaboré par l'employeur après la 
dernière réunion du comité d'entreprise fixe le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi et 
précise les éléments prévus aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, dans le cadre des dispositions 
légales et conventionnelles en vigueur » et qu’aux termes de l’article L. 1233-30 du même code : 
« I. Dans les entreprises ou établissements employant habituellement au moins cinquante 
salariés, l'employeur réunit et consulte le comité d'entreprise sur : (…) 2° Le projet de 
licenciement collectif : (…) les mesures sociales d'accompagnement prévues par le plan de 
sauvegarde de l'emploi (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-57-3 de ce code : « En 
l'absence d'accord collectif ou en cas d'accord ne portant pas sur l'ensemble des points 
mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, l'autorité administrative homologue le 
document élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-24-4, après avoir vérifié (…) la 
régularité de la procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise (…) » ; 


 
7. Considérant que si les dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail 


permettent à l’employeur de fixer le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi dans un 
document qu’il élabore après la dernière réunion du comité d'entreprise et qui, dès lors, n’est pas 
soumis à celui-ci, il résulte cependant de la combinaison de ces dispositions avec celles des 
articles L. 1233-30 et L. 1233-57-3 de ce code, qui ne permettent à l'autorité administrative 
d’homologuer le document, mentionné à l'article L. 1233-24-4, élaboré par l'employeur, qu’après 
avoir vérifié la régularité de la procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise 
sur les mesures prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi, que l'autorité administrative ne 
peut, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, homologuer le document élaboré par 
l'employeur qu’à la condition qu’il soit identique à celui soumis au comité d'entreprise lors de sa 
dernière réunion ou qu’il n’en diffère que pour tenir compte de l’avis du comité d’entreprise ; 
que, dans ces conditions, le législateur n’a pas méconnu le principe de participation des 
travailleurs à la gestion de l’entreprise ; qu’il suit de là que la question de la conformité de 
l’article L. 1233-24-4 du code du travail au huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 est dépourvue de caractère sérieux ; 
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En ce qui concerne la conformité des dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du 


travail à l’article 66 de la Constitution : 
 
8. Considérant que si l’article 66 de la Constitution dispose que : « L'autorité judiciaire, 


gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues 
par la loi », les dispositions précitées de l’article L. 1233-24-4 du code du travail, qui se bornent 
à permettre à l’employeur de fixer le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi dans le cadre 
d’un document unilatéral n’ont, par elles-mêmes, ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à 
une liberté individuelle ; qu’il suit de là que la question de la conformité de l’article 
L. 1233-24-4 du code du travail à l’article 66 de la Constitution est dépourvue de caractère 
sérieux ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 3 à 8, et sans qu’il soit besoin 


de statuer sur la fin de non-recevoir tirée par la société BASF Performance Products France de 
l’irrecevabilité du mémoire de question prioritaire de constitutionnalité en tant qu’il a été 
présenté par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et par le secrétaire du 
comité d’entreprise, qu’il n’y a pas lieu de transmettre au Conseil d’Etat la question de la 
conformité de l’article L. 1233-24-4 du code du travail au huitième alinéa du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 et à l’article 66 de la Constitution ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne la légalité externe de la décision attaquée :  
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-57-4 du code du travail : « La 


décision prise par l'autorité administrative est motivée » ;  
 
11.  Considérant que la décision contestée vise la loi du 14 juin 2013 relative à la 


sécurisation de l’emploi et notamment son article 18, les articles 18 et 20 du décret du 
27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour motif économique, ainsi que les 
articles L. 1233-24-4, L. 1233-57-3 et 4, L. 1233-30, L. 1233-36, L. 2327-2 et L. 1233-61 à 
L. 1233-64, ainsi que R. 1233-3-4 du code du travail, les réunions d’information-consultation du 
comité d’entreprise en date des 26 novembre 2013, 7 janvier 2014, 16 janvier 2014, 
3 février 2014, 11 février 2014, 20 février 2014, 21 février 2014, 26 février 2014 et 
3 mars 2014 et du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail en date des 
28 novembre 2013, 16 décembre 2013, 29 janvier 2014, 5 février 2014, 11 février 2014 et 
19 février 2014 ; que cette même décision vise également les différents échanges de courriers 
avec l’entreprise, indique que le document unilatéral élaboré par l’employeur est la copie 
conforme du projet soumis à la consultation du comité d’entreprise le 3 mars 2014 et souligne 
qu’un dispositif de volontariat est mis en place en vue de limiter les licenciements contraints et 
que des mesures spécifiques sont prévues pour accompagner socialement et financièrement les 
départs en fonction des caractéristiques sociales et professionnelles des effectifs concernés, en 
relevant que le budget mobilisable est de 22 024 000 euros ; que la décision contestée énonce 
ainsi les considérations de droit et de fait qui en constituent le fondement ; qu’elle est, dès lors, 
suffisamment motivée au regard des exigences posées par les dispositions précitées de l’article 
L. 1233-57-4 du code du travail ; qu’il suit de là que, à supposer que les requérants aient entendu 
reprendre en appel leur moyen tiré de l’insuffisante motivation de cette décision, ce moyen doit 
être écarté ;  
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En ce qui concerne la légalité interne de la décision attaquée :  
 
S’agissant des interventions des experts désignés par le comité d’entreprise et le comité 


d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail :  
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-34 du code du travail : « Dans les 


entreprises d’au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au moins 
dix salariés dans une même période de trente jours, le comité d’entreprise peut recourir à 
l’assistance d’un expert-comptable en application de l’article L. 2325-35. Le comité prend sa 
décision lors de la première réunion prévue à l’article L. 1233-30. Le comité peut également 
mandater un expert-comptable afin qu’il apporte toute analyse utile aux organisations 
syndicales pour mener la négociation prévue à l’article L. 1233-24-1. / L’expert-comptable peut 
être assisté  par un expert technique dans les conditions prévues à l’article L. 2325-41. / Le 
rapport de l’expert est remis au comité d’entreprise et, le cas échéant, aux organisations 
syndicales » ; que l’article L. 1233-35 du même code prévoit que : « L'expert désigné par le 
comité d'entreprise demande à l'employeur, au plus tard dans les dix jours à compter de sa 
désignation, toutes les informations qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. 
L'employeur répond à cette demande dans les huit jours. Le cas échéant, l'expert demande, dans 
les dix jours, des informations complémentaires à l'employeur, qui répond à cette demande dans 
les huit jours à compter de la date à laquelle la demande de l'expert est formulée. L'expert 
présente son rapport au plus tard quinze jours avant l'expiration du délai mentionné à l'article 
L. 1233-30 » ; qu’aux termes de l’article L. 4614-12-1 du code du travail : « L'expert, désigné 
lors de sa première réunion par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou 
par l'instance de coordination prévue à l'article L. 4616-1 dans le cadre d'une consultation sur 
un projet de restructuration et de compression des effectifs mentionné à l'article L. 2323-15, 
présente son rapport au plus tard quinze jours avant l'expiration du délai mentionné à l'article 
L. 1233-30. L'avis du comité et, le cas échéant, de l'instance de coordination est rendu avant la 
fin du délai prévu au même article L. 1233-30. A l'expiration de ce délai, ils sont réputés avoir 
été consultés » ; qu’en application de ces dispositions, le comité d’entreprise a mandaté le 
26 novembre 2013 le cabinet 3EConsultants, qui a désigné une équipe de trois experts pour cette 
mission, et le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail a, pour sa part, mandaté 
le cabinet CIDECOS ;  


 
13. Considérant, en premier lieu, que, par un courrier du 9 décembre 2013, le cabinet 3E 


a demandé à l’entreprise BASF de produire 209 documents et a complété sa demande par 
courrier électronique, le 24 décembre 2013, sur treize points complémentaires ; que, ainsi qu’elle 
le fait valoir, la société BASF Performance Products France a fourni, certes de manière 
échelonnée, en réponse à ces demandes, les documents dont elle disposait ; qu’il ne peut lui être 
reproché de n’avoir pas donné suite à des demandes tendant à la communication de documents 
dont elle n’était pas tenue de disposer ni d’avoir refusé de procéder à l’élaboration de documents 
à la seule fin de satisfaire la demande de l’expert ; qu’il ne ressort en tout état cause pas des 
pièces du dossier que l’absence de certains documents ait été de nature à faire obstacle à ce que 
les experts procèdent à l’analyse qui leur était demandée ;  


 
14. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment du 


procès-verbal de la séance, que l’expert a présenté personnellement son rapport le 
10 février 2014 aux seuls représentants du personnel au sein du comité d’entreprise, puis, le 
11 février 2014, devant cette instance en formation plénière ; que, par suite, le moyen tiré de ce 
que les conditions d’organisation de la réunion du comité d’entreprise n’auraient pas permis une 
présentation du rapport de l’expert doit être écarté ;  
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15. Considérant, en troisième lieu, qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 1233-30 et L.1233-35 du code du travail que les experts devaient présenter leur rapport devant 
le comité d’entreprise au plus tard le 11 février 2014, ce qu’ils ont fait ; que, par suite, compte 
tenu du caractère impératif de ce délai, le moyen tiré de ce que les experts n’ont pas assisté 
également à la réunion du comité d’entreprise du 20 février 2014 ne peut qu’être écarté ;  


 
16. Considérant, en quatrième lieu, que, afin de respecter les échéances prévues par les 


dispositions précitées du code du travail, les réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail et du comité d’entreprise se sont tenues toutes deux le 11 février 2014, l’une 
le matin, l’autre l’après-midi ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier, contrairement à ce que 
soutiennent les requérants, que la circonstance que certains représentants du personnel 
participaient aux deux instances aurait limité le temps de travail de ces comités ;  


 
17. Considérant, en cinquième lieu, que le cabinet CIDECOS a présenté un rapport 


devant le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et que cette instance a rendu 
un avis dont le comité d’entreprise a été informé ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la 
procédure d’information des membres du comité d’entreprise a été irrégulière et incomplète ne 
peut qu’être écarté ;  


 
S’agissant de la consultation du comité d’entreprise :  
 
18. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2323-15 du code du travail : « Le comité 


d'entreprise est saisi en temps utile des projets de restructuration et de compression des effectifs. 
/ Il émet un avis sur l'opération projetée et ses modalités d'application dans les conditions et 
délais prévus à l'article L. 1233-30, lorsqu'elle est soumise à l'obligation d'établir un plan de 
sauvegarde de l'emploi. / Cet avis est transmis à l'autorité administrative » ; que l’article 
L. 1233-30 de ce code dispose que : « I.-Dans les entreprises ou établissements employant 
habituellement au moins cinquante salariés, l'employeur réunit et consulte le comité d'entreprise 
sur : / 1° L'opération projetée et ses modalités d'application, conformément à l'article L. 2323-
15 ; / 2° Le projet de licenciement collectif : le nombre de suppressions d'emploi, les catégories 
professionnelles concernées, les critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, 
les mesures sociales d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi. / (…) Le 
comité d'entreprise tient au moins deux réunions espacées d'au moins quinze jours. (…) / II.-Le 
comité d'entreprise rend ses deux avis dans un délai qui ne peut être supérieur, à compter de la 
date de sa première réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 1° et 2° du I, à (…) 2° 
Trois mois lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à cent et inférieur à deux cent 
cinquante (…) » ; que, selon l’article L. 1233-24-4 : « A défaut d'accord mentionné à l'article 
L. 1233-24-1, un document élaboré par l'employeur après la dernière réunion du comité 
d'entreprise fixe le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi et précise les éléments prévus aux 
1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, dans le cadre des dispositions légales et conventionnelles en 
vigueur » ; que l’article L. 1233-57-3 prévoit que : « En l'absence d'accord collectif ou en cas 
d'accord ne portant pas sur l'ensemble des points mentionnés aux 1° à 5° de l'article 
L. 1233-24-2, l'autorité administrative homologue le document élaboré par l'employeur 
mentionné à l'article  L. 1233-24-4 après avoir vérifié la conformité de son contenu aux 
dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles relatives aux éléments mentionnés 
aux 1° à 5° de l'article  L. 1233-24-2, la régularité de la procédure d'information et de 
consultation du comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail et de l'instance de coordination mentionnée à l'article L. 4616-1, et le 
respect par le plan de sauvegarde de l'emploi des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en fonction 
des critères suivants : / 1° Les moyens dont disposent l'entreprise, l'unité économique et sociale 
et le groupe ; / 2° Les mesures d'accompagnement prévues au regard de l'importance du projet 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901042&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99E8F8B842CF70E3DE46524CBA55769D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901945&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99E8F8B842CF70E3DE46524CBA55769D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901945&dateTexte=&categorieLien=cid
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de licenciement ; /  3° Les efforts de formation et d'adaptation tels que mentionnés aux articles 
L. 1233-4 et  L. 6321-1. / Elle prend en compte le rapport le plus récent établi par le comité 
d'entreprise au titre de l'article L. 2323-26-2, concernant l'utilisation du crédit d'impôt 
compétitivité emploi. / Elle s'assure que l'employeur a prévu le recours au contrat de 
sécurisation professionnelle mentionné à l'article L. 1233-65 ou la mise en place du congé de 
reclassement mentionné à l'article L. 1233-71 » ;  


 
19. Considérant que, ainsi qu’il a été dit au point 7, si les dispositions de l’article 


L. 1233-24-4 du code du travail permettent à l’employeur de fixer le contenu du plan de 
sauvegarde de l'emploi dans un document qu’il élabore après la dernière réunion du comité 
d'entreprise et qui, dès lors, n’est pas soumis à celui-ci, il résulte cependant de la combinaison de 
ces dispositions avec celles des articles L. 1233-30 et L. 1233-57-3 de ce code, qui ne permettent 
à l'autorité administrative d’homologuer le document, mentionné à l'article L. 1233-24-4, élaboré 
par l'employeur, qu’après avoir vérifié la régularité de la procédure d'information et de 
consultation du comité d'entreprise sur les mesures prévues par le plan de sauvegarde de 
l'emploi, que l'autorité administrative ne peut, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, 
homologuer le document élaboré par l'employeur qu’à la condition qu’il soit identique à celui 
soumis au comité d'entreprise lors de sa dernière réunion ou qu’il n’en diffère que pour tenir 
compte de l’avis du comité d’entreprise ;  


 
20. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, d’une part, que, lors de la réunion du 


comité d’entreprise du 26 février 2014, a été remis aux membres de ce comité un projet d’accord 
collectif incluant les mesures d’un plan de sauvegarde de l’emploi, modifié, par rapport au projet 
soumis au comité le 21 février 2014, pour tenir compte des dernières négociations avec les 
organisations syndicales, et, d’autre part, que, lors de la réunion du comité d’entreprise du 3 mars 
2014, ainsi qu’il ressort des énonciations du procès-verbal de cette réunion, il a été indiqué aux 
membres de ce comité qu’ils étaient consultés, au titre du 2° du I de l’article L. 1233-30 du code 
du travail, sur les mesures sociales d’accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de 
l’emploi telles qu’énoncées dans le projet d’accord collectif qui leur avait été remis le 26 février 
2014, l’employeur entendant, à défaut d’accord collectif majoritaire, reprendre dans le document 
unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi en application de l’article L. 1233-
24-4, les mesures prévues par ce projet d’accord collectif ;  


 
21. Considérant qu’il suit de là que, le plan de sauvegarde de l’emploi  homologué par 


le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi par la décision attaquée étant identique à celui sur lequel le comité d’entreprise a été 
consulté le 3 mars 2014 dans les conditions susmentionnées, le moyen tiré de la violation des 
dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail doit être écarté ;  


 
S’agissant des mesures prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi :  
 
22. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-61 du code du travail : « Dans les 


entreprises d’au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au moins 
dix salariés dans une même période de trente jours, l’employeur établit et met en œuvre un plan 
de sauvegarde de l’emploi pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre. / Ce plan 
intègre un plan de reclassement visant à faciliter le reclassement des salariés dont le 
licenciement ne pourrait être évité, notamment celui des salariés âgés ou présentant des 
caractéristiques sociales ou de qualification rendant leur réinsertion professionnelle 
particulièrement difficile » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-62 de ce code : « Le plan de 
sauvegarde de l’emploi prévoit des mesures telles que : / 1° Des actions en vue du reclassement 
interne des salariés sur des emplois relevant de la même catégorie d’emplois ou équivalents à 
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ceux qu’ils occupent ou, sous réserve de l’accord exprès des salariés concernés, sur des emplois 
de catégorie inférieure ; (…) 3° Des actions favorisant le reclassement externe à l’entreprise, 
notamment par le soutien à la réactivation du bassin d’emploi ; / 4° Des actions de soutien à la 
création d’activités nouvelles ou à la reprise d’activités existantes par les salariés ; / 5° Des 
actions de formation, de validation des acquis de l’expérience ou de reconversion de nature à 
faciliter le reclassement interne ou externe des salariés sur des emplois équivalents ; (…) » ; 


 
23. Considérant, en premier lieu, que le plan de sauvegarde de l’emploi homologué par 


la décision attaquée prévoit, au bénéfice des salariés concernés, des mesures en faveur de leur 
reclassement au sein du groupe BASF, dont la prise en charge des frais de voyage, de 
déménagement et d’installation ; qu’il contient également, en faveur du reclassement externe, 
des mesures similaires, ainsi que la prise en charge des frais de recherche d’emploi, une aide à la 
mobilité géographique, une allocation temporaire dégressive et une aide au reclassement rapide, 
ainsi que des mesures de soutien à la création d’activités nouvelles ou à la reprise d’activités ; 
qu’il prévoit, enfin, un dispositif d’actions de formation favorisant le reclassement ou la 
reconversion des salariés ; que par suite, le moyen tiré de ce que ce plan de sauvegarde de 
l’emploi ne comporterait pas de mesures permettant d’éviter les licenciements ou d’en limiter les 
effets doit être écarté ;  


 
24. Considérant, en deuxième lieu, que si l’article L. 1233-57-3 du code du travail 


prévoit que l'autorité administrative doit homologuer le document élaboré par l'employeur, 
mentionné à l'article  L. 1233-24-4, après avoir vérifié « la conformité de son contenu aux 
dispositions législatives », cette disposition n’a pour objet que de confier à l'autorité 
administrative le soin de s’assurer que le document élaboré par l'employeur comporte l’ensemble 
des éléments requis par les dispositions législatives applicables, à savoir, conformément aux 
dispositions de l’article L. 1233-24-4 du code du travail, d’une part, un plan de sauvegarde de 
l'emploi tel que défini à l’article L. 1233-61 de ce code et, d’autre part, les éléments prévus aux 
1° à 5° de l'article L. 1233-24-2 du même code ; qu’il s’ensuit que, alors même que la procédure 
d’élaboration du plan de sauvegarde de l’emploi prévoit la consultation du comité d’hygiène, de 
sécurité, et des conditions de travail, il n’appartient pas à l’autorité administrative de contrôler 
les conséquences du plan de sauvegarde de l’emploi sur la santé et la sécurité au travail des 
salariés ; qu’ainsi, le moyen tiré de ce que la mise en place du plan de sauvegarde de l’emploi 
aurait pour conséquence une organisation du travail dangereuse pour la santé et la sécurité des 
salariés ne peut qu’être écarté ;  
 


25. Considérant, en troisième lieu, que si les requérants soutiennent que « 20 ou 25 
postes de plus dans l’organigramme permettaient à l’employeur de respecter son obligation de 
sécurité et en même temps lui permettaient de respecter son obligation de prévoir dans le plan de 
sauvegarde de l’emploi des mesures de nature à éviter les licenciements », il résulte de ce qui a 
été dit ci-dessus que le respect des obligations de l’employeur en matière de sécurité n’a pas à 
être contrôlé par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi lors de l’homologation du document unilatéral prévu par l’article L. 1233-
24-4 du code du travail ;   


 
26. Considérant, en dernier lieu, que si les requérants soutiennent que la préservation 


d’un certain nombre d’emplois supplémentaires aurait été de nature à permettre un meilleur 
fonctionnement de l’entreprise, il n’appartient en tout état de cause pas au juge administratif, 
dans le cadre du contrôle juridictionnel de la légalité d’une décision d’homologation d’un 
document unilatéral déterminant un plan de sauvegarde de l’emploi, d’apprécier les choix 
économiques qui ont conduit un employeur à engager une procédure de licenciement collectif 
pour motif économique dans le cadre d’un projet de réorganisation d’une société ; que les 
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requérants ne sauraient davantage alléguer utilement que la mise en œuvre du plan de sauvegarde 
de l’emploi impliquerait nécessairement en l’espèce une modification de l’accord collectif sur le 
temps de travail au sein de l’entreprise ; 


 
27. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer 


sur la recevabilité de leur requête, que le comité d’entreprise de la SAS BASF Performance 
Products France et le syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products France ne sont pas 
fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, qui n’est pas entaché de défaut de 
réponse à un moyen, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté leur demande ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
28. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que l’Etat, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
perdante, soit condamné à verser au comité d’entreprise et au syndicat CGT de la SAS BASF 
Performance Products France, la somme qu’ils demandent au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit 
aux conclusions de la SAS BASF Performance Products France tendant à l’application de ces 
dispositions ;  


 
 
 


D É C I D E : 
 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de transmettre au Conseil d’Etat la question prioritaire de 
constitutionnalité présentée par le comité d’entreprise et le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la SAS BASF Performance Products France. 
 
Article 2 : La requête du comité d’entreprise de la SAS BASF Performance Products France et 
du syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products France est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions de la SAS BASF Performance Products France présentées sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié au comité d’entreprise de la SAS BASF Performance 
Products France, au syndicat CGT de la SAS BASF Performance Products France, au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la SAS BASF Performance Products 
France, à la SAS BASF Performance Products France et au ministre du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social.  
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Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. D...A...B...a demandé au tribunal administratif de Strasbourg d’annuler l’arrêté du 


19 mars 2014 par lequel le préfet du Haut-Rhin lui a fait obligation de quitter le territoire 
français sans délai, lui a interdit de retourner sur le territoire français pendant deux ans et l’a 
informé qu’il ferait l’objet d’un signalement aux fins de non-admission dans le système 
d’information Schengen.  


 
Par un jugement n° 1401369 du 18 juillet 2014, le tribunal administratif de 


Strasbourg a annulé l’arrêté du 19 mars 2014 du préfet du Haut-Rhin en tant qu’il interdit à 
M. A... B...de retourner sur le territoire français pendant un délai de deux ans en signalant son 
identité aux fins de non admission dans le système d’information Schengen et a rejeté le 
surplus de sa demande. 
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Procédure devant la cour : 
 
Par une requête enregistrée le 23 juillet 2014, complétée par un mémoire du 


12 décembre 2014, M. A...B..., représenté par MeC..., demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1401369 du tribunal administratif de Strasbourg en date 


du 18 juillet 2014 ; 
 
2°) d’annuler les décisions contenues dans l’arrêté du préfet du Haut-Rhin en date du 


19 mars 2014 ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


M. A...B...soutient que : 
 
- l’exécution des mesures litigieuses ne prive pas d’objet le présent litige ;  
 
- il aurait dû, en application de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 


l’Union européenne, être mis à même de présenter ses observations avant que ne soit prise 
l’obligation de quitter le territoire français ; il n’a pas été informé de ce qu’une décision lui 
faisant grief allait être prise à son encontre ; 


 
- l’obligation de quitter le territoire français est stéréotypée et insuffisamment 


motivée ; 
 
- le préfet a commis une erreur de fait et une erreur de droit en fondant l’obligation 


de quitter le territoire français sur l’article L. 511-1 I du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile dont les conditions n’étaient pas remplies ;  


 
- l’obligation de quitter le territoire français a été prise en méconnaissance de 


l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 


 
- l’arrêté en tant qu’il n’a pas accordé un délai de départ volontaire est illégal en 


raison de l’illégalité de la décision portant obligation de quitter le territoire français ; 
 
- l’interdiction de retour sur le territoire français et le signalement aux fins de non-


admission dans le système d’information Schengen sont illégales en raison de l’illégalité de la 
décision portant obligation de quitter le territoire français ; 


 
- les conditions n’étaient pas réunies pour la substitution de base légale opérée par le 


tribunal administratif, le préfet ayant un pouvoir d’appréciation différent et la portée des deux 
mesures n’étant pas la même.  


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 novembre 2014, le préfet du Haut-Rhin 


conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient qu’il n’y a plus lieu de statuer et que les moyens soulevés par le requérant 
ne sont pas fondés. 


 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  
- la directive 2004/38/CE du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; 
- la directive 2008/115/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 


2008 ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
- le code de justice administrative.  
 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Stefanski, président, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
- et les observations de M.E..., représentant le préfet du Haut-Rhin. 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
1. M. A...B..., ressortissant israélien, a été interpellé le 18 mars 2014 par les services 


de la gendarmerie nationale, alors qu’il avait pénétré dans l’enceinte de la centrale nucléaire 
de Fessenheim. Par un arrêté du 19 mars 2014 pris sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 511-1 I 1° et II 3° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
le préfet du Haut-Rhin l’a obligé à quitter le territoire français sans délai de départ volontaire, 
lui a interdit de retourner sur le territoire français pendant deux ans et l’a informé qu’il ferait 
l’objet d’un signalement aux fins de non-admission dans le système d’information Schengen. 
M. A...B...relève appel du jugement en date du 18 juillet 2014 par lequel le tribunal 
administratif de Strasbourg a procédé à la substitution de base légale demandée par le préfet, 
annulé les décisions portant interdiction de retour et signalement au système d’information 
Schengen et rejeté le surplus de la demande. 
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Sur les conclusions à fin de non-lieu présentées par le préfet du Haut-Rhin :  
 
2. La circonstance que M. A...B...a été éloigné le 19 mars 2014 à destination de son 


pays d’origine ne rend pas sans objet la requête dirigée contre l’arrêté contesté. Il s’ensuit que 
les conclusions à fin de non-lieu à statuer présentées par le préfet du Haut-Rhin doivent être 
rejetées. 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’obligation de quitter le territoire 


français sans délai de départ volontaire : 
 
3. En premier lieu, aux termes de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 


l’Union européenne : « 1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées 
impartialement, équitablement et dans un délai raisonnable par les institutions et organes de 
l’Union. / 2. Ce droit comporte notamment : / - le droit de toute personne d’être entendue 
avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son 
encontre (...) ». 


 
4. Lorsqu’il oblige un étranger à quitter le territoire français sur le fondement des 


dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile issues de la 
transposition en droit national de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004, le préfet doit appliquer les principes généraux du droit de l’Union 
européenne, dont celui du droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure 
individuelle défavorable ne soit prise à son encontre, tel qu’il est énoncé notamment au 2 de 
l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Ce droit n’implique 
pas systématiquement l’obligation, pour l’administration, d’organiser, de sa propre initiative, 
un entretien avec l’intéressé, ni même d’inviter ce dernier à produire ses observations, mais 
suppose seulement que celui-ci, informé de ce qu’une décision lui faisant grief est susceptible 
d’être prise à son encontre, soit en mesure de présenter spontanément des observations écrites 
ou de solliciter un entretien pour faire valoir ses observations orales. Enfin, une atteinte au 
droit d’être entendu n’est susceptible d’entraîner l’annulation de la décision faisant grief que 
si la procédure administrative en cause aurait pu, en fonction des circonstances de fait et de 
droit de l’espèce, aboutir à un résultat différent du fait des observations et éléments que 
l’étranger a été privé de faire valoir. 


 
5. Il ressort des pièces du dossier et notamment du procès-verbal d’interrogatoire que 


M. A... B..., interrogé durant sa garde à vue, a refusé de s’exprimer précisément sur sa 
situation personnelle comme sur les motifs et modalités de l’action collective à laquelle il 
avait participé. Il ne ressort pas de ce procès-verbal qu’il aurait été informé qu’une obligation 
de quitter le territoire français sans délai était susceptible d’être prise à son encontre à l’issue 
de sa garde à vue. Toutefois, il ne justifie, y compris devant le juge, d’aucun élément propre à 
sa situation qu’il aurait ainsi été privé de mettre en valeur et qui, s’il l’avait été, aurait été de 
nature à influer sur le sens de la décision prise par le préfet. Le moyen tiré de 
la méconnaissance du droit d’être entendu, que M. A...B...tient notamment de l’article 41 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit être écarté. 


 
6. En deuxième lieu, contrairement à ce que soutient M. A...B..., l’arrêté litigieux, 


qui comporte le visa des textes dont il fait application, énonce les considérations de fait 
relatives à sa situation, notamment la circonstance qu’il a été interpellé alors qu’il avait 
pénétré dans l’enceinte de la centrale nucléaire de Fessenheim. Cette motivation n’est pas 


 







14NC01481 5


stéréotypée et démontre que le préfet a procédé à un examen particulier de la situation du 
requérant conformément aux exigences du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile. Le moyen tiré de l’insuffisante motivation de l’obligation de quitter le territoire 
français sans délai ne peut qu’être écarté. 


 
7. En troisième lieu, pour obliger le requérant à quitter sans délai le territoire 


français, le préfet du Haut-Rhin s’est fondé, d’une part, sur les dispositions du I de l’article 
L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile aux termes 
desquelles : « L'autorité administrative peut obliger à quitter le territoire français un étranger 
non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse et qui n'est pas membre de 
la famille d'un tel ressortissant au sens des 4° et 5° de l'article L. 121-1, lorsqu'il se trouve 
dans l'un des cas suivants : / 1° Si l'étranger ne peut justifier être entré régulièrement sur le 
territoire français, à moins qu'il ne soit titulaire d'un titre de séjour en cours de validité (…) » 
et, d’autre part, sur celles du deuxième alinéa du II de ce même article aux termes desquelles : 
« (…) l’autorité administrative peut, par une décision motivée décider que l’étranger est 
obligé de quitter sans délai le territoire français : / 1° Si le comportement de l’étranger 
constitue une menace pour l’ordre public (…) ». 


 
8. M. A...B...ayant démontré devant le juge être entré régulièrement sur le territoire 


français, le tribunal administratif de Strasbourg a, à la demande du préfet, substitué au 
fondement de l’arrêté l’article L. 533-I du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, qui dispose : « L'autorité administrative compétente peut, par arrêté motivé, 
décider qu'un étranger, sauf s'il est au nombre de ceux visés à l'article L. 121-4, doit être 
reconduit à la frontière : 1° Si son comportement constitue une menace pour l'ordre public. / 
La menace pour l'ordre public peut s'apprécier au regard de la commission des faits 
passibles de poursuites pénales sur le fondement des articles du code pénal cités au premier 
alinéa de l'article L. 313-5 du présent code, ainsi que des 1°, 4°, 6° et 8° de l'article 311-4, de 
l'article 322-4-1 et des articles 222-14, 224-1 et 227-4-2 à 227-7 du code pénal (…) 
Le présent article ne s'applique pas à l'étranger qui réside régulièrement en France depuis 
plus de trois mois (…) ». 


 
9. Lorsqu’il constate que la décision contestée devant lui aurait pu être prise, en vertu 


du même pouvoir d’appréciation, sur le fondement d’un autre texte que celui dont la 
méconnaissance est invoquée, le juge de l’excès de pouvoir peut substituer ce fondement à 
celui qui a servi de base légale à la décision attaquée, sous réserve que l’intéressé ait disposé 
des garanties dont est assortie l’application du texte sur le fondement duquel la décision aurait 
dû être prononcée.  


 
10. Si une obligation de quitter le territoire français peut être prononcée, en 


application de l’article L. 511-1 I 1°) du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile contre tout étranger en situation irrégulière, le préfet s’est également fondé en l’espèce, 
pour assortir cette obligation d’un refus de tout délai de départ volontaire, ce qui lui donnait 
les mêmes effets qu’une reconduite à la frontière prise sur le fondement de l’article L. 533-1, 
sur le 1° du deuxième alinéa du II du même article et la circonstance que M. 
A...B...représentait une menace pour l’ordre public. Même si l’article L. 533-1 comporte une 
liste d’infractions pénales pouvant justifier une reconduite à la frontière, cette liste n’a qu’un 
caractère indicatif. Le préfet, qui devait dans les deux cas motiver sa décision, disposait du 
même pouvoir d’appréciation pour apprécier la menace à l’ordre public mentionnée par le II 
de l’article L. 511-1 et par l’article L. 533-1. La substitution de base légale n’a pas eu pour 
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effet de priver l’intéressé des garanties de procédure qui lui sont offertes par la loi. Ainsi, le 
tribunal administratif a pu légalement substituer, comme fondement des décisions litigieuses, 
les dispositions de l’article L. 533-1 à celles de l’article L. 511-1 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile. Les moyens tirés de ce que le préfet a commis une 
erreur de fait en estimant que M. A...B...était entré de façon irrégulière en France et une erreur 
de droit en décidant de l’obliger à quitter le territoire sans délai sur le fondement de l’article 
L. 511-1 (I 1° et II 1°) ne peuvent en conséquence qu’être écartés, ainsi que celui tiré de ce 
que le refus de lui accorder un délai de départ volontaire devrait être annulé en raison de 
l’illégalité de l’obligation de quitter le territoire français.  


 
11. Le requérant, qui a participé, le 18 mars 2014, à une opération au cours de 


laquelle cinquante-cinq militants de l’organisation « Greenpeace international » ont pénétré en 
masse, et de force, dans l’enceinte du centre national de production de Fessenheim, certains 
d’entre eux ayant pris place sur les toits des bâtiments « réacteur » et « combustibles » de 
l’installation nucléaire, ne conteste plus en appel que son comportement constituait une 
menace pour l’ordre public. 


 
12. En quatrième lieu, M. A...B...fait valoir que la décision l’obligeant à quitter sans 


délai le territoire français est de nature à porter une atteinte grave et disproportionnée à son 
droit à la vie familiale protégé par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, dès lors qu’il vit en concubinage en 
Allemagne avec une ressortissante allemande et qu’il lui sera interdit de se rendre auprès 
d’elle pendant deux années. La décision contestée n’a cependant pas en elle-même pour 
conséquence de lui interdire de retourner en Allemagne avant un délai de deux ans et le 
tribunal administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté contesté en tant qu’il faisait interdiction 
à M. A...B...de revenir sur le territoire français pendant deux ans et qu’il signalait son identité 
aux fins de non admission dans le système d’information Schengen. Ainsi, le moyen ne peut 
qu’être rejeté. 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation des décisions portant interdiction de retour 


et signalement au système d’information Schengen : 
 
13. Ces décisions ont été annulées par le tribunal administratif. M. A...B...est 


irrecevable à en demander l’annulation. 
 
14. Il résulte de tout ce qui précède que M. A...B...n’est pas fondé à soutenir que 


c’est à tort que, par le jugement contesté, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté le 
surplus de sa demande. Doivent être rejetées, par voie de conséquence, ses conclusions 
tendant au versement d’une somme au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 


 







14NC01481 


 


7


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La requête de M. A...B...est rejetée.  
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. D...A...B...et au ministre de l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée au préfet du Haut-Rhin. 
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- MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,  
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__________ 
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__________ 
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lk 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(4ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu, I, le recours, enregistré le 10 septembre 2014 sous le n° 14NC01742, présenté pour le 
ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, par la 
déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle ;  


 
Le ministre demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n°s 1400898, 1400899, 1400900, 1400901, 1400902, 1400903, 


1400904, 1400905, 1400906, 1400907, 1400908, 1400910, 1400911, 1400912, 1400913, 1400914, 
1400915, 1400916, 1400918, 1400926, 1400927, 1400928, 1400929, 1400930, 1400931, 1400932, 
1400933, 1400934, 1400935, 1400936, 1400937, 1400938, 1400939, 1400940, 1400941, 1400946, 
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1400947, 1400948, 1400950, 1400951, 1400952, 1400953, 1400955, 1400956, 1400957, 1400959, 
1400960, 1400961, 1400962, 1400963, 1400964, 1400965, 1400966, 1400967, 1400968, 1400969, 
1400970 et 1400981 du 8 juillet 2014 par lequel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
a annulé, à la demande de M. CH...AT...et autres la décision en date du 7 mars 2014 par laquelle le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de Champagne-Ardenne a homologué le plan de sauvegarde de l’emploi élaboré par Me DELTOUR 
et MeAD..., mandataires liquidateurs de la SAS Bosal Le Rapide ;   


 
2°) de rejeter la demande présentée par M. CH...AT...et autres devant le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne ; 
 
Il  soutient que : 
 
- la pertinence du plan de sauvegarde de l’emploi doit être appréciée globalement et non à 


l'échelon de chacune des mesures proposées et la qualité des mesures du plan de sauvegarde de 
l’emploi ne doit pas s'apprécier uniquement au regard des montants consacrés à telle mesure 
considérée isolément mais au regard de son équilibre global dans un objectif d'accompagnement 
vers le retour à l'emploi ;  


 
- le contrat de sécurisation professionnelle est bien une mesure devant s'intégrer au plan de 


sauvegarde de l’emploi et ayant une influence déterminante sur le contrôle que doit opérer le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
au regard de l'article L. 1233-57-3 du code du travail ; c’est donc à bon droit, et notamment en 
conformité avec les articles L. 1233-24-3 et L. 1233-62, 1°, du code du travail, que le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi s'est assuré 
que le plan de sauvegarde de l’emploi prévoyait le recours au contrat de sécurisation professionnelle 
et a veillé à ce que les mesures financées par le plan de sauvegarde de l’emploi soient 
complémentaires à celles mobilisables dans le cadre du contrat de sécurisation professionnelle ;  


 
- le tribunal a également commis une erreur de fait sur les possibilités de reclassement dans 


la région Champagne-Ardenne, en France, et dans le reste du monde, ainsi que dans les métiers de la 
métallurgie ;  


 
- le tribunal a commis une erreur manifeste d'appréciation sur la réalité des mobilités à 


l'international ainsi que sur les mobilités interrégionales qui ne sont ni la seule ni même la principale 
solution de reclassement ;  


 
- le tribunal ne pouvait pas valablement se fonder sur le degré d'engagement effectif de telle 


ou telle mesure du plan de sauvegarde de l’emploi pour en apprécier le caractère suffisant ou non ; 
le processus d'accompagnement des salariés licenciés adhérant est un processus progressif dont 
l'efficacité ne peut se mesurer qu'à son issue, lorsque l'ensemble de ses étapes a été mis en œuvre ;  


 
- le mandataire a en la matière satisfait à ses obligations de recherche sérieuse, effective et 


préalable ;  
 
- l’entreprise a prévu un dispositif d’aide au reclassement externe, comportant des mesures 


de formations, ainsi qu’une allocation temporaire dégressive ;  
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- le tribunal n'a pas pris en compte la fongibilité des moyens financiers alloués, s’agissant 
notamment des aides à la mobilité géographique ;  


 
- le montant envisagé pour les actions de formation est important eu égard à la situation de 


l’entreprise et les différents moyens de formation sont cumulatifs ;   
 
- le choix de l’employeur d’exclure l’auto-entreprenariat résulte de la volonté de privilégier 


des activités pérennes ;  
 
- l'obligation de reclassement des salariés dont le licenciement est envisagé et celle d'établir 


un plan de sauvegarde de l’emploi répondant aux moyens du groupe n'incombent qu'à l'employeur, 
de sorte que les autres sociétés du groupe ne sont pas tenues à une obligation de financer le plan de 
sauvegarde de l’emploi ; en l’occurrence, l’entreprise Bosal Holding a abondé les moyens de 
financement du plan de sauvegarde de l’emploi d'une manière tout à fait significative, puisqu'elle a 
triplé ces moyens au regard de ceux que le liquidateur avait pu dégager de l'entreprise Bosal 
Le Rapide, par son apport de 116 000 euros ;  


 
- le tribunal administratif a entaché son jugement d’une erreur de fait en relevant un taux de 


profit de 12 % alors qu’il n’est que de 2% ; par ailleurs, l’intervention du groupe doit être appréciée 
par rapport aux besoins de financement compte tenu du contrat de sécurisation professionnelle et des 
mesures d’accompagnement publiques ;  


 
 
Vu le jugement attaqué ; 
 
Vu les mémoires en défense, enregistrés les 14 et 15 octobre 2014, présentés pour le 


syndicat CGT de la société Bosal Le Rapide, M. AT...et autres, par Me Substelny, qui concluent au 
rejet du recours et à ce que le versement de la somme de 500 euros pour chaque intimé soit mis à la 
charge de l’Etat sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Ils soutiennent que : 
 
- le jugement attaqué par le ministre est intervenu au terme d’une procédure régulière ;  
 
- la requête sommaire n’est pas suffisamment motivée et est donc irrecevable ;  
 
- la décision méconnaît l’engagement unilatéral de la société Bosal Le Rapide et de la 


société Bosal Neederland BV, alors en vigueur, ayant force normative quant au contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi ;  


 
- le plan de sauvegarde de l’emploi n’est pas conforme aux prescriptions légales telles que 


visées aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 du code du travail ;  
 
- les mesures prévues par ce plan ne sont pas proportionnées au regard des moyens du 


groupe Bosal ;  
 
- les aides à la mobilité et le budget formation sont insuffisants ;  
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- s’agissant du reclassement interne au groupe, aucune liste de postes n’a été proposée ;  
 
- le projet présenté au comité d’entreprise n’était pas assez précis ;  
 
- le rapport d’un expert comptable n’a pu être présenté au comité d’entreprise ;  
 
- la consultation du comité d’entreprise est également irrégulière du fait du défaut de 


consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;  
 
 
Vu les observations, enregistrées le 15 octobre 2014, présentées pour Me DELTOURet 


Me CROZAT ;   
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 24 octobre 2014, présenté par le ministre du 


travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, qui conclut aux mêmes 
fins que le recours, par les mêmes moyens ; il soutient, en outre, que :  


 
- l’accord unilatéral conclu le 1er mars 2012 ne produisait plus d’effet à la date 


d’engagement de la procédure de licenciement économique collectif en litige, dès lors qu’il ne 
concernait que les licenciements consécutifs à la procédure engagée en 2012 ;  


 
- il n’appartient pas au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 


consommation, du travail et de l’emploi de se substituer au liquidateur ni dans la définition des 
mesures du plan de sauvegarde de l’emploi, ni dans l’appréciation de la situation économique du 
groupe auquel appartient la société liquidée ;  


 
 
Vu l’ordonnance du 28 octobre 2014 fixant la clôture de l’instruction au 12 novembre 2014 


à 16 heures, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu les nouvelles observations, enregistrées le 12 novembre 2014, présentées pour 


Me DELTOUR et MeAD... ;  
 
 
Vu, II, la requête, enregistrée le 10 septembre 2014  sous le n° 14NC01751, présentée pour 


Me FrançoisDELTOURet Me Jean-François CROZATen leur qualité de liquidateurs judiciaires de 
la société Bosal Le Rapide, dont le siège social est situé rue de Reims à Beine-Nauroy (51490), par 
la SCP d’avocats Lyon-Caen &Thiriez ;  


 
Me DELTOURet Me CROZATdemandent à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n°s 1400898, 1400899, 1400900, 1400901, 1400902, 1400903, 


1400904, 1400905, 1400906, 1400907, 1400908, 1400910, 1400911, 1400912, 1400913, 1400914, 
1400915, 1400916, 1400918, 1400926, 1400927, 1400928, 1400929, 1400930, 1400931, 1400932, 
1400933, 1400934, 1400935, 1400936, 1400937, 1400938, 1400939, 1400940, 1400941, 1400946, 
1400947, 1400948, 1400950, 1400951, 1400952, 1400953, 1400955, 1400956, 1400957, 1400959, 
1400960, 1400961, 1400962, 1400963, 1400964, 1400965, 1400966, 1400967, 1400968, 1400969, 
1400970 et 1400981 du 8 juillet 2014 par lequel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
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a annulé, à la demande de M. CH...AT...et autres la décision en date du 7 mars 2014 par laquelle le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de Champagne-Ardenne a homologué le plan de sauvegarde de l’emploi de la SAS Bosal Le 
Rapide ;   


 
2°) de mettre en cause les sociétés Bosal Holding France et Bosal Neederland BV ;  
 
3°) de rejeter la demande présentée par M. CH...AT...et autres devant le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne ; 
 
4°) de mettre à la charge de M. AT...et des cinquante-sept autres demandeurs de première 


instance, de façon conjointe ou à défaut divise, la somme de 5 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que : 
 
- le jugement est intervenu au terme d’une procédure irrégulière qui a méconnu  les 


dispositions combinées des articles R. 613-3 et R. 613-4 du code de justice administrative et les 
exigences liées au caractère contradictoire de la procédure juridictionnelle ;  


 
- le tribunal a refusé d’admettre la demande d’intervention forcée de la société Bosal 


Holding France et de la société Bosal Neederland BV formée par les liquidateurs, alors que leur 
mise en cause était nécessaire à l’établissement des faits et à la solution du litige ;  


 
- en considérant que les aides à la mobilité géographique n’étaient pas adaptées et que 


l’affectation sur des postes à l’étranger nécessitait une formation linguistique, le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne s’est livré à une appréciation de l’opportunité des mesures 
qui excède l’office du juge de l’excès de pouvoir ;  


 
- le tribunal a fait peser sur le liquidateur une obligation de résultat et a pris en compte des 


besoins supposés des salariés ; un tel contrôle, qui ne se fonde pas sur les prérogatives détenues par 
le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi sur le fondement des articles L. 1233-58 et L. 1233-57-3 du code du travail lorsqu'il est 
saisi d'une demande d'homologation, excède en tout état de cause l'office du juge de l'excès de 
pouvoir ; 


 
- alors que le groupe a abondé de 116 000 euros le montant des mesures de reclassement, 


en plus des 174 000 euros prévus, le tribunal a entaché sa décision d’erreur d’appréciation ou de 
dénaturation des pièces du dossier en considérant cette aide comme insuffisante ;  


 
 
Vu le jugement et la décision attaqués ; 
 
Vu les observations, enregistrées le 24 septembre 2014, présentées pour le ministre du 


travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, par la déléguée générale à 
l’emploi et à la formation professionnelle ;  
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Vu le mémoire ampliatif, enregistré le 14 octobre 2014, présenté pour Me DELTOURet 
Me CROZAT ; ils concluent aux mêmes fins que la requête et par les mêmes moyens ; ils font valoir 
en outre que le tribunal administratif s’est mépris sur la date à prendre en considération pour 
apprécier la situation économique du groupe Bosal ;  


 
 
Vu les mémoires en défense, enregistrés les 14 et 15 octobre 2014, présentés pour le 


syndicat CGT de la société Bosal le Rapide, M. AT...et autres, par Me Substelny, qui concluent au 
rejet de la requête et à ce que le versement de la somme de 500 euros pour chaque intimé soit mis à 
la charge de l’Etat sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Ils soutiennent que : 
 
- le jugement est intervenu au terme d’une procédure régulière ;  
 
- la requête sommaire n’est pas suffisamment motivée et est donc irrecevable ;  
 
- la décision méconnaît l’engagement unilatéral de la société Bosal Le Rapide et de 


la société Bosal Neederland BV, alors en vigueur, ayant force normative quant au contenu du plan 
de sauvegarde de l’emploi ;  


 
- le plan de sauvegarde de l’emploi n’est pas conforme aux prescriptions des articles 


L. 1233-61 à L. 1233-63 du code du travail ;  
 
- les mesures prévues par le plan ne sont pas proportionnées au regard des moyens du 


groupe Bosal ;  
 
- les aides à la mobilité et le budget formation sont insuffisants ;  
 
- s’agissant du reclassement interne au groupe, aucune liste de postes n’a été proposée ;  
 
- le projet présenté au comité d’entreprise n’était pas assez précis ;  
 
- le rapport d’un expert comptable n’a pu être présenté au comité d’entreprise ;  
 
- la consultation du comité d’entreprise est également irrégulière du fait du défaut de 


consultation du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 novembre 2014, présenté pour Me DELTOURet 


Me CROZAT, qui concluent aux mêmes fins que leur précédent mémoire, par les mêmes moyens ; 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu le code du travail ;   
 
Vu la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; 


 
 







N°s 14NC01742, 14NC01751 7
 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 18 novembre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Rousselle, président assesseur,  
 
- les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public,  
 
- les observations de Me Lyon-Caen, avocat de Me DELTOURet MeAD..., celles de 


MM. CM... etL..., représentant le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, et celles de Me Substelny, avocat des défendeurs ;   


 
 
1. Considérant que, par jugement du 24 septembre 2013, le tribunal de commerce de Reims 


a ouvert une procédure de redressement judiciaire au bénéfice de la Société Bosal Le Rapide, 
détenue par la SAS Bosal Holding France et membre du groupe néerlandais Bosal BV, spécialisée 
dans la fabrication des barres de toit et attelages pour le secteur automobile ; que, par jugement du 
25 février 2014, le tribunal de commerce de Reims a prononcé la liquidation judiciaire, sans 
poursuite d'activité, de la société Bosal Le Rapide ; qu'en application de ce jugement, toute activité a 
cessé au sein de l’entreprise, les postes de travail et les emplois des cinquante-huit salariés étant 
supprimés ; que, par courrier du 5 mars 2014, Me DELTOURet MeAD..., mandataires judiciaires à 
la liquidation, après avoir procédé à l'information du comité d'entreprise sur le projet de 
licenciement le 4 mars 2014, ont saisi le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne d’une demande d'homologation du 
plan de sauvegarde de l'emploi ; que, par décision du 7 mars 2014, celui-ci a procédé à cette 
homologation ; que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a 
annulé cette décision à la demande des cinquante-huit salariés en cause et du syndicat CGT de la 
société Bosal Le Rapide  ;  


 
2. Considérant que le recours du ministre du travail et la requête de Me DELTOURet de 


Me CROZAT, agissant en leur qualité de liquidateurs judiciaires de la société Bosal Le Rapide, sont 
dirigées contre le même jugement et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul arrêt ;  


 
 
Sur l’intervention de MeAZ... et de Me CROZATdans l’instance n° 14NC01742 :  
 
3. Considérant que Me DELTOURet Me CROZATétaient défendeurs devant le tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne ; qu'il suit de là qu’ils avaient qualité pour faire appel, ce 
qu’ils ont d’ailleurs fait par une requête enregistrée sous le n° 14NC01751, de sorte que leur 
intervention dans l’instance n°14NC01742 n'est pas recevable ; 
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Sur les conclusions de Me DELTOURet de Me CROZATtendant à l’intervention forcée 
des sociétés Bosal Holding France et Bosal Neederland BV : 


 
4. Considérant que de telles conclusions ne sont pas recevables en matière d'excès de 


pouvoir et doivent, par suite, être rejetées ;  
 
 
Sur la fin de non-recevoir soulevée par MM. AT...et autres :  
 
5. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les défendeurs, la requête sommaire 


de Me DELTOURet MeAD..., enregistrée au greffe de la Cour le 10 septembre 2014, comportait un 
exposé des faits et l’énoncé de moyens ; qu’elle était donc recevable au regard des dispositions de 
l’article R. 411-1 du code de justice administrative ; qu’il s’ensuit que la fin de non-recevoir 
soulevée par MM. AT...et autres ne peut être accueillie ;  


 
 
Sur la régularité du jugement attaqué :  
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article R. 611-1 du code de justice administrative : 


« (…) La requête, le mémoire complémentaire annoncé dans la requête et le premier mémoire de 
chaque défendeur sont communiqués aux parties avec les pièces jointes (…). / Les répliques, autres 
mémoires et pièces sont communiqués s’ils contiennent des éléments nouveaux » ;  


 
7. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que trois notes en délibéré ont été 


produites par les parties le 20 juin 2014 en réponse aux questions posées par la formation de 
jugement lors de l’audience du 17 juin 2014 devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne ; que ces notes en délibéré comportaient des éléments sur lesquels le tribunal s’est fondé 
pour prendre sa décision ; qu’il appartenait dès lors au tribunal de les communiquer à l’ensemble des 
parties ; qu’en s’abstenant de procéder de la sorte, le tribunal a méconnu les exigences qui découlent 
des dispositions de l’article R. 611-1 du code de justice administrative et qui sont destinées à 
garantir le caractère contradictoire de l’instruction ; qu’il suit de là que Me DELTOURet Me 
CROZATsont fondés à soutenir que le jugement attaqué est intervenu à la suite d’une procédure 
irrégulière et à en demander, pour ce motif, l’annulation ;  


 
8. Considérant que le délai de trois mois imparti par l’article L. 1235-7-1 du code du travail 


au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne pour statuer sur les demandes présentées par 
MM. AT...et autres  étant expiré et les trois notes en délibéré produites le 20 juin 2014 devant le 
tribunal administratif ayant été communiquées aux parties par la Cour le 3 octobre 2014, il y a lieu 
pour la Cour de statuer immédiatement sur ces demandes ;  


 
9. Considérant que les demandes présentées par M. AT...et autres présentent à juger les 


mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour 
qu’il soit statué par un même arrêt ;  
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Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité pour agir du secrétaire général du 
syndicat CGT de la société Bosal le Rapide :  


 
10. Considérant qu’il n’appartient pas au juge administratif d’apprécier la régularité du 


fonctionnement d’instances syndicales ; que, par suite, la circonstance que la désignation des 
membres de la commission exécutive du syndicat CGT de la société Bosal Le Rapide n’aurait pas 
été régulière au regard des dispositions de l’article 10 des statuts de cette organisation syndicale, à la 
supposer avérée, ne peut être utilement invoquée pour contester la qualité pour agir en justice du 
secrétaire général de cette organisation ;  


 
 
Sur les conclusions de Me DELTOURet de Me CROZATtendant à ce que la Cour écarte 


une pièce de la procédure : 
 
11. Considérant que l’article R. 611-1 du code de justice administrative prévoit que : « la 


requête, le mémoire complémentaire annoncé dans la requête et le premier mémoire de chaque 
défendeur sont communiqués aux parties avec les pièces jointes » ; qu’aux termes de l’article 66-5 
de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques : 
« En toutes matières, que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les 
consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances 
échangées entre le client et son avocat, entre l'avocat et ses confrères à l'exception pour ces 
dernières de celles portant la mention "officielle ", les notes d'entretien et, plus généralement, toutes 
les pièces du dossier sont couvertes par le secret professionnel (…) » ;  


 
12. Considérant qu’en l’absence de disposition le prévoyant expressément, les dispositions 


précitées de l’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 ne peuvent faire obstacle au pouvoir et au 
devoir qu’a le juge administratif de joindre au dossier, sur production spontanée d'une partie, des 
éléments d’information, et de statuer au vu de ces pièces après en avoir ordonné la communication 
pour en permettre la discussion contradictoire ; qu’il suit de là que, si Me Delcourtet Me 
CROZATsoutiennent que, en méconnaissance de ces dispositions, un courrier adressé par l’avocat 
de la société Bosal Le Rapide à sa cliente le 28 janvier 2011, comportant la mention « personnelle et 
confidentielle. Non communication des tiers sans notre accord express », a été produit par les 
demandeurs, sous leur entière et unique responsabilité, en pièce jointe à leur demande, les 
conclusions tendant à ce que ce courrier soit écarté du dossier doivent être rejetées, alors même qu’il 
serait couvert par le secret professionnel protégé par les dispositions précitées ;   


 
 
Sur la légalité de la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 


consommation, du travail et de l’emploi :  
 
13. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 1233-61 du code du travail : 


« Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au 
moins dix salariés dans une même période de trente jours, l'employeur établit et met en œuvre un 
plan de sauvegarde de l'emploi pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre. / Ce plan 
intègre un plan de reclassement visant à faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement 
ne pourrait être évité, notamment celui des salariés âgés ou présentant des caractéristiques sociales 
ou de qualification rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile » ; qu’aux 
termes de l’article L. 1233-62 du même code : « Le plan de sauvegarde de l’emploi prévoit des 
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mesures telles que : 1° Des actions en vue du reclassement interne des salariés sur des emplois 
relevant de la même catégorie d’emplois ou équivalents à ceux qu’ils occupent ou, sous réserve de 
l’accord exprès des salariés concernés, sur des emplois de catégorie inférieure ; 2° Des créations 
d’activités nouvelles par l’entreprise ; 3° Des actions favorisant le reclassement externe à 
l’entreprise, notamment par le soutien à la réactivation du bassin d’emploi ; 4° Des actions de 
soutien à la création d’activités nouvelles ou à la reprise d’activités existantes par les salariés ; 5° 
Des actions de formation, de validation des acquis de l’expérience ou de reconversion de nature à 
faciliter le reclassement interne ou externe des salariés sur des emplois équivalents ; 6° Des 
mesures de réduction ou d’aménagement du temps de travail ainsi que des mesures de réduction du 
volume des heures supplémentaires réalisées de manière régulière lorsque ce volume montre que 
l’organisation du travail de l’entreprise est établie sur la base d’une durée collective manifestement 
supérieure à trente-cinq heures hebdomadaires ou 1 600 heures par an et que sa réduction pourrait 
préserver tout ou partie des emplois dont la suppression est envisagée » ; qu’aux termes de 
l’article L. 1233-63 de ce code : « Le plan de sauvegarde de l'emploi détermine les modalités de 
suivi de la mise en œuvre effective des mesures contenues dans le plan de reclassement prévu à 
l'article L. 1233-61. Ce suivi fait l'objet d'une consultation régulière et détaillée du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel dont les avis sont transmis à l'autorité 
administrative. L'autorité administrative est associée au suivi de ces mesures et reçoit un bilan, 
établi par l'employeur, de la mise en œuvre effective du plan de sauvegarde de l'emploi » ;  


 
14. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 1233-58 du même code : « I. -


 En cas de (…) liquidation judiciaire, (…) le liquidateur (…) qui envisage des licenciements 
économiques, met en œuvre un plan de licenciement dans les conditions prévues aux articles 
L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4. (…) le liquidateur (…) réunit et consulte le comité d'entreprise (…) 
dans les conditions prévues à l'article L. 2323-15 ainsi qu'aux articles : 3° L. 1233-30, I à 
l'exception du dernier alinéa, et deux derniers alinéas du II, pour un licenciement d'au moins dix 
salariés dans une entreprise d'au moins cinquante salariés ; 4° L. 1233-31 à L. 1233-33, L. 1233-48 
et L. 1233-63, relatifs à la nature des renseignements et au contenu des mesures sociales adressés 
aux représentants du personnel et à l'autorité administrative ; 5° L. 1233-49, L. 1233-61 et 
L. 1233-62, relatifs au plan de sauvegarde de l'emploi ; 6° L. 1233-57-5 et L. 1233-57-6, pour un 
licenciement d'au moins dix salariés dans une entreprise d'au moins cinquante salariés. II. - Pour 
un licenciement d'au moins dix salariés dans une entreprise d'au moins cinquante salariés, l'accord 
mentionné à l'article L. 1233-24-1 est validé et le document mentionné à l'article L. 1233-24-4, 
élaboré par (…) le liquidateur, est homologué dans les conditions fixées aux articles L. 1233-57-1 à 
L. 1233-57-3, aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 1233-57-4 et à l'article L. 1233-57-7. 
Les délais prévus au premier alinéa de l'article L. 1233-57-4 sont ramenés, à compter de la dernière 
réunion du comité d'entreprise, (…) à quatre jours en cas de liquidation judiciaire. (…) le 
liquidateur ne peut procéder, sous peine d'irrégularité, à la rupture des contrats de travail avant la 
notification de la décision favorable de validation ou d'homologation, ou l'expiration des délais 
mentionnés au deuxième alinéa du présent article » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-57-3 du 
même code : « En l'absence d'accord collectif ou en cas d'accord ne portant pas sur l'ensemble des 
points mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, l'autorité administrative homologue le 
document élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-24-4, après avoir vérifié la 
conformité de son contenu aux dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles relatives 
aux éléments mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, la régularité de la procédure 
d'information et de consultation du comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail et de l'instance de coordination mentionnée à l'article 
L. 4616-1, et le respect par le plan de sauvegarde de l'emploi des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 
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en fonction des critères suivants : 1° Les moyens dont disposent l'entreprise, l'unité économique et 
sociale et le groupe ; 2° Les mesures d'accompagnement prévues au regard de l'importance du 
projet de licenciement ; 3° Les efforts de formation et d'adaptation tels que mentionnés aux articles 
L 1233-4 et L. 6321-1. Elle prend en compte le rapport le plus récent établi par le comité 
d'entreprise au titre de l'article L. 2323-26-2, concernant l'utilisation du crédit d'impôt compétitivité 
emploi. Elle s'assure que l'employeur a prévu le recours au contrat de sécurisation professionnelle 
mentionné à l'article L. 1233-65 ou la mise en place du congé de reclassement mentionné à l'article 
L. 1233-71 » ; 


 
En ce qui concerne la procédure de consultation du comité d’entreprise :  
 
15. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment du procès-verbal de la 


réunion du comité d’entreprise du 4 mars 2014, point 5.1.2,  que le mandataire liquidateur a indiqué 
avoir consulté les sociétés du groupe Bosal en vue de rechercher des possibilités de reclassement 
interne au groupe, en ajoutant que : « A ce stade de la procédure, le liquidateur n’a aucune certitude 
sur la possibilité de pouvoir proposer des postes en reclassement interne au groupe » ; qu’ainsi, le 
plan présenté au comité d’entreprise ne précisait ni le nombre, ni la nature, ni la localisation des 
emplois vacants au sein du groupe et offerts au reclassement ; que ce n’est que postérieurement à la 
consultation du comité d’entreprise que les postes disponibles au sein des filiales étrangères du 
groupe Bosal ont été portés à la connaissance du personnel, de sorte que les membres du comité 
d’entreprise n’ont pu discuter, ni donner leur avis sur le plan de sauvegarde de l’emploi en toute 
connaissance de cause ; qu’il suit de là que MM. AT...et autres sont fondés à soutenir que la 
décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi Champagne-Ardenne est intervenue au terme d’une procédure irrégulière et doit, pour ce 
premier motif, être annulée ;  


 
En ce qui concerne les mesures prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi :  
 
16. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées des articles 


L. 1233-58 et L. 1233-57-3 du code du travail qu’il appartient à l’administration, saisie, comme en 
l’espèce, par le liquidateur judiciaire d’une entreprise, d’une demande d’homologation d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi élaboré unilatéralement à la suite de l’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire sans poursuite d’activité, d’apprécier si les mesures prévues par ce plan sont à 
la fois adaptées au regard de l’objectif de reclassement des salariés dont le licenciement ne peut être 
évité et proportionnées au regard des moyens de l’entreprise, de l’unité économique et sociale ou du 
groupe auquel elle appartient le cas échéant ; qu’il appartient au juge administratif, saisi d’un 
recours pour excès de pouvoir contre la décision par laquelle l’autorité administrative a homologué 
ou refusé d’homologuer un plan social, de contrôler la qualification juridique par l’administration 
des faits, et donc d’apprécier si le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi était de nature à 
justifier ou non son homologation au regard notamment des dispositions précitées de l’article 
L. 1233-57-3 ;  


 
17. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le plan de sauvegarde de l’emploi, 


dont l’homologation a été demandée au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de Champagne-Ardenne, prévoyait une enveloppe 
financière globale de 174 000 euros destinée à financer des formations, des aides à la création 
d’entreprise et des aides à la mobilité géographique, pour des montants respectifs prévisionnels de 
100 000 euros, 50 000 euros et 24 000 euros, ainsi que la part patronale de la portabilité mutuelle et 
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prévoyance, pour un montant non évalué ; que pour homologuer, par la décision contestée du 
7 mars 2014, le plan de sauvegarde de l’emploi qui lui était soumis, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Champagne-Ardenne, a considéré que « les mesures proposées étaient proportionnées aux moyens 
de l’entreprise et adaptées aux publics concernés » ;  


 
S’agissant du caractère adapté des mesures : 
 
18. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que sur les cinquante-huit salariés 


licenciés, quarante-sept sont des ouvriers, sept des agents de maîtrise, trois des cadres et un est un 
employé ; que, le jugement du tribunal de commerce de Reims ayant ouvert une procédure de 
liquidation judiciaire sans poursuite d'activité autorisée, le reclassement de ces cinquante-huit 
salariés n’était pas possible au sein de la société Bosal Le Rapide, qui ne comporte qu’un seul 
établissement ; que le reclassement ne pouvait donc s’opérer que dans d’autres sociétés du groupe 
ou sous forme de reclassement externe ; que le groupe ne possède aucune autre usine en France ; 
que, par ailleurs, la situation de l’emploi industriel en Champagne-Ardenne, notamment dans le 
secteur métallurgique, offre peu de perspectives de reclassement dans la région ; que les salariés 
licenciés devront ainsi pour la plupart d’entre eux accepter une mobilité pour espérer retrouver un 
emploi ; que l’accent mis par le plan de sauvegarde de l’emploi à la fois sur les aides à la formation, 
la création d’entreprise et la mobilité géographique est donc adapté au profil des publics concernés 
au regard de la situation de l’emploi ;  


 
S’agissant du caractère proportionné des mesures : 
 
19. Considérant qu’il y a lieu, pour apprécier le caractère proportionné des mesures prévues 


par le plan de sauvegarde de l’emploi, de ne prendre en considération que les contributions 
supplémentaires de l’entreprise et du groupe au financement des mesures qu’il prévoit, à l’exclusion 
de tout dispositif auquel l’employeur serait, en tout état de cause, tenu de participer en vertu de 
dispositions législatives ou d’engagements conventionnels ;  


 
20. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que si, au titre de mesures 


d’accompagnement, le plan de sauvegarde de l’emploi envisage notamment de solliciter l’Etat en 
vue de la conclusion d’une convention d’allocation temporaire dégressive dans le cadre d’une 
convention du fonds national pour l’emploi (FNE) et prévoit la mise en œuvre du contrat de 
sécurisation professionnelle pour l’ensemble des salariés, ainsi que la dispense de l’exécution du 
préavis pour les salariés n’acceptant pas ce contrat, une priorité de réembauchage conformément à 
l’article L. 1233-45 du code du travail et une adhésion des salariés au dispositif « projet personnalisé 
d’accès à l’emploi » signé avec Pôle Emploi afin de privilégier le retour à l’emploi des salariés 
licenciés, ces éléments n’ont pas à être pris en considération pour apprécier le caractère proportionné 
du plan de sauvegarde de l’emploi au regard des moyens dont dispose le groupe Bosal ;  


 
21. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le document établi unilatéralement 


par les liquidateurs judiciaires de la société Bosal prévoit, au titre des mesures d'accompagnement, 
des mesures arrêtées par le liquidateur judiciaire consistant en des aides à la formation, d’un 
montant total de 100 000 euros, limité à 500 euros pour une formation d’adaptation et 2 000 euros 
pour une formation qualifiante et de reconversion, d’une aide à la création d’entreprise, d’un 
montant total de 50 000 euros limité à 3 000 euros forfaitaire, exclusion faite des auto-entrepreneurs, 
d’aides à la mobilité, d’un montant total de 24 000 euros, incluant des frais de déménagement 
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plafonnés à 2 000 euros, de changement de résidence, plafonnés à 800 euros ou de double résidence, 
limités à 5 040 euros ; que si ces crédits sont fongibles, ils s’élèvent, compte tenu du nombre de 
personnes concernées, à un montant moyen de 3 000 euros par salarié ;  


 
22. Considérant qu’il est constant que le groupe a répondu positivement à la demande du 


liquidateur en acceptant d’abonder le plan de sauvegarde de l’emploi à hauteur de 116 000 euros en 
plus des 58 000 euros proposés par les liquidateurs ; qu’il résulte toutefois des dispositions précitées 
de l’article L. 1233-57-3 du code du travail qu’il appartient à l’autorité administrative d’apprécier si 
les mesures prévues au plan de sauvegarde de l’emploi sont proportionnées au regard des moyens de 
l’entreprise, de l’unité économique et sociale ou du groupe ; qu’il ressort des pièces du dossier que le 
bénéfice du groupe Bosal à la fin de l’année 2012 – dernière année pour laquelle le bilan était connu 
à la date de la décision attaquée – était de 16 millions d’euros, soit 2 % de son chiffre d’affaires et 
que le secteur d’activité de la société Bosal Le Rapide était en croissance et connaissait un 
développement important, notamment en Hongrie ; qu’ainsi, au regard des moyens dont dispose le 
groupe, l’enveloppe financière consacrée au plan de sauvegarde de l’emploi est insuffisante ; qu’il 
suit de là que l’administration  a commis une erreur d’appréciation en estimant que le contenu du 
plan litigieux était suffisant au regard des moyens dont disposait le groupe et, par suite, était 
conforme aux exigences de l’article L. 1233-57-3 précité du code du travail ; que, pour ce motif 
également, la décision d’ homologation contestée est entachée d’illégalité ;  


 
23. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens des demandes, que MM. AT...et autres sont fondés à demander l’annulation de la 
décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi en date du 7 mars 2014 homologuant le plan de sauvegarde de l’emploi de la société 
Bosal Le Rapide ;  


 
24. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mis à la charge de MM AT...et autres, qui ne sont pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, le versement de la somme que Me DELTOURet Me 
CROZATdemandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; qu’il y a 
lieu, en revanche, de mettre à la charge de Me. DELTOURet MeAD..., en leur qualité de 
liquidateurs judiciaires de la société Bosal Le Rapide, une somme globale de 2 000 euros à verser à 
MM. AT...et autres sur le fondement des mêmes dispositions ;  


 
 


D É C I D E : 
 


Article 1er : Le jugement en date du 8 juillet 2014 du tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne est annulé. 
 
Article 2 : La décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi en date du 7 mars 2014 homologuant le plan de sauvegarde de l’emploi de 
la société Bosal Le Rapide est annulée.  
 
Article 3 : Me DELTOURet MeAD..., en leur qualité de liquidateurs judiciaires de la société Bosal 
Le Rapide, verseront à MM. AT...et autres une somme globale de 2 000 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Les conclusions de Me DELTOURet Me CROZATprésentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article  5: Le présent arrêt sera notifié à Me DELTOURet MeAD..., liquidateurs judiciaires de la 
société Bosal Le Rapide, au ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social et à M. CH...AT..., M. Z...AA..., Mme AS...AU..., M. J-B...BU..., M. CQ...BV..., M. 
G...M..., M. U...AB..., M. CA...AV..., M. AM... AW..., M. BQ...AC..., Mme CU...-DC...CJ..., M. 
CQ...CK..., M. BL... P..., M. G...BW..., M. E...AY..., M. BO...CR..., M. AE...CS..., M. AO...BA..., 
M. O...AF..., M. J-DB...BY..., M. CL...C..., M. Jean -CU...AH..., M. AO...BZ..., M. O...BC..., M. 
AI...F..., M. CP...CT..., Mme BR...CB..., M. H...S..., M. O...AJ..., M. T...CC..., M. R... BF..., M. 
BQ...CD..., M. K...BG..., M. AL...CE..., M. BO...CO..., M. A...BH..., M. B...V..., Mme AG...CF..., 
M. AL...BI..., M. CX... AK..., M. BJ...CG..., M. BO...AN..., M. CA...BL..., M. AX... CV..., M. 
BM...BN..., M. X...I..., M. Q...AP..., M. BE...AQ..., M. Y... W..., M. FCI..., M. CL...J..., M. 
BB...BP..., Mme BR...AR..., M. BQ...BS..., M. A...CW..., M. AO...BT..., M. N...CY..., M. D... 
BK...et au syndicat CGT de la société Bosal Le Rapide. 


 
 








N
 d’abonnement : 


 


FORMULAIRE D’ABONNEMENT 
Pour l’année 2015 
A COMPLÉTER  


ET A RETOURNER AU : 
  


CONSEIL D’ETAT 
Centre de recherches et de 


diffusion juridiques 
- Abonnements 


à l’attention de Mme Stéphanie Pelletier 
1, Place du Palais Royal  
75100 Paris Cedex 01 
Tél. : 01.40.20.83.41 
Fax : 01.40.20.83.11 


stephanie.pelletier@conseil-etat.fr 
 
 


 
Nom de la personne physique ou morale titulaire de l’abonnement : 
 
 
(Si l’abonnement est souscrit au nom d’une personne morale, merci d’indiquer ici le nom de la personne 
physique chargée de suivre l’exécution de l’abonnement) : 
 
Téléphone : 
Fax :  
Courriel : 
Adresse postale (pour la facturation) : 
 
 
 


 
I. Présentation de la nouvelle offre d’abonnement  
 
1.1. L’offre d’abonnement que constitue l’envoi de ce formulaire (qui vaut 
contrat d’abonnement) a été entièrement refondue par rapport à celle des 
années précédentes. 
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En effet, nous sommes désormais en mesure de vous proposer un guichet 
unique d’abonnement à un large choix de décisions et avis contentieux 
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diffusés du Tribunal des conflits, du Conseil d’Etat et des cours 
administratives d’appel ainsi que, le cas échéant, à leurs analyses. Dans un 
premier temps, cette offre ne couvre pas les décisions rendues par les 
tribunaux administratifs.  
 
1.2. Pour le Tribunal des conflits, le Conseil d’Etat et les cours, les 
abonnements portent :  


 sur les décisions et avis contentieux des formations collégiales, à 
l’exception des décisions refusant l’admission d’un pourvoi en 
cassation présenté au Conseil d’État prises en application de l’article 
L. 822-1 du code de justice administrative ;  


 sur les décisions des magistrats statuant seuls en audience publique  ;  


 sur les ordonnances des juges des référés. 
 
1.3. Les abonnements pourront être souscrits en combinant quatre critères 
différents : la juridiction d’origine ; l’intérêt jurisprudentiel de la décision 
ou de l’avis ; la  thématique ; le format de livraison. 
 
II. Livraison des abonnements 
 
2.1. Les abonnements seront exclusivement livrés sous format 
électronique ; les décisions ne seront plus envoyées sous format papier. Les 
documents correspondant à vos choix seront placés à votre disposition, en 
vue de leur téléchargement, sous la forme de fichiers informatiques, sur un 
site dédié du Conseil d’Etat (site FTPS) auquel vous pourrez accéder grâce 
à une identification sécurisée (clé SSL) qui vous sera attribuée lors de la 
souscription. Un message électronique vous informera des nouvelles 
décisions versées dans votre répertoire dès leur versement.  
 
2.2. Nous vous proposons deux types de fichiers, correspondant à deux 
types d’utilisation différents : 
 
 des documents Word constitués par le texte de la décision 


juridictionnelle ou de l’avis contentieux, complété, le cas échéant de 
son analyse par la juridiction d’origine, mais sans autre donnée 
associée. Ce type de fichier est particulièrement adapté à un emploi de 
simple information. 


 des documents XML enrichis constitués par le texte de la décision 
juridictionnelle ou de l’avis contentieux, complétés, outre, le cas 
échéant, de l’analyse par la juridiction d’origine, de données associées 
dont la liste figure en annexe à ce formulaire. Ce type de fichier est 
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particulièrement adapté à un emploi professionnel et, en particulier, à 
une réutilisation dans le cadre de bases de données thématiques. 


 
2.3. Dans l’un et l’autre de ces formats, les fichiers auront été anonymisés 
lorsque la loi l’impose. 


 
2.4. La juridiction administrative ne peut garantir que les abonnements 
seront exécutés dans de parfaites conditions de rapidité, d’exhaustivité, de 
qualité technique et d’anonymisation. Elle s’efforcera cependant de 
remédier dans les meilleurs délais aux défectuosités qu’elles auraient 
identifiées ou qui leur auraient été signalées.   


 
III. Tarifs 


 
3.1. Les tarifs d’abonnement comportent, conformément au décret n° 
94-980 du 14 novembre 1994 et à l’arrêté du 22 décembre 2014 du vice-
président du Conseil d’Etat, deux parties : 
 


 La participation forfaitaire, égale à 10 euros, correspond aux 
frais de gestion administrative de l’abonnement ; 


 La participation proportionnelle varie selon le nombre de 
fichiers à livrer. 


 
IV. Choix de l’abonnement  


 
Nous vous proposons :  
 
 soit de sélectionner une formule d’abonnement prédéfinie ci-après 


au point V. L’envoi du présent formulaire rempli et signé vaut alors 
souscription de l’abonnement. Vous recevrez prochainement la 
facture correspondante. 


 
 soit de nous demander un devis pour un abonnement qui ne 


correspondrait pas à l’une des formules d’abonnement 
prédéfinies, par exemple si vous voulez ne choisir qu’une ou 
plusieurs juridictions ou ne retenir que certaines sous-rubriques pour 
certaines juridictions. Dans ce cas, veuillez formuler vos choix dans 
l’encadré qui figure au point VI, en croisant les différents critères 
d’abonnement. Une proposition d’abonnement vous sera adressée en 
retour.  







V. Je choisis une formule d’abonnement prédéfinie  
 
 Vous pouvez choisir un abonnement global (tableau V-1) comprenant, sous format Word ou XML, 


l’ensemble des décisions et avis juridictionnels rendus par le Tribunal des conflits, le Conseil d’Etat et toutes 
les cours administratives d’appel, ou seulement l’ensemble des décisions et avis juridictionnels rendus par le 
Tribunal des conflits et le Conseil d’Etat.  


 
L’abonnement peut ne porter que sur les seules décisions signalées pour leur apport jurisprudentiel (décisions 
« fichées »). Concernant les décisions et avis contentieux rendus par le Conseil d’Etat, cette catégorie des 
décisions et avis signalés recouvre les décisions et avis du Conseil d’Etat ou du Tribunal des conflits retenus 
pour une publication au recueil Lebon (classement « A ») et pour une mention aux Tables de ce recueil 
(classement « B »). Concernant les cours administratives d’appel, cette catégorie recouvre les décisions de cour 
signalées pour leur apport jurisprudentiel (majeur : classement « R », ou mineur : classement « C+ »). 


 
 Vous pouvez choisir un abonnement thématique dans un ou plusieurs domaines contentieux donnés. 


L’abonnement peut ne porter que sur les seules décisions signalées pour leur apport jurisprudentiel. Pour ces 
abonnements thématiques, le tarif de l’abonnement est obtenu par l’addition des tarifs des rubriques ou sous-
rubriques que vous aurez sélectionnées.  


 
Pour les décisions du Tribunal des conflits et du Conseil d’Etat (tableau V-2), vous avez le choix de 
sélectionner une ou plusieurs rubriques et / ou sous-rubriques thématiques d’abonnement.  
 
Pour les décisions des cours administratives d’appel (tableau V-3), vous avez le choix de sélectionner une 
ou plusieurs rubriques thématiques. 
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Cocher (à droite du tarif) la/les case(s) correspondant à votre choix d’abonnement 
(Prix en euros) 


 
 
 
 


V-1 JE M’ABONNE A TOUTES LES DECISIONS 
 


Décisions fichées  Toutes les décisions  
Description 


en Word en XML en Word en XML 
Toutes les décisions du TC, du CE et des CAA 480 2500 2980 15000 
Toutes les décisions du TC et du CE  300 1500 980 5000 


 
 
 
 
 


 
NB : Les tarifs des abonnements sont fixés en application du décret n° 94-980 du 14 novembre 1994, relatif à la délivrance des documents par le Conseil d’Etat, les cours 
administratives d’appel et les tribunaux administratifs, et de l’arrêté en date du 22 décembre 2014 du vice-président du Conseil d’Etat, fixant le montant des redevances perçues 
en contrepartie de la délivrance par le Conseil d’Etat de documents du Tribunal des conflits et de la juridiction administrative. 


 
L’arrêté du 22 décembre 2014 fixe directement le montant de la participation proportionnelle pour les abonnements correspondant à l’ensemble des décisions et avis 
contentieux du Tribunal des conflits et du Conseil d’État (980 euros pour une livraison sous format word, 5 000 euros pour une livraison sous format XML), ou pour 
l’ensemble des décisions et avis contentieux du Tribunal des conflits, du Conseil d’État et des cours administratives d’appel (2 980 euros pour une livraison sous format word et 
15 000 euros pour une livraison sous format XML). 
 
Pour les abonnements ne portant que sur une partie des décisions de ces deux niveaux de juridictions, l’arrêté du 22 décembre 2014 prévoit que la participation proportionnelle 
est calculée, pour chaque rubrique thématique d’abonnement, sur la base du nombre de décisions ou avis rendus au cours de l’année civile précédente correspondant aux 
critères de sélection du demandeur. Le tarif dégressif, fixé pour chaque tranche de 50 décisions, est de 15 euros jusqu’à 3000 décisions ou avis et de 5 euros au-delà, pour une 
livraison sous format word ; de 80 euros par tranche jusqu’à 3000 décisions ou avis et 25 euros au-delà, pour une livraison sous format XML. 


 
 5 







 
V-2 JE CHOISIS UN ABONNEMENT THEMATIQUE AUX DECISIONS DU TRIBUNAL DES CONFLITS ET DU CONSEIL D’ETAT 


Décisions fichées Toutes les décisions  
N° de rubrique Nom de la rubrique 


en Word en XML en Word en XML 
01 Actes 45 240 60 320 
02 Agriculture, pêche 45 240 60 320 
02-01 Agriculture, élevage 40 230 60 310 
02-02 Remembrement rural 5 10 5 10 
02-03 Pêche 5 5 5 5 
02-04 Divers agriculture, pêche 5 5 5 5 
03 Budget, comptabilité publique 15 80 15 80 
04 Collectivités territoriales, territoires 15 80 90 480 
04-01 Communes 5 10 10 50 
04-02 EPCI 5 5 5 10 
04-03 Départements 10 60 70 365 
04-04 Régions 5 5 5 5 
04-05 Outre-mer 5 10 10 40 
04-06 Alsace Moselle 5 5 5 5 
04-07 Paris, Ile-de-France 5 5 5 5 
04-08 Divers collectivités territoriales, territoires 5 2 5 10 
05 Cultures, médias, patrimoine 15 80 30 160 
05-01 Arts et lettres 5 5 5 5 
05-02 Presse 5 5 5 5 
05-03 Radio et télévision 10 45 15 90 
05-05 Patrimoine, monuments, sites historiques 5 10 5 20 
05-06 Cinéma, spectacles 5 5 5 10 
05-07 Divers culture, médias, patrimoine 5 20 10 40 
06 Défense, armées 15 80 30 160 
06-01 Personnel, militaires, organisation 5 30 10 55 
06-02 Pensions militaires 10 50 20 100 
06-03 Anciens combattants 5 5 5 5 


06-04 
Divers défense, armées (dont: politique de défense, service national, 
faits de guerre, victimes civiles de la guerre, armements, secret défense)


5 5 5 5 
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07 Droit international, droit européen 15 80 15 80 
07-01 Traités internationaux, règles non écrites 10 50 10 50 
07-02 Droit de l'Union européenne 5 5 5 5 


07-03 
Droit de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 


5 15 5 15 


07-04 
Divers droit international, droit européen (actes concernant les relations 
internationales, actes des autorités étrangères) 


5 15 5 15 


08 Droit public économique, régulation 15 80 30 160 
08-01 Assurance et prévoyance, mutualité 5 10 5 20 
08-02 Capitaux, monnaie, banque 5 25 10 50 
08-03 Commerce, industrie, concurrence, aides publiques 10 40 15 80 
08-04 Consommation 5 5 5 5 
08-05 Equipement commercial 5 5 5 5 


08-06 


Divers droit public économique, régulation (nationalisations et 
privatisations, tourisme, coopération économique, financière et 
technique) 


5 5 5 5 


09 Droits et libertés fondamentaux 30 160 45 240 
09-01 Constitution, question prioritaire de constitutionnalité (QPC) 5 20 5 30 
09-02 Cultes 5 5 5 5 
09-03 Accès aux documents administratifs 5 25 5 40 
09-04 Informatique et libertés 5 35 10 55 


09-05 
Divers droits et libertés fondamentaux (notion et régime des libertés 
publiques,…) 


15 75 20 115 


10 Education, recherche 15 80 45 240 
10-01 Enseignement public, questions générales 5 25 15 70 
10-02 Enseignement privé 5 5 5 5 
10-03 Enseignement supérieur et grandes écoles, recherche 5 10 5 25 
10-04 Enseignants 10 40 25 125 


10-05 
Divers éducation, recherche (questions communes, enseignements 
spécialisés) 


5 5 5 15 


11 Elections, référendum 15 80 45 240 
12 Etrangers 30 160 60 320 
12-01 Entrée 10 60 25 120 
12-02 Séjour et éloignement 5 25 10 45 
12-03 Asile et apatrides 10 40 15 80 
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12-04 Divers étrangers 10 35 15 70 
13 Fiscalité: contributions et taxes 105 560 225 1200 
13-01 Impôt sur le revenu / impôt sur les sociétés 55 290 115 615 
13-02 TVA 10 50 20 110 
13-03 Taxes locales 20 120 50 260 
13-04 Autres contributions 5 25 10 50 
13-05 Recouvrement 5 15 10 35 


13-06 
Divers fiscalité: contributions et taxes (généralités, règles de procédure 
contentieuse spéciales, incitations à l'investissement,…) 


10 60 25 125 


14 Fonction publique, agents publics, pensions 60 320 150 800 
14-01 Fonctionnaires et agents de l'Etat 25 140 65 345 
14-02 Fonctionnaires et agents territoriaux 15 70 35 180 
14-03 Fonction publique hospitalière 5 30 15 70 
14-04 Pensions de retraite 5 25 10 65 


14-05 
Divers fonction publique, agents publics, pensions (questions générales, 
emplois réservés,…) 


10 55 25 140 


15 Juridictions administratives et contentieux administratif 120 640 135 720 


15-01 
Répartition des compétences entre les juridictions administratives et 
judiciaires 


5 25 5 30 


15-02 Procédure devant la juridiction administrative 110 600 125 675 
15-03 Divers juridictions administratives et contentieux administratif 5 15 5 15 
16 Justice, professions réglementées, questions liées au droit civil 30 160 45 240 
16-01 Juridictions, magistrats et auxiliaires de justice 10 45 15 70 
16-02 Nationalité, état des personnes 10 45 10 65 
16-03 Professions juridiques, charges et offices 10 40 10 60 
16-04 Prisons, détenus 5 5 5 5 
16-05 Divers justice, professions réglementées, questions liées au droit civil 5 30 10 40 
17 Logement 15 80 15 80 
17-01 Aides au logement 5 40 10 35 
17-02 Droit au logement opposable (DALO) 5 25 5 25 
17-03 Divers logement 5 20 5 20 
18 Marchés et contrats 30 160 45 240 
19 Nature et environnement 30 160 45 240 
19-01 Eaux 5 20 5 30 
19-02 Bois et forêts 5 5 5 5 
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19-03 Chasse 5 15 5 20 
19-04 Installations classées, mines et carrières 10 50 15 75 
19-05 Affichage et publicité 5 5 5 5 


19-06 
Divers nature et environnement (Charte de l'environnement, principes 
fondamentausx, loi "littoral", loi "montagne",…) 


15 70 20 105 


20 police 15 80 45 240 
20-01 Police générale 5 15 10 50 
20-01-01 Permis de conduire et circulation 5 15 10 50 
20-02 Polices spéciales 5 15 10 45 
20-02-01 Immeubles menaçant ruine 5 5 5 20 
20-03 Refus de concours de la force publique 5 25 15 75 


  
Divers police (personnels, distinction police administrative / police 
judiciaire) 


5 5 5 5 


21 Propriétés publiques, domaine 15 80 30 160 
21-01 Contravention de grande voirie 5 10 5 15 
21-02 Divers propriétés publiques, domaine (contrats relatifs au domaine…) 10 70 25 145 
22 Réseaux, énergie, transports, moyens de communication, équipements 15 80 30 160 
22-01 Energies 5 5 5 5 
22-02 Télécommunications 10 40 15 80 
22-03 Transports 5 30 10 60 
22-04 Voirie, routes 5 10 5 15 
22-05 Divers réseaux (ports,…) 5 5 5 50 
23 Responsabilité 30 160 30 160 
23-01 Responsabilité hospitalière 15 70 15 70 
23-02 Divers responsabilité (autres questions générales ou spécifiques) 15 90 15 90 
24 Santé, santé publique 30 160 60 320 
24-01 Bioéthique 5 5 5 5 
24-02 Professions de santé 15 80 30 160 
24-03 Etablissements de santé (publics et privés) 5 15 5 30 
24-04 Divers santé, santé publique (santé publique vétérinaire,…) 15 65 25 130 
25 Social 30 160 45 240 
25-01 Revenu de solidarité active (RSA) 5 10 5 15 
25-02 Sécurité sociale 15 90 25 140 


25-03 
Divers social (questions générales d'aide sociale, juridictions de l'aide 
sociale, famille…) 


10 60 15 85 
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26 Sports et jeux 15 80 15 80 
26-01 Sports  15 75 15 75 
26-02 Jeux 5 10 5 5 
26-03 Divers sports et jeux 5 5 5 5 
27 Travail et emploi 15 80 45 240 
27-01 Salariés protégés 5 40 20 115 
27-02 Emploi 5 5 5 5 
27-03 Formation professionnelle 5 5 5 5 


27-04 
Divers travail et emploi (principes fondamentaux, travail des 
étrangers…) 


5 35 20 110 


28 Urbanisme, aménagement du territoire et travaux publics 60 320 135 720 
28-01 Urbanisme, aménagement du territoire  50 265 110 590 
28-02 Droit de préemption 5 10 5 25 
28-03 Expropriation 5 10 5 20 
28-04 Travaux publics 5 35 15 80 
28-05 Divers urbanisme, aménagement du territoire et travaux publics 5 5 5 5 
29 Vie publique 15 80 15 80 
29-01 Autorités administratives indépendantes 5 10 5 10 
29-02 Etablissements publics et groupements d'intérêt public 5 40 5 40 
29-03 Syndicats, partenaires sociaux 5 15 5 15 
29-04 Associations et fondations 5 10 5 10 
29-05 Décorations et insignes 5 5 5 5 
29-06 Divers vie publique (autorités de l'Etat…) 5 5 5 5 
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V-3 JE CHOISIS UN ABONNEMENT THEMATIQUE AUX DECISIONS DES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL  


Décisions fichées Toutes les décisions N° de 
rubrique Nom de la rubrique 


en Word en XML en Word en XML 


01 Actes (décisions des CAA)  15 80 195 1040 


02 Agriculture, pêche 15 80 165 880 


03 Budget, comptabilité publique 15 80 45 240 


04 Collectivités territoriales, territoires 15 80 150 800 


05 Cultures, médias, patrimoine 15 80 15 80 


06 Défense, armées 15 80 45 240 


07 Droit international, droit européen 15 80 15 80 


08 Droit public économique, régulation 15 80 30 160 


09 Droits et libertés fondamentaux 15 80 30 160 


10 Education, recherche 15 80 90 480 


11 Elections, référendum 15 80 60 320 


12 Etrangers 30 160 2070 10650 


13 Fiscalité: contributions et taxes 60 320 1215 6375 


14 Fonction publique, agents publics, pensions 15 80 675 3600 


15 Juridictions administratives et contentieux administratif 15 80 375 2000 


16 Justice, professions réglementées, questions liées au droit civil 15 80 225 1200 


17 Logement 15 80 60 320 


18 Marchés et contrats 30 160 405 2160 


19 Nature et environnement 15 80 120 640 


20 police 15 80 480 2560 


21 Propriétés publiques, domaine 15 80 120 640 


22 
Réseaux, énergie, transports, moyens de communication, 
équipements 


15 80 60 320 


23 Responsabilité 15 80 330 1760 


24 Santé, santé publique 15 80 60 320 


25 Social 15 80 165 880 
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26 Sports et jeux 15 80 15 80 


27 Travail et emploi 30 160 270 1440 


28 Urbanisme, aménagement du territoire et travaux publics 45 240 1395 7275 


29 Vie publique 15 80 45 240 


 
 
 
 
Prix de votre abonnement : 
 


10 euros   (participation forfaitaire) 
+ …………….  
+…………….. 
+…………….. (reportez les montants figurant dans les cases que vous avez cochées) 
+…………….. 
+……………... 
+……………… 


 
Montant total    = …………….. 
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VI. Je demande un devis pour un abonnement sur mesure.  
 
 
Merci de décrire ci-dessous l’abonnement que vous souhaitez souscrire :  
 


 
a) Format souhaité (Word ou XML) :  
 
 
 
b) Juridiction(s) souhaitée(s) (TC, CE et/ou certaines des huit CAA) : 
 
 
 
 
 
c) Rubrique(s) et / ou sous-rubrique(s) souhaitée(s) : indiquez les numéros 
correspondant des rubriques telles que décrits au point V (ex : 04-02, 16-04…) 
et précisez si vous souhaitez ces rubriques pour l’ensemble des juridictions 
demandées ou seulement certaines d’entre elles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) Intérêt jurisprudentiel des décisions demandées (toutes les décisions ou 
seulement les décisions « fichées », c'est-à-dire signalées pour leur apport 
jurisprudentiel) :  
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VII. DURÉE D’ABONNEMENT  (à remplir) 
 
Pour cette première année de mise en œuvre du nouveau système, nous vous 
proposons un abonnement pour les décisions rendues durant l’année civile 2015 
ou, si vous le souhaitez, durant une période plus réduite. 
    


� Du 1er janvier au 31 décembre 2015         
 
� Du … (jour) …. (mois) 2015 au  … (jour) …. (mois) 2015.     


 
 


 
VIII. Réutilisation 
 
8.1. La réutilisation des données livrées dans le cadre des abonnements est 
libre. 
 
8.2. Elle reste toutefois soumise, en application de l’article 12 de la loi n° 78-
753 du 17 juillet 1978, à la condition que ces données ne soient pas altérées, 
que leur sens ne soit pas dénaturé et que leurs sources et la date de leur dernière 
mise à jour soient mentionnées.  


 
 
Date :   Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 


Les informations recueillies au moyen de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer 
votre abonnement. Les destinataires des données sont les agents du service de diffusion de la jurisprudence au 
centre de recherches et de diffusion juridiques et de la direction des systèmes d’information du Conseil d’Etat. 
 
Le responsable du traitement est le responsable du service de diffusion de la jurisprudence. 
  
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à M. 
le responsable du service de diffusion de la jurisprudence –  centre de recherches et de diffusion juridiques, 
Conseil d’Etat, 1 place du Palais-royal 75100 Paris cedex 01 
  
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
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ANNEXE 


Liste des métadonnées associées aux fichiers XML 


Données Commentaire 
Données techniques  
Identification Nom du fichier 
Nature de la livraison Valeurs possibles (N : Nouveau document, M : Modification d’un document déjà 


livré, S : Suppression d’un document livré) 
Anonymisation Valeurs possibles (D : désanonymisée ; A : anonymisée ; AI : anonymisation initiale ; 


NA: non anonymisé)1 
Date de mise à jour Date de mise à jour de ce fichier de livraison AAAA-MM-JJ 
Dossier  
Niveau de juridiction CE, CAA, TA ou TC 
Code de la juridiction CE, TC, CAAnn, TAnn ou nn est le numéro du département du siège de la juridiction 
Nom de la juridiction Nom de la juridiction en toutes lettres 
Numéro de dossier  
Date de lecture AAAA-MM-JJ 
Date d’enregistrement AAAA-MM-JJ 
Décision attaquée Numéro du jugement /de l’arrêt visé par l’appel/le pourvoi en cassation 
Date de lecture de la 
décision attaquée 


Date de lecture du jugement / de l’arrêt visé par l’appel/le pourvoi en cassation  
 


Juridiction de la décision 
attaquée 


juridiction du jugement / de l’arrêt visé par l’appel/le pourvoi en cassation 


Requérant Nom du requérant s’il n’est pas soumis à anonymisation 
Avocat du requérant Nom de l’avocat du requérant 
Défendeur Nom du défendeur s’il n’est pas soumis à anonymisation 
Avocat du défendeur Nom de l’avocat du défendeur 
Type de décision Avis contentieux, ordonnance ou décision 
Type de recours Référé, plein contentieux, etc. 
Code de publication Valeurs possibles : A, B, R, C, C+, D 
Code Matière Il s’agit du numéro de la nomenclature par domaine de contentieux ; ce code sera en 


principe saisi systématiquement 
Libellé Matière Il s’agit du libellé du domaine contentieux dans cette même nomenclature 
Code PCJA Code plan de classement de la juridiction administrative (pour chacun des 


rattachements adoptés pour la décision) 
Libellé PCJA Libellé du code plan de classement de la juridiction administrative (libellés de chacun 


des rattachements à ce code de la décision analysée) 
Abstract Abstract de chacun des niveaux d’analyse adoptés pour la décision 
Audience  
Date d’audience AAAA-MM-JJ 
Numéro de rôle  
Formation de jugement  
Rapporteur Nom du rapporteur 
Rapporteur public Nom du rapporteur public / commissaire du gouvernement 
Président Nom du président 
Décision  
Intitulé de la décision S’il n’est pas soumis à anonymisation 
Solution Sens de la décision 
Contenu de la décision 
d’origine 


Texte de la décision dans son intégralité, anonymisée ou non 


Analyse  
Contenu de l’analyse Texte complet de l’analyse 


NB : Certaines métadonnées peuvent ne pas être pertinentes pour certaines décisions. Il peut en outre arriver que 
certaines métadonnées n’aient pas été renseignées par la juridiction d’origine. 


                                                           
1 Cette métadonnée ne concerne en fait que les décisions du Conseil d’Etat éventuellement désanonymisée dans Ariane Web, sauf 
opposition des parties. Le cycle de vie de la variable anonymisation est le suivant : 


- Lors du versement de la décision la variable est initialisée à « AI » 
- Si le requérant s’oppose à la désanonymisation, la variable passe à la valeur « A » 
- Dans le cas contraire la variable passe à la valeur « D » 
- La valeur « NA » est utilisée pour les décisions non anonymisées.  





		ANNEXE

		NB : Certaines métadonnées peuvent ne pas être pertinentes pour certaines décisions. Il peut en outre arriver que certaines métadonnées n’aient pas été renseignées par la juridiction d’origine.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(2ème chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 28 mars 2012, complétée par un mémoire enregistré le 


17 juillet 2013, M. Jacques C., représenté par Me Landbeck, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de Salins-les-Bains a implicitement rejeté sa 


demande, en date du 24 novembre 2011, de résiliation du bail à construction conclu, sur la parcelle 
cadastrée AO 332, le 10 octobre 2008 avec la Société d’exploitation du Casino de Salins-les-
Bains » et du contrat signé le 17 juin 2005 déléguant à cette même société l’exploitation du casino ; 


2°) d’annuler les décisions par lesquelles le maire de Salins-les-Bains a implicitement 
rejeté sa demande en date du 20 décembre 2011 tendant, d’une part, au retrait des délibérations du 
conseil municipal des 10 juin 2005 et 26 mai 2008 l’autorisant à signer ces contrats et, d’autre part, 
à ce qu’un nouveau mode d’exploitation du casino soit soumis au conseil municipal ; 


3°) d’enjoindre à la commune de saisir le juge du contrat à défaut de pouvoir obtenir une 
résiliation amiable avec la société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains aux fins de 
résiliation du contrat portant délégation de service public ; 


4°) d’enjoindre à la commune de saisir le juge du contrat à défaut de pouvoir obtenir une 
résiliation amiable avec la société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains aux fins de 
résiliation du contrat portant bail à construction ; 


5°) d’enjoindre à la commune de lancer une nouvelle procédure de mise en concurrence sur 
la base d’un montage conforme au droit applicable ; 


6°) de condamner la commune à lui verser la somme de 5 000 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que : 
 
- il a intérêt à agir tant en raison de sa qualité de contribuable communal que du fait de sa 


situation d’usager du service public et il est recevable à demander l’annulation d’actes détachables 
du contrat ; 


- le recours à un bail à construction est irrégulier car un tel montage juridique ne peut être 
envisagé que pour les dépendances du domaine privé de la commune, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce ; 


- le bail à construction a été consenti moyennant un loyer annuel d’un euro symbolique, 
non indexé, et pour une durée anormalement longue, en violation de l’article L. 251-5 du code de la 
construction et de l’habitation ; 


- même s’il était requalifié en bail emphytéotique administratif plusieurs clauses dudit 
contrat resteraient illégales ; 


- dès lors qu’un bail emphytéotique accompagne une délégation de service public, il doit 
être précédé d’une mise en concurrence obligatoire, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce ; 


- le loyer n’a pas été fixé en prenant en compte les avantages de toute nature procurés à 
l’occupant privatif contrairement aux exigences de l’article L. 2125-3 du code de la propriété des 
personnes publiques ; 


- la durée de mise à disposition du bien est anormalement longue au regard des exigences 
de l’article L. 1411-2 du code général des collectivités territoriales ; 


- cette situation est constitutive d’une aide économique non prévue par les textes ; 
- la stipulation relative à la compétence juridictionnelle en cas de défaut d’entente amiable 


est illégale dès lors le tribunal de grande instance, ou son successeur, serait incompétent « ratione 
materiae » ; 


- s’agissant du contrat de délégation de service public, la commune ne justifie pas de ce 
que l’information des conseillers municipaux a été complète ; 


- les éléments financiers relatifs à l’exploitation du casino n’ont pas été communiqués aux 
conseillers municipaux, ces éléments financiers constituant pourtant des éléments substantiels 
permettant d’assurer l’information complète desdits conseillers ; 


- l’information des conseillers a également été erronée dès lors que le rapport de 
présentation indique que la délégation de service public comporte plusieurs activités alors que la 
réponse du délégataire ne comporte aucune disposition de la sorte ; 


- la mise en concurrence a été très réduite et les modalités d’exploitation du casino si 
particulières, et tellement contraires à la concurrence, qu’elles ont découragé toute entreprise, autre 
que la société d’exploitation de faire acte de candidature ; 


- les conditions de sélection des candidats sont totalement méconnues ;  
- l’offre de la société n’étant pas conforme au cahier des charges, elle était donc irrecevable 


et cela aurait dû obliger la commune à relancer une nouvelle procédure faute de pouvoir négocier 
sur un cahier des charges différent ; 


- il n’est imposé au titulaire de la délégation de service public aucune obligation d’intérêt 
général, concernant les activités d’hôtellerie, de restauration et de spectacle, ce qui est contraire à la 
loi du 15 juin 1907 ; 


- la modification substantielle des conditions d’exploitation du casino aurait dû motiver le 
lancement d’une nouvelle procédure de consultation puisque les conditions initiales de 
l’exploitation, telles qu’envisagées par le cahier des charges originel ont été sensiblement 
modifiées ; 


- la durée de la convention est anormalement longue alors qu’il n’est imposé aucune 
obligation de nature immobilière à la société ; 
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- la détermination de la rémunération de la commune est particulièrement elliptique et le 
prélèvement sur le produit brut des jeux est faible. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mai 2013, complété par un mémoire enregistré 


le 26 juillet 2013, la commune de Salins-les-Bains, représenté par Me Devevey, demande au 
tribunal : 


 
1°) de rejeter la requête ; 
2°) à titre subsidiaire, de différer si besoin les effets d’une éventuelle annulation des 


contrats litigieux, avec un délai minimum d’un an, afin de permettre à la commune de régulariser la 
situation ; 


3°) de condamner M. C. à lui verser la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- le requérant demande l’annulation tant de la convention de délégation de service public 


que du bail à construction alors qu’une telle action émanant d’un tiers au contrat est irrecevable ; 
- le requérant ne peut pas non plus contester la légalité des clauses du bail à construction 


qui n’ont pas de caractère réglementaire ; 
- pour ce qui est de la délégation de service public, il n’est pas recevable à contester la 


procédure de passation ou à remettre en cause le choix du délégataire effectué dans le cadre de cette 
procédure ; 


- il n’est pas davantage recevable à contester les clauses de la convention de délégation de 
service public alors qu’elles n’ont pas de caractère réglementaire ; 


- la requête est tardive ; 
- le requérant ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir au présent 


contentieux dès lors qu’il ne démontre pas l’incidence financière négative de ce qu’il conteste ; 
- les moyens soulevés ne sont pas fondés ; 
- si le procédé de bail à construction n’était pas retenu, la convention passée le 


10 octobre 2008 pourrait être requalifiée en bail emphytéotique administratif. 
 
 
Par un mémoire, enregistré le 28 mai 2013, la Société d’exploitation du casino de Salins-


les-Bains, représentée par Me Chaton, demande au tribunal : 
 
1°) de rejeter la requête ; 
2°) de condamner M. C. à lui verser la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- le requérant n’a pas d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés ne sont pas fondés ; 
- si le procédé de bail à construction n’était pas retenu, la convention passée le 


10 octobre 2008 pourrait être requalifiée en bail emphytéotique administratif. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code général de la propriété des personnes publiques ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de la sécurité intérieure ;  
- la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos ; 
- la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le décret n° 59-1489 du 22 décembre 1959 ;  
- le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 ; 
- l’arrêté du 23 décembre 1959 portant réglementation des jeux dans les casinos ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique : 
 
- le rapport de M. Fabre, premier conseiller, 
- les conclusions de Mme Marion, rapporteur public, 
- les observations de Me Landbeck pour M. C., de Me Devevey pour la commune de 


Salins-les-Bains et de Me Grillon, substituant Me Chaton pour la Société d’exploitation du casino 
de Salins-les-Bains. 


 
 
1. Considérant que, par acte notarié signé le 13 février 1951, la commune de Salins-les-


Bains a donné à bail emphytéotique l’ensemble de son domaine thermal, incluant un casino, à 
M. Jean-Baptiste B., pour une durée de 99 ans, à charge pour lui de conserver à l’ensemble des 
biens concernés leur destination à caractère thermal et touristique et de les maintenir en état 
d’exploitation et de fonctionnement continu ; que les droits tenus de ce bail ont été cédés, par acte 
signé le 26 octobre 1955, à la Société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains avec l’agrément 
de la commune ; qu’un cahier des charges a ultérieurement été établi et signé entre la commune et la 
société, pour aménager, à compter du 1er novembre 1990, les conditions d’exploitation du casino, 
pour une durée de quinze ans ; qu’avant le terme de cette convention, le conseil municipal de 
Salins-les-Bains, par une délibération du 12 janvier 2005, a lancé une procédure d’appel public à 
candidatures en application des dispositions de la loi du 29 janvier 1993 et des articles L. 1411-1 et 
suivants du code général des collectivités territoriales, pour désigner, dans le cadre d’une délégation 
de service public, le nouvel exploitant du casino ; que seule candidate, la Société d’exploitation du 
casino de Salins-les-Bains a été désignée comme délégataire et que par une délibération du 
15 juin 2005, le conseil municipal a approuvé les termes du nouveau cahier des charges pour une 
durée de dix-huit ans à compter du 1er novembre 2005 et a autorisé le maire à signer les documents 
nécessaires ; que ce contrat a été effectivement signé le 17 juin 2005 ; que le bâtiment ayant été 
détruit par un incendie en 2007, la commune de Salins-les-Bains a décidé, sur délibération du 
conseil municipal en date du 26 mai 2008, de conclure un bail à construction avec la Société 
d’exploitation du casino pour permettre la construction d’un nouveau casino sur une parcelle 
voisine appartenant à la commune, sans modification des conditions d’exploitation définies par le 







N° 1200501 
 


5


cahier des charges de 2005 ; que ce bail, d’une durée de 88 ans à compter du 1er janvier 2008, a été 
signé devant notaire le 10 octobre 2008 ; 


 
2. Considérant que, par un premier courrier en date du 24 novembre 2011, M. C., habitant 


de la commune et contribuable local, a demandé au maire de Salins-les-Bains de résilier les contrats 
relatifs au bail à construction et à l’exploitation du casino puis, par un second courrier en date du 20 
décembre 2011, lui a également demandé de retirer les délibérations des 15 juin 2005 et 26 mai 
2008 et de soumettre au conseil municipal un nouveau mode d’exploitation du casino ; que par la 
présente requête, M. C. demande notamment l’annulation des décisions par lesquelles ces demandes 
ont été implicitement rejetées par la commune ; 


 
Sur le refus de retirer les délibérations des 15 juin 2005 et 26 mai 2008 : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir ; 
 
3. Considérant que, sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires, 


et hors le cas où il est satisfait à une demande du bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une 
décision individuelle explicite créatrice de droits, si elle est illégale, que dans le délai de 
quatre mois suivant la prise de cette décision ; que les délibérations des 15 juin 2005 et 26 mai 2008 
du conseil municipal de Salins-les-Bains constituent des actes créateurs de droit pour la Société 
d’exploitation du casino de Salins-les-Bains ; que par suite, ces délibérations ne pouvaient être 
retirées que pour illégalité et dans un délai de quatre mois à compter de leur approbation par le 
conseil municipal ; que par suite, le maire était tenu de rejeter, comme il l’a fait implicitement, les 
demandes de M. C. tendant au retrait desdites délibérations ; que les moyens  soulevés par le 
requérant à l’encontre de ces décisions implicites sont donc inopérants et les conclusions tendant à 
leur annulation doivent être rejetées ; 


 
Sur le refus de résilier le contrat d’exploitation du casino de Salins-les-Bains : 
 
En ce qui concerne les fins de non recevoir :  
 
4. Considérant, en premier lieu, qu’eu égard aux recettes qu’une commune peut retirer de 


la perception, sur l’exploitant d’un casino, des prélèvements prévus par les dispositions des 
articles L. 2333-54 et suivants du code général des collectivités territoriales, les décisions relatives à 
la désignation de l’exploitant, dans le cadre de la mise en concurrence prévue par les dispositions de 
la loi du 29 janvier 1993, et celles qui définissent les conditions d’exploitation de cette activité sont 
nécessairement de celles pour lesquelles, en raison de leur incidence sur les finances de la 
commune, un contribuable local justifie d’un intérêt suffisant pour en demander l’annulation devant 
le juge de l’excès de pouvoir ; qu’ainsi M. C., en sa qualité de contribuable de la commune de 
Salins-les-Bains, a un intérêt suffisant pour demander l’annulation de la décision par laquelle la 
commune a refusé de résilier le contrat de délégation de service public relatif à l’exploitation du 
casino ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort de ses écritures mêmes que le requérant ne 


demande pas l’annulation du contrat d’exploitation du casino ni celles de clauses non 
réglementaires dudit contrat mais celle de la décision par laquelle le maire de Salins-les-Bains a 
refusé de résilier ce contrat ; que contrairement à ce que soutient la commune en défense, il est 
recevable à demander l’annulation d’une telle décision, qui est détachable du contrat ; 
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6. Considérant, en troisième lieu, que la demande de résiliation présentée par lettre du  


requérant en date du 24 novembre 2011, n’a pas fait l’objet d’un accusé de réception comportant les 
mentions exigées en pareil cas par l’article 19 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 susvisée et le 
décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour son application et en particulier les délais et voies de 
recours contre une éventuelle décision implicite de rejet ; qu’ainsi, le délai de recours contentieux 
n’a pas commencé à courir à l’encontre de la décision qui a implicitement rejeté la demande du 
24 novembre 2011 ; que, par suite, la fin de non-recevoir tirée par la commune de Salins-les-Bains 
de la tardiveté des conclusions dirigées contre une telle décision doit être écartée ; 


 
En ce qui concerne la légalité de la décision attaquée :  
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos, 


applicable à la date de signature du cahier des charges du 17 juin 2005 : « Par dérogation à l'article 
1er de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard, il pourra être accordé aux 
casinos des stations balnéaires, thermales ou climatiques, sous quelque nom que ces établissements 
soient désignés, l'autorisation temporaire d'ouvrir au public des locaux spéciaux, distincts et 
séparés où seront pratiqués certains jeux de hasard sous les conditions énoncées dans les articles 
suivants. Cette autorisation détermine la durée d'exploitation des jeux en fonction de la ou des 
périodes d'activité de la station » ; qu’aux termes de l’article 2 de la même loi : « Les stations dans 
lesquelles la disposition qui précède est applicable ne pourront en bénéficier que sur l'avis 
conforme du conseil municipal. Les autorisations seront accordées par le ministre de l'intérieur, 
après enquête, et en considération d'un cahier des charges établi par le conseil et approuvé par le 
ministre de l'intérieur (…) » ; que, par ailleurs, l’article 1er de l’arrêté du 23 décembre 1959 
intervenu sur le fondement de l’article 22 du décret n° 59-1489 du 22 décembre 1959, lequel est 
désormais codifié à l’article R. 321-39 du code de la sécurité intérieure, et qui a été pris pour 
l’application de la loi du 15 juin 1907 dispose que : « Un casino est un établissement comportant 
trois activités distinctes : le spectacle, la restauration et le jeu, réunies sous une direction unique 
sans qu'aucune d'elles puisse être affermée (…) » ; qu’enfin l’article 3 du même code prévoit que : 
« Pour la désignation de l'exploitant d'un casino, la commune qui entre dans le champ des 
prévisions de la loi du 15 juin 1907 susvisée est soumise aux dispositions de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 modifiée relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques. Elle doit respecter en cas d'ouverture et de réouverture 
d'un casino ainsi que lors du renouvellement du cahier des charges la procédure prévue au 
chapitre IV de cette loi (…) » ; 


 
8. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de la loi du 15 juin 1907 ainsi que 


des travaux parlementaires qui ont précédé son adoption, de ses modifications successives jusqu’à 
leur codification aux articles L. 321-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, que le 
législateur, tout en soumettant à une surveillance particulière les jeux de casino, a entendu que ces 
activités concourent aux objectifs de développement touristique, économique et culturel des 
communes autorisées à les accueillir ; qu’ainsi les jeux de casino sont autorisés par arrêté du 
ministre de l’intérieur, sur avis conforme du conseil municipal de la commune concernée ; que ces 
dispositions imposent à la commune, d’une part, de conclure à cette fin avec le titulaire de 
l’autorisation une convention et, d’autre part, d’assortir celle-ci d’un cahier des charges fixant des 
obligations au cocontractant, relatives notamment à la prise en charge du financement 
d’infrastructures et de missions d’intérêt général en matière de développement économique, culturel 
et touristique ; que si ces jeux de casino ne constituent pas, par eux-mêmes, une activité de service 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FB762C28511849400BCAA44AC10F499.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000504703&idArticle=JORFARTI000001295438&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FB762C28511849400BCAA44AC10F499.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000504703&idArticle=JORFARTI000001295438&categorieLien=cid
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public, les conventions obligatoirement conclues pour leur installation et leur exploitation, dès lors 
que le cahier des charges impose au cocontractant une participation à ces missions et que sa 
rémunération est substantiellement assurée par les résultats de l’exploitation, ont le caractère de 
délégation de service public ; 


 
9. Considérant qu’il est constant que le cahier des charges, qui constitue le contrat conclu 


entre la commune de Salins-les-Bains et l’exploitant, ne comporte aucune stipulation définissant les 
obligations de l’exploitant concernant les activités de spectacle et de restauration, en 
méconnaissance notamment des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 23 décembre 1959 
précité ; qu’il est également constant que ce cahier des charges ne correspond pas aux 
caractéristiques essentielles de la délégation de service public pour l’exploitation d’un casino de 
jeux tel que la commune de Salins-les-Bains l’avait elle-même défini et approuvé par délibération 
du conseil municipal du 13 janvier 2005, l’avis d’appel public à candidatures ayant précisé à cet 
effet que l’objet de la délégation incluait les activités suivantes : « exploitation des jeux de boules, 
black-jack, roulette anglaise, machines à sous, restauration, activités artistiques, activité 
hôtelière (…) » ; que la commune de Salins-les-Bains ne pouvait ainsi retenir une offre qui ne 
répondait pas aux exigences réglementaires en la matière alors que, de surcroît les modifications 
apportées par rapport aux caractéristiques essentielles de la délégation n’étaient ni d’une portée 
limitée et ni justifiées par l’intérêt du service ; qu’enfin, contrairement à ce que soutiennent les 
défendeurs, la commune ne pouvait légalement, eu égard aux dispositions précitées de l’article 3 de 
l’arrêté du 23 décembre 1959 conclure le cahier des charges litigieux dans un cadre contractuel 
autre que celui d’une délégation de service public ; qu’il résulte de ce qui précède que le requérant 
est fondé à soutenir que le contrat relatif à l’exploitation du casino de Salins-les-Bains est entaché 
d’une illégalité substantielle qui l’affecte dans sa totalité ; que, saisie par M. C. d’une demande de 
résiliation d’un tel contrat et en l’absence de modification du dispositif législatif et réglementaire 
applicable à la date de sa décision, la commune ne pouvait donc légalement refuser de prononcer 
une telle résiliation et que par suite, M. C. est fondé à demander, pour ce seul motif, l’annulation de 
la décision implicite qui lui a opposé ce refus ; 


 
En ce qui concerne les conséquences de l’annulation :  
 
10. Considérant que l'annulation d'un acte détachable d'un contrat n'implique pas 


nécessairement que le contrat en cause doive être annulé ; qu’il appartient au juge de l'exécution, 
après avoir pris en considération la nature de l'illégalité commise, soit de décider que la poursuite de 
l'exécution du contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises 
par la personne publique ou convenues entre les parties, soit, après avoir vérifié que sa décision ne 
portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, d'enjoindre à la personne publique de résilier le 
contrat, le cas échéant avec un effet différé, soit, eu égard à une illégalité d'une particulière gravité, 
d'inviter les parties à résoudre leurs relations contractuelles ou, à défaut d'entente sur cette 
résolution, à saisir le juge du contrat afin qu'il en règle les modalités s'il estime que la résolution 
peut être une solution appropriée ; que, dans la détermination des mesures rendues nécessaires par 
l’annulation, le juge de l’exécution n’est pas tenu par celles demandées par le requérant ; 


 
11. Considérant que la nature du vice entachant le contrat du 17 juin 2005 conclu entre la 


commune de Salins-les Bains et la Société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains, et qui, 
touchant au périmètre des activités sur lesquelles il aurait dû porter et donc à l’équilibre financier 
voulu entre les parties, fait obstacle à toute poursuite négociée des relations contractuelles 
intervenant sans nouvelle mise en concurrence, telle que prévue par les dispositions toujours 
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applicables de l’arrêté du 23 décembre 1959 ; qu’ainsi, l’exécution du présent jugement implique  
nécessairement la résiliation du contrat ; qu’eu égard au délai nécessaire pour mettre en place une 
nouvelle consultation, et sous réserve qu’une résiliation amiable intervienne avant cette date, il y a 
lieu d’enjoindre à la commune de Salins-les-Bains de résilier le contrat avec effet au plus tard le 
1er novembre 2015 ; 


 
 
Sur le refus de résilier le bail à construction :  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir ; 
 
12. Considérant, en premier lieu, que l’article L. 2111-1 du code général de la propriété des 


personnes publiques dispose que : « Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine 
public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 est constitué des biens lui appartenant 
qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas 
ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service 
public » ; qu’à la date de conclusion du bail à construction, le terrain communal qui en constitue 
l’assiette n’était ni affecté à l’usage direct du public ni déjà affecté à un service public et pourvu 
d’aménagements à cet effet, et qu’il appartenait ainsi au domaine privé de la commune ; que les 
constructions à y réaliser par l’exploitant qui en restera propriétaire pendant toute la durée du bail, 
ne relèvent pas davantage du domaine public de la commune ; qu’ainsi, le moyen tiré de ce que le 
recours à un bail à construction serait irrégulier à raison de la domanialité publique du bien 
concerné ne peut qu’être écarté ;  


 
13. Considérant, en deuxième lieu, que les clauses du bail à construction en litige, relatives 


à la durée du bail, au montant du loyer et ainsi qu’à la compétence pour désigner un expert en cas 
de litige relatif à un éventuel bail emphytéotique, n’ont aucun caractère réglementaire et que par 
suite, le requérant ne peut utilement, en sa qualité de tiers au contrat, en invoquer l’illégalité dans le 
cadre d’un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte détachable du contrat ; qu’en tout 
état de cause, il ne saurait davantage se prévaloir utilement des dispositions de l’article L. 2125-3 du 
code de la propriété des personnes publiques relatives aux modalités de détermination des 
redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public dès lors qu’ainsi qu’il vient 
d’être dit, le bail à construction en cause ne comporte pas occupation ou utilisation du domaine 
public ; 


 
14. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions de l’article L. 1411-2 du code 


général des collectivités territoriales, relatives aux délégations de service public, ne sont pas 
applicables aux contrats passés par une collectivité territoriale dans le cadre de la gestion de son 
domaine privé, et qu’ainsi, quand bien même le bail à construction conclu par la commune de 
Salins-les-Bains présenterait, comme en l’espèce un caractère administratif à raison de ses clauses, 
la commune n’était pas tenue de faire précéder sa conclusion d’une mise en concurrence ; que de 
même, le requérant ne saurait utilement se prévaloir des dispositions de l’article R. 1311-2 du code 
général des collectivités territoriales relatives aux formalités préalables à la conclusion de baux 
emphytéotiques administratifs et qui n’étaient pas en vigueur à la date de conclusion du bail à 
construction litigieux ; 


 
15. Considérant, en dernier lieu que le moyen tiré de ce que le bail à construction en litige 


est constitutif d’une aide économique illégale n’est pas assorti des précisions suffisantes pour 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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permettre au juge d’en apprécier le bien-fondé ;  
 
16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. C. n’est pas fondé à demander 


l’annulation de la décision par laquelle la commune a implicitement refusé de résilier le bail à 
construction conclu avec la Société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains ; que le présent 
jugement n’appelant sur ce point, aucune mesure d’exécution, les conclusions tendant à ce qu’il soit 
enjoint à la commune d’obtenir la résiliation amiable ou judiciaire de ce bail doivent être rejetées ;  


 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
17. Considérant que la commune de Salins-les-Bains étant partie perdante à la présente 


instance, il y a lieu de mettre à sa charge le versement à M. C. d’une somme de 1 500 euros au titre 
des frais exposés et non compris dans les dépens ; que M. C.  n’étant pas la partie perdante, les 
conclusions présentées à son encontre tant par la commune de Salins-les-Bains que par la Société 
d’exploitation du casino de Salins-les-Bains doivent être rejetées ; 


 
 


 
D E C I D E : 


 


Article 1er : La décision par laquelle la commune de Salins-les-Bains a implicitement rejeté la 
demande de M. C. tendant à ce qu’elle résilie le contrat d’exploitation du casino de Salins-les-Bains 
est annulée. 
 
Article 2 : Il est enjoint à la commune de Salins-les-Bains, sous réserve qu’une résiliation amiable 
intervienne avant cette date, de prendre une décision de résiliation du contrat d’exploitation du 
casino de Salins-les-Bains prenant effet au plus tard le 1er novembre 2015. 
 
Article 3 : La commune de Salins-les-Bains versera à M. C. la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. C. est rejeté. 
 
Article 5 : Les conclusions présentées par la commune de Salins-les-Bains et la Société 
d’exploitation du casino de Salins-les-Bains sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. Jacques C., à la commune de Salins-les-Bains et à 
la Société d’exploitation du casino de Salins-les-Bains. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(2ème chambre) 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 29 août 2014, complétée par des mémoires enregistrés les 


2 octobre et 23 décembre 2014, le Football Club Sochaux Montbéliard SA et l’association Football 
Club Sochaux Montbéliard, représentées par Me Gartner, demandent au tribunal, dans le dernier 
état de leurs écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 28 juillet 2014 par laquelle le comité exécutif de la Fédération 


Française de Football a décidé, d’une part, « d’accepter la proposition de substituer à la mesure 
d’interdiction d’accession sportive en Ligue 1 (du RC Lens) une limitation de la masse salariale du 
club et/ou de recrutement contrôlé » et, d’autre part, de demander « à la DNCG professionnelle de 
se réunir dans les meilleurs délais afin de déterminer les mesures appropriées à la participation du 
RC Lens à la Ligue 1 » ; 


2°) à titre subsidiaire, d’annuler cette décision à compter du 26 mai 2015 ; 
3°) d’enjoindre à la Ligue de Football Professionnel et à la Fédération Française de 


Football de réintégrer le Football Club Sochaux Montbéliard en Ligue 1 pour la saison 2015-2016 ; 
4°) de condamner solidairement la Ligue de Football Professionnel et la Fédération 


Française de Football à leur verser la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elles soutiennent que : 
 
- la décision portant promotion en Ligue 1 du RC Lens et, en conséquence, rétrogradation 
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du Football club Sochaux-Montbéliard en Ligue 2 ne pouvait être prise que par la Ligue de Football 
Professionnel (LFP) et non par la Fédération Française de Football (FFF) si bien que la décision en 
litige est entachée d’incompétence ; 


- le comité exécutif de la FFF n’était pas compétent pour prononcer l’admission du 
RC Lens en Ligue 1 et réformer la décision de la Direction Nationale du Contrôle de 
Gestion (DNCG) qui dispose d’un pouvoir d’appréciation indépendant en vertu de l’article L. 132-2 
du code du sport ; 


- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- elle aurait dû être précédée d’une procédure contradictoire à son égard, dès lors qu’elle lui 


est défavorable ; 
- elle méconnaît les dispositions de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 ; 
- le conciliateur désigné ne pouvait pas proposer de solution de nature à invalider la 


décision de la commission d’appel de la DNCG ; 
- en réformant la décision de la DNCG en sa formation d’appel, et nonobstant la 


proposition irrégulière du conciliateur qui ne pouvait remettre en cause son appréciation 
indépendante, la FFF a pris une décision entachée d’erreur de droit, par l’exercice d’un pouvoir non 
conforme aux dispositions du règlement de la compétition et de l’article L. 132-2 du code du sport ; 


- la commission d’appel de la DNCG n’aurait pas dû rejeter l’appel du RC Lens mais le 
déclarer irrecevable, en application de l’article 5 de l’annexe à la convention FFF/LFP et dans cette 
mesure, la saisine du Comité national olympique et sportif français n’était pas possible ce qui 
entache d’erreur de droit une décision prise sur la proposition de ce comité ; 


- la décision attaquée repose sur des faits matériellement inexacts en ce que la FFF ne s’est 
pas assurée au moins du caractère effectif du virement de quatre millions d’euros qui conditionnait 
la position du comité ; 


- en statuant conformément à l’avis du conciliateur, la FFF s’est estimée liée par celui-ci et 
aucun élément de la décision ne démontre qu’elle a exercé pleinement son pouvoir d’appréciation ; 


- en estimant que les documents produits étaient de nature à permettre au RC Lens d’avoir 
la viabilité économique imposée par les textes, la FFF a commis une erreur manifeste 
d’appréciation ; 


- la décision attaquée est entachée, à son égard, d’une rupture d’égalité ; 
- l’annulation de la décision en litige, en plein championnat des Ligues 1 et 2, comporterait 


des conséquences manifestement excessives tant pour les intérêts privés des clubs en compétition 
que pour l’intérêt général si bien qu’une annulation différée devrait être envisagée. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 octobre 2014, complété par un mémoire 


enregistré le 2 janvier 2015, la Fédération Française de Football, représentée par la 
SCP Barthélémy-Matuchansky-Vexliard-Poupot, demande au tribunal : 


 
1°) de rejeter la requête ;  
2°) de condamner le Football Club Sochaux Montbéliard SA et l’association Football Club 


Sochaux Montbéliard à lui verser la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- les moyens tirés de l’insuffisante motivation et de l’absence de procédure contradictoire 
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sont inopérants, les dispositions de la loi du 11 juillet 1979 et donc celles de l’article 24 de la loi du 
12 avril 2000, étant inapplicables en l’espèce ;  


- les autres moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 décembre 2014, la SA Racing Club de Lens et 


l’association Racing Club de Lens, représentés par Me d’Armagnac, demandent au tribunal : 
 
1°) de rejeter la requête ; 
2°) de mettre à la charge solidaire du Football Club Sochaux Montbéliard SA et de 


l’association Football Club Sochaux Montbéliard la somme de 8 000 euros en application de 
l’article L.761-1 du code de justice administrative. 


 
Elles soutiennent que : 
 
- les moyens tirés de l’insuffisante motivation et de l’absence de procédure contradictoire 


sont inopérants, les dispositions de la loi du 11 juillet 1979 et donc celles de l’article 24 de la loi du 
12 avril 2000, étant inapplicables en l’espèce ;  


 - les autres moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Un nouveau mémoire, produit pour le Football Club Sochaux Montbéliard SA et 


l’association Football Club Sochaux Montbéliard, a été enregistré le 5 janvier 2015, 
postérieurement à la clôture de l’instruction. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du sport ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 8 janvier 2015 : 
 
- le rapport de M. Fabre, premier conseiller, 
- les conclusions de Mme Marion, rapporteur public, 
- et les observations de Me Zoubeidi-Defert pour le Football Club Sochaux Montbéliard 


SA et l’association Football Club Sochaux Montbéliard, de Me Morain pour la Fédération Française 
de Football et de Me d’Armagnac pour la SA Racing Club de Lens et l’association Racing Club de 
Lens. 


 
 
1. Considérant qu’à l’issue de la saison 2013-2014 des championnats de football 


professionnel de Ligue 1 et de Ligue 2, les résultats obtenus par l’équipe première du Racing Club 
de Lens (RC Lens), classée 2ème du championnat de Ligue 2, lui permettaient une accession de 
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principe à la Ligue 1 pour la saison suivante, et que ceux du Football Club de Sochaux Montbéliard 
(FCSM), classé 18ème sur 20 du championnat de Ligue 1, impliquaient, en principe, sa 
rétrogradation en Ligue 2 ; que toutefois, intervenant dans le cadre défini à l’article 511 du 
règlement des compétitions de la Ligue de Football Professionnel (LFP), la direction nationale du 
contrôle de gestion (DNCG) instituée sur le fondement des dispositions de l’article L. 132-2 du 
code du sport, a examiné la situation des comptes du RC Lens et qu’au regard de la situation 
financière de ce club, elle a, le 26 juin 2014, décidé de lui interdire d’accéder au championnat de 
Ligue 1 ; que l’appel formé contre cette décision par le RC Lens a été rejeté par la commission 
d’appel de la DNCG le 17 juillet 2014 ; que la SA Racing Club de Lens et l’association Racing 
Club de Lens ont alors, sur le fondement des articles L. 141-4 et R. 141-5 du code du sport, saisi le 
Comité national olympique et sportif français (CNOSF) d’une demande de conciliation avec la 
Fédération Française de Football (FFF) et qu’une proposition a été émise par cet organisme, le 
25 juillet 2014, invitant cette dernière à « substituer à la mesure d’interdiction d’accession sportive 
en championnat de Ligue 1 prononcée à l’encontre de l’équipe première du (RC Lens) par la 
commission d’appel de la DNCG de la FFF le 17 juillet 2014, une limitation de la masse salariale 
du club et/ou de recrutement contrôlé, qu’il appartiendra aux organes compétents de la DNCG de 
déterminer » ; que le comité d’exécutif de la FFF a, par une décision du 28 juillet 2014, dont les 
requérantes demandent l’annulation, décidé de suivre cette proposition ; 


 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête ;  
 
2. Considérant, d’une part, que l’article R. 132-12 du code du sport dispose que : « Sous 


réserve des dispositions des articles R. 132-10 et R. 132-11, la réglementation et la gestion des 
compétitions mentionnées à l'article R. 132-1 relèvent de la compétence de la ligue 
professionnelle » ; que l’article R. 132-9 du code du sport dispose que : « Les relations de la 
fédération et de la ligue professionnelle sont fixées par une convention qui précise la répartition de 
leurs compétences et les conditions dans lesquelles la fédération et la ligue exercent en commun les 
compétences mentionnées à l'article R. 132-11. La convention est établie pour une durée qui ne 
peut excéder cinq ans. Elle détermine les conditions de son propre renouvellement, qui ne peut se 
faire par tacite reconduction » ; que l’article 1er de la convention conclue dans ce cadre entre la FFF 
et la LFP stipule que : « La gestion du football professionnel, reconnue par la FFF dans le cadre de 
ses règlements et suivant les décisions de l’Assemblée Fédérale, est déléguée à la Ligue de Football 
Professionnel dans les conditions définies par la présente convention et son annexe » ; que l’article 
2 de cette convention prévoit que : « (…) 2. La LFP organise, gère et réglemente le Championnat 
de Ligue 1 et le Championnat de Ligue 2, la Coupe de la Ligue et toute autre compétition de sa 
compétence concernant les clubs professionnels » ; qu’enfin, l’article 511 du règlement des 
compétitions de la LFP prévoit dans sa Partie 1, relative aux championnats de France de Ligue 1 et 
de Ligue 2, que : « A l'issue de la saison, les 3 derniers de Ligue 1 sont relégués. Les 3 premiers de 
Ligue 2 sont promus sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de Ligue 1 
fixées au Titre 1 du règlement administratif. Dans l’hypothèse où un ou plusieurs des clubs visés ci-
dessus aura refusé l’accession ou ne satisferait pas aux critères de participation de la Ligue 1, ou 
se verrait refuser cette accession par décision de la DNCG, le(s) club(s) de Ligue 1 classés de la 
18ème à la 20ème place sera(ont) maintenu(s) et ce dans l'ordre du classement sous réserve qu’ils 
satisfassent aux conditions de participation de Ligue 1 fixées au Titre 1 du règlement 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=67A66D3A1CC299B8182087F9186677C1.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547876&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=67A66D3A1CC299B8182087F9186677C1.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547866&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=67A66D3A1CC299B8182087F9186677C1.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547877&dateTexte=&categorieLien=cid
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administratif » ; 
 
3. Considérant, d’autre part, que l’article L. 132-2 du code du sport, en sa dernière 


rédaction issue de la loi n° 2012-158 du 1er février 2012, dispose que : « Les fédérations qui ont 
constitué une ligue professionnelle créent un organisme, doté d'un pouvoir d'appréciation 
indépendant, assurant le contrôle administratif, juridique et financier des associations et sociétés 
sportives participant aux compétitions qu'elles organisent. Cet organisme a pour objectif d'assurer 
la pérennité des associations et sociétés sportives, de favoriser le respect de l'équité sportive et de 
contribuer à la régulation économique des compétitions » ; que, dans ce cadre, l’article 1er de 
l’annexe à la convention conclue entre la FFF et la LFP, prévoit que : « Conformément aux 
dispositions de l'article L 132-2 du Code du sport et aux dispositions particulières prévues à cet 
effet dans les Statuts et Règlements Généraux de la F.F.F. et dans la convention F.F.F./L.F.P., il est 
institué une Direction Nationale du Contrôle de Gestion chargée d'assurer le contrôle juridique et 
financier des clubs affiliés et s'assurer qu'ils répondent aux conditions fixées par les règlements 
nationaux et U.E.F.A. pour prendre part aux compétitions » ; que l’article 5 de cette annexe prévoit 
que : « Les décisions des Commissions visées aux articles 3, 4 et 4 bis peuvent être frappées d'appel 
devant la Commission d'Appel prévue à l'article 6 ci-après (…) » ; qu’enfin, aux termes de 
l’article 11 de cette convention : « Les Commissions visées aux articles 3, 4, 4 bis et 6 ont 
notamment dans leur domaine respectif, compétence pour : (…) examiner et apprécier la situation 
des clubs et, le cas échéant, appliquer l'une ou plusieurs des mesures suivantes, selon le cas : (…) 
6. Interdiction d'accession sportive (…) » ; 


 
4. Considérant qu’il résulte des dispositions et stipulations précitées, qu’il appartenait à la 


seule Ligue de Football Professionnel de tirer les conséquences, pour la saison 2014-2015, des 
décisions prises, en toute indépendance, par la DNCG et sa commission d’appel à l’égard du 
RC Lens en application de l’article 511 du règlement des compétitions de la LFP ; que, la 
Fédération Française de Football ne saurait utilement se prévaloir de l’article 22 de ses propres 
statuts qui habilitent son président à conclure des transactions avec l’aval du comité exécutif, pour 
justifier l’intervention de ce comité dans l’exercice d’une compétence déléguée de manière 
exclusive à la ligue, s’agissant des décisions prises à l’issue des championnats en matière 
d’accession ou de relégation de clubs, lesquelles ne présentent, au demeurant, aucun caractère 
contractuel et ne relèvent donc pas, en tout état de cause, du champ d’application de la transaction ;   


 
5. Considérant certes, que la Fédération Française de Football se prévaut également de la 


mise en œuvre d’une procédure de conciliation sous l’égide du CNOSF dont elle s’est bornée à 
suivre la proposition finale ; qu’en effet, aux termes de l’article L. 141-4 du code du sport : « Le 
Comité national olympique et sportif français est chargé d'une mission de conciliation dans les 
conflits opposant les licenciés, les agents sportifs, les associations et sociétés sportives et les 
fédérations sportives agréées, à l’exception des conflits mettant en cause des faits de dopage. Il 
constitue une conférence des conciliateurs (…)» et que l’article R. 141-5 du même code prévoit 
que : « La saisine du comité à fin de conciliation constitue un préalable obligatoire à tout recours 
contentieux, lorsque le conflit résulte d'une décision, susceptible ou non de recours interne, prise 
par une fédération dans l'exercice de prérogatives de puissance publique ou en application de ses 
statuts » ; 


 
6. Considérant toutefois qu’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 132-2 du 


code du sport que l’organisme chargé d’assurer le contrôle administratif, juridique et financier des 
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associations et sociétés sportives, dispose d’un pouvoir d’appréciation indépendant ; qu’ainsi, les 
contestations portées contre les décisions prises, dans l’exercice d’une telle mission, par la DNCG 
et sa commission d’appel en application de la convention conclue par la FFF et la LFP, ne peuvent 
être regardées comme entrant dans le champ de compétence du CNOSF, dont la saisine n’a donc 
pas eu pour effet d’attribuer aux organes exécutifs de la FFF le pouvoir de revenir sur de telles 
décisions ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens de la requête, les requérantes sont fondées à soutenir que la décision du 
28 juillet 2014 du comité exécutif de la FFF est entachée d’incompétence et doit être annulée ; 


 
8. Considérant enfin que l’annulation d’un acte administratif implique en principe que cet 


acte est réputé n’être jamais intervenu ; que, toutefois, s’il apparaît que cet effet rétroactif de 
l’annulation est de nature à emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant des 
effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était en vigueur que 
de l’intérêt général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets, il appartient au juge 
administratif - après avoir recueilli sur ce point les observations des parties et examiné l’ensemble 
des moyens, d’ordre public ou invoqués devant lui, pouvant affecter la légalité de l’acte en cause - 
de prendre en considération, d'une part, les conséquences de la rétroactivité de l’annulation pour les 
divers intérêts publics ou privés en présence et, d’autre part, les inconvénients que présenterait, au 
regard du principe de légalité et du droit des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le 
temps des effets de l’annulation ; qu’il lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s’ils 
peuvent justifier qu’il soit dérogé à titre exceptionnel au principe de l’effet rétroactif des 
annulations contentieuses et, dans l’affirmative, de prévoir dans sa décision d’annulation que, sous 
réserve des actions contentieuses engagées à la date de celle-ci contre les actes pris sur le fondement 
de l’acte en cause, tout ou partie des effets de cet acte antérieurs à son annulation devront être 
regardés comme définitifs ou même, le cas échéant, que l’annulation ne prendra effet qu’à une date 
ultérieure qu’il détermine ; 


 
9. Considérant que l’effet rétroactif de l’annulation de la décision en litige entraînerait des 


conséquences excessives en raison des situations constituées du fait du déroulement en cours du 
championnat de football professionnel des Ligues 1 et 2 ; que pour ce motif, il y a lieu de ne 
prononcer l’annulation de cette décision qu’à compter de la fin de la saison 2014-2015 du 
championnat des Ligues 1 et 2 ; 


 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction 
 
10. Considérant que les conditions d’accession en Ligue 1 et de relégation en Ligue 2 sont 


fixées à l’article 511 précité du règlement des compétitions de la Ligue de Football Professionnel et 
qu’elles seront mises en œuvre, pour la saison 2015-2016 en fonction des résultats sportifs et de la 
situation administrative, juridique et financière des clubs concernés, tels qu’ils seront constatés à 
l’issue de la saison 2014-2015, sans être remis en cause par l’annulation de la décision litigieuse ; 
qu’ainsi, les conclusions présentées par les requérantes tendant à ce qu’en exécution du présent 
jugement, il soit enjoint à la Ligue de Football Professionnel et à la Fédération Française de 
Football de réintégrer le Football Club Sochaux Montbéliard en Ligue 1 pour la saison 2015-2016 
doivent être rejetées ; 
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative 
 
11. Considérant qu’il y a lieu de condamner la Fédération Française de Football, partie 


perdante, à verser à la société Football Club Sochaux Montbéliard SA et à l’association Football 
Club Sochaux Montbéliard, la somme globale de 1 500 euros au titre des frais exposés par ces 
dernières et non compris dans les dépens ; que la Ligue de Football Professionnel ne pouvant être 
regardée comme partie perdante dans la présente instance, les conclusions présentées contre elle par 
les requérantes sur le même fondement, doivent être rejetées ;  


 
12. Considérant que les conclusions présentées par la Fédération Française de Football, la 


SA Racing Club de Lens et l’association Racing Club de Lens à l’encontre du Football Club 
Sochaux Montbéliard SA et de l’association Football Club Sochaux Montbéliard doivent être 
rejetées, ces dernières n’étant pas la partie perdante ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La décision du 28 juillet 2014 du comité exécutif de la Fédération Française de Football 
est annulée à compter de la fin de la saison 2014-2015 du championnat de football professionnel 
des Ligues 1 et 2. 
 
Article 2 : La Fédération Française de Football versera au Football Club Sochaux Montbéliard SA 
et à l’association Football Club Sochaux Montbéliard la somme globale de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié au Football Club Sochaux Montbéliard SA, à 
l’association Football Club Sochaux Montbéliard, à la Fédération Française de Football, à la Ligue 
Professionnelle de Football, au Racing Club de Lens SA et à l’association Racing Club de Lens. 
Copie en sera adressée au ministre de la ville, de la jeunesse et des sports. 
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Vu la requête enregistrée le 20 février 2014 présentée pour M. François C., demeurant 
……………………….. (1202) en Suisse ;  
 
M. C.demande au tribunal d’annuler la décision 48SI du 31 janvier 2014 par laquelle le 
ministre de l’intérieur a constaté le solde nul du nombre de points affecté à son permis de 
conduire et lui a demandé la restitution du permis de conduire ; 
 
Il soutient que : 
 


- étant résident suisse, il  a échangé, le 11 décembre 2009 son permis de conduire 
français contre un permis de conduire suisse et a, à cette occasion dû restituer son titre 
de conduite français aux autorités suisses ; 


 
- il n’a donc pu faire l’objet de retraits de points sur le capital de son ancien permis de 
conduire français, ni d’invalidation de celui-ci ni encore de demande de restitution ;  


 
Vu la décision  attaquée ; 


 
Vu le mémoire en défense enregistré le 18 septembre 2014 présenté par le ministre de 


l’intérieur qui conclut au rejet de la requête ; il soutient que le requérant a fait l’objet de 
l’information préalable obligatoire avant chaque retrait de points ; pour les infractions des 
29 mai 2010 et 20 décembre 2011 intervenues alors qu’il disposait d’un permis de conduire 
suisse obtenu après l’échange de son titre de conduite français, il fait valoir  que selon l’article 
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42 de l’arrêté du 8 février 1999, «l’échange d’un tel permis contre un permis de conduire 
français est obligatoirement effectué si le conducteur français a commis, sur le territoire 
français, une infraction ayant entraîné une mesure de restriction, de suspension, de retrait, 
d’annulation du droit de conduire, de retraits  de points » ; que dès lors, ces retraits de points 
son justifiés ; 


 
Vu l'ordonnance en date du 12 septembre 2014 fixant la clôture d'instruction au 


13 octobre 2014, en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice 
administrative ;  
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 


Vu l’arrêté du 8 février 1999 fixant les conditions de reconnaissance et d'échange des 
permis de conduire délivrés par les Etats appartenant à l'Union européenne et à l'Espace 
économique européen ; 
 


Vu le code de la route ; 
 


Vu le code de justice administrative ; 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 9 décembre 2014 : 
 


- le rapport de M. Wiernasz ; 
 


- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public ; 
 
 
 
 


1. Considérant qu’aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 8 février 1999 fixant les 
conditions de reconnaissance et d'échange des permis de conduire délivrés par les Etats 
appartenant à l'Union européenne et à l'Espace économique européen : «4.1. Les titulaires 
d'un permis de conduire obtenu dans un Etat appartenant à l'Union européenne ou à l'Espace 
économique européen, ayant fixé leur résidence normale sur le territoire français, peuvent 
demander l'échange de leur permis de conduire contre un permis français équivalent (...)./4.2. 
L'échange d'un tel permis contre un permis de conduire français est obligatoirement effectué 
si le conducteur a commis, sur le territoire français, une infraction ayant entraîné une mesure 
de restriction, de suspension, de retrait, d'annulation du droit de conduire, de retrait de 
points. Ces mesures sont enregistrées sur le système national du permis de conduire (SNPC) 
et il en est tenu compte lors de l'édition du titre français après cet échange obligatoire » ; 
qu’il résulte de ces dispositions qu’une personne qui a fixé sa résidence normale sur le 
territoire français ayant un permis de conduire délivré par un Etat appartenant à l’Union 
européenne ou à l’Espace économique européen est tenu, quelle que soit sa nationalité,   
d’échanger son titre de conduite contre un permis de conduire français pour qu’il soit tenu 
compte des  retraits de points dont il a fait l’objet sur le territoire français ; 
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2. Considérant que M. C. soutient qu’il a sa résidence normale en Suisse depuis 
l’année 2009 et qu’il a procédé à l’échange de son permis de conduire français contre un titre 
de conduite suisse le 11 décembre 2009 ; que le requérant en déduit que les retraits de points 
postérieurs à cet échange ne pouvaient être retirés du capital de son permis de conduire 
français, et s’ajouter ainsi aux retraits antérieurs, permis qu’il ne détenait plus après l’avoir 
remis aux autorités helvétiques ; que le ministre de l’intérieur n’apporte aucun élément de 
nature à établir que M. C. aurait sa résidence normale en France alors que celui-ci produit une 
autorisation de séjour valable pour la Suisse ; que, dès lors, en estimant que M. C. devait 
procéder à l’échange de son permis de conduire suisse en raison des infractions commises sur 
le territoire français, le ministre de l’intérieur a entaché sa décision d’une erreur de droit ;  


3. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner 
l’autre moyen de la requête, que la décision référencée 48 SI du 31 janvier 2014 doit être 
annulée ;  


 


D E C I D E : 


Article 1er : La décision 48 SI du 31 janvier 2014 est annulée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. François C.et au ministre de l’intérieur. 
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Vu la requête, enregistrée le 5 juin 2014, présentée pour M. K., demeurant 


…………………………………………………….. (08000), par Me Le Borgne ; M. K. demande au 
Tribunal d’annuler la décision du 10 avril 2014 par laquelle le préfet des Ardennes a refusé de lui 
délivrer une carte européenne de stationnement ; 


 
Il soutient que : 
 


- le signataire de la décision ne justifie pas d’une délégation de compétence ; 
 
- le délai de réponse à sa demande de deux mois prévu par l’article L. 241-3-2 du code de 
l’action sociale et des familles ayant été dépassé, la carte de stationnement doit lui être 
délivrée en application de ces dispositions ; 
 
- à titre accessoire, il remplit les critères pour l’attribution de la carte de stationnement en 
raison de la réduction importante de sa capacité et de son autonomie de déplacement telle 
que définie par l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 ; il souffre en effet d’une grave maladie 
de cœur qui lui a valu une opération en Russie et une en France et limite son périmètre de 
marche à moins de 200 mètres ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 28 juillet 2014, présenté par le préfet des Ardennes 


qui conclut au rejet de la requête ; il soutient que : 
 


- il s’est prononcé, après l’avis défavorable du médecin de l’équipe pluridisciplinaire, au vu 
notamment d’un certificat médical faisant apparaître que l’intéressé a un périmètre de 
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marche de 800 mètres, qu’il n’a recours à aucun appareillage, n’a aucune prothèse de 
membre inférieur, aucun déficit visuel, auditif ou cognitif, aucun trouble de conduites et de 
la communication et aucun retentissement sur sa sécurité, sa vie quotidienne, domestique 
ou sociale ;  
 
- la décision est en conséquence conforme à l’avis médical en application de l’article 
R. 241-7 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la décision d’aide juridictionnelle totale du 22 août 2014 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu, en application de l'article R. 222-13 du code de justice administrative, la décision en 


date du 2 septembre 2014 par laquelle le président du tribunal a désigné M. Wiernasz pour statuer 
sur les litiges visés audit article ; 


 
Après avoir au cours de l'audience publique du 11 décembre 2014, présenté son rapport et 


entendu : 
 
- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des 


familles : « Toute personne, y compris les personnes relevant du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre et du code de la sécurité sociale, atteinte d'un handicap qui 
réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui 
impose qu'elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses déplacements, peut recevoir une 
carte de stationnement pour personnes handicapées. Cette carte est délivrée par le préfet 
conformément à l'avis du médecin chargé de l'instruction de la demande dans un délai de deux mois 
suivant la demande. A défaut de réponse du représentant de l'État dans le département dans ce 
délai, la carte est délivrée au demandeur» et qu’aux termes de l’article R. 241-17 du même 
code : « L'instruction de la demande mentionnée à l'article R. 241-16 est assurée, (…)  par un 
médecin de l'équipe pluridisciplinaire prévue à l'article L. 146-8 ; (…) /Le médecin, dans le cadre 
de son instruction, peut, le cas échéant, convoquer le demandeur afin d'évaluer sa capacité de 
déplacement. /Le préfet délivre la carte de stationnement pour personnes handicapées 
conformément à l'avis du médecin chargé de l'instruction de la demande. /La carte de stationnement 
pour personnes handicapées est attribuée à titre définitif ou pour une durée déterminée ne pouvant 
être inférieure à un an. /A défaut de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date où la 
demande est recevable en application des dispositions de l'article R. 146-26 du présent code, la 
carte de stationnement est attribuée à titre provisoire, pour une durée de deux ans. Cette carte peut 
être retirée à tout instant s'il est établi que son bénéficiaire ne répond pas aux conditions 
d'attribution prévues à l'alinéa suivant. /Un arrêté des ministres chargés des personnes handicapées 
et des anciens combattants définit les modalités d'appréciation d'une mobilité pédestre réduite et de 
la perte d'autonomie dans le déplacement individuel, en tenant compte notamment de la limitation 
du périmètre de marche de la personne ou de la nécessité pour celle-ci de recourir 
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systématiquement à certaines aides techniques ou à une aide humaine lors de tous ses déplacements 
à l'extérieur » ; qu’enfin un arrêté ministériel du 13 mars 2006 relatif aux critères d'appréciation 
d'une mobilité pédestre réduite et de la perte d'autonomie dans le déplacement a fixé, dans son 
annexe, les conditions d’attribution de la carte de stationnement comme suit : «  1. Critère relatif à 
la réduction importante de la capacité et de l'autonomie de déplacement à pied/La capacité et 
l'autonomie de déplacement à pied s'apprécient à partir de l'activité relative aux déplacements à 
l'extérieur./Une réduction importante de la capacité et de l'autonomie de déplacement à pied 
correspond à une difficulté grave dans la réalisation de cette activité et peut se retrouver chez des 
personnes présentant notamment un handicap lié à des déficiences motrices ou viscérales (exemple : 
insuffisance cardiaque ou respiratoire)./Ce critère est rempli dans les situations suivantes :- la 
personne a un périmètre de marche limité et inférieur à 200 mètres ;- ou la personne a 
systématiquement recours à l'une des aides suivantes pour ses déplacements extérieurs :- une aide 
humaine ;- une canne ou tous autres appareillages manipulés à l'aide d'un ou des deux membres 
supérieurs (exemple : déambulateur) ;- un véhicule pour personnes handicapées : une personne qui 
doit utiliser systématiquement un fauteuil roulant pour ses déplacements extérieurs remplit les 
conditions d'attribution de la carte de stationnement pour personnes handicapées, y compris 
lorsqu'elle manœuvre seule et sans difficulté le fauteuil ;- ou la personne a recours, lors de tous ses 
déplacements extérieurs, à une oxygénothérapie./2. Critère relatif à l'accompagnement par une 
tierce personne pour les déplacements/ Ce critère concerne les personnes atteintes d'une altération 
d'une fonction mentale, cognitive, psychique ou sensorielle imposant qu'elles soient accompagnées 
par une tierce personne dans leurs déplacements./Ce critère est rempli si elles ne peuvent effectuer 
aucun déplacement seules, y compris après apprentissage./La nécessité d'un accompagnement 
s'impose dès lors que la personne risque d'être en danger ou a besoin d'une surveillance 
régulière./Concernant les enfants, il convient de faire référence à un enfant du même âge sans 
déficience./S'agissant des personnes présentant une déficience sensorielle, l'accompagnement doit 
être nécessaire pour effectuer le déplacement lui-même et s'imposer par le risque d'une mise en 
danger. Cette condition n'est habituellement pas remplie pour une personne qui présente une 
déficience auditive isolée. » ; 


 
2. Considérant, en premier lieu, que  M. K. soutient qu’il remplit les conditions fixées par 


l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 pour obtenir une telle carte ; qu’il ressort des pièces du dossier 
que, pour refuser de délivrer la carte de stationnement sollicitée, le préfet  des Ardennes s’est fondé 
sur l’avis du médecin de l’équipe pluridisciplinaire qui retient que le périmètre de marche de M. K. 
est de 800 mètres, que l’intéressé n’a recours à aucun appareillage, qu’il n’a aucune prothèse de 
membre inférieur, n’a aucun déficit visuel, auditif ou cognitif, ni aucun trouble des conduites et de la 
communication, ni encore aucun retentissement sur sa sécurité, sa vie quotidienne, domestique, 
sociale ou familiale ; qu’en se limitant à soutenir qu’il souffre d’une grave maladie de cœur qui a 
nécessité deux opérations, dont l’une en Russie, le requérant n’apporte pas d’éléments de nature à 
contredire cette appréciation ; qu’ainsi le préfet des Ardennes a pu, le 10 avril 2014, refuser de 
délivrer une carte de stationnement à M. K. ;  







N° 1401187 4
 


3. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des dispositions susmentionnées des articles 
L. 241-3-2 et R. 241-17 du code de l’action sociale et des familles que le préfet est tenu par l’avis 
émis par le médecin de la maison départementale des personnes handicapées ; qu’en l’espèce, 
comme il a été dit au point 2, le médecin de l’équipe pluridisciplinaire a émis un avis défavorable ; 
que dès lors, le préfet des Ardennes était tenu de refuser la carte de stationnement sollicitée ; que, 
par suite, le moyen tiré de l’incompétence du signataire de la décision attaquée est inopérant et doit 
être écarté ;  


 
4. Considérant, en troisième lieu, que si M. K. se prévaut de l’écoulement du délai de deux 


mois après le dépôt de sa demande qui aurait dû conduire le préfet à lui délivrer une carte provisoire, 
en application des dispositions susmentionnées  de l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et 
des familles, il ressort cependant de ces mêmes dispositions que le préfet peut retirer à tout instant 
cette carte lorsque le bénéficiaire, comme tel est le cas en l’espèce,  ne remplit pas les conditions 
pour l’obtenir ; que le requérant n’est ainsi pas fondé à soutenir que la décision attaquée serait 
illégale de ce fait ; 


 
 
5.Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de M. K. ne peut qu’être rejetée 


; 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. K. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. K. et au ministre des affaires sociales, de la santé et 
des droits des femmes. 
 
Copie en sera transmise au préfet des Ardennes et à la maison départementale des personnes 
handicapées des Ardennes. 
 
Lu en audience publique le  23 décembre 2014. 


 
 
 


Le magistrat désigné, 
 
 


Signé 
 
 


M. WIERNASZ 


Le greffier, 
 
 


Signé 
 
 


C. CHARPENTIER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le magistrat désigné 
 


 
 
Vu la requête enregistrée le 12 juin 2014 et le mémoire enregistré le  


15 septembre 2014 présentés par M. Jean-Marie L., demeurant 
………………………………….. (08000) ;  
 
M. L. demande au tribunal : 
 


- d’annuler l’arrêté du 3 juillet 2000 par lequel le ministre des finances lui a concédé 
sa pension de retraite sans tenir compte de la bonification de service pour enfant ; 


 
- d’enjoindre au ministre des finances de liquider sa pension avec effet rétroactif en 
l’assortissant de la bonification pour enfants ; 


 
Il soutient : 
 


- qu’il a droit à la bonification de service pour enfant prévue par l’article L. 12 b du 
code des pensions civiles et militaires conformément à la jurisprudence du conseil 
d’Etat « Griesmar » du 29 juillet 2002 qui a décidé  que les pensions de retraite des 
fonctionnaires entraient dans le champ de l’article 119 du traité de la communauté 
européenne et que le principe d’égalité de rémunération s’oppose à ce qu’une 
bonification accordée aux femmes qui ont assuré l’éducation de leurs enfants leur soit 
réservée ; 
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- l’article R. 421-5 du code de justice administrative prévoit que les délais et voies de 
recours ne peuvent être opposés que s’ils ont été mentionnés dans la décision 
attaquée ; or, tel n’a pas été le cas dans la décision d’inscription au grand livre de la 
dette publique de sa pension ; de plus, deux de ses collègues ont obtenu satisfaction ; 


 
Vu la décision attaquée ; 


 
Vu le mémoire enregistré le 31 juillet 2014 présenté par le ministre des finances et des 


comptes publics qui conclut au rejet de la requête  comme étant irrecevable ; 
 
Il soutient que : 
 


- la décision contestée porte la mention des délais et voies de recours ce qui les rend 
opposables à l’intéressé et, en l’espèce, le délai a commencé à courir le 20 août 2000, 
date de la notification de la décision, pour expirer deux mois plus tard ; or, la requête 
contre la décision du 3 juillet 2000 n’a été enregistrée que le 12 juin 2014 soit en 
dehors du délai en question ; 


 
- par ailleurs, la forclusion d’un an prévue par l’article L. 55 du code des pensions, qui 
n’est pas un délai de recours, n’a pas à être mentionnée pour être opposable ; 


 
- au surplus, la circonstance que le pensionné  ait constaté l’erreur de droit à l’occasion 
d’un litige ayant donné lieu à un jugement concernant un autre pensionné n’a aucune 
incidence sur le point de départ et la durée du délai d’un an en cause ; le délai d’un an 
a donc en l’occurrence expiré le 20 août 2001 ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu, en application de l'article R. 222-13 du code de justice administrative, la décision 


en date du 2 septembre 2014 par laquelle le président du tribunal a désigné M. Wiernasz pour 
statuer sur les litiges visés audit article ; 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 


Après avoir au cours de l'audience publique du 6 janvier 2015, présenté son rapport et 
entendu : 
 


- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public ; 
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1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 421-5 du code de justice 


administrative : « Les délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables 
qu'à la condition d'avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification 
de la décision » et qu’aux termes de l’article R.421-5 du même code: « Sauf en matière de 
travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une 
décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la 
décision attaquée » ; 
 


2. Considérant, d’une part, que la décision du 3 juillet 2000 portant concession de 
pension à M. L. comportait la mention des délais et voies de recours ; qu’ainsi, cette décision, 
qui a été notifiée à l’intéressé le 20 août 2000, ne pouvait être contestée par la voie d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif que dans un délai de deux mois à 
partir de cette date ; qu’il ressort des pièces du dossier que la requête de M. L. n’a été 
enregistrée au greffe du tribunal que le 12 juin 2014 soit en dehors de ce délai de recours ; 
 


3. Considérant, d’autre part, que M. L. soutient que le délai d’un an prévu par l’article 
L. 55 du code des pensions civiles et militaires pour contester, devant l’administration, 
l’erreur de droit entachant la liquidation de sa pension ne lui est pas opposable faute d’avoir 
été mentionné dans la décision  initiale de concession de pension ; que, toutefois, il s’agit d’un 
délai de prescription concernant une demande qui doit être présentée à l’administration et non 
pas d’un délai de recours contentieux devant la juridiction administrative ; qu’ainsi le 
requérant ne peut utilement se prévaloir des dispositions susmentionnées de l’article R. 421-5 
du code de justice administrative pour soutenir que ce délai ne peut lui être opposé ; que, par 
conséquent, ledit délai a expiré le 20 août 2001 sans que l’intéressé ait saisi l’administration 
pour erreur de droit ; que le requérant ne peut plus, par suite, invoquer l’erreur de droit sur le 
fondement de l’article L. 55 du code des pensions civiles et militaires ;  
 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation 
présentées par le requérant doivent être rejetées ; que, dès lors, le présent jugement n’implique 
aucune mesure d’exécution et, par suite, les conclusions de M. L. à fin d’injonction ne 
peuvent qu’être rejetées ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. L. est rejetée 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Marie L., au ministre des finances et 
des comptes publics et au ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de 
la recherche. 
 
 
Lu en audience publique le 27 janvier 2015. 
 
 


Le magistrat désigné, 
 
 
 


Signé 
 


M. WIERNASZ 


Le greffier, 
 
 
 


Signé 
 


N. MASSON 
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Mme Bour 
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___________ 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème Chambre), 
 


 
 


 
 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 24 avril 2012, présentée pour l’association ADMR Toulois 
Nord, dont le siège est situé 10 place de Couarail à Toul (54200), par Me Rattaire ; l’ADMR 
Toulois Nord demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler la décision du 5 septembre 2011 par laquelle l’inspectrice du travail a décidé 


la création en son sein d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ensemble la 
décision du 21 octobre 2011 par laquelle le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi de Lorraine a confirmé cette décision et la décision du 
ministre du travail du 21 février 2012 rejetant son recours hiérarchique ;  


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat les dépens de l’instance ainsi qu’une somme de 


1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
L’ADMR Toulois Nord soutient :  
 
- que les décisions attaquées sont insuffisamment motivées en fait ;  
- que la procédure contradictoire n’a pas été respectée ;   
- que les missions dévolues au CHSCT sont déjà exercées efficacement par les délégués 


du personnel en application de l’article L. 4611-3 du code du travail ;  
- que les décisions attaquées sont entachées d’erreur manifeste d’appréciation dès lors 


que ni les tâches à accomplir ni les lieux de travail des salariés ne justifient la création 
d’un CHSCT ;   
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Vu les décisions attaquées ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 août 2012, présenté par le ministre du travail, 


de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, qui conclut au rejet de la 
requête et fait valoir que les décisions attaquées n’avaient pas à être motivées ; que la procédure 
contradictoire a bien été respectée ; que la mise en place d’un CHSCT permettra d’améliorer la 
prise en charge des risques professionnels au sein de l’ADMR Toulois Nord ;  


 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 17 octobre 2012, présenté pour l’ADMR Toulois 


Nord, par Me Rattaire, qui conclut aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens ;   
 
Vu la lettre du 26 septembre 2014, informant les parties, en application de l'article 


R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir est susceptible d'être fondé 
sur un moyen relevé d'office ;  


 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu le code du travail ;  
 
Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 


  
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 


 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 4 novembre 2014 :  
 
- le rapport de M. Christian, rapporteur,  
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public,  
- et les observations de Me Gallaire, représentant l’ADMR Toulois Nord ;  
 


1. Considérant que l’ADMR Toulois Nord est une association de services à la personne de 
moins de cinquante salariés ; que, par décision du 5 septembre 2011, l’inspectrice du travail a décidé 
la création d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) au sein de 
l’ADMR Toulois Nord, sur le fondement des dispositions de l’article L. 4611-4 du code du travail ; 
que, saisi sur recours par l’ADMR Toulois Nord, le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) de Lorraine a, par décision du 
21 octobre 2011, confirmé la décision de l’inspectrice du travail ; que, par décision du 21 février 
2012, le ministre du travail a rejeté le recours hiérarchique formé par l’association requérante contre 
la décision prise par le Direccte de Lorraine ; que, par la présente requête, l’ADMR Toulois Nord 
demande l’annulation des décisions du 5 septembre 2011, du 21 octobre 2011 et du 21 février 2012 ;  


Sur l’étendue du litige :  


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4611-4 du code du travail : « L'inspecteur du 
travail peut imposer la création d'un comité d'hygiène, de sécurité et  des conditions de travail dans 
les établissements de moins de cinquante salariés lorsque cette mesure est nécessaire, notamment 
en raison de la nature des travaux, de l'agencement ou de l'équipement des locaux. Cette décision 
peut être contestée devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi. » ; qu’aux termes de l’article R. 4613-9 du même code : 
« Lorsque, en application de l'article L. 4611-4, la décision de l'inspecteur du travail d'imposer la 
création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail fait l'objet d'une réclamation 
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devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi, cette dernière s'exerce dans les conditions de délai et de procédure fixées à l'article 
R. 4723-1. » ; qu’aux termes de l’article R. 4723-1 dudit code : « Le recours (…) est formé devant le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
avant l'expiration du délai d'exécution (…) et, au plus tard, dans les quinze jours (…)./ Ces recours 
sont suspensifs. » ;  


3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article R. 4613-9 du code du 
travail que le chef de l'établissement, auquel l'inspecteur du travail entend imposer la création d'un 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit, préalablement à un recours 
contentieux contre cette décision, saisir le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la réclamation prévue à l’article L. 4611-4 du code du 
travail ; que l’article R 4613-9 du code du travail institue ainsi un recours administratif préalable 
obligatoire, qui a pour effet de laisser à l'autorité compétente pour en connaître le soin d'arrêter 
définitivement la position de l'administration ; que la décision prise à la suite de ce recours se 
substituant nécessairement à la décision initiale, elle est seule susceptible d'être déférée au juge de la 
légalité ; qu’il suit de là que la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi de Lorraine du 21 octobre 2011, intervenue sur recours 
préalable de l’ADMR Toulois Nord, s’est substituée à la décision de l’inspectrice du travail du 5 
septembre 2011 ; que, dès lors, les conclusions de la requête dirigées contre cette dernière décision 
sont irrecevables et doivent, par suite, être rejetées ; 


Sur le surplus des conclusions :  


4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4611-1 du code du travail : « Un comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est constitué dans tout établissement d'au moins 
cinquante salariés. […] » ; qu’aux termes de l’article L. 4611-3 du même code : « Dans les 
établissements de moins de cinquante salariés, les délégués du personnel sont investis des missions 
dévolues aux membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qu'ils exercent 
dans le cadre des moyens prévus aux articles L. 2315-1 et suivants. Ils sont soumis aux mêmes 
obligations. » ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions avec celles de l’article L. 4611-4 
précité que la faculté ouverte par cet article à l’inspecteur du travail et, saisi d’un recours 
hiérarchique, au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d’imposer la création d’un CHSCT dans les établissements de moins de 
cinquante salariés ne peut être exercée qu’à titre exceptionnel et doit s’appuyer sur des 
considérations objectives résultant d’un examen approfondi de la situation spécifique de 
l’établissement concerné en matière de conditions de travail et de risques professionnels ; 


5. Considérant que pour confirmer la décision de l’inspecteur du travail du 5 septembre 2011 
imposant à l’ADMR Toulois Nord la création d’un CHSCT, le Direccte de Lorraine et le ministre du 
travail se sont notamment fondés, dans les décisions en litige du 21 octobre 2011 et du 21 février 
2012, sur le nombre d’accidents de travail avec arrêts en 2010, qui ont touché environ 10% de 
l’effectif au cours de cette année ; que, toutefois, ces arrêts de travail, produits sans élément de 
comparaison, étant pour l’essentiel la conséquence d’accidents de trajet ou d’accidents de la vie 
courante, ils ne caractérisent pas une situation exceptionnelle de nature à justifier la mise en place 
supplétive d’un CHSCT au sein de l’ADMR Toulois Nord, eu égard, d’une part, à la nature des 
missions exercées par les salariés de l’établissement et, d’autre part, à l’action des délégués du 
personnel, lesquels assurent déjà au sein de l’entreprise la mission de prévention des risques prévue 
à l’article L. 4611-3 précité du code du travail ; qu’il ressort en effet des pièces du dossier que 
l’activité des aides à domicile et des auxiliaires de vie employés par l’ADMR Toulois Nord consiste 
essentiellement en des tâches ménagères, effectuées au domicile des personnes bénéficiaires, qui ne 
les exposent pas à des risques spécifiques ; que si l’administration fait valoir que les personnels 
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réaliseraient des actes de soin les exposant à des risques d’infection, elle ne l’établit pas alors que de 
tels actes sont expressément proscrits par le « guide des bonnes pratiques » du réseau ADMR ; qu’il 
ressort, par ailleurs, des pièces du dossier, et notamment du courrier du 15 novembre 2011 d’une 
déléguée du personnel de l’ADMR Toulois Nord, versé aux débats par l’association requérante, que 
les délégués du personnel de l’établissement remplissent actuellement les fonctions dévolues aux 
membres des CHSCT et sont régulièrement consultés par l’employeur, en vue de contribuer à la 
protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des salariés et à l’amélioration de leurs 
conditions de travail ; qu’enfin, si l’administration fait état de lacunes dans la prise en compte des 
risques professionnels, il ressort au contraire des pièces du dossier que l’ADMR Toulois Nord a 
procédé à l’évaluation des risques professionnels de ses salariés en établissant en 2011, en 
concertation avec les délégués du personnel, le « document unique de prévention des risques » 
prévu à l’article R. 4121-1 du code du travail, afin d’identifier les risques auxquels peuvent être 
exposés les personnels et de leur faire connaître les mesures de prévention à mettre en œuvre ; qu’en 
tout état de cause, l’administration n’apporte en défense aucun élément de nature à établir que la 
situation spécifique de l’ADMR Toulois Nord présenterait des manquements ou des anomalies, par 
rapport à des établissements comparables, en matière de conditions de travail et de risques 
professionnels ; que, par suite, en imposant à l’ADMR Toulois Nord la création d’un CHSCT en son 
sein, l’autorité administrative a commis une erreur dans l’appréciation de sa situation ;  


6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur 
les autres moyens de la requête, que la décision du 21 octobre 2011 par laquelle le Direccte de 
Lorraine a confirmé la décision de l’inspecteur du travail du 5 septembre 2011 imposant à l’ADMR 
Toulois Nord la création d’un CHSCT est entachée d’illégalité et doit, dès lors, être annulée, ainsi 
que, par voie de conséquence, la décision du ministre du travail du 21 février 2012 ayant rejeté le 
recours hiérarchique de la société requérante ;  


  Sur les conclusions présentées au titre des articles L. 761-1 et R. 761-1 du code de justice 
administrative : 


7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat le versement de la somme de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative, ainsi que de la somme de 35 euros en application des dispositions 
de l’article R. 761-1 relatives au remboursement de la contribution pour l’aide juridique ; 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La décision du 21 octobre 2011 par laquelle le Direccte de Lorraine a 
confirmé la décision de l’inspectrice du travail du 5 septembre 2011 et s’y est substituée, en 
imposant à l’ADMR Toulois Nord la création d’un CHSCT en son sein, ainsi que la décision du 21 
février 2012 par laquelle le ministre du travail a rejeté le recours hiérarchique formé par l’ADMR 
Toulois Nord contre la décision du Direccte de Lorraine, sont annulées.  


 
Article 2 : L’Etat versera la somme de 1 535 (mille cinq cents trente-cinq) euros à 


l’ADMR Toulois Nord en application des dispositions des articles L. 761-1 et R. 761-1 du code de 
justice administrative.  


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l’ADMR Toulois Nord, au ministre du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et au directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 31 mai 2011, présentée pour la société Etandex, dont le 


siège est situé 32 rue Robert Thomas à Saclay (91400), par Me Labetoule ; la société Etandex 
demande au tribunal : 


 
- de constater le défaut de validité du marché relatif au « revêtement de sols en résine » 


attribué par le centre hospitalier intercommunal (CHI) de la Lauter à la société EGTS 
dans le cadre de la restructuration de sa cuisine centrale ; 


 
- d’annuler ledit marché ; 


 
- de condamner le CHI de la Lauter à verser à la société Etandex la somme de 


19 771,25 € HT augmentée des intérêts au taux légal à compter de l’enregistrement de la 
présente requête, en réparation du préjudice subi du fait de son éviction irrégulière dudit 
marché ; 


 
- de condamner le CHI de la Lauter à lui verser une somme de 4 000 € en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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La requérante soutient : 
 


- que le contrat est affecté de plusieurs irrégularités : 
o que l’avis d'appel public à la concurrence est irrégulier ; que l’avis publié au 


BOAMP n’est pas conforme au modèle d’avis fixé par le règlement (CE) n°1654/2005 ; que le 
CHI de la Lauter a omis de renseigner les candidats sur les rubriques suivantes : cote NUTS du 
marché, soumission éventuelle du marché à l’accord sur les marchés publics, possibilité de 
présenter des variantes, quantité ou étendue globale du marché et des lot, recours à des options, 
durée du marché ou son délai d’exécution et des lots, renseignements d’ordre juridique, 
économique, financier et technique, limites concernant le nombre d’opérateurs invités à 
soumissionner ou à participer, réduction du nombre d’opérateurs durant la négociation ou le 
dialogue, informations relatives aux procédures de recours, que ces omissions constituent un 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence ; 


o  que les critères de sélection des candidatures sont irréguliers ; que seuls les 
renseignements figurant à l’article 45 du code des marchés publics qui renvoie à l’article 1er de 
l’arrêté du 28 août 2006 peuvent être exigés des candidats ; qu’en l’espèce, l’article 3.1 du 
règlement de la consultation prévoyait la production de justificatifs ne figurant pas dans cette 
liste, à savoir la déclaration relative à la lutte contre le travail dissimilé, et une notice justifiant 
les différentes démarches environnementales générales prises par le candidat dans 
l’organisation d’un chantier ainsi que ses références à ce titre ;  


o que les critères de sélection des offres sont irréguliers ; que les candidats n’ont 
pas reçu une information appropriée sur les conditions de mise en œuvre des critères de 
jugement des offres ; que le pouvoir adjudicateur n’a pas défini avec suffisamment de 
précisions les critères de sélection relatifs à la « valeur technique » et à la « performance 
méthodologique de l’offre », pondérés respectivement à hauteur de 35% et 30%, notamment par 
la mise en œuvre de sous-critères détaillés, pertinents et pondérés ; qu’il n’a pas distingué les 
composantes de ces deux critères, créant une confusion entre eux, aboutissant à un jugement 
des offres au regard d’un seul critère pondéré à hauteur de 65% ; que le pouvoir adjudicateur 
lui-même était ainsi dans l’impossibilité de sélectionner les offres selon une analyse minutieuse 
et parfaitement objective, méconnaissant ainsi ses obligations d’égalité de traitement des 
candidats et de transparence de la procédure ; qu’en outre, le critère de sélection relatif au 
« délai d’exécution du marché », pondéré à hauteur de 10%, est totalement inopérant, dès lors 
que ce dernier était fixé de manière irréversible dans l’acte d’engagement, l’article 5.1.1 du 
cahier des clauses administratives particulières et l’article 3.2 du règlement de la consultation ; 


o que les étapes de la procédure de négociation n’ont pas été respectées, en 
méconnaissance de l’article 66 du code des marchés publics ; qu’il convient de distinguer la 
phase de sélection des candidatures et celle de jugement des offres ; que les documents de la 
consultation concernant la remise des offres ont été communiqués aux entreprises dès la phase 
de sélection des candidatures, ce qui a eu pour effet d’opérer une confusion entre ces deux 
phases ; 


o que les candidats n’ont pas été informés des modalités de la négociation et qu’il 
n’y a pas eu de réelle négociation, en méconnaissance de l’article 66 V alinéa 3 du code des 
marchés publics ; que la négociation s’est déroulée dans l’opacité la plus totale ; qu’elle ne 
disposait d’aucune information sur ses modalités de mise en œuvre, à savoir sa durée, son 
étendue, ses conditions ; que la « pseudo » phase de négociation s’est résumée à l’envoi d’un 
courriel  de la maîtrise d'œuvre demandant à la société sa meilleure proposition financière ; 
qu’aucune discussion n’a été engagée en vue de faire évoluer véritablement son offre ; que la 
maîtrise d’ouvrage n’a jamais engagé directement le moindre échange avec la requérante ; que 
surtout, la société Etandex n’a disposé que de deux jours pour établir une offre financièrement 
plus compétitive, ignorant qu’il s’agirait de son offre finale mettant un terme à la phase de 
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négociation ; que si elle avait connu à l’avance les modalités exactes de la négociation, elle 
aurait pu présenter une offre initiale différente ; 


o que la communication des motifs de rejet de l’offre est irrégulière , en 
méconnaissance de l’article 80.I.1° du code des marchés publics ; que le CHI ne l’a pas 
informée des motifs ayant conduit au rejet de son offre ; qu’en outre, aucune information 
n’ayant été publiée dans l’avis d’attribution quant à la date de conclusion du marché, il n’est 
pas possible de s’assurer que le délai de 16 jours a bien été respecté ; 


o que le CHI ne lui a pas communiqué les motifs détaillés du rejet de son offre 
malgré sa demande, en méconnaissance de l’article 83 du code des marchés publics ; que le 
courrier du 30 septembre 2010 est insuffisant à cet égard ; 


o que l’offre de la société EGTS, attributaire, est irrégulière ; qu’elle aurait dû être 
éliminée en vertu des articles 53.III et 35.I.1° du code des marchés publics ; qu’en l’espèce, les 
documents de la consultation imposaient au titulaire de mettre en œuvre des revêtements de sol 
adaptés à la destination des locaux en respectant un niveau de qualité minimum au sens du 
classement UPEC relatif aux cuisines collectives, en l’espèce le classement minimum 
U4P4sE3C2, conformément à l’article 1.1 du cahier des clauses techniques particulières ; que 
ledit classement est attribué dans le cadre d’un avis technique ; qu’en l’espèce, le revêtement de 
sol proposé par l’attributaire, à savoir le système « Sikagard – Sikafloor », ne satisfait pas aux 
exigences techniques contenues dans les documents de la consultation, ce qui est confirmé par 
l’avis technique rendu le 14 février 2011 par le centre scientifique et technique du bâtiment ; 
qu’il ne bénéficie pas du classement U4P4sE3C2, mais uniquement du classement U4P4E3C2, 
et que son emploi dans les cuisines collectives n’est pas visé ; que par ailleurs, la société EGTS 
a également choisi d’utiliser le système « Sikagard » pour réaliser « l’étanchéité résine sous-
jacente », alors que ce système n’est pas davantage adapté aux locaux classés P4s, telle qu’une 
cuisine centrale ; que l’offre de l’attributaire aurait ainsi dû être rejetée au profit de celle de la 
société Etandex ;  


o que la situation sociale et fiscale de la société EGTS est irrégulière ; que 
conformément à l’article 46 du code des marchés publics, lorsqu’elle ne peut justifier du respect 
de ses obligations sociales et fiscales dans le délai imparti, l’entreprise dont l’offre a été retenue 
se trouve « déclassée » au profit du candidat arrivé en deuxième position ; que la société EGTS 
ne peut en justifier compte tenu des privilèges inscrits sur ses comptes bancaires par le trésor 
public pour un montant de 18 000 € le 11 février 2008, et par l’URSSAF pour un montant de 
25 133 € le 29 juillet 2010 ; qu’à défaut de ne pas signer le contrat avec cette entreprise, le CHI 
aurait dû à tout le moins le résilier, conformément à l’article 47 du code des marchés publics ; 


- que les différents manquements relevés ont nécessairement rejailli sur le choix de 
l’attributaire du marché, ce qui a gravement vicié la procédure ; qu’il y a lieu en 
conséquence d’annuler le marché litigieux ; 


- qu’en l’espèce, la société Etandex détenait des chances sérieuses de remporter le 
marché, de sorte qu’elle a droit à l’indemnisation de son manque à gagner ; que son 
offre aurait dû être classée première position, dès lors qu’elle était deuxième et que 
l’offre de l’attributaire était irrecevable ; que son offre aurait ainsi dû nécessairement 
être retenue ; qu’à supposer même que l’offre de l’entreprise attributaire aurait été 
régulière, le pouvoir adjudicateur aurait dû lui attribuer une note très inférieure à celle 
de  la requérante sur le plan technique, compte tenu des caractéristiques techniques 
nettement supérieures du procédé proposé par la société requérante et du caractère 
prépondérant de ce critère ;  


- que le manque à gagner doit être déterminé en fonction du bénéfice net que lui aurait 
procuré le marché et a vocation à être réparé intégralement, sans considération 
d’éléments extérieurs ; que le montant de son offre s’élève à 122 044,76 € HT, et 
correspond à un coefficient de marge de 16,2%, ce qui correspond au bénéfice net si elle 
avait exécuté ce marché, soit un montant de 19 771,25 € HT ;  
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 28 février 2012, présenté pour le CHI de la 


Lauter, par la selarl CM Affaires Publiques, qui conclut au rejet de la requête et à la 
condamnation de la société Etandex à lui verser une somme de 2 000 € en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Il fait valoir : 


 
- qu'en ce qui concerne les irrégularités alléguées affectant le marché litigieux : 


o qu'en ce qui concerne l'avis d'appel public à la concurrence, le marché querellé a 
été passé pour un montant inférieur au seuil communautaire, fixé alors à 4 845 000 € HT, le 
pouvoir adjudicateur étant alors uniquement tenu de publier un avis d'appel public à la 
concurrence dans le BOAMP ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales, 
conformément à l'article 40, IV, 1° du code des marchés publics ; qu'en outre, les modèles 
d'avis annexés à l'arrêté du 28 août 2006 comportent et des rubriques assorties de la mention 
"zone obligatoire" et d'autres non, étant de jurisprudence constante que celles ne comportant pas 
cette mention peuvent ne pas être renseignées sans conséquence sur la régularité de la 
procédure ; que l'ensemble des  mentions obligatoires a bien été renseigné dans l'avis d'appel 
public à la concurrence ; que s'il devait en être jugé autrement, ce vice n'est pas d'une gravité 
suffisante pour entraîner l'annulation du contrat ; que la société requérante n'a pas été empêchée 
de déposer une offre conforme, les renseignements en cause ayant été communiqués dans le 
règlement de la consultation ; 


o qu'en ce qui concerne l'irrégularité des critères de sélection des candidatures, 
conformément à l'article 1er de l'arrêté du 28 août 2006, le pouvoir adjudicateur pouvait 
valablement exiger des candidats une note quant à leurs références antérieures ; que l'article 46 
permet la production des pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du 
code du travail au stade de la candidature ; qu'en tout état de cause, quand bien même ces 
manquement seraient établis, ils ne constituent pas des vices d'une gravité suffisante pour 
entraîner l'annulation du contrat, alors que la société requérante n'a pas été empêchée de 
déposer une offre conforme ; 


o qu'en ce qui concerne l'irrégularité des critères de sélection des offres, la mise en 
œuvre de sous-critères n'est pas une obligation ; qu'il est admis que la condition tenant à 
l'information des candidats sur les conditions de mise en œuvre des critères de sélection est 
remplie lorsque la valeur technique des offres doit être appréciée au regard des éléments devant 
être abordés par les candidats dans leurs mémoires techniques, à condition d'être définis dans le 
règlement de la consultation ; que le règlement de la consultation comporte les indications à cet 
égard ; que le critère lié au délai d'exécution des prestations est au nombre des critères 
légalement admis tant à l'article 53 du code des marchés publics que par la jurisprudence 
administrative, alors même que la durée d'un marché public doit toujours être préfixe 
conformément à l'article 16 du code des marchés publics ; qu'en outre, l'article 2.5 du règlement 
de la consultation stipulait que les délais pouvaient être réduits ; qu'ainsi, ce critère a eu pour 
finalité d'évaluer la capacité des candidats à respecter les délais d'exécution contractuels et, le 
cas échéant, en proposer la réduction conformément à l'article 2.5 du règlement de la 
consultation et ce, pour améliorer la qualité de leur offre ; 


o qu'en ce qui concerne le non respect des étapes de la procédure de négociation, 
qu'à supposer même que les documents de la consultation aient été communiqués au stade de la 
candidature, la requérante n'établit pas en quoi cette circonstance aurait eu pour effet d'opérer 
une confusion entre la phase de sélection des candidatures et celle de jugement des offres ; que 
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le règlement de la consultation a clairement délimité les deux phases de la procédure en son 
article 2.1 ;   


o qu'en ce qui concerne le défaut d'information relative aux modalités de la 
négociation et la tenue d'une négociation, il ne résulte d'aucune disposition du code des marchés 
publics ni d'aucun autre texte que les modalités de la négociation devraient être portées à la 
connaissance des candidats dans le règlement de la consultation ; qu'en l'espèce, ces modalités 
ont néanmoins été précisées en page 3 du règlement de la consultation ; qu'il est établi que le 
CHI par l'intermédiaire du maître d'œuvre a sollicité de la part de l'ensemble des candidats 
invités à négocier la communication de leur meilleure proposition financière par courrier du   
8 septembre 2010 ; que tant la société attributaire que la société requérante ont ainsi pu 
transmettre leur offre modifiée de prix ;  


o qu'en ce qui concerne la régularité de la communication des motifs de rejet de 
l'offre de la requérante, il ressort d'une jurisprudence constante que le pouvoir adjudicateur, dès 
qu'il a fait son choix, notifie aux autres candidats le rejet de leur offre en leur indiquant les 
motifs mais, qu'à défaut, il bénéficie d'un délai de 15 jours pour notifier ces motifs, à compter 
d'une demande écrite de leur part ; qu'en l'espèce, si le maître d'ouvrage a, il est vrai 
succinctement mais régulièrement en vertu de l'article 80 du code des marchés publics, averti la 
société requérante du rejet de son offre par courrier du 14 septembre 2010, il a, dans un second 
temps, satisfait à la demande de précision, adressée par celle-ci le 16 septembre 2010 et ce, 
conformément à l'article 83 du code des marchés publics ; qu'en tout état de cause, il ressort de 
la jurisprudence que le vice tiré de la méconnaissance éventuelle des règles d'information des 
candidats non retenus n'a trait ni à l'objet même du marché ni au choix du cocontractant et ne 
saurait donc entraîner l'annulation du marché ; 


o qu'en ce qui concerne la régularité de l'offre de la société EGTS, l'article 6-V du 
code des marchés publics prohibe le rejet d'une offre non conforme à une spécification 
technique si le candidat établit que cette dernière respecte de manière équivalente cette 
spécification ; qu'en l'espèce, si l'article 7.2 du cahier des clauses techniques particulières 
impose le respect du classement minimum U4P4sE3C2, le cahier des clauses administratives 
particulières précise également la possibilité de soumission d'équipements d'un niveau et d'une 
qualité équivalente, cette similitude devant être appréciée par le maître d'œuvre ; que dans son 
offre, la société EGTS a proposé l'utilisation du système "Sika" en produisant l'ensemble des 
éléments de nature à démontrer la conformité de ce produit avec les exigences techniques du 
cahier des charges, et que cette solution a été jugée équivalente par l'équipe de maîtrise d'œuvre 
à celle d'un revêtement classé U4P4sE3C2 ; que l'utilisation dans les cuisines collectives des 
systèmes de revêtements de sols coulés "Sikafloor Epoxyfloor" épaisseur 4 mm, tel que proposé 
par la société EGTS, a fait l'objet d'un avis technique favorable du centre scientifique et 
technique du bâtiment, ainsi que d'une validation par le contrôleur technique de l'opération, 
Qualiconsult ;  


o qu'en ce qui concerne la régularité de la situation sociale et fiscale de la société 
EGTS, il n'appartient pas à un pouvoir adjudicateur de prendre une décision de résiliation sur le 
seul crédit d'affirmations gratuites et lacunaires d'un concurrent évincé ; qu'en outre, la société 
EGTS a régulièrement fourni une attestation justifiant qu'elle est à jour de ses obligations en 
matière de cotisations sociales à la date du 31 décembre 2009, l'administration ne pouvant, 
conformément à l'article 46 du code des marchés publics, exiger des entreprises qu'elles 
justifient de la régularité de leur situation au regard de leurs obligations sociales ou fiscales à la 
date à laquelle elles déposent leur candidature mais seulement au 31 décembre de l'année en 
cours ; qu'enfin, la société attributaire a également remis le formulaire DC7, lequel a pour objet 
de remplacer la production des certificats sociaux et fiscaux exigés dans une procédure, 
auxquels ils se substituent en vertu de l'article 46 du code des marchés publics ; 
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- qu'aucune des irrégularités alléguées n'étant établie, les conclusions à fin d'annulation du 


contrat devront être rejetées ; qu'en tout état de cause, aucun des manquements allégués 
ne saurait constituer un vice d'une gravité suffisante de nature à entraîner l'annulation du 
marché querellé ; qu'en outre, le marché a été entièrement exécuté et qu'une annulation 
rétroactive du contrat porterait nécessairement une atteinte excessive à l'intérêt général 
en privant la collectivité publique des garanties légales qui lui sont attachées ; 


- que la requérante n'ayant pas été irrégulièrement évincée, aucune indemnisation n'est 
due ; qu'elle ne justifie pas, en tout état de cause, de chances sérieuses de remporter le 
marché ; que la seule qualité de co-lauréat d'un candidat évincé n'est pas de nature à 
établir que ce dernier avait nécessairement des chances sérieuses d'emporter le marché ; 
qu'il appartient en réalité au candidat évincé de démontrer que si la procédure 
d'attribution avait été régulière, son offre aurait été classée en première position au 
regard des critères d'attribution du marché ; que tel n'est pas le cas en l'espèce, compte 
tenu du manque de compétitivité manifeste de la requérante sur le critère du prix par 
rapport à ses concurrents ; que la requérante ne justifie pas du quantum de sa 
réclamation, notamment de la marge indiquée, ni des frais engagés pour présenter son 
offre ; 


 
  


 Vu le mémoire, enregistré le 6 mai 2013, présenté pour la société Etandex, qui conclut 
aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ;  
 
Elle soutient en outre : 


 
- qu'en ce qui concerne les irrégularités alléguées affectant le marché litigieux : 


o qu'en ce qui concerne l'avis d'appel public à la concurrence, dès lors que le 
marché a été passé selon une procédure formalisée comme en l'espèce, la publicité devait être 
réalisée selon le modèle d'avis prévu par le règlement (CE) n°1654/2005 et non selon le modèle 
d'avis national annexé à l'arrêté du 28 août 2006 ; qu'à l'inverse de ce dernier, l'ensemble des 
mentions figurant dans le modèle communautaire sont obligatoires ; 


o qu'en ce qui concerne l'irrégularité des critères de sélection des candidatures, que 
les informations relatives à la démarche environnementale relèvent des critères de jugement des 
offres, la valeur technique des offres étant également appréciée au regard d'un mémoire 
environnemental ; que le formulaire DC6, actuellement NOTI doit être remis après l'attribution 
du marché ; 


o qu'en ce qui concerne l'irrégularité des critères de sélection des offres, lorsque 
des sous-critères constituent de véritables critères qui exercent une influence sur la présentation 
de l'offre, ceux-ci doivent être portés à la connaissance des candidats et pondérés ; que les 
conditions de garantie, d'assistance technique et du service après-vente auraient dû être 
distinguées de la "valeur technique" et de la "performance méthodologique de l'offre" pour 
constituer à elles seules un critères de sélection des offres pondéré, conformément à l'article   
53-I du code des marchés publics ; qu'en ce qui concerne le critère relatif au "délai d'exécution 
du marché", l'article 3.2 du règlement de la consultation indiquait que le calendrier prévisionnel 
des travaux était à dater et signer sans modification ; que cette contradiction de nature à créer 
un doute caractérise un manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence ; 


o qu'en ce qui concerne le non respect des étapes de la procédure de négociation, 
un seul règlement de la consultation a été adressé aux entreprises, lequel comportait l'ensemble 
des éléments nécessaires au jugement des candidatures et des offres ;  
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o qu'en ce qui concerne le défaut d'information relative aux modalités de la 
négociation et la tenue d'une négociation, la jurisprudence citée en matière de délégation de 
service public n'est pas transposable dès lors que les règles applicables sont beaucoup plus 
souples ; qu'il résulte de jurisprudences dégagées par les tribunaux administratifs que les 
modalités de la négociation doivent être indiquées au regard du principe de transparence ;  


o que le pouvoir adjudicateur n'a pas traité de manière égale les candidats lors des 
négociations ; qu'en effet, la non-conformité des offres aux prescriptions du cahier des clauses 
techniques particulières n'a pas été traitée de la même manière pour tous les candidats ; que la 
société ITB Structure n'a pas eu l'opportunité de participer aux négociations ni de voir son offre 
classée à l'inverse d'autres candidats tels que la société Floorclor ou la société Solibat dont 
l'offre a été classée après la négociation ; qu'en outre, le pouvoir adjudicateur a permis à la 
société attributaire de rendre son offre conforme aux stipulations contractuelles (en ajoutant une 
sous-couche d'étanchéité), sans toutefois procéder à la même démarche auprès de trois autres 
candidats ; 


o qu'en ce qui concerne la régularité de la communication des motifs de rejet de 
l'offre de la requérante, si la jurisprudence permet au pouvoir adjudicateur d'apporter 
ultérieurement des précisions sur les motifs de rejet d'une offre, ce n'est qu'à la condition d'avoir 
préalablement communiqué au candidat évincé les informations visées à l'article 80 du code des 
marchés publics ; 


o qu'en ce qui concerne la régularité de l'offre de la société EGTS, ce n'est qu'à 
compter de la réception de la lettre de la requérante du 5 octobre 2010 que le pouvoir 
adjudicateur a commencé à se renseigner sur les caractéristiques de l'offre retenue ; que ce n'est 
qu'après l'attribution du marché que la société EGTS lui a précisé que le système proposé faisait 
l'objet d'essais en vue d'obtenir le classement U4P4s ; qu'en février 2011, il n'avait toujours pas 
obtenu la classification attendue ; que l'analyse du contrôleur technique a porté sur un produit 
différent de celui contenu dans son offre ; qu'au mois de septembre 2011, soit après la réception 
des travaux, le classement U4P4s a été attribué audit système ; que contrairement à l'article 6 V 
du code des marchés publics, il ne ressort pas des pièces du dossier que la société EGTS avait 
transmis un quelconque document à l'appui de son offre de nature à démontrer que le système 
proposé était équivalent aux prescriptions du cahier des clauses techniques particulières ; que 
lors de la sélection des offres, le système proposé ne bénéficiait pas du classement P4s ; que le 
principe de l'égalité de traitement s'oppose à ce que des justifications soient apportées après 
l'attribution du marché ; 


o qu'en ce qui concerne la régularité de la situation sociale et fiscale de la société 
EGTS, ses mises en garde étaient fondées puisque la société attributaire a été placée en 
redressement judiciaire dès le 28 septembre 2011 ; que le pouvoir adjudicateur aurait dû faire 
preuve de vigilance et vérifier l'exactitude des informations transmises par la société ; que ce 
défaut de diligence constitue une irrégularité entachant la validité du marché ; 


o que l'offre de la société EGTS aurait dû être rejetée car présentant un caractère 
anormalement bas conformément à l'article 55 du code des marchés publics ; que le pouvoir 
adjudicateur est tenu de demander à un candidat de justifier ses prix dès lors que le montant de 
son offre est nettement inférieur à celui des autres concurrents, ce seuil se situant d'après la 
jurisprudence aux alentours de 20% ; qu'en l'espèce, le montant de l'offre présentée par la 
société EGTS était de plus de 33% inférieure à celles des deux candidats ayant présenté une 
offre conforme aux prescriptions du marché ; qu'en constatant que le prix proposé était plus 
proche de celui des candidats qui ne proposaient pas un système d'étanchéité conforme, le CHI 
aurait ainsi dû lui demander des explications, d'autant que l'offre de la société EGTS déposée 
"avant les négociations" avait déjà été jugée non conforme sur ce point ; 
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- que le recours Tropic est largement ouvert à tout concurrent évincé, lequel peut 
invoquer tout moyen de légalité, sans qu'il soit nécessaire de démontrer une quelconque 
lésion ; que le sort  du contrat ne dépend que de la gravité de l'illégalité invoquée, à 
l'égard de laquelle le juge n'hésite pas à faire preuve de sévérité ; que la circonstance 
que le marché a été entièrement exécuté ne constitue en rien un obstacle à son 
annulation ; que la résiliation du marché ne serait pas une sanction pertinente en 
revanche à cet égard ; 


 
 
 Vu le mémoire, enregistré le 5 décembre 2013, présenté pour le CHI de la Lauter, qui 
conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures et réévalue sa demande indemnitaire en 
application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative à la somme de 4 000 € ; 


 
Il fait valoir en outre : 


 
- qu'en ce qui concerne l'irrégularité des critères de sélection des offres, la liste de critères 


de l'article 53 I 1° n'est pas limitative et revêt un caractère purement indicatif ; qu'ainsi, 
il n'a pas méconnu ces dispositions en intégrant les "conditions de garantie, d'assistance 
technique et du service après-vente" dans le critère "valeur technique" ; 


- qu'en ce qui concerne le défaut d'information relative aux modalités de la négociation et 
la tenue d'une négociation, les jurisprudences citées ne concernent que le cas de la 
transmission par voie électronique de l'invitation à négocier ; que tel n'est pas le cas en 
l'espèce, conformément à l'article 5.2.2.a du règlement de la consultation ; 


- qu'en ce qui concerne la prétendue rupture d'égalité de traitement des candidats lors des 
négociations, la réalité du manquement invoqué n'est pas établie ; que la requérante ne 
démontre pas davantage en quoi, à le supposer établi, il lui aurait porté préjudice, alors 
que son offre a été déclarée conforme ; 


- qu'en ce qui concerne la régularité de la communication des motifs de rejet de l'offre de 
la requérante, le rejet de l'offre de la requérante lui a été notifié le 14 septembre 2010, et 
l'acte d’engagement a été signé le 30 septembre 2010, soit au moins 16 jours après la 
date d'envoi de la notification du rejet des offres ; 
qu'en ce qui concerne la régularité de la situation sociale et fiscale de la société EGTS, il 
est interdit par principe d'écarter une entreprise connaissant des difficultés financières, à 
condition que celle-ci ne soit pas en liquidation judiciaire ou en faillite personnelle 
conformément à l'article 43 du code des marchés publics ; qu'en outre, la situation 
sociale et fiscale de la société EGTS au-delà de la date de réception des travaux est sans 
incidence ; 


- qu'en ce qui concerne le caractère anormalement bas de l'offre de la société EGTS, il a 
été jugé que la seule différence, même importante, entre le montant de l'offre suspectée 
et celui des autres offres, ne saurait suffire à établir son caractère anormalement bas ; 
que le prix proposé par la société EGTS était de 26% supérieur à l'estimation du pouvoir 
adjudicateur et ne pouvait de ce fait en aucun cas être suspectée d'être anormalement 
basse ; 


  
 
 Vu le mémoire, enregistré le 29 janvier 2014, présenté pour la société Etandex, qui 
conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ;  
 
 


Vu l'ordonnance en date du 13 février 2014 fixant la clôture d'instruction au   
11 août 2014, en application de l'article R. 613-1 du code de justice administrative ;  
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Vu le mémoire, enregistré le 26 avril 2014, présenté pour le centre hospitalier 
intercommunal de la Lauter, qui conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures ;  
 
 


Vu le mémoire, enregistré le 6 août 2014, présenté pour la société Etandex, qui conclut 
aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ;  
 
 


Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu le code des marchés publics ;  


 
Vu le code de justice administrative ; 


 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 20 novembre 2014 :  
 
- le rapport de Mme Didiot, rapporteuse ; 
 
- les conclusions de M. Rees, rapporteur public ; 


 
- les observations de : 


 Me Donval, avocat, pour la société requérante ; 
 Me Diaby, avocat, pour le centre hospitalier intercommunal de La 


Lauter ; 
 
 
 
 


1. Considérant que par un avis d'appel public à la concurrence publié le 11 juin 2010 au 
BOAMP, le centre hospitalier intercommunal (CHI) de la Lauter a lancé une procédure 
négociée en vue de la restructuration de sa cuisine centrale ; que la mission de maîtrise 
d'œuvre a été confiée à un groupement composé de la société Ingerop, mandataire, de 
la société Ecohal et du cabinet d’architectes Patrick Schweiter et associés ; que le 
marché de travaux était décomposé en 20 lots et que la société Etandex a déposé une 
offre pour le lot n°7 « revêtements de sols en résine » pour un coût initial de 
139 336,12 € HT, revu après négociation au montant de 122 044,76 € HT ; qu’elle a 
été informée par courrier du 16 septembre 2010 du rejet de son offre, classée 2ème ; que 
le marché a été signé le 30 septembre 2010 avec la société EGTS ; que par le présent 
recours, la société requérante, estimant que la procédure de passation du marché 
litigieux n’a pas été respectée, demande au Tribunal d’annuler ledit marché et de 
condamner le CHI de la Lauter à lui verser une somme de 19 771,25 € HT en 
réparation de son préjudice en tant que concurrent évincé ;  


 







N° 1102568 10


 
 
 
Sur la validité du contrat : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ; 
 
2. Considérant qu’indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat 


administratif et des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les 
clauses réglementaires d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le 
fondement des articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout 
tiers à un contrat administratif susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon 
suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former 
devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité du 
contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles ; que 
cette action devant le juge du contrat est également ouverte aux membres de l’organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales 
concerné ainsi qu’au représentant de l’Etat dans le département dans l’exercice du 
contrôle de légalité ; que les requérants peuvent éventuellement assortir leur recours 
d’une demande tendant, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, à la suspension de l’exécution du contrat ; que ce recours doit être 
exercé, y compris si le contrat contesté est relatif à des travaux publics, dans un délai 
de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; que la 
légalité du choix du cocontractant, de la délibération autorisant la conclusion du 
contrat et de la décision de le signer, ne peut être contestée qu’à l’occasion du recours 
ainsi défini ; que, toutefois, dans le cadre du contrôle de légalité, le représentant de 
l’Etat dans le département est recevable à contester la légalité de ces actes devant le 
juge de l’excès de pouvoir jusqu’à la conclusion du contrat, date à laquelle les recours 
déjà engagés et non encore jugés perdent leur objet ;  


 
3. Considérant que le représentant de l’Etat dans le département et les membres de 


l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités 
territoriales concerné, compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer 
tout moyen à l’appui du recours ainsi défini ; que les autres tiers ne peuvent invoquer 
que des vices en rapport direct avec l’intérêt lésé dont ils se prévalent ou ceux d’une 
gravité telle que le juge devrait les relever d’office ; 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 53 du code des marchés publics : « (…) III.-Les 


offres inappropriées, irrégulières et inacceptables sont éliminées. Les autres offres 
sont classées par ordre décroissant. L'offre la mieux classée est retenue. (…) » ; que la 
société Etandex soutient que l’offre de la société EGTS, attributaire du marché, aurait 
dû être écartée au motif qu’elle n’était pas conforme aux spécifications exigées par les 
documents contractuels ; que ce moyen, relatif au choix du cocontractant, est en 
rapport direct avec l’intérêt lésé dont se prévaut la requérante, dès lors que son offre 
avait été classée deuxième ;  
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5. Considérant que la position 7.2 du cahier des clauses techniques particulières du 


marché litigieux prévoyait « la fourniture et la pose d’une résine type chape de sol 
multicouche décorative dure sur étanchéité, y compris : la sous couche d’étanchéité 
adaptée aux locaux classés P4s (…) Le produit devra correspondre (…) à un 
classement minimum U4P4SE3CE » ; qu’il résulte de l’instruction que la société 
EGTS a proposé dans son offre la mise en œuvre du complexe Sikagard recouverte 
d’un système résine Sikafloor + quartz color, lequel ne bénéficiait pas, lors de la 
sélection des offres, du classement requis, lequel n’a finalement été obtenu qu’après la 
réception des travaux ; 


 
6. Considérant que l’article 6 du code des marchés publics dispose que : « (…)V. - 


Lorsque le pouvoir adjudicateur utilise une spécification technique formulée selon les 
modalités prévues au 1° du I, il ne peut pas rejeter une offre au motif qu'elle n'est pas 
conforme à cette spécification si le candidat prouve dans son offre, par tout moyen 
approprié, que les solutions qu'il propose respectent de manière équivalente cette 
spécification. (…) » ; que l’article 7.5 du cahier des clauses administratives 
particulières prévoit par ailleurs que :« (…) L’entrepreneur sera tenu de mettre en 
œuvre les matériaux et matériels prescrits au cahier des clauses techniques 
particulières. L’appréciation de la similitude des matériaux et matériels présentés par 
l’entrepreneur avec les matériaux de référence prescrits aux cahiers des clauses 
techniques particulières appartiendra au maître d'œuvre. En cas de divergence de vue 
avec l’entrepreneur en ce qui concerne cette similitude, celui-ci sera tenu de fournir 
les matériaux et matériels de référence eux-mêmes. (…)» ; que le CHI fait valoir que 
conformément à ces dispositions, la société EGTS a proposé l’emploi de matériaux 
équivalents à la spécification exigée par le cahier des clauses techniques particulières, 
de sorte qu’il ne pouvait la rejeter ;  


 
7. Considérant toutefois que l’ensemble des justifications techniques produites par le 


CHI, émanant de la société EGTS, notamment le courrier du maître d'œuvre, l’avis 
favorable du centre scientifique et technique du Bâtiment, et le contrôle effectué par le 
bureau Qualiconsult, à les supposer probantes pour démontrer la conformité de son 
système Sika Epoxyfloor EQC4 au classement susmentionné U4P4SE3CE, ont toutes 
été émises postérieurement à la signature du marché le 30 septembre 2010 ; que 
l’équivalence entre le produit proposé et celle exigée par le cahier des clauses 
techniques particulières n’étant pas établie lors de la sélection des offres, l’offre 
d’EGTS devait être écartée comme non conforme  en application des dispositions 
susmentionnées de l’article 53 du code des marchés publics ;  


 
Sur les conséquences de l’illégalité du contrat : 
 
8. Considérant que, saisi ainsi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de 


conclusions contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, il appartient 
au juge du contrat, après avoir vérifié que l’auteur du recours autre que le représentant 
de l’Etat dans le département ou qu’un membre de l’organe délibérant de la collectivité 
territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné se prévaut d’un 
intérêt susceptible d’être lésé de façon suffisamment directe et certaine et que les 
irrégularités qu’il critique sont de celles qu’il peut utilement invoquer, lorsqu’il 
constate l’existence de vices entachant la validité du contrat, d’en apprécier 
l’importance et les conséquences ; qu’ainsi, il lui revient, après avoir pris en 
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considération la nature de ces vices, soit de décider que la poursuite de l’exécution du 
contrat est possible, soit d’inviter les parties à prendre des mesures de régularisation 
dans un délai qu’il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat ; qu’en présence 
d’irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 
permettent pas la poursuite de l’exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas 
échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une 
atteinte excessive à l’intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le contrat a un 
contenu illicite ou s’il se trouve affecté d’un vice de consentement ou de tout autre vice 
d’une particulière gravité que le juge doit ainsi relever d’office, l’annulation totale ou 
partielle de celui-ci ; qu’il peut enfin, s’il en est saisi, faire droit, y compris lorsqu’il 
invite les parties à prendre des mesures de régularisation, à des conclusions tendant à 
l’indemnisation du préjudice découlant de l’atteinte à des droits lésés ; » 


 
9. Considérant que le vice relevé, relatif au choix même du co-contractant, l’offre de la 


société requérante ayant par ailleurs été classée juste après la société EGTS, justifie 
l’annulation du contrat, alors qu’aucune atteinte excessive à l’intérêt général n’est 
démontrée ; que les seules circonstances que le marché litigieux ait été entièrement 
exécuté et que son annulation priverait le CHI des garanties qui y sont attachées sont, à 
elles seules, sans incidence à cet égard ;  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
10. Considérant que lorsqu'une entreprise candidate à l'attribution d'un marché public 


demande la réparation du préjudice né de son éviction irrégulière de ce dernier, il 
appartient au juge de vérifier d'abord si l'entreprise était ou non dépourvue de toute 
chance de remporter le marché ; que, dans l'affirmative, l'entreprise n'a droit à aucune 
indemnité ; que, dans la négative, elle a droit en principe au remboursement des frais 
qu'elle a engagés pour présenter son offre ; qu'il convient ensuite de rechercher si 
l'entreprise avait des chances sérieuses d'emporter le marché ; que, dans un tel cas, 
l'entreprise a droit à être indemnisée de son manque à gagner, incluant nécessairement, 
puisqu'ils ont été intégrés dans ses charges, les frais de présentation de l'offre qui n'ont 
donc pas à faire l'objet, sauf stipulation contraire du contrat, d'une indemnisation 
spécifique ; 


 
11. Considérant qu’en l’espèce, ainsi qu’il a été indiqué, l’offre de la société Etandex avait 


été classée en deuxième position, juste après celle de la société EGTS ; qu’il s’ensuit 
que, l’offre de cette dernière devant être rejetée comme irrégulière, la société Etandex 
aurait dû se voir attribuer le marché litigieux ; qu’elle justifie ainsi d’une chance 
sérieuse d’obtenir le marché et peut ainsi prétendre à l’indemnisation du manque à 
gagner dont elle a été privée, ce dernier devant être calculé sur le bénéfice net que lui 
aurait rapporté l’exécution du contrat ;  


 
12. Considérant que la requérante produit un tableau détaillant, par rapport au prix de sa 


prestation, soit 122 045 € HT, le montant de ses débours (machines, main-d’œuvre, 
matériaux) à hauteur de 78 481 € HT, et fait état d’un taux de marge de 16,2%, soit une 
somme de 19 771,29 € HT ; que ces éléments ne sont pas sérieusement contestés par le 
CHI ; qu’il y a lieu, par suite, de condamner ce dernier à lui verser cette dernière 
somme, assortie, comme la société Etandex le demande, des intérêts au taux légal à 
compter du 31 mai 2011, date d’enregistrement de sa requête  ;  
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, 
la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la 
situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons 
tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
14. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mise à la charge de la société Etandex, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, la somme que le CHI demande au titre des frais 
exposés par lui et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu en revanche de 
condamner le CHI à verser à la requérante une somme de 2 000 € au même titre ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
Article 1er : Le marché susvisé signé le 30 septembre 2010 entre le centre hospitalier 
intercommunal de la Lauter et la société EGTS est annulé. 


 
Article 2 : Le centre hospitalier intercommunal de la Lauter versera à la société Etandex une 
somme de 19 771,25 € (dix neuf mille sept cent soixante et onze euros et vingt-cinq centimes) 
en réparation de son préjudice, assortie des intérêts au taux légal à compter du 31 mai 2011. 


 
Article 3 : Le centre hospitalier intercommunal de la Lauter versera à la société Etandex une 
somme de 2 000 € (deux mille euros) en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Article 4 : Les conclusions relatives à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative présentées par le centre hospitalier intercommunal de la Lauter 
sont rejetées. 


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société Etandex, au centre hospitalier 
intercommunal de la Lauter et à la société EGTS. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 8 octobre 2011, présentée pour la société Grenke Location, 


dont le siège est situé 19 rue de la Glacière à Schiltigheim (67300), par Me Thiery ; la société 
Grenke Location demande au Tribunal : 


 
1) de condamner le lycée Daniel Balavoine de Bois Colombes (92) à lui verser la somme de 


90 077,09 euros au titre des loyers échus impayés et de l’indemnité de résiliation due en application 
du contrat de location longue durée, augmentée des intérêts au taux légal à compter   
du 19 juillet 2011 ; 
 


2) de mettre à la charge du lycée Daniel Balavoine la somme de 3 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient : 
 
- que le lycée a expressément accepté les conditions générales de location en signant le contrat de 
location ; que la société Grenke Location a rempli ses obligations contractuelles, en ayant acquis les 
biens objets du contrat et en les ayant donnés en location à la partie requise ; que le lycée a signé la 
confirmation de la livraison ; 
- que le lycée a cessé de respecter son obligation contractuelle de régler les loyers dus à compter du  
mois de mars 2011 ; 
- que par application des articles 10 et 11 des conditions générales de vente, elle était fondée à 
procéder à la résiliation anticipée du contrat, ainsi qu’à solliciter une indemnité de résiliation, 
comprenant outre le versement des échéances mensuelles impayées, le versement des mensualités à 
échoir ; 
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Vu la mise en demeure adressée le 30 juillet 2012 au lycée professionnel   
Daniel Balavoine, en application de l'article R. 612-3 du code de justice administrative, et l'avis de 
réception de cette mise en demeure ;  
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 20 septembre 2012, présenté par le lycée 
professionnel Daniel Balavoine, qui conclut à l'incompétence de la juridiction administrative, 
subsidiairement au rejet de la requête, au prononcé de la résiliation du contrat et à la fixation du 
montant à payer aux seuls loyers échus ;  
  
Il fait valoir : 
 
- que le contrat en cause ne constitue pas un contrat administratif ; que la juridiction administrative 
est dès lors incompétente pour en connaître ; 
- qu'une jonction est sollicitée avec les autres affaires similaires pendantes ;  
- que l'établissement, comme d'autres pour lesquels des requêtes similaires sont pendantes, a été 
approché par des représentants de la société Copyconform, concessionnaire de la société Ricoh, et 
croyait signer directement avec cette dernière ; que les sociétés Copyconform et Grenke Location 
auraient dû informer les établissements de manière exhaustive et claire sur les conséquences du 
contrat avant tout engagement ferme et définitif ; 
- que le client qui souhaite procéder à une résiliation anticipée n'a d'autre choix que de payer la 
totalité des loyers prévus au contrat ; que ce dernier apparaît comme manifestement déséquilibré ; 
qu'il a tenté d'entrer en contact avec la requérante pour mettre fin au contrat tout en préservant un 
juste équilibre des relations contractuelles, sans succès ; que si le contrat litigieux devait être regardé 
comme administratif, il appartiendrait au seul juge administratif de constater sa faute, voire 
d'ordonner des pénalités ; que la société Grenke Location a outrepassé ses droits en mettant fin au 
contrat de sa propre initiative ; qu'elle a cessé d'assurer les prestations prévues et ne peut, de ce fait, 
réclamer les loyers à échoir ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 12 octobre 2012, présenté pour la société Grenke Location, qui 


conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ; 
 


Elle soutient en outre : 
 
- que le contrat en cause est un contrat administratif en application de l'article 2 de la loi MURCEF 
du 11 décembre 2001 et de l'article 1er du code des marchés publics ; 
- que la demande de jonction n'est pas précise quant aux instances avec lesquelles la jonction est 
sollicitée et n'est pas reprise dans le dispositif ; 
- que le lycée n'argue d'aucun vice de consentement ; que le contrat est clair quant à son objet, sa 
nature, sa durée et le montant du loyer ; que le bon de commande produit par le lycée mentionne 
expressément un financement de l'équipement par le biais d'un contrat de location auprès de la 
société Grenke Location ; 
- que la faculté de résiliation anticipée conférée à la bailleresse n'est pas discrétionnaire, et est 
subordonnée à un manquement du locataire à son obligation essentielle : le paiement du loyer ; que 
le locataire bénéficie de la même faculté en cas de manquement du bailleur à son obligation 
essentielle, conformément à l'article 3 des conditions générales ; 
- qu'en s'abstenant sciemment, alors qu'il bénéficie du matériel choisi, de payer le loyer, le lycée 
commet une faute contractuelle causant à son cocontractant un préjudice qui doit être indemnisé ; 
que l'allocation des sommes qu'il aurait été en droit d'attendre si le contrat avait été exécuté permet 
la réparation de ce préjudice qui comprend, outre le prix décaissé par la société Grenke Location, les 
frais de refinancement et la perte du bénéfice escompté ; 
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- que le juge ne peut résilier un contrat déjà résilié ; que la demande de résiliation n'est en outre 
assortie d'aucun fondement juridique ;    


 
Vu le mémoire, enregistré le 5 décembre 2012, présenté par le Lycée professionnel   


Daniel Balavoine, qui conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures ;  
 


Vu le mémoire, enregistré le 22 juillet 2013, présenté pour la société Grenke Location , qui 
conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens et sollicite, à titre subsidiaire, le 
prononcé de la résiliation du contrat et la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui verser une 
somme de 48 218,79 € au titre des loyers échus impayés du 14 janvier 2011 au 1er juillet 2013 et de 
43 323,39 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir, à titre très subsidiaire, la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui verser 
une somme de 15 245,78 € au titre des loyers échus impayés à la date de la résiliation et de   
74 831,31 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir; 


 
Elle soutient en outre : 
 
- que la clause relative à la résiliation anticipée du contrat en cas d'impayé de loyer est une clause 
usuelle par rapport à l'objet du contrat ; que si le contrat en cause est un contrat administratif par 
détermination de la loi, il ne porte pas sur l'exécution d'un service public ; que la clause litigieuse 
n'est, par suite, pas de nature à porter atteinte à sa continuité ; que la restitution effective du matériel 
mis à disposition de l'administration, seule mesure qui serait susceptible, le cas échéant, d'affecter la 
continuité du service, est subordonnée à la décision du juge administratif qui l'ordonne ; qu'en 
l'espèce, l'administration reste en possession du matériel ; 
- que s'il devait être considéré que la résiliation à l'initiative de la société requérante ne pouvait 
valablement intervenir et produire ses effets, il y aurait lieu de la prononcer et ainsi de faire 
application du contrat jusqu'à la date du prononcé de la résiliation, de sorte qu'elle serait en droit de 
percevoir les loyers échus impayés à la date du jugement ; qu'elle serait en outre en droit d'obtenir la 
réparation de son préjudice en application du droit commun de la responsabilité contractuelle, dès 
lors que le lycée requis a cessé d'exécuter ses obligations, sans opposer une quelconque faute à la 
société Grenke Location ; que ce préjudice comprend, outre la perte des loyers et du bénéfice 
auxquels elle pouvait prétendre, le prix avancé par elle pour l'acquisition du matériel et les frais de 
refinancement et de gestion administrative du contrat ;   
 
 Vu le mémoire, enregistré le 2 juin 2014, présenté pour la société Grenke Location , qui 
conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens et sollicite, à titre subsidiaire, le 
prononcé de la résiliation du contrat et la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui verser une 
somme de 67 092,05 € au titre des loyers échus impayés du 23 février 2011 au 1er avril 2014 et de 
31 507,92 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir, à titre très subsidiaire, la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui verser 
une somme de 15 245,78 € au titre des loyers échus impayés à la date de la résiliation et de   
74 831,31 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir ; 


 
Elle soutient en outre : 
 
- que si l’application de l’article 12 du contrat devait être écartée, le contrat de location demeure 
valable eu égard au caractère séparable de cette clause ; que l’obligation au paiement du loyer par 
l’administration ainsi que le droit du cocontractant à sa rémunération demeurent intactes ; que le 
lycée est toujours utilisateur du matériel ; qu’elle est en droit de percevoir les sommes mises en 
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compte à titre de loyers échus impayés exigibles en application du contrat actualisées à la date du   
1er avril 2014, soit une somme de 67 092,05 €, ainsi qu’une somme de 31 507,92 € à titre de 
dommages-intérêts équivalente aux loyers à échoir jusqu’au terme du contrat ; 
 


Vu l'ordonnance en date du 10 juin 2014 portant réouverture et fixant la clôture 
d'instruction au 15 septembre 2014, en application des articles R. 613-1 et R. 613-4 du code de 
justice administrative ;  
    
              Vu le mémoire, enregistré le 26 juillet 2014, présenté pour la société Grenke Location , qui 
conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens et sollicite, à titre subsidiaire, le 
prononcé de la résiliation du contrat et la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui verser une 
somme de 71 818,24 € au titre des loyers échus impayés du 23 février 2011 au 1er juillet 2014 et de 
27 569,43 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir, à titre très subsidiaire,  la condamnation du lycée Daniel Balavoine à lui 
verser une somme de 15 245,78 € au titre des loyers échus impayés à la date de la résiliation et de   
74 831,31 € à titre de dommages-intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de la date du 
jugement à intervenir ; 


 
Elle soutient en outre : 
 
- que la société Grenke Location a versé à son fournisseur une somme de 78 507,23 € TTC pour 
acquérir le matériel ; que le paiement des loyers devait permettre à la société Grenke Location 
d’amortir l’investissement ainsi réalisé pour la mise en place du contrat et de réaliser un bénéfice ; 
qu’il résulte de la jurisprudence judiciaire qu’en pareil cas, une résiliation anticipée fait perdre au 
contrat son équilibre financier au détriment du bailleur et que le prix de l’acquisition doit au moins 
être couvert ; 
- qu’il résulte du contrat que la bailleresse devait encaisser une somme totale correspondant à   
21 loyers trimestriels soit 98 918,82 € TTC ; que la revente du bien à la somme de 4 000 € ne permet 
pas d’indemniser la bailleresse du préjudice subi du fait de l’inexécution du contrat ;  
 


Vu le courrier du Tribunal du 3 février 2015, informant les parties qu’un moyen d’ordre 
public tiré du caractère excessif du montant de l’indemnisation de résiliation sollicitée au regard du 
principe selon lequel une personne publique ne peut être condamnée à payer une somme qu’elle ne 
doit pas ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 23 février 2015, présenté pour la société Grenke Location, qui 


conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ;  
 
Elle soutient en outre : 
 
- que conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, la mise en œuvre de la faculté de 
résiliation anticipée prévue au contrat du fait du non-paiement du loyer est régulière et doit produire 
ses effets ;  
- que l’indemnité de résiliation sollicitée ne présente pas un caractère excessif ; que l’inexécution de 
ses obligations par le collège prive la société des sommes qu’elle était en droit d’encaisser en 
contrepartie de la dépense réalisée le 3 février 2011 ; que le préjudice indemnisable comprend 
également la perte du bénéfice escompté ; qu’en l’espèce, elle n’a touché aucun versement du lycée, 
alors que ce dernier n’a pas restitué le matériel, qu’il utilise donc sans contrepartie ; que le matériel a 
été revendu sur le marché de l’occasion au prix de 4 000 €, ce qui ne permet pas l’indemnisation du 
préjudice subi ; 
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Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 12 mars 2015 : 
 
- le rapport de M. Vogel-Braun, rapporteur ; 
- et les conclusions de M. Rees, rapporteur public ;  
 
 
 
 
1. Considérant que la société Grenke Location et le lycée Daniel Balavoine ont conclu en 


date du 3 février 2011 un contrat de location de longue durée portant sur un matériel de bureautique, 
pour une durée ferme de 21 trimestres moyennant le règlement d’un loyer trimestriel de 4 710,42 € ; 
que la requérante soutient que le lycée, qui a confirmé la livraison du matériel en date du   
14 janvier 2011, n’a pas procédé au règlement des loyers y afférents ; que la société Grenke 
Location a, en conséquence, procédé à la résiliation anticipée dudit contrat en date du   
19 juillet 2011 ; qu’elle a également mis en demeure le lycée de lui restituer le matériel loué objet du 
contrat de location et de lui payer les loyers échus impayés, ainsi que l’ensemble des loyers à échoir 
jusqu’au terme du contrat, soit une somme de 90 077,09 € ; que la requérante demande au Tribunal 
de condamner le lycée à lui rembourser ladite somme ; 


 
Sur la fin de non-recevoir soulevée : 
 


2. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 2 de la loi n°2001-1168 du         
11 décembre 2001 : « Les marchés passés en application du code des marchés publics ont le 
caractère de contrats administratifs.» ; qu’aux termes de l’article 1 du code des marchés publics : 
« (…) Les marchés publics sont les contrats conclus à titre onéreux entre les pouvoirs adjudicateurs 
définis à l'article 2 et des opérateurs économiques publics ou privés, pour répondre à leurs besoins 
en matière de travaux, de fournitures ou de services (…) »  ; qu’il résulte de l’instruction que le 
contrat en cause a pour objet la location de matériel de bureautique, lequel s’analyse comme une 
prestation de fournitures ; qu’il s’ensuit qu’il revêt le caractère d’un marché public et donc, par voie 
de conséquence, d’un contrat administratif dont le juge administratif a compétence pour connaître ; 
que la fin de non recevoir tirée de l’incompétence juridictionnelle de la juridiction administrative 
doit être rejetée ;  


 
Sur la licéité de la clause de résiliation unilatérale et le droit à indemnisation : 
 


3. Considérant que le cocontractant lié à une personne publique par un contrat administratif 
est tenu d’en assurer l’exécution, sauf en cas de force majeure et ne peut notamment pas se prévaloir 
des manquements ou défaillances de l’administration pour se soustraire à ses propres obligations 
contractuelles ou prendre l’initiative de résilier unilatéralement le contrat ; qu’il est toutefois loisible 
aux parties de prévoir dans un contrat qui n’a pas pour objet l’ exécution même du service public les 
conditions auxquelles le cocontractant de la personne publique peut résilier le contrat en cas de 
méconnaissance par cette dernière de ses obligations contractuelles ; que, cependant, le 
cocontractant ne peut procéder à la résiliation sans avoir mis à même, au préalable, la personne 
publique de s’opposer à la rupture des relations contractuelles pour un motif d’intérêt général, tiré 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBA9E960E2BA465DABC9FFDC00448D81.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000005627819&idArticle=LEGIARTI000006204294&dateTexte=&categorieLien=cid
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notamment des exigences du service public ; que lorsqu’un motif d’intérêt général lui est opposé, le 
cocontractant doit poursuivre l’exécution du contrat ; qu’un manquement de sa part à cette 
obligation est de nature à entraîner la résiliation du contrat à ses torts exclusifs ; qu’il est toutefois 
loisible au cocontractant de contester devant le juge le motif d’intérêt général qui lui est opposé afin 
d’obtenir la résiliation du contrat ; 
 


4. Considérant qu’aux termes des stipulations de l'article 10 des conditions générales du 
contrat de location de longue durée: « (…) 2. En cas de retard de paiement de trois loyers mensuels 
consécutifs ou non, ou d’un loyer trimestriel, le contrat peut être résilié de plein droit par le bailleur 
par courrier recommandé avec avis de réception adressé au locataire » ; qu'aux termes de l'article 
11 des mêmes dispositions : 1. En cas de résiliation anticipée dans les conditions définies à l’article 
précédent ou en cas de résiliation judiciaire du contrat, résultant d’une résolution judiciaire de la 
vente du matériel ou de la licence en raison d’un vice affectant les produits concernés, le bailleur 
aura droit à une indemnité égale à tous les loyers à échoir jusqu'au terme initial du contrat majorée 
de 10% ainsi que, le cas échéant, des loyers échus impayés et des intérêts de retard calculés au taux 
de l’intérêt légal. Les intérêts commenceront à courir à compter de la première présentation au 
locataire de la lettre de résiliation (…) » ;  
 


5. Considérant, en premier lieu, que le contrat litigieux, qui porte sur la location d’un 
photocopieur, n’a pas pour objet l’exécution même du service public, alors qu’il n’est pas établi ni 
même allégué que compte tenu de son degré de participation au fonctionnement du service, il soit 
indispensable à sa continuité ; qu’il s’ensuit que la clause précitée de résiliation unilatérale du 
contrat au profit du cocontractant en cas d’inexécution par l’administration de ses obligations est 
licite ; 
 


6. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de l’instruction que la société Grenke Location 
a adressé à l’administration une mise en demeure en courrier recommandé avec accusé de réception 
en date du 17 juin 2011 demandant le règlement des loyers impayés, faute de quoi il serait procédé à 
la résiliation du contrat, étant précisé que cette dernière contraindra l’administration au règlement 
immédiat de tous les loyers à échoir jusqu’au terme du contrat et à la restitution du matériel ; que 
l’administration n’établit ni même n’allègue avoir répondu à cette mise en demeure, ni, a fortiori, 
avoir fait valoir un motif d’intérêt général s’opposant à la résiliation ; que cette dernière a ainsi 
valablement pu intervenir plus d’un mois plus tard, par courrier du 19 juillet 2011 ; 


 
7. Considérant qu’il s’ensuit que la société requérante est fondée à solliciter, conformément 


aux dispositions de l’article 11 des conditions générales de vente, outre la somme correspondant aux 
loyers échus non perçus, une indemnité d’inexécution couvrant le manque à gagner dont elle a été 
privée, sous réserve de son caractère excessif, une personne publique ne pouvant être condamnée à 
payer une somme qu’elle ne doit pas ;   


 
Sur le montant de l’indemnité d’inexécution :  


 
8. Considérant que le contrat litigieux a été signé pour une durée de 63 mois, et prévoyait 


21 loyers trimestriels de 4 710,42 € TTC, soit une somme globale de 98 918,82 € TTC ; qu’aux 
termes dudit contrat : « La période initiale de location prend effet le premier jour du trimestre civil 
ou du mois suivant la délivrance de produits. Si la délivrance précède le début de la période initiale 
de location, le loyer à payer dans l’intervalle sera égal à 1/30e du loyer mensuel par jour (…) » ; 
qu’il résulte de l’instruction que le matériel objet du contrat a été livré le 14 janvier 2011, de sorte 
que le contrat a pris effet le 1er février 2011 et devait s’achever le 30 avril 2016 ; qu’en application 
dudit contrat, les loyers étaient payables d’avance le premier de chaque trimestre civil ; qu’il s’ensuit 
qu’à la date de la résiliation du contrat, le 19 juillet 2011, le lycée Daniel Balavoine était redevable 
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d’un loyer intermédiaire pour la période du 14 janvier au 31 mars 2011, pour un montant de 
4 030,04 € TTC et de deux loyers trimestriels échus, respectivement pour les périodes du 1er avril au 
30 juin 2011 et du 1er juillet au 30 septembre 2011, pour un montant TTC de 4 710,42 € x 2, soit 
9 420,84 € TTC, soit une somme globale de 13 450,88 € TTC ; qu’il n’y a pas lieu d’ajouter à cette 
somme le montant de la cotisation d’assurance annuelle sollicitée par la requérante, dès lors qu’aux 
termes de l’article 9 des conditions générales de vente, l’acquittement de cette charge incombe au 
locataire et que la société Grenke Location ne justifie pas avoir procédé à son règlement ; 


 
9. Considérant en outre que 19 loyers trimestriels restaient ainsi à échoir au montant 


unitaire de 3 938,48 € HT pour 18 d’entre eux, le montant du dernier loyer, lequel ne couvrait que la 
période du 1er mars 2016 au 30 avril 2016, devant être revu à la seule somme de 2 625,65 € HT ;  


 
10. Considérant qu’il s’ensuit que l’indemnité de résiliation exigible conformément aux 


dispositions de l’article 11 des conditions générales de location s’élève à la somme de 86 969,17 € ; 
 


11. Considérant toutefois, qu’il résulte de l’instruction que le matériel objet du contrat a été 
restitué par le lycée à la société Grenke Location en date du 21 septembre 2011, soit moins d’une 
année après la signature du contrat ; que si la requérante soutient qu’elle n’a revendu le bien en 
cause, acquis en janvier 2011 à la somme de 78 507,23 €, qu’à la somme de 4 000 € en décembre 
2011, elle ne justifie pas de l’obsolescence aussi rapide du matériel, eu égard à une durée 
d’amortissement usuelle évaluée à 5 ans ; qu’alors que la société Grenke Location ne démontre ainsi 
pas l’absence de possibilité de relocation des matériels, la somme sollicitée, incluant la totalité des 
loyers à échoir, doit être regardée comme présentant un caractère manifestement excessif ; qu’il sera 
fait une juste appréciation de l’indemnisation propre à réparer le préjudice subi par la société 
requérante en l’évaluant, outre la somme de 13 450,88 € TTC correspondant aux échéances échues 
impayées, à la seule somme de 5 000 €, soit un montant total de 18 450,88 € ; 


 
Sur les intérêts : 


 
12. Considérant qu’en application des dispositions de l’article 11.1 précité, la société   


Grenke Location est fondée à solliciter le versement des intérêts au taux légal sur la seule somme de 
18 450,88 € à compter de la notification du jugement à intervenir ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a 
pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
14. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge du le 
lycée Daniel Balavoine une somme de 500 € au titre des frais exposés par la société   
Grenke Location et non compris dans les dépens ;  
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D E C I D E  : 


 
 


Article 1er : Le lycée Daniel Balavoine est condamné à verser à la société Grenke Location une 
somme de 18 450,88 €  (dix-huit mille quatre cent cinquante euros et quatre-vingt huit centimes) au 
titre de l’indemnité d’inexécution de son contrat, augmentée des intérêts au taux légal à compter du 
21 juillet 2011. 


 
Article 2 : Le lycée Daniel Balavoine est condamné à verser à la société Grenke Location une 
somme de 500 € (cinq cents euros) en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société Grenke Location et au lycée professionnel 
Daniel Balavoine. 


 







N° 1105068 9


Délibéré après l’audience du 12 mars 2015, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
Mme Didiot, première conseillère, 
M. Gros, premier conseiller, 
 
 
Lu en audience publique, le 26 mars 2015. 


 
 


La rapporteuse, 
 
 
 
 
 


S. DIDIOT 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


J-P. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


M-C SCHMIDT 
 
 


La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin , en ce qui le concerne ou à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 
 
Strasbourg, le 26 mars 2015. 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Claude SCHMIDT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 24 juillet 2012, présentée pour M. Philippe H., demeurant  
….et pour M. Jean-Paul M. demeurant …, par Me Kloppenstein ; M. H. et M. M. demandent au 
tribunal : 


 
1) d’annuler la délibération en date du 19 mars 2012 par laquelle le conseil municipal de 


Bischoffsheim a autorisé la cession du lot de chasse n°6 et son adjudication à 
l’association de chasse de Laukopf ; 


 
2) d’enjoindre à la commune de Bischoffsheim de résilier le bail passé avec l’association 


de chasse de Laukopf ; 
 


3) de mettre à la charge de la commune de Bischoffsheim  la somme de 1 000 euros au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que les frais 
et dépens de l’instance, dont la somme de 35 euros au titre de la contribution à l’aide 
juridique ;  
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Les requérants soutiennent que : 
 


- la délibération attaquée constitue un acte détachable de l’opération d’adjudication de 
chasse et sa contestation relève, par suite, de la juridiction administrative ; 


- il n’est pas démontré que le conseil municipal ait été régulièrement convoqué ; 
- il n’est pas démontré que la commission consultative de la chasse ait été régulièrement 


convoquée ; 
- la délibération a été prise irrégulièrement, compte tenu des conditions de décompte des 


voix ; 
- la demande de cession de bail présentée par le président de l’association Heindenkopf 


est entachée d’une fraude qui entache la délibération contestée ; 
 
Vu la délibération contestée ; 
 
 
Vu le mémoire distinct, enregistré le 31 mai 2014, présenté pour M. H. et M. M., par 


Me Klopfenstein, en application de l’article 23-1 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 ; M.M. H. et M.  demandent au tribunal, à l’appui de leur requête, de transmettre au 
Conseil d’Etat la question prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité aux droits et 
libertés garantis par la Constitution de l’article L. 429-7 du code de l’environnement et de la 
jurisprudence du Tribunal des conflits du 20 janvier 1986 Arquier c/ Commune de Kogenheim 
n° 2406 ; 


 
Ils soutiennent que ces dispositions et cette jurisprudence, applicables au litige, méconnaissent 
l’article 72 de la Constitution et l’article 16 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 et portent atteinte à l’article 17 de la  déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 et au droit de propriété  dès lors que : 


 
- l’article L. 429-7 du code de l’environnement méconnaît l’article 72 de la constitution et 


le principe de libre administration des collectivités territoriales, ainsi que l’article 16 de 
la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789,  dans la mesure où  il 
prévoit que les cahiers des charges relatifs à la location des chasses en Alsace-Moselle 
sont arrêtés par le préfet ; 


- la jurisprudence Arquier du Tribunal des conflits du 20 janvier 1986 estimant que la 
gestion du ban communal relève d’un simple mandat donné par les propriétaires 
fonciers à la collectivité publique, porte une atteinte injustifiée et disproportionnée au 
droit de propriété garanti par l’article 17 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 ; 


- les conditions d’exercice du mandat donné par les propriétaires fonciers aux communes 
méconnaissent le droit de propriété ; 


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 6 juin 2014, présenté pour MM. H. et M., qui concluent 


aux mêmes fins par les mêmes moyens et soutiennent en outre que : 
 


- la demande de cession de bail présentée par l’association Heidenkopf est viciée dès lors 
que la cession n’a pas été demandée à l’unanimité des membres de l’association, que le 
président de l’association n’avait pas voix prépondérante pour départager les votants, et 
que la demande a été présentée avant même l’assemblée générale de l’association en 
date du 28 février 2012 ; 
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Vu le courrier en date du 22 août 2014 informant les parties, en application de l’article 
R. 611-7 du code de justice administrative, que le tribunal est susceptible de fonder sa décision 
sur un moyen d’ordre public relevé d’office ;  
 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 23 septembre 2014, présenté pour la commune 
de Bischoffsheim qui conclut au rejet de la requête et demande en outre au tribunal de mettre à 
la charge de MM. H. et M. la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative ;  
 
La commune soutient que : 
 


- le présent litige relève de la compétence des juridictions judiciaires ; 
- la délibération donnant son accord à la cession d’un bail de chasse et désignant le 


nouvel adjudicataire du lot ne saurait être regardé comme un acte détachable de 
l’opération d’adjudication relevant de la compétence du juge judiciaire ; 


- subsidiairement, les requérants n’apportent aucun commencement de preuve quant à 
l’irrégularité alléguée de la convocation des membres du conseil municipal à la réunion 
du 19 mars 2012 ; 


- les membres de la commission consultative de la chasse ont été régulièrement 
convoqués ; 


- les irrégularités alléguées n’ont, en tout état de cause, pas été susceptibles d’exercer une 
influence sur le sens de la décision prive ou de priver les intéressés d’une garantie ; 


- les requérants ne font valoir aucun moyen de légalité interne intelligible à la seule 
lecture de leur requête ; 


- la cession du bail de chasse est régulière ; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment son article 61-1 ; 
 
Vu la déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  


 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 2 octobre 2014 :  
 
- le rapport de Mme Dulmet, rapporteure ; 
 
- les conclusions de M. Rees, rapporteur public ; 


 
- les observations de Me Zimmerer, avocat, pour la commune de Bischoffsheim ; 
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Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 34 ajouté au décret du 26 octobre 1849 par l'article 6 


du décret du 25 juillet 1960 portant réforme de la procédure des conflits d'attribution, 
reproduit à l’article R. 771-1 du code de justice administrative : « Lorsqu'une juridiction 
de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif a, par une décision qui n'est plus 
susceptible de recours, décliné la compétence de l'ordre de juridiction auquel elle 
appartient au motif que le litige ne ressortit pas à cet ordre, toute juridiction de l'autre 
ordre, saisie du même litige, si elle estime que ledit litige ressortit à l'ordre de juridiction 
primitivement saisi, doit, par un jugement motivé qui n'est susceptible d'aucun recours 
même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question de 
compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu'à la décision de ce 
tribunal » ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 429-2 du chapitre IX « Dispositions particulières 


aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle » du code de 
l’environnement : « Le droit de chasse sur les terres et sur les espaces couverts d'eau est 
administré par la commune, au nom et pour le compte des propriétaires. » ; que lorsque le 
conseil municipal d’une commune du Bas-Rhin se prononce sur la cession du bail d’un lot 
de chasse communal, il agit en qualité de mandataire des propriétaires de la commune ; 
que la délibération qu’il prend à cet effet n’a donc pas le caractère d’une décision 
administrative et relève de la compétence exclusive de la juridiction judiciaire ;  


 
3. Considérant que MM. H. et M. contestent la délibération en date du 20 mars 2012 par 


laquelle le conseil municipal de Bischoffsheim a donné son accord à la cession du bail du 
lot de chasse communal n°6 par son adjudicataire, l’association de chasse du Heindenkopf, 
à l’association de chasse de Laukopf ; qu’ainsi, le juge administratif n’est pas compétent 
pour statuer sur cette demande, ni, par voie de conséquence, pour connaître de la question 
prioritaire de constitutionnalité soulevée à l’occasion de ce litige ; 


 
4. Considérant cependant que par jugement RG n° 11-12 000325 du 27 janvier 2014, devenu 


définitif, le tribunal d’instance de Molsheim, initialement saisi, s’est déclaré incompétent 
pour connaître de la demande de MM. H. et M. tendant à ce que soit déclarée nulle la 
délibération du conseil municipal de Bischoffsheim en date du 19 mars 2012 portant 
transfert du bail du lot de chasse communal n°6 ; que dès lors, en application de l’article   
R. 771-1 précité du code de justice administrative, il y a lieu de renvoyer au Tribunal des 
conflits le soin de trancher la question de compétence ainsi soulevée et de surseoir à 
statuer sur les conclusions de la requête dans l’attente de sa décision ; qu’il y a également 
lieu, dans les circonstances particulières de l’espèce, de surseoir à statuer sur la question 
prioritaire de constitutionnalité soulevée par les requérants dans l’attente de la décision du 
Tribunal des conflits ;   
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D E C I D E  : 
 
 
 
 


Article 1er : L’affaire est renvoyée au Tribunal des conflits. 
 


Article 2 : Il est sursis à statuer sur la requête jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché 
la question de savoir quel est l’ordre de juridiction compétent pour statuer sur cette requête. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Philippe H., à M. Jean-Paul M., à la commune 
de Bischoffsheim et au Tribunal des conflits. 
Copie en sera adressée pour information au Conseil Constitutionnel et à l’association de chasse 
du Laukopf. 
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